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LETTRE D'ENVOI

. Le 30 octobre 1981

Monsieur le Secrétaire général~

Conformément à la résolution 35/119 de 1 f Assemblée générale ~ datée du
11 décembre 1980, j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le rapport à l'Assemblée
générale du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux. Ce rapport porte sur les travaux du Comité spécial pour
l'année 1981.

Le Président du Comité spécb.l charRé
d'étudier la situation en ce qui---
concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux_pays et aux
peuples coloniaux~

(Signé) Frank ABDULAH

Son ~celJ.ence

Uonsieour lCurt \'1aldheim
SecréteLire général de

l'Organisation des Nations Unies
New York

- ix - .
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CHAPITRE PREMIER*

CREATION, ORGANISATION ET ACTIVITES DU COMITE SPECIAL

A. Creation du Comité special

1. Le Comite special chargé d'etudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux a ete cree par l'Assemblee generale, en application de sa resolution
1654 (XVI) du 27 novembre 1961. Le Comite a été prié d'étudier l'application de
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux,
figurant dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee, en date du 14 decembre 1960,
et de formuler des suggestions et des recommandations quant aux progrès realisés
et à la mesure dans laquelle la Declaration était mise en oeuvre.

2. A sa dix-septième session, après avoir examine le rapport du Comite special 1/
l'Assemblée genérale a adopte la resolution 1810 (XVII) du 17 décembre 1962, par 
laquelle elle a élargi la composition du Comité special en y adjoi~nant sept
nouveaux membres, et a invité le Comite special iià continuer de rechercher les
voies et moyens les mieux appropries en vue de l'application rapide et intégrale
de la Déclaration à tous les territoires qui n'ont pas encore accedé à
l 'indépendance l1

•

3. A la même session, dans sa résolution 1805 (XVII), du 14 decembre 1962,
sur la question du Sud-Ouest africain, l'Assemblée ~énérale a prié le Comite
spécial de s'acquitter mutatis mutandis des tâches assignees au Comité special
pour le Sud-Ouest africain par la.resolution 1702 (XVI) du 19 decembre 1961.
Par sa resolution 1806 (XVII) du 14 decembre 1962, l'Assemblee a decid€ de
dissoudre le Comite special pour le Sud-Ouest africain.

4. A sa dix-huitième session, l'Assemblee générale, par sa résolution 1970 (XVIII)
du 16 decembre 1963, a décidé de dissoudre le Comité des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes et a prié le Comité special d'étudier les rensei
gnements visés à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies. Elle
a egalement prie le Comite-special de tenir pleinement compte de ces renseignements
lors de l'examen de la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration
dans chacun des territoires non autonomes, ainsi que d'entreprendre toute étude
speciale et d'etablir tout rapport special qu'il jugerait necessaire.

5. A la même session, et à chacune des sessions suivantes, après avoir examiné le
rapport du Comite spécial, l'Assemblee générale a adopté une résolution reconduisant
le mandat du Comité 2/.

* .Texte précédemment publié sous la cote A/36/23 (Partie I) et Add.l.

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, dix·-septième session, annexes,
additif au point 25 de l'ordre du jour, document A/5238.

2/ Voir les rauports dont le Comité spécial a saisi l'Assemblée générale lors
de ses dix-huitième~à trente-cinquième sessions. Pour les rapports les plus récents,
voir: Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
Supplément No 23 (A/33/23/Rev.l); ibid., trente- uatrième session Su lément No 23
(A/34/23/Rev.l) et ibid., trente-cinquième session, Supplément No 23 A/35/23/Rev.l).
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6. Après avoir examiné le rapport du Comité spécial sur la question intitulée
"Programme spécial d'activités à l'occasion du dixième anniversaire de la Déclaration
sur l'octroi de liindépendance aux pays et aux peuples coloniauX' 3/, l'Assemblée
générale, à sa vingt-cinquième session, a adopté la résolution 2621 (XXV-) du
12 octobre 1970, où figurait un programme d'action pour l'application intégrale de
la Déclaration.

7. A sa trente-cinquièr~e session, l'Assemblée générale, sur la base de la recomman
dation dtl Comité spécial énoncée dans la communication datée du 23 mai 1980 que le
Président du Comité a adressée au Secrétaire général (A/35/4l3), a adopté la
résolution 35/118 du Il décembre 1980 où figure un plan d'action pour l'application
intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Ce plan arrête notamment les dispositions suivantes :

Il

17. Le Comité spécial continuera à veiller à ce que tous les Etats appliquen't
intégralement la Déclaration et les autres résolutions pertinentes sur la
question de la décolonisation. Des questions telles que la dimension du
territoire, son isolement géographique et les limites de ses ressources ne
devraient en aucun cas retRr~er l'application de la Déclaration. Lorsque la

résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale conservera la responsabilité de
ce territoire jusqu'à ce que tous les pouvoirs aient été transférés à la
population du territoire sans aucune condition ou restriction et que sa
population ait eu lioccasion d'exercer librement son droit à l'autodétermination
et à l'indépendance conformément à la Déclaration. Le Comité spécial est
chargé par la présente résolution :

a) De continuer à rechercher les moyens les plus appropriés pour assurer
l'application rapide et intégrale de la Déclaration~ tous les territoires
qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance, et de formuler des propositions
précises à l'Assemblée générale pour l'application intégrale de la Déclaration;

b) D'entreprendre une étude approfondie de la liste des territoires sous
tutelle et non autonomes, et autres territoires, qui n'ont pas encore accédé
à l'indépendance et auxquels la Déclaration est applicable, et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième sess~on;

c) De continuer à envoyer périodiquement des missions de visite dans les
territoires coloniaux afin de permettre au Comité special d'obtenir des rensei
gnements directs sur la situation dans ces territoires;

d) De continuer à prendre en considération les opinions exprimées
oralement ou par écrit par les ~opu1ations des territoires coloniaux ainsi que
par des représentants d'organisations non gouvernementales et par des parti
culiers au fait de la situatio~ dans ces territoires. Une attention particulière
sera accordée aux pétitions orales et aux communications écrites relatives aux
territoires au sujet desquels il n'est pas transmis de renseignements confor
mément à l'Article 73 e de la Charte; ou auxquels le Comité spécial se voit
refuser l'accès. -

3/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Suppl€ment No 23B (A.8023/Rev.l/Add.2).
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e) D'aider l'Assemblée générale à prendre des dispositions, en coopé
ration avec les puissances administrantes, pour que l'Organisation des
Nations Unies soit présente dans les territoires coloniaux, de manière à lui
permettre de participer à l'élaboration des dispositions relatives aux modalites
d'application de la Declaration et d'observer ou de superviser les dernières
phases du processus de decolonisation dans ces territoires. 1l

8. A sa trente-cinquîème session~ après avoir etudié le rapport du Comité
spécial 4/, l'Assemblee générale a adopté la résolution 35/119 du 11 decembre 1980,
dans laquelle il était dit notamment que l'Assemblee:

...
5. Approuve le rapport du Comité special chargé d'étudier la situation

en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux sur ses travaux de 1980, Y compris
le programme de travail envisagé pour 1981 2J;

12. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher des moyens propres
à assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à
l'indépendance, et en particulier:

a) De formuler des propositions précises pour l'élimination des manifes
tations persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors dè sa trente-sixième session;

b) De faire des suggestions concrètes pouvant aider le Conseil de
sécurité à étudier les mesures qu'il convient de prendre en vertu de la Charte
en ce qui concerne les faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux
qui risquent de menacer la paix et la sécurité internatinnales;

c) De continuer à examiner la façon dont les Etats Membres respectent
les dispositions de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes
relatives à la décolonisation, en particulier celles qui concernent la Namibie;

d) De continuer à accorder une attention particulière, aux petits
territoires, notamment en y envoyant des missions de visite, selon qu'il
conviendra, et de recommander à l'Assemblée générale les mesures les plus
appropriées à prendre pOt~ permettre à leurs populations d'exercer leur droit
à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance;

e} De prendre toutes les mesures nécessaires pour obtenir l'appui des
gouvernements du monde entier, ainsi que celui des organisations nationales et
internationales qui s'intéressent particulièrement à la décol~nisation en vue
d'atteindre les objectifs de la Déclaration et d'appliquer les résolutions

~/ Ibid., trente-cinquième session, Supplément No 23 (A/35/23/Rev~1).

il Ibid., chap. l, par. 164 à 176.
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nertinentes de l'Organisation des Nations Unies, notamment en ce qui concerne
Îe peuple opprimé de la Namibie~"

9. A la même session, l'Assemblée générale a éGalereent adopté 24 résolutions,
quatre consensus et six décisions concernant expressément certains territoires et
d'autres questions figurant à l'ordre du jour du Comité spécial, de même qu'un
certain nombre d'autres résolutions touchant les travaux du Comité. Ces décisions
sont énumérées ci-après.

1. Résolutions, consensus et décisions concernant
expresseme?t certains tLrritoir~s

a) Résolutions

Territoires

Sahara occidental
Belize
Bermudes, îles Vierges britanniques,

îles Caimanes et Montserrat
Guam
Samoa américaines
Iles Vierges américaines
Iles Turques et Caiques
Timor oriental
Namibie 6/

Numéro de la
résolution

35/19
35/20

35/21
35/22
35/23
35/24
35/25
35/27
35/227 A à J

Date d'adoption

11 novembre 1980
11 novembre 1980

11 novembre 1980
11 novembre 1980
11 novembre 1980
11 novembre 1980
11 novembre 1980
11 novembre 1980
6 mars 1981

b) Consensus

Numéro de
Territoires la décision Date d'adoption

Gibraltar 35/406 11 novembre 1980
Iles des Cocos (Keelin~) 35/407 11 novembre 1980
Tok~laou 35/408 11 novembre 1980

"1
Sainte-Hélène 35/409 11 novembre 1980

j

c) Décisions

10. En ce qui concerne les questions du Brunéi, de Pitcairn et des îles Falkland
(Malvinas), l'Assemblée générale, sur recommandation de la Quatrième Commission 7/,
a décidé sans opposition, à sa 59ème séance plénière, le 11 novembre 1980, de 
reporter à sa trente-sixième session l'examen de ces questions et a prié le Comité
spécial de continuer à suivre la situation dans les territoires et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblee (décisions 35/410 à 35/412).

~/ Adoptée à la lllème séance plénière de la reprise de la trente-cinquième
session de l'Assemblée générale.

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,
annexes, point 18 de l'ordre du jour, document A/35/596/Add.l, par. 24.
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Il. A la même seance, sur recommandation de la Quatrième Commission 8/, l'Assemblee
générale a decide sans op~osition de reporter à sa trente-sixième session l'examen
de la question d'Antigua et de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla (décision
35/413) .

12. A sa 98ème séance plénière, le 16 décembre 1980, l'Assemblée r,énérale a décidé
de reporter le débat sur la question de Namibie à la reprise de sa trente-cinquième
session, en janvier 1981 (décision 35/450).

13. A sa 103ème séance plénière, le 2 mars 1981, l'Assemblée générale a pris acte
du rapport de la Quatrième Commission relatif à la Namibie (décision 35/451).

Résolutions concernant d'autres questions

Application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux par
les institutions spécialisées et
les organismes internationaux
associés à l'Organisation des
Nations Unies

r
J;t
'1

11 novembre 1980

11 novembre 1980

Date d'adoption

11 novembre 1980

11 novembre 1980

11 novembre 1980

35/30

35/28

35/29

35/26

35/31

Numéro de la résolution

re:..

Question

Moyens d'étude et de formation
offerts par les Etats Membres aux
habitants des territoires non
autonomes

nenseirnements relatifs aux
territoires non autonomes, commu
niqués en vertu de l'alinéa e
de l'Artirle 73 de la Charte-des
Nations Unies

!J./ Ibid.

Programme d'enseignement et de
formation des Nations Unies pour
l'Afrique australe

Activités des intérêts étrangers,
cconollii~ues et autres, qui font
obstacle à l'application de la
Déclaration sur lioctroi de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en Namibie et
dans tous les autres terri
toires se trouvant sous domi
nation coloniale, et aux efforts
tendant à éliminer le colonia
lisme, l'apartheid et la discri
mination raciale en Afrique
australe

.....
~eme

n

land
on 7/,

omité
apport

~,

80
80
80
80

n

80
80
80
80
80
80

80
80
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guestion Numéro de la résolution

Plan d'action pour l'application
intégrale de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux 35/118

Date d'adoption

11 décembre 1980

Diffusion d'informations sur la
décolonisation 35/120 11 décembre 1980

,, .
~

3. Autres résolutions et décisions présentant de
l'intérêt pour les travaux du Comité spécial

Conséquences néfastes pour
la jouissance des droits de
l'homme de l'assistance politique,
militaire, économique et autre
accordée aux régimes racistes et
colonialistes d'Afrique australe

,....,....,.<
.~ .•. l",.,

Question

Organes subsidiaires de
l'Assemblée générale

Plan des conférences

Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination
raciale

Importance, pour la garantie et
l'observation effectives des
droits de l'homme, de la
réalisation universelle du droit
des peuples à l'autodétermination
et de l'octroi rapide de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux

Coopération entre l'Organisation
des Nations Unies et l'Orga
nisation de la Conférence
islamique

Etat de la Convention inter
nationale sur l'élimination
de toutes les formes de
discrimination raciale

Numéro et date
d'adoption

35/5
20 décembre 1980

35/10
3 novembre 1980

35/32
14 novembre 1980

35/33
14 novembre 1980

35/35 A et B
14 novembre 1980

35/36
14 novembre 1980

35/38
25 novembre 1980
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Passages présentant de
l'intérêt pour le
programme de travail

Paragraphes 3 et 4

Paragraphes 4 et 17

Paragraphe 1

l"'.. .



Etat de la Convention inter
nationale sur l'élimination et
la répression du crime d'apartheid 35/39
d' apartheid 25 novembre 1980

.option

re ~980

mtant de
. le
:re;ail

et 4

et ~7

,-,.

1

Question

Rapport du Comité pour l' élimi
nation de la discrimination
raciale

Conférence internationale
sur l'assistance aux réfugiés
en Afrique

Déclaration faisant des
années ~980 la deuxième
Décennie du d~sarmement

Elaboration d'une convention
internationale contre le
recrutement~ l'utilisation,
le financement et l'instruction
de mercenaires

Stratégie internationale du
développement pour la
troisième Décennie des
Nations Unies pour le
développement

Coopération entre l'Organisation
des Nations Unies et l'Organi
sation de l'unité africaine

Conférence mondiale de la
Décennie des Nations Unies
pour la femme

Application de la Déclaration
sur la declunéarisation de
l'Afrique

Désarmement général et complet
(Non-implantation d'armes
nucléaires sur le territoire
des Etats où il n'yen a pas
à l'heure actuelle)

Application de la Déclaration
sur le renforcement de la
sécurité internationale

Numéro et date
d.'adoption

35/40
25 novembre 1980

35/42
25 novembre 1980

35/46, annexe
3 décembre 1980

35/48
4 décembre 1980 -

35/ 56, annexe
5 décembre 1980

35/117
10 décembre 1980

35/136
11 dècembre 1980

35/146 A et B
12 décembre 1980

35/156 C
12 décembre 1980

35/158
12 décembre 1980
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Passages présentant de
l'intérêt pour le
programme de travail

Paragraphes 5 et 7

Paragraphes 4 et 18

Paragraphe 12

Paragraphes 4, 13
et 17

Paragraphes 2, 8
et 11



35/114
15 décembre 1980 Paragraphe 1

35/184
15 décembre 1980 Paragraphe 5

35/189
15 décembre 1980

Passages présentant de
l'intérêt pour le
pro~ramme de travail

'-~~.~"""---_:'"'---

Numéro et date
d'adoption

35/161
15 décembre 1980

35/200
15 décembre 1980

35/201
16 décembre 1980

35/206 A à R
16 décembre 1980

35/429 .
11 décembre 1980

Protection des droits de
l'homme de certaines catégories
de détenus

Mesures à prendre contre les
activités nazies, fascistes,
et néo-fascistes de toutes les
autres formes d'idéologies
et de pratiques totalitaires
fondées sur l'intolérance
raciale, la haine et la
terreur

Politique d'~artheid du
Gouvernement sud-africain

Autres méthodes et moyens qui
s'offrent dans le cadre des
organismes des Nations Unies
pour mieux assurer la jouissance
effective des droits de 1 'homme
et des libertés fondamentales

Questions relatives à
l'information

Assistance aux étudiants
réfugiés en Afrique australe

Question

Statut d'observateur des
mouvements de libération nationale
reconnus par l'Organisation de
l'unité africaine ou la Ligue
des Etats arabes

Projet de déclaration sur la
participation des femmes à
la lutte pour le renforcement
de la paix et de la sécurité
internationales et contre le
colonialisme, l'apartheid,
toures les formes de racisme
et de discrimination raciale~

d'agression et d'occupation
étrangères et toutes les formes
de domination étrangère

1..:
i'
,j.~

{:t:
if;,
j,;,'.

:~~
f~' ,

8

!loi1-
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4. Comp~sition du Comité spécial

Le 1er janvier 1981, le Comité spécial se composait des 25 membres suivants

.....

Afghanistan
Australie
Bulgarie
Chili
Chine
Congo
Côte d'Ivoire
Cuba
Danemark
Ethiopie
Fidji
Inde
Indonésie

Iran
Iraq
Mali
République arabe syrienne
République-Unie de Tanzanie
Sierra Leone
Tchécoslovaquie
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Venezuela
Yougoslavie

1

La liste des représentants qui ont assisté aux séances du Comit~ spécial en 1981figure dans les documents A/AC.I09/INF.19 et Add.l à 3.

B. Ouverture de la session de 1981 du Comité spécial

15. Le Comité spécial a tenu sa première séance de 1981 (l184ème séance), le21 janvier; elle a été ouverte par le Secrétaire général.

1. Déclaration liminaire du Secrétaire général

16. Le Secrétaire général a fait observer qu'en 1980, la communauté internationaleavait vu se produire un événement historique qui avait mis fin à plus de 14 annéesde souffrances et de destruction au Zimbabwe, mais qu'il importait désormais qu'elles'attache à résoudre les problèmes pressants auxquels l'ONU continuait de seheurter relativement aux territoires se trouvant encore sous domination colonialeet étrangère.

17. La lenteur du processus de décolonisation en Namibie demeurait l'un desprincipaux soucis du Comité spécial. La situation en Namibie, qui préoccupait lacommunauté internationale dès l'époque de la Sociètè des Nations, avait inspiréle plus grand souci au ~ecrètaire général depuis qu'il avait pris ses fonctions.Celui-ci s'était rendu dans le territoire à l'occasion de sa première visiteofficielle en Afrique, et il s'était activement intéressé aux différentesinitiatives que la communauté internationale avait prises depuis lors en vue derègler la question de Namibie conformément aux aspirations du peuple namibien.En janvier 1981, il avait présidé les séances d'ouverture d'une réunion préalableà la mise en oeuvre tenue à Genève, qui avait eu pour objectif de fixer une dateau début de 1981 pour le cessez-le-feu et dé permettre à la Namibie d'accéder àl'indépendance avant la fin de cette année, conformément à la résolution 435 (1978)du Conseil de sécurité, en date du 29 septembre 1978.

- 9 -
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18. Bien que la South West Africa People's Organization (SWAPO) ait été disposée
à sign~r un accord de cessez-le-feu et à convenir d'une date pour l'arrivée du
Groupe des Nations Unies pour la période de transition (GANUPT) en Namibie, la
r'union n'avait pas atteint liobjectif qui lui avait été fixé. Il était clairement
apparu au cours des débats, que le Gouvernement sud-africain n'était pas encore
disposé à signer un accord de cessez-le-feu et à mettre la résolution 435 (1978)
du Conseil de sécurité en application.

19. Comme le Secretaire général l'avait indiql'.é dans son rapport au Conseil de
sécurité 9/, il avait la conviction que l'issue de la réunion tenue à Genève devait
susciter la plus grave preoccupation internationale. Il ne faisait guère de doute
que l'on avait manqué une occasion très favorable. Tous les intéressés voudraient
examiner les travaux de la réunion ainsi que la situation qui en était découlée.
Pour sa part, le Secrétaire général avait adressé un appel urgent au Gouvernement

.• sud-e.fricain pour qu'il examine avec le plus grand soin les conséquences de cette
réunion et pour qu'il reconsidère le plus rapidement possible sa position à l'égard
de l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.

20. S'agissant des autres territoires non autonomes - nombre desquels étaient très
petits et éparpillés dans les océans - l'objectif du Comité spécial était inchangé:
faire en sorte que les habitants de ces territoires se voient offrix la possibilité
de déterminer librement leur destin, conformément aux principes de la Charte et de
la Déclaration. Le Secrétaire général était convaincu que le Comité mettrait tout
en oeuvre pour que cet objectif soit atteint aussi rapidement que possible. Le
Comité souhaiterait sans aucun doute faire en sorte que les habitants des
territoires considérés exercent leurs droits inaliénables conformément aux
dispositions de la Charte et des résolutions pertinentes des Nations Unies.

21. Il faudrait s'efforcer de trouver des méthodes réalistes et des solutions
viables correspondant aux besoins particuliers de chacun dès territoires et aux
intérêts de sa population~ en particulier dans les cas où des divergences de vue
s'étaient fait jour. Le Secrétaire général avait constaté avec satisfaction qu'avec
la coopération des PUisswlces administrantes, le Comité spécial avait récemment été
en mesure d'envoyer des missions de visite dans bon nombre des territoires non
encore autonomes. Ces missions constituaient un moyen précieux d'obtenir des
renseignements de première main.

22. Les intérêts des peuples directement concernés et le respect des principes et
des obligations dans le cadre desquels les Etats Membres s'étaient engagés à
oeuvrer exigeaient manifestement que le colonialisme sous toutes ses formes et
dans toutes ses manifestations soit rapidement et complètement éliminé. Le Comité
était appelé à jouer un rôle capital à cet égard.

23. Le Secrétaire général a rendu hommage à M. Frank Abdulah, président du Comité
• spécial, ainsi qu'aux membres du Comité, pour +es efforts inlassables qu'ils

déployaient en vue d'atteindre ce but.- Il a fait observer qu'il continuerait de
leur apporter un appui sans réserve dans l'accomplissement de la tâche imPOFtante
dont ils étaient chargés.

9/ Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-sixième année,
Sup'Oi~ment de ,janvier, février et mars 1981, document S/14433, par. 21.
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3. Déclaration liminaire du Président

Rapporteur M. Moh. Farouk Adhs.mi. (République arabe syrienne).

2. Election du Bureau

24. A sa 1184ème séance, le 21 janvier, le Comité sp~cial a élu à l"unanimité
les membres du Bureau ci-après

i .J

l '

M. Frank Abdulah (Trinité-et-Tobago);

M. Niels Peter Georg Helskov (Danemark);
M. Stef9.Il Ké.l.ina (Tchécoslovaquie);
M. Abdul G. Koroma (Sierra Leone);

Vice-Présidents

Président

25. Le Président a fait observer qu'il était profondément sensible à l'entier
dévouement à la cause de la décolonisation dont le Secrétaire général continuait de
télOOigner, ainsi qu'à son appui renouvelé aux travaux du Camité spécial, qui
constituailmt une source d'encouragement et d'inspiration pour les membres du Comité.
Ceux-ci tiE!ndraient pleinement compte de la déclaration importante que le
Secrétaire général avait faite à l'occasion des débats qu'ils avaient tenùa au cours
de la session de 1981.

26. Le Président a exprimé la profonde reconnaissance de sa déléga~ion et sa propre
gratitude envers les membres du Comité spécial, pour l'honneur qu'ils avaient une
fois encore rendu au C.cuvernemeIit et au peuple de la Trinité-et-Tobago, et qu'ils
lui avaient rendu à Itrl-même, en l'élisant à la présidence du Comité. Il y voyait
une expression renouvelée de leur confiance dans l'attachement inébranlable du
peuple et du Gouvernement de la Trinité-et-Tobago il la cause de la paix, de la
justice et de la liberté pour tous. Il a assuré les membres du Comite qu'il
continuerait de tout faire pour les aider à s'acquitter loyalement et efficacement
du mandat qui leur avait éte confié.

27. S'agissant de la tâche dont le Comité spécial etait appelé à s'acquitter à la
session de 1981, il souscrivait à l'exposé et à l'évaluation d'ensemble que le
Secrétaire géneral avait faits dans sa declaration liminaire.

28. Il s'en fallait certes de beaucoup que le processus de décolonisation ait été
mené à bien, et le Comité special se heurtait dans certains cas à des problèmes
inédits à cet égard. Il en allait tout particulièrement ainsi pour ce qui était
de la Namibie, où, un an auparavant à peine~ après l'het:.reux denouement des
negociations sur l'indépendance du Zimbabwe et les élections qui avaient ensuite
permis au peuple de ce pays de se doter d'un véritable gouvernement par la majorité,
on avait à nouveau nourri l'espoir qu'un résultat analogue pourrait être obtenu
pour le peuple namibien.

29. Depuis que le Conseil de securite avait enoncé les principes et les conditions
régissant l'accession à l'indépendance du peuple namibien dans sa résolution 435
(1978), toutes les parties interessées avaient declarè accepter ces prealables.
Trois ans plus tard, cependant, la fixation d'une date pour l' independance de la
Namibie, conformément aux dispositions de cette résolution, paraissait plus éloignée
que j8~1'I1,ais. En fait, la communauté internationale ne pouvait manquer d'être
très profondément préoccupée par l'échec de la reunion préalable à la mise en oeuvre
tenue à Genève en vue d'arrêter une date pour le cessez-le-feu en Namibie et le

- 11 -
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déb'ut de l'application des propositions concertées du Conseil de sécurité et de
permettre ainsi au territoire d'accéder à l'indépendance avant la fin de l'année
1981.

30. Le comportement regrettable dont le régime de Pretoria avait fait preuve
lorsqu'il avait abruptement mis fin à la réunion de Genève en déclarant qu'il
était prématuré d'entreprendre un débat en vue de fixer la date de la mise en
application des propositions du Conseil de sécurité, de même ~ue sa nouvelle
agression armée contre la souveraineté et l'intégrité territoriale de la Republique
populaire d'Angola, devraient susciter un raffermissement des vues qui avaient
été exprimées lors de l'examen de la question de Namibie à la session de 1980 du
Comité spécial, ainsi que dans la décision que le Comité avait prise à ce sujet.

31. Eu égard à la menace toujours plus grave que l'évolution récente de la
situation faisait peser sur la paix et la sécurité de la région~ le Comité spécial
tiendrait sans aucun doute à procéder à ~ nouvel examen approfondi de la question
de Namibie en vue de formuler des recommandations appropriées à l'intention de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. Le Comite tiendrait aussi à
s'assurer qu'aucun effort ne soit épargné pour renforcer l'appui et l'assistance
que les pays du monde entier apportaient au peuple namibien et à la SWAPO, son
mouvement de libération nationale, dans leur lutte légitime pour la liberté et
l'indépendance.

32. Le Comité spécial poursuivrait également son étude approfondie de la situation
régnant dans chacun des territoires encore dépendants et prêterait une attention
particulière à tous les problèmes coloniaux qui pourraient faire obstacle à
l'application intégrale et rapide de la Déclaration dans ces territoires. Le Comité
espérait que toutes les puissances administrantes continueraient de lui apporter
leur coopération dans cette tâche. Il leur était reconnaissant de participer
activement à ses travaux, ce qui lui permettait d'obtenir aes éléments d'information
complémentaires à jour et detaillés sur les territoires.

33. Le Comité spécial accordait une grande importance à l'envoi de missions de
visite dans ces territoires, car celles-ci constituaient un moyen de prendre
directement connaissance de la situation locale et des vues des habitants touchant
l'avenir de leurs pays.

34. Le comité spécial avait pu envoyer deux missions de visite dans les îles
Turques et Caiques et une autre dans les îles des Cocos (Keeling) en 1980,
lesquelles avaient oeuvré en étroite coopération avec les puissances administrantes
et avec les gouvernements locaux intéressés. A cet égard~ le Président a souhaité
la bienvenue à M. Norman Sanders, ministre principal des îles Turques et Caïques~

et aux membres de sa suite, qui avaient honoré la séance d'ouverture du Comité
de leur présence. Au nom des membres du Comité, et en son nom propre, il a
vivement remercié le Ministre principal et ses collaborateurs du gouvernement
pour l'accueil chaleureux et cordial qu'ils avaient fait aux deux missions de visite,
ainsi que pour la cooperation qui avait été apportée gU comité dans ses travaux.
Il a assuré le Ministre principal que le Comité continuerait de suivre de près la
situation régnant dans son pays, en tenant pleinement compte des conclusions des
missions de visite et en s'inspirant des voeux exprimés par la population des
îles Turques et Caiques.
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35. Le President a rappelé que dès 1952, l'Assemblée générale avait déclaré; danssa résolution 566 (VI) du 18 janvier 1952, que ilIa participation directe desterritoires non autonomes aux travaux de l'Organisation des Nations Unies etdes institutions spécialisées constitue un moyen efficace de favoriser le progrèsdes populations de ces territoires vers une situation d'é-alité avec lesEtats Membres de l'Organisation des Nations Unies". -

36. L'Assemblée générale avait demandé à maintes reprises que les representantsde ces territoires participent de façon appropriée aux travaux des organes competentsde l'ONU et des organisations apparentées.

37. Alors même que le Comité spécial se disposait à intensifier l'examen de lasituation dans les petits territoires non encore autonomes, il serait extrêmementutile que les puissances administrantes soient à nouveau invitées à prendre lesdispositions voulues pour permettre aux représentants des gouvernements locauxintéressés d'assister aux réunions du Comité spécial et de participer à sestravaux.

38. S'autorisant des invitations que les Gouvernements des Etats-Unis d'Amériqueet de la Nouvelle-Zélande lui avaient faites, le Comité spécial enverrait desmissions de visite aux Samoa maéricaines et à Tokélaou en 1981. La présence del'Organisation des Nations Unies dans ces territoires contribuerait utilement àassurer le libre exercice par les habitants de leur droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la Charte et à la Déclaration.
39. Le Comité spécial continuerait également d'étudier les activités des intérêtsétrangers, économiques et autres dans les territoires coloniaux1 les a~tivitésmilitaires qui faisaient obstacle à l'application de la Déclaration, l'assistanceque les organismes des Nations Unies apportaient aux peuples et aux territoirescoloniaux, ainsi que plusieurs questions connexes, dans le cadre de l'examen de lasituation de certains territoires.

40. Trente ans après que le Comité spécial avait commencé de s'employer à accélérerle processus de décolonisation, le Président espérait qu'il parviendrait ens'inspirant du plan d'action adopté à l'occasion du vingtième anniversaire delaDéclaration (voir par. 7 ci-dessus), à apporter l'me contribution plus décisive encoreà ce processus et à obtenir que la Déclaration scit pleinement appliquée dans lesderniers territoires coloniaux. Il était convaincu que les membres du Comité etles puissances administrantes continueraient de coopérer à cet effort.

41. Le Président était reconnaissant au Secrétaire général d'avoir réaffirmé au nomde ses collaborateurs et en son nom propre qu'il était disposé à accorder toutel'assistance possible au Comité spécial dans ses travaux. Il était êgalementconvaincu que le Comite béneficierait une fois encore de l'appui et de l'aide detous les membres du Bureau: les trois vice-présidents, MM. Koroma, Helskov etKalina et le Rapporteur, M. Adhanri. Il était certain que la coopération indéfectiblede cette équipe de diplomates exceptionnelelm~nt competents et diligents rendraitsa tâche beaucoup plus aisée.

4. Autres déclarations

42. A ln même séance, des déclarations ont été faites par'MM. Kalina et Adhami(A/AC.I09/PV.1184).
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Renseignements relatifs aux territoires
non autonomes, communiqués en v.ertu
de l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte des Nations Unies, et
questions connexes

g,uest ion

Decision du comité spécial en date du
20 août 1980 concernant Porto Rico

46. Le Comite spécial a décidé, en outre, d'adopter la répartition et la procédure
ci-après pour l'examen des questions qui lui étaient confiées

45. En adoptant les suggestions susmentionnées du President, le Comité spécial a
prié ses organes subsidiaires de se réunir dès que possible pour organiser leurs
programmes de travail respectifs pour l'année et, de mener a bien, outre l'examen
des questions indiqufes au paragraphe 46 ci-après, les tâches précises que
l'Assemblée générale avait confiées au Comité spécial pour ce qui est des questions
qui leur étaient attribuées.

Namibie

Timor oriental

Sahara occidental

Belize

Iles Falkland (Malvinas)

Gibraltar

44. A sa 1184ème séance, en adoptar.t. les sue~estions du Président relatives à
l'organisation des travaux (A/AC.I09/L.1385 et Corr.l), le Comité spécial a décidé
notamment de maintenir son groupe de travail, qui continuerait de servir d'organe
directeur, son sous-comité des pétitions, de l'information et de l'assistance et
son sous-comité des petits territoires.

43. Le Comité sp6cial a examiné l'organisation de ses travaux pour l'année à ses
1184ème, 1187ème et 1138ème séances, tenues entre le 21 janvier et le 4 août.
Des déclarations à ce sujet ont été faites par le Président et le représentant de
l'IndonÉsie à la 1104ème séance (A/AC.I09/PV.1184), par le Président à la
1137ème séance (A/AC.I09/PV.llü7), et par les repr~sentants de la Tchécoslovaquie,
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de l'Ethiopie et de la
Yougoslavie, ainsi que par le Président, à la 1188ème s~ance (A/AC.I09/PV.llS8).

Brunéi

Antigua et Saint-Christophe-et-Nièves
et Anguilla
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Activites des intérêts etranBers, économig~es Seance pl€nière
et autres, Qui font obstacle à l'ap~lication

de la Declaration sur l'octroi de l'indé-
pendance aux pays et aux peuples coloniaux
en Namibie et dans tous les autres
territoires se trouvant sous domaination
coloniale, .et aux efforts tendant à
éliminer le colonialisme, l'apartheid
et la discrimination raciale en
Afrique australe
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Activités militaires et dispositions de
caractère militaire prises par les
puissances coloniales dans les
territoires sous leur administration
qui pourraient entraver l'application
de la Déclaration sur l'octroi de
l'i·ndependance aux pays et aux
peuples coloniaux

Pitcairn

Samoa américaines

Guam

Tokélaou

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique

Iles des Cocos (Keeling)

Iles Vierges américaines

Iles Vierges britanniques

Bermudes

Iles Turques et Caiques

Iles Caimanes

Hontserrat

Sainte-Hélène

Question de la tenue d'une série de réunions
hors siège

Question de la liste des territoires
auxquels la Declaration est applicable

Plan des conférences
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Q,uestion

Application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux par les institutions
specialisê~s et les organismes inter
nationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies

Question de l'envoi de missions de visite
dans les territoires

Diffusion d'informations sur la
decolonisation

Questions concernant les petits territoires

Semaine de solidarité avec les peuples
coloniaux de l'Afrique australe qui
luttent pour la liberté t l'indépendance
et l'egalité de droits

Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination
raciale

Date limite pour l'accession des
territoires à l'indépendance

Respect t par les Etats ~'Iembres t de le.
Declaration et des autres résolutions
pertinentes relatives à la
decolonisation

Moyens d'étude et de formation offerts par.
des Etats Membres aux habitants des
territoires non autonomes

Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique australe

Organes subsidiaires de l'Assemblée générale

Organe

Seances pléni~res

et Sous-Comité
des pétitions,
de l'information
et de l'assistance

Scances pléni~res

et Sous-Comité
des petits
territoires

Séances pléni~res

et sous-comités

"

"

"

Mode d'examen

Point distinct

Selon les besoins
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Sera examinée par
les organes
compétents
lorsqu'ils
étudieront les
différents
territoires

"
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Question

Conséquences néfastes pour la jouissance des
droits de l'homme de l'assistance politique,
militaire, économique et autre accordée aux
réeimes racistes et colonialistes d'P~rique

australe

Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale

Importance, pour la garantie et l'observation
effectives des droits de l'homme, de la
réalisation universelle du droit des
peuples à l'autodétermination et l'octroi
rapide de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de la Conférence islamique

Etat de la Convention internationale sur l'élimi
nation de toutes les formes de discrimination
raciale

Etat de la Convention internationale sur l'élimi
nation et la répression du crime. d'apartheid

Rapport du Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale

Conférence internationale sur l'assistance aux
réfugiés en Afrique

Déclaration faisant des années 80 la deuxième
Décennie du désarmement

Elaboration d'une convention internationale contre
le recrutement, l'utilisation, le financement et
l'instruction de mercenaires

Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de l'unité africaine

Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies
pour la femme

Application de la Déclaration sur la dénucléari
sation de l'Afrique
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Q,uestion .
Désarmement général et complet (Non-implantation

d'armes nucléaires sur le territoire des Etats
où il n'yen a pas à l'heure actuelle

Application de la Declaration sur le renforcement
de la securité internationale

Statut d'observateur des mouvements de libération
nationale reconnus par l'Organisation de l'unité
africaine ou la Ligue des Etats arabes

Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le
cadre des organismes des Nations Unies pour
mieux assurer la jouissance effective des
droits de l'homme et des libertés
fondamentales

Assistance aux étudiants réfugiés en Afrique
australe

Protection des droits de l'homme de certaines
catégories de détenus

Mesures à prendre contre les activités nazies,
fascistes et .néo-fascistes et toutes les
autres formes d'idéologies et de pratiques
totalitaires fondées sur l'intolérance
raciale, la haine et la terreur

Questions relatives à l'information

Politique d'apartheid du Gouvernement
sud-africain

Projet de déclaration sur la )?artici:nation des
femmes à la lutte pour le renforcement de la
paix et de la sécurité internationales et
contre le colonialisme, l'apartheid, toutes
les formes de racisme et de discrimination
raciale, d'agression et d'occupation
étrangères et toutes les formes dé
domination étrangère
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47. A ses 1184ème, l187ème et l188ème séances. tenues entre le 21 janvier et le
6 aollt, le Comité spécial a pris, sur la base notamment des propositions contenues
dans l~ note du Président (A!AC.109!L.1385 et Corr.l) et des recommandations figurant
dans le. quatre-vingt-cinquième rapport du Groupe de travail (A!AC.109!L.1413), de
nouvelles décisions concernant son programme de travail pour 1981, y compris l'ordre
de priorité à respecter pour l'examen des questions dont il était saisi. Ces
d6cisions sont mentionnées dans la section E ci-après.

48. A ses 11S5ème, 11S6ème, 1188ème, 1189ème et 1202ème séances, tenues entre le
27 avril et le 21 août, et à la suite de consultations auxquelles il a procéd~

durant l'annêe par l'intermediaire de son bureau, le Comite spécial a pris des
décisions concernant :

a) L'invitation raite au Président d'assister a la première réunion des
dirigeants du Conseil mondial de la paix, à Antananarivo (Madasascar)
(voir par. 132 ci-après);

b) L'invitation faite au Président d'assister à la deuxième session de la
Commission internationale d'enquête sur les crimes des régimes racistes et
d'apartheid en Arrique australe, à Luanda (voir par. 133 ci-après);

c) L'invitation raite au President d'assister à la Conrérence des ministres
des arraires étrangères des pays non alignés à New Delhi;

d) L'invitation raite au Président d'assister à la trente-sixième session
ordinaire du Conseil des ministres de l'Organisation de· l'unité arricaine (OUA)
à Addis-Abeba (voir par. 127 ci-après);

e) L'invitation raite au Président de participer aux séances du Comité spêciE~

contre l'apartheid et du Comité pré~aratoire et de la Conrérence internationale sur
des sanctions contre l'Arrique du Sud, ù New York (voir par. 120 ci-après);

r) L'invitation faite au Président d'assister à u!~ séance solennelle du
Comité spécial contre l'apartheid pour celébrer la Journée internationale pour
l'élimination de la discrimination raciale, à New York (voir par. 120 ci-après);

g) L'invitation adressée au Comité de se faire representer a la treizième
session du Conseil de l'Organisation de solidarité des peuples afro-asiatiques,
~ Aden (voir par. 134 ci-après);

h) L'invitation adressée au Comité de se faire représenter au Séminaire
international sur l'application et le renforcement de l'embargo sur les armes
contre l'Afrique du Sud organisé par le Comité special contre l'apartheid en
coopération avec la Campagne mondiale contre la collaboration militaire et
nucléaire avec l'Afrique du Sud, à Londres (voir par. 120 ci-après);

i) L'in'ritation faite au Président d'assister au Séminaire international
sur les prêts à l'Afrique du Sud organisé Par le Comite spécial contre l'apartheid,
à Zurich (voir par. 120 ci-après);

j) L'invitation faite au Président d'assister à la Conférence internationale
sur l'assistance aux réfugiés en Afrique, à Genève (voir par. 125 ci-après);

- 19 -



e
ues
gurant
de
ordre

Le

~es

id,-

_-cc,,'

~

~
.~

:'f
',:

k) L'invitation faite au Président d'assister à la réunion ministérielle
extraordinaire du Bureau de coordination des pays non aliBnes, à Alger;

1) L'invitation faite au Président d'assister au Forum international sur
la libération de l'Afrique australe, à GeorBetown (voir par. 136 ci-après);

m) L'invitation adressée au Comité de se faire representer à la Conférence
internationale sur des sanctions ~ontre l'Afrique du Sud, organisee par le Comité
spécial contre l'apartheid en coopération avec l'OUA à Paris (voir par. 120
ci-après) ;

n) L'invitation faite au Président d'assister à la Réunion plénière extra
ordinaire du Conseil des Nations Unies pour la ITamibie,à Panama (voir par. 114
ci-après) ;

0) L'invitation faite au Président d'assister à la trente-septième session
ordinaire du Comité de coordination de l'OUA pour la libération de l'Afrique, .:\
Dar es-Salam (voir par. 128 ci-après);

p) L'invitation adressée au Comité de se faire représenter au Séminaire sur
le rôle des sociétes transnationales en Afrique du Sud et en Namibie, organisé par
la Division de l'information économique et sociale du Departement de l'information
du Secrétariat, à Détroit;

q) L'invitation faite au President d'assister à la trente-septième session
ordinaire du Conseil des ministres de l'OUA et à la dix-huitième session ordinaire
de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA, ~ Nairobi
(voir par. 129 ci-après);

r) L'invitation faite au Président d'assister à une séance solennelle du
Comité spécial contre l'apartheid pour célebrer la Journ~e internationale de
solidarité avec la population en lutte d'Afrique du Sud - Journée de Soweto,
à New York (voir par. 120 ci-après);

s) L'invitation adressée au Comité de se faire représenter au Séminaire sur
les questions juridiques concernant la Namibie, organisé par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, pour célébrer le dixième anniversaire de l'Avis
consultatif de la Cour internationale de Justice, adopté le 21 juin 1971 à La Haye 10/
(voir par. 194 ci-après);

t) L'invitation adressée au Comité de se faire représenter à un séminaire
sur des mesures efficaces pour empêcher les sociétés transnationales et d'autres
intérêts établis de collaborer avec le régime raciste d'Afrique du Sud, organis0
par la Commission des droits de l'homme en coopération avec le Comité spécial
contre l'apartheid à Genève (voir par. 1~9 ci-après);

u) L'invitation faite au Président d'assister à une réunion solennelle du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour commémorer la Journée de l~ Namibie,
à New York (voir par. 114 ci-après);

10/ Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de
l'Afriq~e du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 276 (1970)
du Conseil de sécurité, Avis consultatif, Recueil de la CIJ, 1971, p. 16.
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y) L'imritation faite au Président d'assister aux cérémonies marquant
l'accession a l'indépendance du Belize, a Belize (voir par. 161 ci-après);

w) L'invitation adressée au Comité de se faire représenter à la Réunion
plénière solennelle des pays non alignés pour célébrer la Journée du non-alignement,
à Uew Yorlq

v) L'invitation adressée au Comité de se faire représenter au Séminaire
international sur les activités et le rôle des moyens de- communication de masse
ainsi que des gouvernements, des mouvements anti-apar,theid et des mouvements de
solidarité et d'autres organisatinns pour faire connaître les crimes du régime
d'apartheid et la lutte légitime du Mouvement de libération nationale d'Afrique
du Sud, organisé par le Comité spécial' contre l' apartheid à Berlin (République
démocratique allemande) (voir par. 120 ci-après);

L'invitation faite au President d'assister à une conférence de solidarité
luttes de libération des peuples d'Afrique australe, à New York (voir
ci-après); - -
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z) L'invitation faite au President d'assister à une séance extraordinaire
du Comité spécial contre l'apartheid pour celébrer la Journee de solidarité avec
les prisonniers politiques sud-africains, à ITew York (voir par. 120 ci-après);
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aa) L'invitation faite au Président d'assister à une séance solennelle du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour célébrer la Semaine de solidarité
avec le peuple de Namibie et son mouvement'· de libération, :La SHAPO. (voho par. 114
ci-après) ;
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bb) L'invitation faite au Président d'assister aux cér~monies marouant
l'accession à l'întiépendance d'Antigua-et-Barbuda, à Saint-John (Antigu~)
(voir par. 161 ci-après).

49. A sa l200ème séance, le 19 août, sur la base des recommandations contenues dans
le quatre-vinGt-cinquième rapport du Groupe de travail (A/AC.l09/L.1413)~ le Comité
spécial a pris une décision concernant la possibilite d'inviter certaines personnes
à se présenter devant lui, en vue d'obtenir des renseignements sur divers aspects
de la situation dans les territoires coloniaux (voir par. 92 et 93 ci-après).

50. A la même s~ance, sur la base des recommandations fiGurant dans le même rapport,
le Comité spécial a pris des décisions concernant son programme de travail pour 1982
et 1983 (voir par. 148 et 153 à 156 ci-après).

51. A sa 1202ème seance, le 21 août, le Président a fait une déclaration
concernant le programme de travail pour 1982 (A/AC.l09/PV.1202).
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16.

1
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D. Réunions du Comité spécial et de ses
organes subsidiaires

1. Comité spécial

52. En 1981, le Comité spécial a tenu 21 séances au Siège, qui se sont réparties
comme suit :

58.
prés

59.
32 s'"
le 2

Première série de réunions :
l184ème à l187ème séances, entre le 21 janvier et le 25 juin.

diff
A/AC.

Deuxième série de réunions :
l188ème à l202ème séances, entre le 4 et le 21 août.

(A/AC

1

1

1
1

1

Réunions hors session :
l203ème et l204ème séances, 10 et 11 novembre.

53. A sa 1202ème séance, le 21 août, le Comité spécial a décidé d'organiser, sous
réserve de l'approbati~n de l'Assemblée générale à sa trente-sixième session, des
réunions hors session pour examiner les questions des Samoa américaines et des
Tokélaou dès qu'il aurait reçu les rappor~s des missions de visite envoyées dans
ces territoires au cours de l'année. Par la suite, conformément à une décision prise
par l'Assemblée générale à sa 40ème séance plén5ère, le 21 octobre 1981, le Comité
spécial a tenu deux séances hors session, la l2ü3ème et la l204ème séances, les 10
et 11 novembre, pour achever l'examen de ces deux questions.

2. Groupe de travail

54. A sa l184ème séance, le 21 janvier, le Comité spécial a décidé de maintenir
son groupe de travail. Conformément à une décision prise- à la même séance, le
Groupe de travail était composé des représentants du Congo, de Cuba, de l'Iran
et de la Tunisie, des cinq membres du Bureau, à savoir le Président (Trinité-et
Tobago), les trois Vice-Présidents (Danemark, Sierra Leone et Tchécoslovaquie), et
le Rapporteur (République arabe syrienne) ainsi que du Président (Côte d'Ivoire)
et du Rapporteur (Australie) du Sous-Comité des petits territoires.

55. Au cours de la période conSidérée, le Groupe de travail a tenu une séance,
le 14 août, ainsi que plusieurs séances officieuses, et présenté un rapport
(A/AC.109/L.14l3).
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3. Sous-Comité des pétitions, de l'information
et de l'assistance

57. A la même séance, le Comité spécial a décidé que le Sous-Comité serait
composé des membres suivants :

56. A sa l184ème sél~ce, le Comité spécial a décidé de maintenir son Sous-Comité
des pétitions, de l' j'.nformation et de ] 'a"ssistance.
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République arabe syrienne
Sierra Leone
Tchécoslovaquie
Tunisie
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Indonésie
Iran
Iraq
Mali

Bulgarie
Congo
Cuba
Danemark
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58. A la même séance, le Comité 'spécial a élu M. Stefan Kalina (Tchécoslovaquie)
président du Sous-Comité.

59. Le Sous-Comité des pétitions, de l'information et de l'assistance a tenu
32 séances ainsi qu'un certain nombre de séances officieuses, entre le 9 mars et
le 21 août, et a présenté les six rapports suivants au Comité spécial

a) Quatre rapports et la documentation connexe sur la question de la
diffusion d'informations sur la décolonisation (A/AC.109/L.1386/Rev.l et L.1387;
A/AC.109/L.1395/Rev.l; A/AC.109/L.140l; A/AC.109/L.1402 et Corr.l et L.14l5);

b) Un rapport sur les communications contenant des demandes d'audition
(A/AC.109/L.13a8);

c) Un rapport sur l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées et
les organismes internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies
(A/AC.109/L.1400 et Corr.l).

60. Au chapitre II du présent rapport, il est rendu compte de l'examen, par
le Comité spécial, des rapports mentionnés au paragraphe 59 a) ci-dessus. Au
chapitre VI du présent rapport, il est rendu compte de l'examen, par le Comité
spécial, des rapports mentionnés dans le paragraphe 59 c) ci-dessus~

61. En ce qui concerne le paragraphe 59 b) ci-dess~s, le Sous-Comité a examiné
trois communications qui contenaient des demandes d'audition touchant des questions
à son ordre du jour, et a décidé de recDmmander au Comité spécial de faire droit
à ces demandes. A sa l186ème séance, le 28 avril, le Comité spécial.a approuvé
la recommandation et a prié le Sous-Comité d'organiser les auditions (voir par. 10
et 11 du présent rapport). Celles-ci ont eu lieu lors des 297ème, 298ème et
299ème séances du Sous-Comité des pétitions, de l'information et de l'assistance
les 4, 6 et 11 mai respectivement.

62. Le Comité spécial, sur la base de consultations à ce sujet entre les membres
du Sous-Comité, a accordé deux autres demandes d'audition concernant des points
particuliers. On trouvera aux chapitres IX et X du présent rapport le compte
rendu de ces auditions.

4. Sous-Comité des petits territoirGs

63. A sa l184ème séance, le Comité spécial a décidé de maintenir son Sous-Comité
des petits territoires.

64. A la même séance, le Comité spécial a décidé que le Sous-Comité serait
composé des membres suivants :

'1
_'1;
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65. A la même s,éance, le Comité spécial a élu M. Lobognon Pierre Yere (Côte
d'Ivoire) président du Sous-Comité et M. Kenneth Chan (Australie) rapporteur.
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Afghanistan
Australie
Bulgarie
Chili
Côte d'Ivoire
Cuba

Danemark
Ethiopie
Fidji
Inde
Indonésie
Iran

Iraq
Mali
Tchécoslovaquie
Trinité-et-Tobago
Venezuela
Yougoslavie
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67. Aux chapitres XIII à XXII du présent rapports il est rendu compte de l'examen
par le Comité spécial s des rapports du Sous-Comité sur les territoires
susmentionnés.

69.
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Bermudes
Iles Vierges britanniques
Montserrat
Iles Caimanes
Iles Turques et Caiques
Iles Vierges américaines

Iles des Cocos (Keeling)
Pitcairn
Sainte-Hélène
Guam
Territoire sous tutelle des

Iles du Pacifique

66. Le Sous-Comité des petits terl'itoires a tenu 23 séances, ainsi qu'une série
de séances officieuses s entre le 10 mars et le 7 août, et a présenté des rapports
sur les questions suivantes qui lui avaient été renvoyées pour examen~

1
.'

E. Examen des territoires

68. Au cours de la période considérées le Comité spécial a examiné les
territoires ci-après :
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Iles Caimanes

Iles Vierges britanniques

Pitcairn

Montserrat

Saint-Hélène

Iles des Cocos (Keeling)

Iles Vierges américaines

Territoires dont l'examen a été renvoyé au
Sous-Comité des petits territoires

Antigua et Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla

Belize

Samoa américaines

Tok'laou

Namibie

Timor oriental

Sahara occidental

Gibraltar

Iles Falkland (Malvinas)

Brunéi

Territoires examinés directement en séance plénière



s Guam

Iles Turques et Caïques

Bermudes

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique

1193ème, 1194ème

1193ème, 1194ème

1193ème, 1194ème

1193ème-1195ème, 1201ème

.~

i

en

69. Les cha~itres VIII à XXVIII du présent rapport rendent compte de l'examen,
par le Comité spécial, des territoires énumérés ci-dessus et contiennent le
texte des résolutions, consensus, décisions ou conclusions et recommandations
que le Comité a adoptés à leur sujet.

F. Question de la liste des territoires auxquels
la Déclaration est applicable

70. A sa 1184ème séance, le 21 janvier, le Comité spécial a décidé, entre autres,
en adoptant les propositions conc€<nant l'organisation des travaux du Comité
présentées par le Président (A/AC.I09/L.1385 et Corr.l), d'aborder séparément la
question de la liste des territoires auxquels la Déclaration est applicable. En
prenant cette décision, le Comité a rappelé que, dans son rapport à l'Assemblée
générale à sa trente-cinquième session 11/, il avait déclaré que~ sous réserve des
directives que l'Assemblée générale voudrait peut-être lui donner à ce sujet, il
continuerait, dans le cadre de son programme de travail pour 1981, à examiner cette
liste de territoires. Le Comité a rappelé en outre qu'au paragraphe 5 de sa
résolution 35/119, l'Assemblée générale avait approuvé son rapport, y compris le
programme de travail qu'il envisageait pour 1981.

71. A sa l187ème séance, le 25 Juin, le Comité spécial, en approuvant le
deux cent-quinzième rapport du Comité des pétitions, de l'information et de
l'assistance (A/AC.I09/L.1395/Rev.l), a décidé de prier le Secrétaire général
de recueillir, avant le 20 août 1981, des renseignements de tous les Etats sur
les mesures prises ou envisagées par eux pour appliquer le Plan d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, qui figure dans la résolution 35/118 de l'Assemblée
générale, ainsi que tous autres renseignements qui pourraient aider le Comité
spécial à entreprendre l'étude approfondie de la liste des territoires sous
tutelle et non autonomes et autres territoires qui n'ont pas encore accédé à
l'indépendance et auxquels la Déclaration est applicable, ainsi que le demande
l'Assemblée générale au paragraphe 17 b) du Plan d'action. Le Comité a décidé
en outre que le Groupe de travail devrait accorder une attention particulière à
tout renseignement reçu touchant l'examen de la liste des territoires auxquels
la Déclaration est applicable, tâche que le Comité avait confiée au Groupe de
travail.

72. A sa 1200ème séance, le 19 août, le Comité spécial a examiné la question sur
la base des recommandations figurant dans le quatre-vingt-cinquième rapport du
Groupe de travail (A/AC.109/L.14l3). Le paragraphe pertinent de ce rapport est
libellé comme suit :

11/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,
Supplément No 23 (A/35/23/Rev.l), chap. l, par. 167.
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73. A la même séance, le Comité spécial a adopté~ sans opposition, les recomman

dations susmentionnées.

76. Le Comité spécial a examiné la question de sa l196ème à sa l20lème séances,

du 17 au 20 août.
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l196ème

l196ème

l196ème

l196ème

Séances
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Olaguibeet Lopez-Pacheco, Gran Oriente Nacional de Puerto Rico

Reynaldo Paniagua Diez, ancien Secrétaire d'Etat de Porto Rico

Représentants d'organisations

Michael Deutch~ Civic Committee in Support of Puerto .Rican

Prisoners of War

Mario Figueroa, Committee for the 51st State, Puerto Rico

Eliseo Casillas-Galarza, National Association for the

Statehood of Puerto Rico

Sarah E. Sosa, Grupo Amplio de Reflexi6n de Puerto Rico

Freddy Valentîn Acevedo, Chambre des représentants,

Commonwealth de Porto Rico

12/ Ibid.~ par. 78.

':16. Le Groupe de travail a décidé de recommander au Comité spécial de

poursuivre l'examen de cette question à sa prochaine session~ sous réserve

de toute directive que l'Assemblée générale pourrait donner lors de sa

trente-sixième session~ et de prier le Groupe de travail, lorsqu~il s'acquittera

de la tâche qui lui est' confiée, de tenir compte de tous renseignements que le

Secretaire général pourrait recevoir des Etats~ conformément à la décision

prise par le Comité spécial à sa l187ème séance, le 25 juin 1981."

77. A sa 1196ème séance ~ le 17 août, le Président a appelé l'attention sur un

certain nombre de communications émanant d'organisations qui avaient exprimé le

désir d'être entendues par le Comité spécial à l'occasion de l'examen de la

question. Le Comité a décidé de faire droit à ces demandes et a entendu les

représentants des organisations intéressées énumérées ci-après :

Décision du Comité spécial en date du 20 août 1980
concernant Porto Rico 12/

75. A sa l184ème séance, le 21 janvier, lorsqu'il a adopté les propositions

concernant l'organisation des travaux du Comité présentées par le Président

(A!AC.109/L.1385 et Corr.l), le Comité spécial a décidé, entre autres, d'examiner

séparément et en séance plénière une question intitulée ;JDécision du Comité spécial

en date du 20 août 1980 concernant Porto Rico:'.

74. A sa l202ème séance~ le 21 août~ sur la proposition du Président et sur la

base de consulta.tions tenues sur la question, le Comité spécial a décidé, sans

opposition, de reporter la date limite du 20 août, pour la présentation des

renseignements demandés (voir par. 71 ci-dessus), à la fin de février 1982

(voir par. 71 ci-dessus et chap. II, par. 24 du présent rapport)

(A/AC.109/PV.1202).



79. A la l200ème séance, le 19 août, le représentant de· Cuba a annoncé que
llAf~hanistan se trouvait parmi les premiers auteurs du projet de résolution
(A!AC.109!PV.1200).

78. A la l199ème séance, le 18 août, le représentant de Cuba a présenté un proj et
de résolution sur la question (A!AC.109!L.14l4) au nom de Cuba et de la République
arabe syrienne (A!AC.109!PV.1199). Par la suite~ l'Iraq s'est joint aux auteurs du
projet de résolution (voir par. 82 ci-après) •
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Eloy Torres, Venezuelan Solidarity Committee for Puerto Rican
Independence

Fermin Baltazar Arraiza, Liberation Forces of Puerto Rico

Isabel Posado, Vecinas de la Base Naval Roosevelt de Ceiba

Eleanor Garz, Mobilization for Survival

Eneida Vazquez, Puerto Rican Peace Council and the Puerto Rican
Committee for International Solidarity

Eduard Sloan, Conseil mondial de la paix

Marilyn Clement, Puerto Rico Justice Watch

Rubén Berrios Martinez, Partido Independentista Puertorriquefio

Carlos Vizcarrondo, Juventud Autonomista Puertorriquefia

Juan Mari Bras, Partido Socialista Puertorriquefio

Federico Cintrén Fiatto, Comité Unitario contra la Represién y
para la Defensa de los Presos Politicos

Rafael Cancel Miranda, United Independence Movement of Puerto Rico

Uanuel E. Roman, Movimiento 'Republica Democratica

Philip Oke, Conférence chrétienne pour la paix

Raf'ael Soltero Peralta, Gran Logia Nacional de Puerto Rico, Inc.

Carlos A. Zenén, Asociacién de Pescadores de Vieques, Inc.

Dave Dellinger, Puerto Rico Solidarity Committee

Ernest De Maio, Fédération syndicale mondiale

Luis F. Camacho, Barreau de Porto Rico

Pedro Ortiz Alvarez, PROELA

V!ctor M. Agrait-Defillé, Misi6n Industrial de Puerto Rico, Inc.

Severo E. Colberg, Etat libre associé de Porto Rico

.--

196ème

196ème

éances

196ème

196ème

196ème

Lces,

la
['lS

nman-

.197ème

~e

.196ème

:quittera
que le

Lon

,miner
spécial

un
; le



J

·1

- 28 -

d) Le paragraphe 3 du dispositif a été adopté par 10 voix contre 3,
avec 10 abstentions;

e) Le paragraphe 4 du dispositif a été adopté par 10 voix contr~2,

avec 12 abstentions ~

il6. Décide de maintenir à l'étude la question de Porto Rico. il

;'6. Décide de maintenir à l'étude la question de Porto Rico, y compris la
question de l'examen par l'Assemblée générale de la question de Porto Rico
en tant que point distinct de son ordre du jour. Il

'~.-.~~.........-.......__.

f) Le paragraphe 5 du dispositif a été adopté par l~ voix contre 2,
avec 10 abstentions;

par

82. A la 1201ème séance, le 20 août, le Président a annoncé que l'Iraq s'était
joint aux auteurs du projet de résolution (A/AC.109/PV.1201). A la même séance, le
représentant de l'AfBhanistan a fait une déclaration (A/AC.109/PV.1201).

80. A la même séance, le Président, dans une déclaration (A!AC.109/PV.1200), a
in~ormé le Comité spécial que le Représentant permanent du Nicaragua auprès de
l'Organisation des Nations Unies avait formulé le désir de prendre la parole devant
le Comité lors de l'examen de cette question. Avec l'assentiment du Çomité, le
représentant du Nicaragua a fait une déclaration (A/AC.109/PV.1200).

81. Toujours à la même séance, les représentants de Cuba, du Venezuela, de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, de ~a Tchécoslovaquie, de l'Iran, du Congo
et de la Bulgarie sont intervenus (A/AC.109/PV.1200).

a) L1amendement au paragraphe 6 du dispositif proposé oralement par
l'Australie a été rejeté par 10 voix contre 4, avec 10 abstentions;

84. A la même séance, les représentants de Cuba et de la Côte d'Ivoire sont
intervenus (A/AC.109/PV.1201).

c) Le paragraphe 2 du dispositif a été adopté par 12 voix contre 2, avec
9 abstentions:

b) Le paragraphe l du dispositif a été adopté par 14 voix contre zéro, avec
10 abstentions;

83. Toujours à la même séance, le représentant de l'Australie, dans une déclaration
au Comité spécial (A/AC.109/PV.1201), a présenté oralement un amendement au
para~aphe 6 du dispositif du projet de résolution (A/AC.109/L.1414) tendant à
remplacer le paragraphe existant, libellé comme suit :

85. Après une intervention du représentant du Venezuela pour expliquer son vote
(A/AC.109/PV.1201), le Comité spécial a voté sur le projet de résolution
(A/AC.109/L.1414) et l'amendement oral qui y avait été apporté, avec les
résultats suivants :

:~
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g) Le paragraphe 6 du dispositi~ a été adopté par 16 voix contre 2,
avec 6 abstentions;

h) Le projet de résolution daBS son ensemble a été adopté par Il voix
contre 2~ avec Il abstentions (A/AC.I09/677) .

Les représentants du Chili, de la République-Unie de Tanzanie, de la Côte d'Ivoire,
de la Tunisie et du Congo sont intervenus pour expliquer leur vote (A/AC.I09/PV .1201).

86. Le 24 août ~ le texte de la résolut ion a été communiqué à la Représentante
permanente des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'elle le porte à 17attention de son gouvernement.

87. On trouvera ci-après le texte de la résolution (A/AC.I09/677) adopté par le
Comité spécial à sa 1201ème séance, le 20 août~ auquel il est ~ait ré~érence au
paragraphe 85 ci-dessus :

OlLe Comité spécial,

Ayant présente à l'esprit sa décision de maintenir la question de Porto
Rico à l'étude~ ~igurant au paragraphe 9 de la résolution adoptée par le
Comité spécial à sa 1179ème séance, le 20 août 1980 13/ ~

Rappelant ses résolutions précédentes concernant Porto Rico en date du
28 août 1972 14/, du 30 août 1973 15/, du 12 septempre 1978 16/, du
15 août 1979 17/ et du 20 août 198018/, ainsi que sa déci sion en' date
du 7 septembre 1976 19/,

Ayant présente à l'esprit la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, ~igurant dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960,

13/ Ibid.

14/ Ibid., vingt-septième session" Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), vol. l,
chap.-I, par. 85.

15/ Ibid., vingt-huitième session. Supplément No 23 (A/9023/Rev .1), vol. l,
chap. l, par. 84.

16/ Ibid •• trente-troisième session, Supplément No 23 (A/33/23/Rev.l), vol. I.
chap. l, par. 66.

17/ Ibid., trente-quatrième session. Supplément No 23 (A/34/23/Rev.l). vol. l,
chap. I~ par. 69.

18/ Ibid., trente·,cinquième session. Supplément No 23 (A/35/23/Rev.l). chap. l,
par. 78.

19/ Ibid., trente et unième session, Supplément No 23 (A/31/23/Rev.l), vol. l,
chap. I) par. 69. .
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Ayant entendu les déclarations des représentants des différentes tendances
de l'opinion politique portoricaine,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple portoricain à l'auto
détermination et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, et le fait que cette résollition s'applique inté
gralement à Porto Rico;

2. Demande de nouveau instamment au Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique de prendre toutes les mesures nécessaires en vue du transfert
total de to'U.S les pouvoirs au peuple portoricain, d'aider le Comité spécial
en ce qui concerne l'application de ses résolutions relatives à Porto Rico,
et, en particulier, de se montrer coopératif eu égard à l'envoi d'une mission
d'enquête du Comité spécial dans le territoire;

3. Recommande que l'Assemblée générale examine la question de Porto
Rico en tant que point distinct à sa trente-septième session;

4. Charge le Rapporteur du Comité spécial, avec le concours du
Secrétariat, d'établir un rapport mettant à jour les informations concernant
Porto Rico, y compris les opinions de ses partis politiques, de ses orga
nisations sociales, culturelles et professionnelles, ainsi que d'autres
institutions, ~t de présenter ledit rapport au Comité au début de 1982 afin
de faciliter l'examen de la question par l'Assemblée générale à sa
trente-septième session et d'aider le Comité dans ses travaux concernant
Porto Rico dans les années à venir;

5. Prie le Président de tenir les consultations appropriées en ce qui
concerne la mission d'enquête mentionnée ci-dessus au paragraphe 2;

6. Décide de maintenir à l'étude la question de Porto Rico."
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G. Participation des mouvements de libération nationale
~ux travaux de l iOr@;.?-nisatio!!.~~.§l_RLa~ionsjjEiës----

88. Dans son rapport à la trente~cinquième session de l'Assemblée générale, le
Comité spécial a notamment.précisé ce qui suit concernant son programme de travail
pour 1981

i7166. Ccnformément à la décision pertinente de l'Assembiée générale et
à la pratique établie, le Comité spécial continuera à inviter des représentants
des mouvements de libération nationale reconnus par l'OUA à participer., en
qualité d'observateurs, à ses travaux ••• 11 20./.

89. A sa trente-cinquième session) l'Assemblée générale~ au paraf,raphe 5 de la
résolution 35/119, a approuvé le programme de travail envisagé par le Comité
spécial pour 1981, y compris la décision susmentionnée.

90. Compte tenu de ce qui précède, le Comité spécial a invité le représentant du
mouvement de libération nationale de la Namibie, la SWAPO, à participer en qualité
d'observateur à son examen de la question de Namibie. A la suite de cette invi··
tation, le représentant de la SWAPO a pris part aux travaux du Comité consacrés à
cette question.

91. Il est rendu compte au chapitre VIII d.u présent rapport fA/36/23 ('partie IV17
de l'examen par le Comité spécial de la question de. Namibie et l'on·y mentionne
la réunion à laquelle le représentant de la SWAPO a fait une déclaration.

92. A sa 1200ème séance~ le 19'août, le Comité spécial~ sur la b?-se- des recomman
dations contenues dans le quatre-vingt- cinquième rapport du Groupe de travail
(A/AC.I09/L.1413), a examiné la question de la participation des mouvements de
libération nationale concernés aux travaux de l'Organisation des Nations Unies
ainsi que les dispositions à prendre, chaque fois que cela serait nécessaire,
pour obtenir de particuliers les renseignements qui pourraient selon lui revêtir
une importance vitale pour son étude de certains aspects précis de la situation
existant dans les territoires coloniaux. Le paragraphe pertinent du rapport est
ainsi libellé :

';5. Le Groupe de travail a noté que, conformément aux dispositions des
ré~olutions pertinentes de l'Assemblée générale et selon la pratique établie,
le Comité spécial, lors de l'examen quiil consacrerait à ces questions en
1982, continuerait à inviter des représentants des mouvements de libération
nationale intéressés à participer en tant qu'observateurs à ses débats sur
leur pays. Dans le même ordre d'idées, le Groupe de travail a recommandé
au Comité spécial de continuer également à inviter; en consultation j selon que
de besoin; avec l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et les mouvements
de libération nationale intéressés, les personnes susceptibles de lui
communiquer des renseignements sur des aspects précis de la situation dans les
territoires coloniaux. Le Comité spécial devrait donc faire figurer dans la
section pertinente de son rapport à liAssemblée générale une recommandation
selon laquelle, lorsqu'elle prendrait les dispositions financières nécessaires
pour couvrir le coût des activités du Comité en 1982, l'Assemblée tiendrait
compte de ce qui précède. t;

20/ Ibid. '. trente-cinquième session, Supplément No 23 (A/35/23/Rev.l),
chap. 1, par. Î66.
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I. §emaine de solidarité avec les peuples coloniaux
d'Afrique australe qui lutten:LJ2..our la liberté,
l'indépendance et l 'égali'~é de.!..droits

H. Questions concernan~ le~~tits territoires

96. Par la suite, lorsqu'il a approuvé les divers rapports de son Sous-·Comité des
petits territoires, le Comité spécial a noté que cet organe avait tenu compte des
dispositions pertinentes des résolutions de l'Assemblée générale visées plus haut
lorsqu'il s'était penché sur la situation dans les territoires soumis à son examen.

95. En prenant ces décisions, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
de la résolution 35/119 de l'Assemblée générale:l au paragraphe 12 d) de laquelle
l'Assemblée priait le Comité 'Ide continuer à accorder une attention particulière
aux petits territoires, notamment en y envoyant des missions de visite selon qu'il
conviendrait et de recommander à l'Assemblée générale. les mesures les plus •
appropriées à prendre pour permettre à leurs populations d'exercer leur droit à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance';. Le Comité a également pris
en considération les dispositions pertinentes à la résolution 35/118 de l'Assemblée
générale qui contient le Plan d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le
Comité a aussi.tenu dûment compte des autres résolutions de l'Assemblée générale
ayant trait à la question~ en particulier de celles qui concernent les petits
territoires.

97. A sa 1184ème séance, le 21 janvier~ lorsqu'il a adopté les suggestions du
Président concernant l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1385 et Corr.l), le
Comité spécial a décidé entre autres d'inscrire à l'ordre du jour de sa présente
session une question intitulée "Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux
d'Afrique australe qui luttent pour la liberté, l'indépendance et l'égalité des
droits l1 et de l'examiner en séance plénière ou en sous-comité, selon qu'il
conviendrait.

93. A la même séance~ le Comité spécial a adopté, sans opposition, les recomman
dations ci-dessus du Groupe de travail.

94. A sa 1184ème séance, le 21 janvier, en adoptant les suggestions du Président
concern~~t l'organisation de ses travaux (A/AC.109/L.1385 et Corr.l)~ le Comité
spécial a décidé, notamment~ d'inscrire à son ordre du jour de sa présente session
une question intitulée 11Questions concernant les petits territoires\! et de
l'examiner en séance plénière ou en sous-comité, selon qu'il ccnviendrait.

98. En examinant ce point, le Comité' spécial s'est inspiré des dispositions
pertinentes de la résolution 2911 (XXVII)' du 2 novembre 1972, au paragraphe 2 de
laquelle l'Assemblée recommandait "qu'à l'occasion de la Semaine, des _réunions
soient organisées, des renseignements appropriés soient publiés dans la presse et
diffusés par la radio et la télévision' et des campagnes soient menées auprès du
public en vue d'obtenir des contributions au Fonds d'assistance pour la lutte contre
ïe colonialisme et l'apartheid créé par l'Organisation de :l'unité africaine".
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99. Compte tenu de ce qui précède et sur la base des recommandations pertinentes
du Sous-Comité des pétitions ~ de l'information et de l'assistance qui figurent dans
son deux cent treizième rapport (A/AC.I09/L.1386/Rev.l) une série d'activités ont
été organisées à l'occasion de la -Semaine de solidarité en coopération avec le
Département de l'information du Secrétariat et avec liassistance des centres
d iinforITlation des Nations Unies du monde entier (voir chap. II, par 20. du
présent rapport).

100. Lors de la Conférence internationale sur des sanctions contre l;Afrique du Sud
tenue à Paris du 20 au 27 mai 1981~ une séance spéciale a été organisée le
25 mai 1981 pour célébrer la Journée de la libération de l'Afrique. Au cours de
cette séance, le Président du Comité spécial a fait~ à l'occasion de la célébration
de la Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux de llAfrique australe qui
luttent pour la liberté, l'indépendance et l'égalité des droits, une déclaration
dans laquelle il a passé en revue les faits nouveaux intervenus dans le domaine de
la décolonisation, en particulier en Afrique australe~ et a fait appel à la
communauté internationale pour quielle intensifie son action en vue d'éliminer
définitivement les derniers vestiges du colonialisme dans la région (voir chap. II,
par. 22 du présent rapport).

101. A sa 1202ème séance? le 21 août, lors de l'examen du deux cent treizième rapport
du Sous-Comité des pétitions, de l'information et de liassistance
(A/AC.I09/L.1386/Rev.l), le Comité spécial a décidé de recommander à l'Assemblée
générale d'envisager d'intituler dorénavant la Semaine de solidarité avec les
peuples coloniaux d'Afrique australe qui luttent poUr .la liberté, l'indépendance
et l'égalité des droits l'Semaine de solidarité avec les peuples de Namibie et de
tous les autres territoires coloniaux ainsi que ceux qui, en Afrique du Sud,
luttent pour la liberté~ l'indépendance et l'égalité des droits" (voir chap. II,
par. 17, 18 et 23 du présent rapport).

102. A la même séance, le Comité spécial a décidé~ compte tenu des mandats en la
matière des autres organes compétents des l'Tations Unies, que le Président devrait
procéder à des consultations avec les présidents de ces organes au sujet de la
recommandation susmentionnée. Ces consultations n'étaient pas terminées à la date
de la présentation du présent rapport.

J. Etat de la Convention internationale sur liélimination d~

toutes les formes de discrim~nation raciale 21/

103. A sa 1184ème séance ~ le 21 janvier 9 en adoptant les suggestions du Pr-ésident
concernant l'organisation de ses travaux (A/AC.109/L.1385 et Corr.l), le Comité
spécial a décidé, entre autres choses, d'inscrire à l'ordre du jour de la session
un point intitulé ':Etat de la Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale" et de l'examiner en séance plénière et en
sous-comité~ selon qu'il conviendrait .

21/ Résolution 2106 A (XX) de l'Assemblée générale, annexe~ du 21 décembre 1965.
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104. A sa l200ème séance, le 19 août~ le Comité spécial a examiné la question sur
la base des recommandations figurant dans le quatre'-vingt·~cinquièmerapport du
G~oupe de travail, (A/AC.109/L.1413). Le texte des para~raphes pertinents de ce
rapport est reproduit ci-après :

1'6. Le Groupe de travail a rappelé qu'en ce qui concerne cette question ~

l'Assemblée générale~ dans sa résolution 35/40 du 25 novembre 1980, avait
demandé aux organismes intéressés des Nations Unies de faire en sorte, que
toute information pertinente sur tous les territoires visés par la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale soit communiquée au Comité
Liour l'élimination de la discrimination raciale! et elle avait invité
instamment le3 puissances administrantes à coopérer avec ces orF,anismes en
fournissant toutes les informations nécessaires afin de permettre au Comité
de s'acquitter pleinement des fonctions qui lui sont attribuées en vertu de
l'article 15 de la Convention.

7. ~e Groupe de travail a déci.dé de recommander que, compte tenu des
renseignements demandés au Comité spécial dans le paragraphe précédent et'
sous réserve de'toutes directives que le Comité pourrait recevoir de
l'Assemblée gén,§rale à sa trente···sixième session, le Comité spécial prie,
conformément à la pratique établie~ les puissances administrantes intéressées
d'inclure ces renseignements dans les rapports annuels qu'elles communiquent
au Secrétaire général, en vertu de l'alinéa ~ de llArticle 73 de la Charte. 1I

105. A la même séance, le Comité spécial a approuYé, s~ns opposition, les
recommandations susmentionnées.

K. Etat de la Convention internationale sur l'élimination
~t la r~pression du crime dïâ.p_~thetQ._ -----

106. A sa l184ème séance, le 21 janvier, en adoptant les suggestions du Président
concernant l'organisation de ses travaux (A/AC.l09/L.1385 et Corr.l), le Comité
spécial a décidé notamment d'inscrire à l'ordre du jour de sa session une question
inti....ulée OlEtat de la Convention internationale sur l'élimi...ation et la répression
du crime d'apartheid" et de l'examiner en séance plénière et en sous-comité, selon
qu'il conviendrait.

107. A sa 1200ème séance, le 19 août) le Comité spécial a examiné la question sur
la base de la recommandat~on figurant dans le quatre-vingt·~cinquièmerapport du
Groupe de travail (A/AC.109/L.14l3). Le texte du paragraphe pertinent de ce
rapport est reproduit ci~après ;

"8. En liaison avec les dispositions pertinentes 'de la résolution 35/39 de
l'Assemblée générale~ en date d,u 25 novembre 1980, sur la question, le
Groupe de travail a décidé de recommander au Comité spécial d'autoriser son
Pré~ident à continuer dVapporter toute l'assistance possible au Secrétaire
p.:énéral dans l'accomplissement du man.dat que lui a confié l'Assemblée et de
coopérer étroitement avec lui."

108. A la même réunion, le Comité spécial. a approuvé, sans opposition, la
recommandation susmentionnée.

- 34 -

1_'·,
,. ,"

109.
Com·

...sec
eu
de

110.
Cons
(S/l

Ill.
de N
a su
séc
séc
dey

112.
trav~

Iles
situ~

113.
Décla
assoc
à cet
le Pr
ildes
insti
de l'
par 1
celui
rappo

114.
près
les b
éliroi



l sur

1~

,t
le

en
ité
de

asées
llent
~e. t1

lent

Lon
'~on

.on

sur

de

on
e
de

,1

L. Relations avec d'autres orp'anes de l'Organisation des
Nations Unies et avec les institutions internationalesassociées à l'Organisation d~s Nations Vnie~ -------

1. Conseil de sécurité

109. Au paragraphe 12 b) de Sa résolution 35/119 3 l'Assemblée générale a prié leComité spécial nde ~aire des suggestions concrètes pouvant aider le Conseil desécurité à étudier les me~~res qu'il convient de prendre con~ormément à la Charteeu égard aux ~aits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux 3 qui risquentde menacer la paix et la sécurité internationales Il •

110. Con~ormément à cette demande, le Comité spécial a appelé l'attention duConseil de sécurité sur son consensus du 14 août 1981 relati~ à la Namibie(8/11!.635) .

Ill. On trouvera un compte rendu de l'examen par le Comité spécial de la questionde Namibie au chapitre VIII du présent rapport. Tout au long de l'année, le Comitéa suivi attentativ~ment l'examen de la question-de Namibie par le Conseil desécurité. En outre, le Président du Comité a assité aux séances du Conseil desécurité tenues entre le 21 et le 30 avril et, au nom du Comité, a pris la paroledevant le Conseil à sa 2275ème séance, le 28 avril (S/PV.2275).

2. Conseil de tutelle'

112. Tout au long de l'année;" le Comité spécial a continué à suivre de près lestravaux du Conseil de tutelle en ce qui concerne le Territoire sous tutelle desIles du Pacifique. On trouvera un compte rendu de l'examen par le Comité de lasituation de ce Territoi~e au chapitre XVII du présent rapport.

3. Conseil économique et social

113. A l'occasion de l'examen par le Comité spécial de l'application de laDéclaration par les institutions spécialisées et les organismes internationauxassociés à l'ONU, et conformément au paragraphe 18 de la résolution 35/29 relativeà cette question, des consultations ont eu lieu dans le courant de l'année entrele Président du Conseil économique et social et le Président du Comité au sujetildes mesures appropriées tendant à coordonner les politiques et les activités desinstitutions spécialisées ... en vue de l'application des résolutions pertinentesde l'Assemblée générale". En outre 3 le Président du Comité a participé à l'examenpar le Conseil de la question appropriée. On en trouvera le compte rendu ainsi quecelui des délibérations du Comité sur cette question au chapitre VI du présentrapport.

4. Conseil des Nations Unies pour la Namibie

114. Dans le cadre de son propre mandat, le Comité spécial a continué de suivre deprès au cours de l'année les travaux du Conseil des Nations Unies pour la Namibie etles bureaux de ces deux organes ont ma.intenu en permanence des relations de travailétroites. En outre 3 comme suite aux invitations que lui a adressées le Conseil à
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cet éBard) le Président du Comité spécial : a) a assisté aux réunions plénières
extraordinaires du Conseil tenues à Panama du 2 au 5 juin et a pris la parole devant
le Conseil le 3 juin (A/AC.131/SR.353) 0 et b) a assisté à une réunion solennelle
organisée par le Conseil à l'occasion de la Journée de la Namibie le 26 août et a
~ris la parole à cette occasion (A/AC.131/PV.358). En ce qui concèrne l'invitation
que lui a adressée le Conseil à être représenté à un t'Séminaire sur les aspects
juridiques de la question de Namibie!' qui a été orr:anisé à La Haye du 22 au 24 juin
en commémoration du dixième anniversaire de l'avis consultatif de la Cour inter..
nationale de Justice) le Président a envoyé un messap,e dans lequel il a, a~ nom du
Comité) remercié le Conseil de son invitation. Par la suite, le Président a fait
une déclaration le 26 octobre au COL~S d'une réunion solennelle organisée par le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie en commémoration de la Semaine de soli
darité avec le peuple namibien et son Mouvement de libération, la SWAPO
(A/AC.131!PV.~64).

5. Commission des droits de ..l'ho~

115. Pendant l'année, le Comité spécial a suivi de près les travaux de la
Commission des droits de l'homme sur la question du droit des peuples à l'auto
détermination et son application aux peuples sous domination colon~ale ou étrangère,
et la question de la violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales
où que ce soit dans le monde? en particulier dans les pays et territoires coloniaux
et dépendant s .

116. En examinant la situation des territoires dépendants d'Afrique australe o le
Comité spécial s'est intéressé de près en particulier à l'examen par la Commission
des droits de l'homme d'un point intitulé nConséquences néfastes pour la jouisse.nce
des droits de l'homme de l'assistance politique, militaire, économique et autres
accordée aux régimes racistes et colonialistes d 1Afrique australe lÎ

•

117. En outre, lors de cet examen, le Comité spécial a également tenu compte de
la version révisée du ra~port (E/CN.4/Sub.2/425 et Corr.l à 3 et Add.l à 7) présenté
par le Rapporteur spécial de la Sous··Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités, ainsi que de la résolution
8 (XXXVII) relative à la question, qui a été adoptée par la Commission le
23 février 1981. Le Comité a tenu compte du rapport (A/~I.4/1429 et Corr.l)
présenté par le Groupe spécial d'experts de la Commission des droits de l'homme~

conformément aux résolutions 12 (XXXV) du 6 mars 1979 et 9 (XXXVI) et 12 (XXXVI)
du 26 février 1980 adoptées par la Commission, ainsi qu'aux résolutions 1979/39 du
10 mai 1979 et 1980/33 du 2 mai 1980 adoptées par le Conseil économique et social.
et aux résolutions 4 (rAXVII) et 5 (XXXVII) de la Commission en date du
23 février 1981. Le Comité a également tenu compte des dispositions pertinentes
des rés~lutions 12 (XXXVII) et 14 (XXXVII) de la Commission en date du 6 mars 1981,
relatives au droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et son application aux peuples
assujettis à une domination coloniale'ou ~trangère ou à l'occupation étrangère.

118. Tenant compte des résolutions 12 (XXXVI) et 13 (XXXVI) de la Commission, en
date du 26 février 1980) relatives à l'application de la Convention internationale
sur l'élimination et la répression du crime d 1 apartheid, dans lesquelles la
Commission a notamment renouvelé son appel aux' organes -com:nétents de 110rganisation
des Nations Unies pour qu'ils lui fournissent, par l'intermédiaire du
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Secrétaire général, des renseignements concernant les mesures prises par lesautorités responsables de l'administration des territoires sous tutelle et desterritoires autonomes dans le cadre de la Convention 9 le Comité spécial a~ à sal200ème séance 9 le 19 août) en approuvant le quatre··vingt·-cinquième rapport de sonGroupe de travail (A/AC.l09/L.14l3). décidé, sous réserve de toute directive qU'ilpourrait recevoir de l'Assemblée générale à sa trente·-sixième session, de demanderaux puissances administrantes intéressées de continuer d1inclure ces informationsdans les rapports annuels qu'elles adressent au Secrétaire eénéral au titre del'Article 73 e de la Charte (voir plus haut les paragraphes 106 à 108).- -
119. Les représentants de l'Iran et de la République-Unie de Tanzanie ontreprésenté le Comité spécial à un séminaire sur FLes mesures effectives propres àempêcher les sociétés transnationales et autres intérêts établis de collaboreravec le régime raciste d'Afrique du Sud li organisé à Genève, du 29 juin au 3 juilletpar la Commission des droits de l'homme, en coopération avec le Comité spécial contrel'apartheid.

6. Comité spécial contre l'apartheid

120. Eu égard aux répercussions de la politique d'apartheid sur la situation desterritoires dépendants d'Afrique australe, le Comité spécial a également continuéde suivre de près pendant l'année les travaux du Comité spécial contre l'apartheid,et les bureaux de ces deux organes sont restés en contact étroit sur les questionsd 1intérêt commun. En outre 9 le Représentant permanent de la Sierra Leone auprès del'Organisation des Nations Unies, en sa qualité de Président par intérim du Comitéspécial) a participé) du Il a~ 13 mars, aux réunions du Com~té spécial contrel'apartheid et du Comité préparatoire de la Conférence internationale sur dessanctions contre l'Afrique du Sud pour s'informer de tous les aspects des sanctionscontre l'Afrique du Sud et pour procéder à de longues consultations au sujet de laConférence internationale. Le Représentant permanent de la Sierra Leone a représenté le Comité spécial à une réunion solennelle organisée par le Comité spécialcontre l'apar~heid à l'occasion de la Journée internationale pour l'élimination dela discrimination raciale et a fait une déclaration au cours de cette réunionle 20 mars (AIAC .115/pv,l~ 70) . Le Représentant permanent de la Sierra Leone aégalement assisté à un iiSéminaire international sur la mise en oeuvre et lerenforcement de l'embargo sur les armes contre l'Afrique du Sud li qui avait étéorganisé par le Comité spécial contre l'apartheid, à Londres 9 du 1er au 3 avril 1981)en coopération avec la Campagne mondiale contre la collaboration nucléaire etmilitaire avec l'Afrique du Sud. Le Représentant permanent de la Sierra Leone aassisté à un IlSéminaire international sur les prêts à l'Afrique du Sud"; organiséà Zurich 9 du 5 au 7 avril 1981 par le Comité spécial contre l'apartheid 9 encoopération avec le Conseil oecuménique des églises, des organisations non gouvernementales, le Sous-Comité de la décolonisatiort et de la lutte contre le racisme)la discrimination raciale et l'apartheid, le Mouvement suisse anti-~par~heid et leGroupe de la Déclaration de Berne. Par la suite 9 une délégation du Comité spécial ~composée du Président et des représentants de la Côte d'Ivoire) de l'Ethiopie, de laSierra Leone et de la Tchécoslovaquie 9 a représenté le Comité à la Conférenceinternationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud) organisée à Paris du20 au 27 mai par le Comité spécial contre l'~parthei~, en coopération avec l'OUA.Le Président a pris la parole lors de la Conférence le 21 mai. Le Président duComité spécial a fait une déclaration le 16 juin au cours d'une réunion solennelle
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organ~see par le Comité spécial contre l'~partÈeid à l'occasion de la Journée
internationale de solidarité avec la population en lutte de l'Afrique du Sud
- Journée de Soweto (A/AC,115/pv,477). Le représentant de la Tchécoslovaquie a
représenté le Comité à un lISéminaire international sur les activité~ et le rôle
que les organes d 'information ~ les gouvernements .. les mouvements anti- apartheid et
de solidarité~ et d'autres organisations peuvent déployer ou jouer pour informer
l'opinion publique des crimes du rér;ime d'apartheid et de la lutte légitime du
mouvement de libération nationale d' Afriquedu Sud\: qui avait été organisé par le
Comité spécial contre llapartheid à Berlin (République démocratique allemande) du
3l août au 2 septembre. Par la suite, le Président du Comité spécial a fait une
déclaration le 12 octobre lors d'une réunion spéciale organisée par le Comité
spécial contre llapar~hei~ à l'occasion de la Journée de solidarité avec les
prisonniers politiques sud-africains (A/AC.115/pv.484).

121. En vue de faciliter leurs travaux, le Comité spécial, le Comité spécial
contre l'apartheid et le Conseil des Nations Unies pour la N~ibie ont continué à
coopérer durant l'année pour coordonner leur représentation aux réunions orp,anisées
par les organisations non gouvernementales (voir par, 131 à 136 ci~après).

7, Comité pour l'élimination de la discrimination raciale

122. A ses 1184ème et 1200ème séances, tenues respectivement les 21 janvier et
19 août, le Comité spécial a pris des décisions concernant les dispositions
pertinentes de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale, compte tenu des demandes que lui avait adressées le
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale (voir plus haut, les
paragraphes 103 à 105).

8. ~nstitutions spécialisées et organismes internationaux
associés à l'Organisation des NatIOnS-Unies

123. Conformément aux demandes contenues dans les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale, le Comité spécial a continué à examiner la question de
l'application de la Déclaration par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies. De même, le Comité,
par l'intermédiaire de son Sous-Comité des pétitions, de l'information et de
l'assistance, a consulté à nouveau des représentants de diverses organisations.
Un résumé de ces consultations, ainsi que de l'examen de la question par le Comité
figure au chapitre VI du présent rapport.

124. Au cours de l'année, le Comité spécial a adopté d'autres décisions relatives
à l'aRsistarlce au peuple namibien. Il en est fait mention aux chapitres VI et
VIII du présent rapport.

9. Conférence internationale sur l'assistance
~ux réfugiés en Afrique

125. Dans l'accomplissement du mandat qui lui a été confié par le Comité spécial
et comme suite à l'invitation qui lui a été adressée par le Secrétaire général
conformément à la résolution 35/42 du 25 novembre 1980, le Président a participé à
la Conférence internationale qui a eu lieu à Genève les 9 et 10 avril.
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M. Coopération avec l'Organisation de l'unité africaine

126. Tenant compte de la decision prise anterieur~ment de maintenir des contactsré~uliers avec l'OUA, afin de ft 'acquitter efficacement du mandat qui lui avait etéconfié par l'Assemblee p,enérale, le Comite special a suivi de près, comme lesannees précedentes, les travaux de l'OUA pendant l'année considéree et il estresté en rapport etroit avec son Secretariat géneral sur les questions d'interêtcommun. En particulier, le Comite special a beneficié, une fois de plus, de lapleine coopération du Secretaire ~xécutif de cette organisation auprès del'Organisation des Hations Unies qui, reponclant à l'invitation permanente duComité spécial, a activement participe à ses travaux ainsi qu'à ceux de sonSous-Comite des pétitions, de l'information et de l'assistance.

127. En reponse à l'invitation qui avait ete adressee au Comite, le neprésentantpermanent de la Sierra Leone auprès de l'Organisation des Nations Unies a représente le Comité spécial à la trente-sixième session ordinaire du Conseil desministres de l'OUA tenue à Addis-Abeba du 23 fevrier au 1er mars.

128. En réponse à l'invitation Qui avait éte adressée au Comite, le Representantpermanent de la Republique-Unie de Tanzanie auprès de l'Or~anisation desNations Unies a represente le Comite special à la trente-septième sessionordinaire du Comite de coordination pour la libération de l'Afrique de l'OUA,qui s'est tenue à Dar es-Salam du 8 au 12 juin•

129. En reponse à une invitation qui avait eté adressee au Comite, le Représentantpermanent àe la Republique-Unie de Tanzanie et le Représentant permanent de laSierra Leone auprès de l'Organisation des Nations Unies ont represente le Comitespécial à la trente-septième session ordinaire du Conseil tles ministres de l'OUAqui s'est tenue à Nairobi du 15 au 21 juin, et à la dix-huitième session ordinairede la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA tenue egalement àNairobj. du 23 au 26 juin.

130. Au cours de l'année, le Comite spécial a également maintenu des contactsétroits avec l'OUA au sujet de l'application de la Déclaration et des autresresolutions pertinentes de l'ONU par les institutions spécialisées et lesorganismes internationaux associes à l 'Oreanisation des Nations Unies, notammenten ce qui concerne l'assistmlce aux populations des territoires coloniauxd'Afrinue et à leurs mouvements de libération nationale (voir chap. VI dunrésent rapport).

N. Cooperation avec les organisations non gouvernementales

131. Compte tenu des dispositions pertinentes des resolutions 35/118, 35/119 et35/120 de l'Assemblee generale, le Comité special a continué de suivre de prèsles activites des organisations non gouvernementales qui portent un interêt particulier à la decolonisation. Il est rendu compte ci-après des contacts qu'a eusle comite avec certaines d'entre elles.

1. Conseil mondial de la paix

132. En reponse à une invitation faite au Comite special par le Conseil mondial dela paix, le representant de la Republique-Unie de Tanzanie a représente le Comitéspecial à la première reunion de la direction du Conseil mondial de la paix,du 23 au 26 janvier, à Tananarive.

- 39 -



te

2. Commission internationale d'enquête sur les crimes des
r~gimes racistes et d'apartheid en Afrique australe

133. Concernant l'invitation faite au Comite special par la Commission inter
nationale d'enquête sur les crimes des regimes racistes et d' aparthe"id en Afrique
australe à se faire representer à la deuxi~me session de cette organisation, qui
devait se tenir à Luanda du 30 janvier au 4 fevrier, le President a adresse le
29 janvier un message exprimant les remerciements du Comite.

3. Organisation de la solidarite des peuples afro-asiatiques

134. Concernant l'invitation faite au Comite special par l'Organisation de la
solidarite des peuples afro-asiatiques à se faire representer à la treizi~me

session dO'. Conseil de cette organisation, qui devait se tenir à Aden, du 20 au
26 mars, le President a adresse le 18 mars, au nom du Comite special, un message
au Secretaire general par interim de l'Organisation exprimant les regrets du Comite
de ne pouvoir être represente à cette date, rendant hommage à l'Organisation pour
ses activites continues en faveur des peuples des territoires coloniaux et exprimant
les voeux du Comite pour le succ~s de la session.

4. Conference de solidarite avec les luttes de liberation
des peuples d'Afrique australe

135. Concernant l'invitation faite au Comite special par le Comite preparatoire de
la Conference à se faire representer à la "Conference de solidarite avec les luttes
de liberation des peuples d'Afrique australe", qui devait se tenir à New York du
9 au 11 octobre, le President a assiste à la reunion d'ouverture de la Conference,
le 9 octobre.

5. Autres organisations

136. A la 1186~me seance, le 28 avril, le President a informe le Comite special
qu'il participerait au "Forum international sur la liberation de l'Afrique
australe", qui se tiendrait à Georgetown (Guyane), du 30 avril au 3 mai.

O. Examen d'autres questions

1. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes
communiques en vertu de l'alinea e) de l'Article 73
de la Charte êtes Nations Unies et guestions connexes

137. Conformement aux dispositions pertinentes de la resolution 35/26 de l'Assemblee
generale, le Comite special a poursuivi l'etude de la question susmentionnee. On .
trouvera le compte rendu de l'examen de cette question par le Comite au chapitre VII
du present .rapport•..
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2. Activites des interêts étrangers, economiques et autres, quifont obstacle à l'application de la Declaration sur l'octroide l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux enIJamibie et dans tous les autres ter-ritoires se trouvant sousdomination coloniale, et aux efforts tendant à eliminer lecolonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale enAfrique australe

examinant
de même

Application par les Etats Membres de la Declaration et des
autres resolutions pertinentes relatives à la 9uèstion dela decolonisation

4.

3. Activites et accords militaires des puissances coloniales qui,dans les territoires qu'elles administrent, sont de nature àfaire obstacle à l'application de la Declaration sur l'octroide l'independance aux pays et aux peuples coloniaux
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5. Date limite pour l'accession des territoires à l'independance
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22/ Voir Documents officiels de l'Assemblee générale, trente-cinquièmeSuppl~ent No 23 (A/35/23/Rev.l), chap. l, par. 164 à 176.

141. Les organes subsidiaires ont donc tenu compte de cette décision enles questions qui leur avaient ete renvoyées. Le Comité spécial a faitlorsqu'il a examine les questions une par une en séance plénière.

140. A sa l184ème seance, le 21 janvier, en adoptant les suggestions presentéespar le President au sujet de l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1385 etCorr.l), le Comité special a, entre autres, décidé de prier les organes interessesde prendre en considération la question lorsqu'ils s'acquitteraient des tâches quele Comite le~il' a confiées.

142. Dans son rapport à l'Assemblee générale à sa trente-cinquième session, leComité special a declaré notamment, à propos de son programme de travail pour1981 :

138. Conformement au paragraphe 22 de la resolution 35/28 de l'Assemblee générale,le Comité spécial a poursuivi l'etude de cette question. On trouvera le compterendu de l'examen de cette question par le Comite au chapitre V du present
.ra'D'Dort.
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24/ Ibid., par. 173.--
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". •• A ce propos egalement, ,'Le Comite a tenu compte des dispositions du
paragraphe 6 du dispositif de la résolution 1654 (XVI) et de l'alinéa 9 du
paragraphe 3 du dispositif de la résolution 2621 (XXV), par lesquelles
l'Assemblee a autorise le Comité à tenir des réunions hors Si~ge chaque fois
qu'il le faudrait pour qu'il puisse s'acquitter efficacement de son mandat.
Apres avoir examine cette question, et prenant en considération les résultats
constructifs des réunions hors Siège organisées les annees precedentes, le
Comite a décide d'informer J'Assemblée qu'il pourrait envisager de tenir en
1981 une serie de réunions hors Si~ge et de recommander à l'Assemblée de
tenir compte de cette éventualité lorsqu'elle prendra les dispositions
financi~res necessaires pour couvrir les activites du Comite pendant l'annee
consideree 24/."

6. Q.uestion de la tenue d'une série de réunions en dehors du Si~ge

"167. Se conformant en cela au souhait qu'a formule expressement l'Assemblee
g~nerale, le Comite special recommandera, chaque fois qu'il le jugera bon
et opportun, une date limite pour l'accession de chaque territoire à l'inde
pendance, conformement ~ux voeux de la population interessee et aux dispo
sitions de la Déclaration••• 23/."

143. A sa trente-cinqui~me session, l'Assemblee generale, au paragraphe 5 de sa
r~solution 35/119, a approuve le programme de travail envisage par le Comite
sp~cial pour 1981, y compris la decis.ion rapportee ci-dessus.

144. A sa 1184~me seance, le 21 janvier, en adoptant les suggestions presentees
par le President au sujet de l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1385 et
Corr.1) et en demandant au Sous-Comite des petits territoires d'executer les tâches
qui lui etaient assignees, le Comite special a appele l'attention du Sous-Comite
sur la decision susmentionnee. Le Sous-Comite' a donc tenu compte de cette decision
lorsqu'il a examine un par un les territoires qu'il etait charge d'etudier. Le
camit~ special a fait de m@me lorsqu'il a examiné les territoires individuellement
en séance pléni~re.

145. Dans le rapport qu'il avait presente à l'Assemblee generale à sa
trente-cinqui~me.session, le Comité spécial, en exposant son programme de travail
pour 1981, déclarait notamment ce qui suit :

146. A sa trente-cinqui~me session, l'Assemblee generale a approuvé, au paragraphe 5
de sa résolution 35/119, le programme de travail envisagé par le Comite spécial pour
1981, y compris la decision rapportee ci-dessus.

147. A sa 1184~me séance, le 21 janvier, en adoptant les suggestions présentees
par le Président au sujet de l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1385 et
Corr.l), le Comité special a décidé, entre autref?, que la question de la tenue
d'une série de réunions en dehors ~u Siège 'serait examinée separement et renvoyee
l son Groupe de travail pour examen et recommandations.
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148. ln ce ~ui concerne son prorr~me Qe tr8vail ~our 1982, le Comite special aexamine à nouveau à sa l200ème seance, le 19 août, la question de la tenue dereunions hors du Siège à la lumière des recolümandations figurant dans lequatre-vingt-cinquième rapport de son Groupe de travail (A/AC.I09/L.14l3). A la'm@me seance, en approuvant les recommandations du Groupe de travail, le Comitea decide entre autres d'inclure dans la section pertinente de son rapport àl'Assemblee generale, premièrement une declaration aux termes de laquelle ilpourrait envisaeer de tenir une serie de reunions hors du Siè~e en 1982 et,deuxièmement, une recommandation aux termes de laquelle, en prenant les dispositions financières necessaires pour couvrir les activités du Comite pendantl'annee, l'Assemblee generale devrait tenir compote de cette eventualite(voir par. 180 ci-dessous).

7. Cooperation et participation des puissances administrantes
aux travaux du Comite special

149. Le Gouvernement australien, étant membre du Comite special, a continue ~prendre une part active à l'examen par le Comite de la situation dans le territoirequ'il administre, dont le compte rendu figure au chapitre XIII du present rapport.

150. Conformement aux dispositions des resolutions pertinentes de l'Assembleegénerale, les Gouvernements des Etats-Unis d'Amerique, de la Nouvelle-Zelande,du Portugal et du Royaume-Uni ont participe à l'examen par le Comite special dela situation dans les territoires places sous leur' administration respective,ainsi Qu'il ressort des chapitres IX à XXVIII du present rapport. '

151. Il est rendu compte de la cooperation accordee au Comit~ special par lespuissances administrantes en ce qui concerne l'envoi de missions de visite dansles territoires interesses au chapitre III du present rapport.

8. Plan des conferences

152. A sa 1184ème seance, le 21 janvier, en adoptant les suggestions presenteespar le President au sujet de l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1385 etCorr.l), le Comite special a notamment decide d'etudier separ~ment la questionintitulee "Plan des conferences", et de la renvoyer à son Groupe de travail pourqu'il l'examine et formule des recommandations.

153. A sa l200ème seance, le 19 août, le Comite special a examine la question surla base des recommandations formulees par le Groupe de travail dans sonquatre-vingt-cinquième rapport (A/AC.I09/L.1413). Le texte des paragraphespertinents de ce rapport est reproduit ci-après :

"9. Le Groupe de travail a ete saisi des lettres datees du 17 fevrier 1981(A/AC.172/5l) et du 5 juin 1981 (voir l'annexe) echmlgees entre le Presidentdu Comite special et le President du Comite des conferences.

10. Le Groupe de travail a note qufau cours de l'annee, le Comite specialavait suivi étroitement les directives enoncees dans les resolutions del'Assemblee generale concernant le plan des conferences, en particulier la
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50 seances (3 à 5 seances par semaine)

Selon les besoins

Selon les besoins

20 seances (5 seances par semaine)

Organes subsidiaires

Février/juin

Août

Mars/juin

Juillet/août

a) Comite plenier

b)

Il. Le Groupe de travail a decidé de recommander, etant donne l'experience
du Comite special au cours des annees precedentes et compte tenu du volume de
travail probable pour 1902, que le Comite se reunisse comme suit en 1982 :

decision 33/417 du 14 decembre 1978 et la resolution 34/50 du 23 novembre 1979.
En or~anisant son programme de travail en consequence et en tenant des consul
tations etendues et des sessions officieuses, le Comite a pu reduire sensi
blement le nombre de ses seances et sera en mesure de respecter la aate limite
fixée pour l'achèvement de ses travaux de l'annee. En outre, conformement aux
dispositions pertinentes de la resolution 33/55 de l'Assemblee generale du
ll~ decembre 1970, le Comite a egalement ete en mesure de reduire le gaspillage
resultant de l'annulation de seances prévues.

- 44 -

c) Le Comite pourrait egalement tenir des reunions selon que de besoin,
si de nouveaux elements l'exigeaient.

En recommandant ce qui précède, le Groupe de travail a note avec satisfaction
la pratique etablie du secretariat du Comite qui tient les services competents
du Departement des services de conférence informes à l'avance, deux fois par
semaine, du programme de reunions du Comite et de ses organes subsidiaires.
Il a recommande que cette pratique soit maintenue dans le but J'utiliser au
maximum les installations et services de conference disponibles.

12. Il a ete entendu que le programme ci-dessus n'exclurait pas l'organisation
de reunions intersessions d'urgence si les evénements le justifiaient. Par
ailleurs, se rattacheraient à la première session toutes les reunions que le
Comite pourrait décider de tenir en dehors du Siège en 1982. Il a egalement
ete entendu que le Comite pourrait reexaminer le programme des reunions pour
1982 au debut de l'annee, compte tenu de tout nouvel element qui pourrait
affecter son programme de travail.

13. En ce qui concerne le programme des réunions du Comite special pour 1983,
le Groupe de travail a décidé que, sous réserve de toute directive que
l'Assemblee genérale pourrait donner à cet égard, le Comité special adopterait
un programme analogue à celui qui est propos~ pour 1982."

154. A la même séance, le Comité spécial a approuvé sans opposition les recomman
dations susmentionnees.
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9. Contrôle et limitation de la docmnentation

155. A sa 1200ème seance, le 19 août, le Comité special a examine ladite Questionen se f'ondant sur les recommandations éTloncée~:; dans le quatre-vingt-cinquièmerapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.11113) (lont les parap:raphes pertinentssont conçus comme suit

"14. Le Groupe de travail a note Que les lettres dont :"1 est question auparagraphe 9 plus haut, avaient er:alement tndt au contrôle et à la limitationde la documentation.

15. Le Groupe de travail a note qu'nu cours de l'annee, le Comite specialavait pris de nouvelles mesures pour contrôler et limiter sa documentationen f'onction des resolutions pertinentes de l'Assemblee p,enerale, en particulierde la resolution 34/50 du 23 novembre 1979. Ces r.lesures prevoyaient notammentla distribution, dans tous les cas appropries, des documents du Comite sousf'orme provisoire ou of'f'icieuse et le réar~an~ement de leur mode de di~tribution. ~Le Groupe de travail a decide de recorrmander au Comité de conserver la mêmepresentation et la même organisation pour le rapport qu'il adresse à l'Assembleegenerale."

156. A la mên..e seance, le Comite special a approuvé sans opposition les recommandations susmentionnees.

•10. Plan à moyen terrne pO~lr la pe-riode 1984-1989

157. Conf'ormement aux dispositions pertinentes de la resolution 35/9 de l'Assembleegenerale, en date du 3 novembre' 1980, le Comite spécial 8 examine son plan à moyenterme pour la periode 1984-1989 et decide de recommander à l'Assemblee generaled'approuver, à sa trente-sixième session, Je prop:ramme de travail du Comite presenteci-dessous dans les paragraphes 171 à 133.

11. Autres questions

158. A sa 1184ème seance, le 21 janvier, en adoptant les suggestions presenteespar le President au sujet de l'organisation de ses trava~x (A/AC.I09/L.1385 etCorr.l), le Comite special a décide de prier les org@1es interesses de tenir comptedes dispositions pertinentes des resolutions et de la deci~ion de l'Assembleee;enerale enumerees ci-dessous lorsqu'ils exapJinerdent la sit '..léltion de tel ou telterritoire :

r
r.
E
1

1
f,
1

1,
1

i
L,

1

35/118

35/119

35/31

35/30

Plan d'action pour l'application inter,rale de la Declaration sur l'octroide l'independance aux pays et aux peuples coloniaux..
Application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays etaux peuples coloniaux

rIoyens d'etude et de formation offerts par des Etats Hembres aux habitantsdes territoires non autonomes

Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afriqueaustrale



35/200

35/201

35/206
l n

35/1~29

159. l
qu'en
questi

Organes subsidiaires de l'Assemblée Générale

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de
l'unité africaine

Conférence internationale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique

Elaboration d'une convention internationale contre le recrutement,
l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires

Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale

Proclamation de la décennie commençant en 1980 comme deuxième Décennie
du désarmement..

Conséquences néfastes pour la jouissance des droits de l'homme de
l'assistance politique, militaire, économique et autre accordée aux
régimes racistes et colonialistes d'Afrique australe

coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Orcanisation de
la Conférence islamique

Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale

Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la répression
du crime d'apartheid

Importance, pour la garantie et l'observation effective des droits de
l'homme, de la réalisation universelle du droit des peuples ~ l'auto
détermination et de l'octroi rapide de l'indépendance aux p~rs et aux
peuples coloniaux

Etat de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale

Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des
rYations Unies pour le développement

35/5

35/32
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'( 35/11

35/33

35/35
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35/36

35/38 0'

t
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li 35/39r

35/40

V 35/42
;:

35/46

35/48

35/56
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159. Il a 't' tenu compte de cette d'cision lors de l'examen, tant au Sous-Comit'qu'en s'ance pl'ni~re, de la situation dans chacun des territoires et des. autresquestions dont le Comit' sp'cial 'tait saisi.
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160. Par sa résolution 35/119., l'A"sl'mblée générale a prié le Comité spécial de

continuer à rechercher des moyens Pl,OPLOn :1. assurer l'application immédiate et

intégrale de la résolution 15}4 (XV) dans tous les territoires qui n'ont pas

encore accédé à l'indépendance et, en part.iculier, de formuler des propositions

précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme.

L'Assemblée a en outre prié le Comité de faire des suggestions concrètes pouvant

aider le Conseil de sécurité à étudier les mesures qu'il conviendrait de prendre en

vertu de la Charte en ce qui concerne les faits nouveaux survenant dans les

territoires coloniaux qui risquent de menacer la paix et la sécurité internationales.

L'Assemblée a également prié le Comité de continuer à examiner la façon dont les

Etats Membres respectent les dispositions de la Déclaration et des autres réso

lutions pertinentes relatives à la décolonisation, en particulier celles qui

concernent la Namibie. Dans la même résolution, l'Assemblée a prié le Comité de

continuer à accorder une attention particulière aux petits territoires et de

recommander à l'Assemblée générale les lliesures les plus appropriées à prendre pour

permettre à leurs populations d'exercer leur droit à l'autodétermination, à la

liberté et à l'indépendance. L'Assemblée a aussi prié le Comité de continuer à

rechercher l'appui des organisations nationales et internationales qui s'intéressent

particulièrement à la décolonisation, en vue de la réalisation des objectifs de la

Déclaration et de l'application des résolutions pertinentes de l'Organisation des

Nations Unies. L'Assemblée a, en outre, dans un certain nombre d'autres réso

lutions, confié au Comité des tâches précises ay~nt trait à des territoires

particuliers et à d'autres points de son ordre du jour.

161. A la fin de sa session annuelle, le Comité spécial a pris note avec satis

faction de l'accession imminente à l'indépendance du Belize et d'Antigua,

le 21 septembre et le 1er novembre 1981, respectivement et noté avec plaisir

que les nouveaux Etats avaient l'intention de demander à faire partie des

Nations Unies et d'autres organisations internationales-et régionales; il s'est

réjoui à l'idée de travailler étroitement avec ces nouveaux Membres dans l'accom

plissement du mandat à lui confié par l'Assemblée générale. Par la suite, le

Président du comité a assisté aux cérémonies marquant l'indépendance des deux

pays et transmis aux gouvernements et aux peuples du Belize et d'Antigua les

sincères félicitations et les meilleurs voeux du Comité spécial.

25/ La présente section contiènt une brève récapitulation des principales

décisions prises par le Comité spécial à sa session de 1981. Un exposé_détaillé de

ces décisions, ainsi que des autres décisions qu'il a prises, figure dans les

chapitres pertinents du présent rapport.' Les vues ou réserves exprimées par tels ou

tels membres sur les questions examinées dans la présente section sont indiquées dans

les comptes rendus des séances au cours desquelles elles ont été discutées et

dont il est également fait mention dans les chapitres en question.

162. En ce qui concerne la question de Namibie, le Comité spécial a noté avec une

"ive inquiétude que la situation en Namibie et en ce qui concerne le territoire

s'etait encore aggravée du fait que l'Afrique du Sud avait saboté les entretiens

:r;realables tenus à Genève du 7 au 14 janvier 1981, et en raison des tactiques et

des manoeuvres par lesquelles l'Afrique du Sud essayait de perpétuer sa domination

illégale sur ledit territoire et d'imposer un "règlement interne" à la population

de la Namibie. Le Comité a estime qu'en raison de l'intransigeance de
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l'Afrique du Sud, de son refus d'accepter ne serait-ce que de commencer à appliquer
la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, du renforcement de sa présence
militaire en Namibie et de ses actes répétés d'agression à l'encontre du peuple
namibien et des Etats voisins, il était impératif que l'Organisation des
Nations Unies réaffirme sa compétence en la matière et prenne les mesures urgentes
qui s'imposent pour amener le régime minoritaire à se conformer sans réserve et
en toute bonne foi aux décisions de l'Organisation, afin de donner au peuple
namibien la possibilité d'exercer, sans plus attendre, son droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance. En affirmant une fois de plus le droit
inaliénable du peuple namibien à l'autodétermination, à la liberté et à l'indé
pendance nationale dans le cadre d'une Namibie unie, conformément à la Charte, aux
résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) de l'Assemblée générale et aux résolutions
ultérieures de l'Assemblée générale relatives à la Namibie, le Comité a souligné
la légitimité de sa lutte, par tous les moyens dont il disposait, contre l'occu
pation illégale du territoire par l'Afrique du Sud. Le Comité a réaffirmé que
Walvis Bay, Penquin et les autres îles situées au large de la Namibie étaient
partie intégrante de cette dernière et que toute décision prise par l'Afrique du Sud
en vue de les séparer de ce territoire était donc illégale, nulle et non avenue,
comme l'Organisation des Nations Unies l'a maintes fois affirmé, en particulier dans
la résolution S-9/2 de l'Assemblée générale en date du 3 mai 1978 et la résolution
432 (1978) du Conseil de sécurité en date du 27 juillet 1978. En réaffirmant qùe
la Namibie relevait directement de la responsabilité de l'Organisation des
Nations Unies jusqu'à la réalisation de l'autodétermination et de l'indépendance
nationale dans le territoire, le Comité a condamné énergiquement la poursuite de
l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud, sa répression brutale du
peuple namibien et sa violation persistante des droits ,de l'homme de celui-ci, ses
efforts pour détruire l'unité nationale et l'intégrité territoriale de la Namibie,
ainsi que son refus persistant de se conformer aux décisions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies. Le Comité a dénoncé toutes ies manoeuvres conçues
par l'Afrique du Sud pour accorder une pseudo-indépendance à la Namibie en
installant un régime fantoche, déclaré formellement que tous les actes illégaux
visant ce but étaient nuls et non avenus et demandé à tous les Etats de ne .
reconnaître d'aucune façon aucun régime fantoche que l'administration illégale
sud-africaine pourrait imposer au peuple namibien au mépris des dispositions des
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale et de
lui refuser toute coopération. Le Comité a réaffirmé que la seule solution
politique pour la Namibie devait être fondée sur la cessation de l'occupation
illégale par l'Afrique du Sud et le retrait de ses forces armées et sur l'exercice,
en toute liberté et sans entraves, par tous les Namibiens, de leur droit à l'auto
détermination et à l'indépendance, au sein d'une Namibie unie, conformément à la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. A cette fin, il a réaffirmé la
nécessité d'organiser des élections libres, sous la supervision et le contrale de
l'Organisation des Nations Unies, dans l'ensemble de la Namibie considérée comme
une seule entité politique, conformément aux résolutions 385 (1976) et 435 (1978)
du Conseil de sécurité. A cet égard, le Comité a déploré toute tentative de
réviser ou d'affaiblir la résolution 435 (1978) du Conseil, qui constituait la
seule base acceptable de l'accession pacifique de la Namibie à l'indépendance. En
félicitant la SWAPO, qui s'était déclarée prête à participer à des élections libres
et équitables organisées conformément aux dispositions des résolutions susmentionnées,
et qui avait fait preuve, tout au long des négociations d'un esprit de compromis et
de souplt:sse, le Comité a réaffirmé qu'il continuerait à appuyer le peuple courageux
de la Namibie et son mouvement de libération nationale dans la vaillante lutte
qu'ils mènent pour mettre un terme à l'occupation illégale et oppressive de leur
pays par le régime raciste et minoritaire sud-africain. 'Le Comité spécial a exigé
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que l'Afrique du SUd libère tous les prisonniers politiques namibiens, y compris
ceux qui sont emprisonnés ou détenus pour "infraction" aux prétendues lois sur la
sécurité intérieure, et assure le retour dans leur pays de tous les Namibiens
actuellement en exil pour des raisons politiques sans risque d'être arrêtés,
détenus, intimidés, emprisonnés ou assassinés. Le Comité a réaffirm' que le
mouvement de libération nationale de la Namibie, la SWAPO, était le seul repré
sentant authentique du peuple namibien et il a fait appel à tous les Etats Membres
pour qu'ils lui apportent tout l'appui et toute l'assistance nécessaires dans sa
lutte pour l'indépendance et l'unité nationale dans une Namibie libre. Le Comité
a aussi condamné vigoureusement l'administration illégale sud-africaine pour ses
efforts systématiques et répétés visant à saper, discréditer et détruire la SWAPO
et l instaurer un climat d'intimidation et de terreur pour perpétuer son régime
impitoyable d'apartheid et sa domination sur le territoire. Le Comité a condamné
l'Afrique du Sud qui renforçait sa puissance militaire en Namibie, recrutait des
Namibiens pour constituer une "force territoriale du Sud-Ouest africain", utilisait
illégalement le territoire namibien pour perpétrer des actes d'agression contre des
pays africains indépendants , continuait d'expulser par la force, à des fins
militaires, des Namibiens de la région située près de la frontière nord du territoire
et poursuivait l'établissement de nouvelles bases militaires. Le Comité a demandé
a tous les Etats de prendre des mesures efficaces en vue d'empêcher le recrutement,
l'entratnement et le transit de mercenaires devant servir en Namibie. Il a
condamné en outre la collaboration militaire qui continuait a exister entre
l'Afrique du Sud et certains Etats occidentaux et autres. En se déclarant
vivement préoccùpé par la poursuite de cette collaboration dans le domaine
nucléaire, le Comité a considéré que cette collaboration constituait une grave
violation de la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité, imposant un embargo
militaire contre l'Afrique du Sud, et une menace contre la paix et la sécurité
internationales. Il a demandé en conséquence qu'il soit mis un terme à toute
collaboration de cette nature et il a recommandé que le Conseil de sécurité envisage
d'adopter, de toute urgence, de nouvelles mesures pour élargir le champ de la
résolution 418 (1977) afin de la rendre plus efficace èt globale. Le Comité a
condamné vigoureusement l'exploitation illégale des ressources naturelles de
la Namibie par l'Afrique du Sud, et notamment la décision illégale prise par
celle-ci d'étendre sa mer territoriale et de proclamer une zone économique au
large des ct5tes de la Namibie, ainsi que l'exploitation illégale des ressources
marines du territoire. Le Comité a condamné les intérêts économiques étrangers,
sud-africains et autres, qui persistaient à exploiter et à piller les ressources
humaines et naturelles du territoire au mépris du décret No l pour la protection
des ressources naturelles de la Namibie, pris le 27 septembre 1974 par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie 26/, et exigé que cette exploitation cesse
immédiatement. A cet égard, le Comité a condamné l'exploitation de l'uranium
namibien par des sociétés étatisées ou contr~lées par les pouvoirs publics,
laquelle constituait de la part des gouvernements en cause, une violation
flagrante des résolutions du Conseil de sécurité ayant un caractère obligatoire.
Le Comité a exigé que les Etats dont l!=,s sociétés transnationales cO:'ltinuent
à opérer en Namibie sous l'administration illégale de l'Afrique du Sud se
c:)nforment à toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation des
Né.,J'.ions Unies en retirant immédiatement tous leurs investissements de Namibie.
A ce propos, le Comité a fait siennes les recommandations pertinentes de la
Corférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud, tenue à Paris

261 Documents officiels de l'Assemblée ~énérale, trente-cinquième session,
Suppl6ment No 24 {A/35/24}, vol. l, annexe II. ,
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du 20 au 27 mai 1981 W. Le Comité spécial a déploré que le Conseil de sécurit&n'ait pas réussi, en raison des votes négatifs des pays occidentaux membrespermanents du Conseil, à imposer des sanctions obligatoires contre l'Afrique du ôudet il s'est associé à l'appel lancé pour que l'Assembl~e générale se réunisseprochainement en session extraordinaire d'urgence organisée au niveau des ministresdes affaires étrangères, afin de faire le point de la question de Namibie et deprendre des .mesures appropriées dans le cadre de la Charte. En condamnant avecvigueur les actes d'agression répétés auxquels les forces armées sud-africaines selivraient contre les Etats souverains voisins, tout récemment encore contrel'Angola) et l'usage que l'Afrique du Sud faisait du territoire de Namibie, àpartir duquel elle lançait ces attaques qui se soldaient par la mort d'innocentset la destruction de biens matérielS, le Comité l demandé aux Etats Membresd'apporter toute l'assistance morale et matérielle possible à l'Angola et auxautres Etats de première ligne afin qu'ils soient mieux à 'même de défendre leursouveraineté et leur intégrité territoriale contre l'agression sud-africaine.Le Comité a rendu un hommage tout spécial aux gouvernements des Etats de premi~religne pour l'appui qu'ils apportaient à la cause d'une Namibie libre et indépendaDteet pour les efforts résolus qu t ils déployaient afin d'apporter coûte que coiltetoute l'assistance morale et matérielle possible au courageux peuple de Namibie età son mouvement de libération nationale, la SWAPO. En appuyant la Déclaration etle Programme d'action concernant la Namibie adoptés par le Conseil des Nations Uniespour la Namibie à Panama le 5 Juin 1981 g§/,le communiqué final de la Réunion ministérielle extraordinaire du Bureau de coordination des pays non alignés sur laquestion de Namibie, tenue à Alger du 16 au 18 avril 1981 W, et les décisionspertinentes adoptées par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement d~l'Organisation de l'unité africaine lors de sa dix-hui~ième session Qrdinaire,tenue à Nairobi du 24 au 27 Juin 1981 (A/36/534, annexe II), le Comité a demandéinstamment à tous les Etats ainsi qu'aux institutions spécialisées et-autresorganismes des Nations Unies de continuer à soutenir de façon généreuse tous lesprogrammes d'assistance mis au point par le Conseil pour venir en aide aux Namibien.en exil et pour préparer les Namibiens à servir dans une Namibie libre et vratmentindépendante.

163. Comme il est indiqué dans les chapitres pertinents du présent rapport, leComité spécial a également continué à examiner au cours de l'année, la questionde la décolonisation dans d'autres territoires et a adopté, en ce qui concernecertains d'entre eux, des recommandations et propositions concrêtes. A cet égard,le Comité a réitéré sa conviction que les questions de superficie, d'isolementgéographique et de ressources limitées ne devaient retarder en aucune façon l'application du droit inaliénable des peuples de ces terr;toires à l'autOdétermination età l'indépendance conformément à la DéclaraticlD. Les efforts du Comité en vue

W Voir Rapport de la Conférence internationale sur des sanctions contrel'Afrique du Sud, Paris, 20-27 mai 1981 (A/CONF.l07/8).
28/ A/36/327-S/14546, annexe. Pour le texte imprimé, voir Documents officielsdu Conseil de sécurité, trente-sixième année, Supplément d'avril, mai et juin 1981.
~ A/36/222 et Corr.l-S/14458 et. Corr.l, annexe. Pour le texte imprimé, voirDocuments officiels du Conseil de sécurité, trente-sixième année, Supplément d'avril,mai et juin 1981.
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d'accélérer la décolonisation des territoires ont été renforcés à nouveau par la
coopération que les Gouvernements de l'Australie~ des Etats-Unis, de la
Nouvelle-Zélande ~ du Portugal et du Royaume-Uni, Puissances administrantes, ont
continué de lui apporter.

164. Dans ce contexte 3 le Comité spécial, conscient qu'il importait d'obtenir des
renseignements exacts et de première main sur les conditions politiques, écono
miques et sociales qui règnent dans les territoires coloniaux, ainsi que sur les
vues et aspirations de leurs populations, a de nouveau examiné la question de
llenvoi de missions de visite dans ces territoires. Il a tout particulièrement
tenu compte à cet égard des résultats constructifs obtenus à la suite des
précédentes missions de visite de l'ONU qui ont renforcé la capacité de l'Organi
sation d'aider les peuples coloniaux à atteindre les objectifs énoncés dans la
Charte et la Déclaration. Comme l'indiquent les chapitres pertinents du présent
rapport, le Comité a, sur l'invitation des Puissances administrantes intéressées
envoyé des missions de visite aux iles Tokélaou, qui sont administrées par la
Nouvelle-·Zélande, et aux Samoas américaines, qui sont administrées par les
Etats-Unis d'Amérique. En soulignant la nécessité de continuer à envoyer des
missions de visite dans les territoires coloniaux en vue de ff~ciliter l'application
inté~rale, rapide et efficace de la Déclaration en ce qui concerne ces territoires,
le Comité a engagé les Puissances administrantes intéressées à continuer de colla
borer à cet effet avec l'Organisation des Nations Unies. Le Comité a aussi prié
son Président de poursuivre ses consultations avec les Puissances administrantes
intéressées en Vue d'envoyer dès que possible des missions de visite dans les
territoires qu'elles administrent.

165. Conformément à la demande de l'Assemblée générale, le Comité spécial a éga
lement continué d'examiner la question de l'application de la Déclaration par les
institutions spécialisées et les organismes internationaux associés à l'Organi
sation des Nations Unies. Ce faisant~ il a tenu comp~e à nouveau des vues
exprimées par les représentants de la SWAPO, mouvement de libération nationale de
la Namibie qui avaient participé en qualité d'observateurs à ses travaux touchant
leur pays. Après avoir étudié les renseignements qui lui avaient été fournis, le
Comité s'était inquiété de voir que bien que des progrès aient été faits en ce
qui concerne l'octroi d'une assistance aux réfugiés de Namibie, l'assistance fournie
aux peuples coloniaux, et en particulier au peuple de Namibie et à son mouvement de
libération nationale, la SWAPO, par les organismes des Nations Unies, continuait
de rester insuffisante pour répondre aux besoins. Le Comité a réaffirmé que la
reconnaissance par l'Organisation des Nations Unies de la légitimité de la lutte
que mènent les peuples coloniaux pour obtenir leur libération avait pour corollaire
l'octroi par les institutions spécialisées et les autres organismes des Nations Unies
de tout l'appui moral et matériel nécessaire à ces populations et à leurs mouvements
de libération nationale. A cet égard, tout en exprimant ses remerciements aux
institutions spécialisées et aux organismes qui avaient continué de coopérer avec
l'Organisation des Nations Unies et l~OUA à l'application de la Déclaration et des
autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, le Comité a prié les insti
tutions spécialisées et les autres organismes des Nations Unies intéressés de prêter
ou de continuer à prêter d'urgence tout l'appui possible aux peuples ce10niaux qui
luttent pour leur libération de la domination coloniale. En même temps, le Comité
a de nouveau recommandé que les organismes intéressés êtablissent ou développent
des contacts avec les peuples coloniaux et leurs mouvements de libération nationale,
revoient leurs procédures concernant l'élaboration de programmes et de projets
d'assistance et assouplissent ces procédures. En outre, le Comité a prié
instamment les institutions spécialisées et les autres organismes des Nations Unies
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166. Le Comité spécial a également continué d'étudier de façon approfondie, au coursde l'année considérée, les activités des intérêts étrangers, économiques et autres,qui font obstacle à l'application de la Déclaration en Namibie et dans tous lesautres territoires sous domination coloniale et aux efforts tendant à éliminer lecolonialisme, l'apartheid, et la discrimination raciale en Afrique australe. Acet égard, le Comité, notant avec une profonde inquiétude que les puissancescoloniales et les Etats qui ont des intérêts économiques dans le~ territoirescoloniaux avaient continué à méconnaître les décisions des Nations Unies sur laquestion et condamnent l'intensification des activités de ces intérêts économiquesfinanciers et autres qui continuaient d'exploiter les ressources des territoirescoloniaux, en particulier en Namibie, a réaffirmé le droit inaliénable des peuplesdes territoires dépendants à la jouissance de leurs ressources naturelles ainsique leur droit à' disposer de ces ressources au mieux de leurs intérêts. Le Comité

• ~~ "C .- :";.'~'_':"'~.--,.__.,-.•""~',',,-y~';"'" .',.- ,',.,..,, '~" ·, ....· .. >'0 ••

intéressés de cesser, conformément aux décisions pertinentes de l'Organisation desNations Unies, toute assistance au Gouvernement sud-africain jusq,u'à ce qu'ilrende au peuple de la Namibie son droit inaliénable à l'autodétermination et àl'indépendance et de s'abstenir de prendre toute mesure qui pourrait être interprétée comme reconnaissant la légitimité de la domination de ce territoire par cerégime. Le Comité a regretté, à ce propos, que la Banque mondiale et le Fondsmonétaire international (FMI) continuent de maintenir des liens avec ce régime,comme l'illustre le fait que l'Afrique du Sud continue d'être membre des deuxorganisations. Il a déploré la collaboration persistante entre le FMI etl'Afrique du Sud et demandé au Fonds monétaire international de mettre fin à cettecollaboration. Le Comité a recommandé à l'Assemblée de proposer, à sa ~rentesixième session, en vertu de l'article III de l'Accord entre l'Organisation desNations Unies et le FMI, que le Conseil des gouverneurs du Fonds inscrive d'urgenceà son ordre du jour un point portant sur les relations entre le Fonds etl'Afrique du Sud et que, conformément à l'article II de cet accord, les organesconcernés de l'Organisation des Nations Unies participent à toutes les réunionsdu Conseil des gouverneurs convoquées par le Fonds pour examiner ce point. LeComité a demandé aux organismes, organisations et institutions intéressés d'accorderune assistance substantielle aux gouvernements des Etats de première ligne pourappuyer la lutte de libération du peuple de la Namibie et de son mouvement de libération nationale. Notant avec satisfaction les dispositions prises par plusieursinstitutions spécialisées et organismes pour permettre aux représentants desmouvements de libération nationale reconnus par l'OUA de participer comme observateurs à leurs délibérations concernant les pays intéressés, le Comité a demandéaux organismes qui ne l'avaient pas encore fait de prendre sans retard les dispositions nécessaires. Le Comité a prié instamment les institutions sp~cialisées etles autres or~anis~es des Nations Unies qui ne l'avaient pas fait d'octroyer sanstarder au Conseil des Natio~s Unies ~our lA. Namibie le statut de membre à partentière. Le Comité a en outre reco~andé nue tous les gouvernements soient priésd'intensifier leurs efforts nu sein des institutions spéciR,lisées et des autres organismes dont ils étaient membres afin d'assurer l'application effective de 'toutes lesrésolutions pertinentes de l'Or~anisation des Nations Unies. re même~ le Comité anrié instamn,ent les chefs de secrétariat des institutions spécialisées et des autresorganismes intéressés de formuler, avec la coopération active de l'OUA, et desoumettre à leurs organes directeurs et délibérants, en tant que question prioritaire, des propositions concrètes en vue d'appliquer pleinement les décisionspertinentes de l'Organisation des Nations Unies, en particulier des programmesprécis d'assistance aux peuples des territoires coloniaux et à leurs mouvements delibération nationale •
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167. Après avoir poursuivi l'examen des activités militaires des puissances
coloniales et des dispositions de- carac~ère militaire prises par elles dans les
territoires sous leur administration, qui pourraient entraver l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, le
Comité spécial a déploré à nouveau que les puissances coloniales intére~ées

n'aient pris aucune mesure pour donner suite aux résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies et s'est déclaré à nouveau convaincu que les
activités militaires et les dispositions de caractère militaire dans les territoires
concernés constituaient, dans un grand nombre de cas, un obstacle sérieux à l'appli
cation rigoureuse et rapide de la Déclaration en ce qui concerne ces territoires.
Selon le Comité, une situation particulièrement critique régnait en Afrique australe

aégalement réaUirmé que, eu égard à leurs méthOd:':~::::~:s :~::~~--1": ~:O-:
étrangers, économiques, financiers et autres, en exerçant leurs activités dans les ;< pour perpé
territoires coloniaux d'Afrique australe, constituaient un obstacle majeur à . fantoche a
2 'in~é~~n~nnc~ politique et à l'égalité raciale ainsi qu'à la jouissance des le peuple
ressources naturelles de ces territoires par les autochtones. En conséquence, le luttaient
Comité a condawné la politique des gouvernements qui continuaient d'apporter leur reprises c
soutien aux intérêts étrangers, économiques et autres, qui exploitaient les et la Zamb'
ressources naturelles et humaines des territoires. Le Comité a condamné énergi- vies humai
quement le maintien de la collaboration apportée à l'Afriqu.e du Sud dans le Namibie, 1
domaine nucléaire par certains pays occidentaux et autres Etats qui procurent à bases mili
ce régime raciste du matériel et des techniques nUCléaires, accroissant ainsi A cet égar
son potentiel nucléaire, et demandé à tous les gouvernement s de s'abstenir de et autres
toute collaboration de ce genre avec ce régime. Le Comité a demandé à nouveau à armes et d
tous les gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait de prendre des mesures technique
législatives, administratives ou autres à l'égard de ceux de leurs ressortissants militaires.
et des personnes morales relevant de leur juridiction qui possédaient et coloniaux
exploitaient dans les territoires coloniaux, particulièrement en Afrique, des l'indépend
entreprises qui étaient préjudiciables aux intérêts des habitants de ces territoires, importante
en vue de mettre fin aux activités de ces entreprises et d'empêcher de nouveaux vainement
investissements contraires aux intérêts des habitants de ces territoires. A cet ainsi que
égard, le Comité a énergiquement condamné l'Afrique du Sud qui persistait à moyen d'y
exploiter et à piller les ressources naturelles de la Namibie, en ne tenant aucu- cessation
nement compte des intérêts légitimes du peuple namibien et qui avait étendu de le peuple
façon illégale la mer territoriale et institué une zone économique au large des démantèlem
côtes de la Namibie. Le Comité a demandé aux pays producteurs et exportateurs de légitimité
pétrole qui ne l'avaient pas encore fait de prendre des mesures efficaces contre le Comité
les compagnies pétrolières de façon à mettre fin à l'approvisionnement du régime et matérie
raciste d'Afrique du Sud en pétrole brut et produits pétroliers. Le Comité a ration nat'
réaffirmé que l'exploitation et le pillage des ressources naturelles de la Namibie militaires
par l'Afrique du Sud et d'autres intérêts économiques étrangers, notamment l' exploi- à l'Afriqu
tation et l'exportation des minerais d'uranium et des aùtres ressources de ce collaborat·
territoire, étaient illégales et contribuaient au maintien du régime illégal Namibiens
d'occupation. En outre, le Comité a demandé à tous les Etats de mettre fin à ainsi que
toutes relations avec le Gouvernement sud-africain en ce qui concerne la Namibie dite du Su
et de s'abstenir d'en nouer avec ce gouvernement, agissant au nom de la Namibie ou activités G
en ce qui la concerne, qui p\lissent l'encourager à continuer d'occuper illégalement sitions de
ce territoire. Enfin, compte tenu des dispositions pertinentes de la Déclaration administrat
sur liinstauration d'un nouvel ordre économique international, ainsi que de la coloniaux i
Charte des droits et devoirs économiques des Etats, le Comité a invité tous les intéressées
gouvernements et tous les organismes des Nations Unies à faire en sorte que la conforméme
souveraineté permanente des territoires coloniaux sur leurs ressources naturelles Comité a d'
soit pleinement respectée et sauvegardée. territoire
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;'i, pour perpétuer son occupation illégale de la Namibie et pour imposer un régime
. fantoche au peuple de ce territoire. Intensifiant la guerre qu'il menait contre

le peuple de Namibie et son mouvement de libération nationale, la SWAPO, qui
luttaient pour la liberté et l'indépendance, le régime avait perpétré à plusieurs
reprises contre les pays africains indépendants voisins, en particulier l'Angola
et la Zambie, des actes d'agression armée qui avaient causé de lourdes pertes en
vies humaines et détruit une grande partie des infrastructures économiques. En
Namibie, le Gouvernement sud-africain avait continué de développer son réseau de
bases militaires et de procéder à un accroissement massif de se& forces militaires.
A cet égard, le Comité a condamné toute collaboration ,que certains pays occidentaux
et autres Etats continuaient de prêter à l'Afrique du Sud en lui fournissant des
armes et du matériel militaire, ainsi que des techniques, y compris une assistance
technique et un équipement nucléaire susceptibles d'être utilisés à des fins
militaires. En dénonçant les activités militaires menées dans les territoires
coloniaux qui dénient aux peuples intéressés leur droit à l'autodétermination et à
l'indépendance, le Comité a condamné en particulier l'utilisation de forces armées
importantes en Namibie par le régime illégal d'occupation qui s'efforce ainsi
vainement d'étouffer la lutte pour la liberté du peuple opprimé du territoire,
ainsi que la création récente de la Force territoriale du Sud-Ouest africain, comme
moyen d'y consolider son occupation illégale. En conséquence, le Comité a exigé la
cessation de la guerre d'oppression menée par le régime minoritaire raciste contre
le peuple de la Namibie et son mouvement de libération nationale ainsi que le
démantèlement de toutes les bases militaires dans ce territoire. Réaffirmant la
légitimité de la lutte du peuple de la Namibie pour la liberté et l'inde~endance,

le Comité a fait appel à tous les Etats pour qu'ils accroissent le soutien moral
et matériel qu'ils apportent au peuple de la Namibie et à son mouvement de libé
ration nationale. En outre, le Comité a condamné toute collabpration. et tout appui
militaires que certains pays occidentaux et d'autres Etats continueraient à fournir
à l'Afrique du Sud et demande à tous les Etats de cesser de fournir une telle
collaboration. Le Comité a condamné énergiquement le déplacement massif de
Namibiens éloignés de leurs foyers par la force à des fins mi~itaires et politiques,
ainsi que la création par le régime illégal d'occupation de la Force territoriale
dite du Sud-Ouest africain. Le Comité a réitéré sa condamnation de toutes les
activités militaires menées par les puissances coloniales et de toutes les dispo
sitions de caractère militaire prises par elles dans les territoires sous leur
administration qui portaient préjudice aux intérêts et aux droits des peuples
coloniaux intéressés, et il a demandé une fois de plus aux puissances coloniales
intéressées de mettre fin à ces activités et d'éliminer ces bases militaires,
conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. A cet égard, le
Comité a déploré en particulier les aliénations continues de terres dans les
territoires coloniaux destinées à des installations militaires et a estimé que
l'utilisation à grande échelle des ressources économiques et des ressources en
main-d'oeuvre locales pour le service de ces installations détournait des ressources
qui pourraient être plus avantageusement utilisées aux fins du développement
économique des territoires intéressés.

168. Compte tenu du fait que l'Assemblée générale a demandé au Secrétaire général
de continuer à prendre des mesures concrètes en usant de tous les moyens dont il
dispose pour appliquer ses décisions antérieures en la matière, le comité spécial
a poursuivi l'e~amen de la question de la publicité à donner aux activités de
l'Organisation des ·Nations Unies dans le domaine de la décolonisation. A ce propos,
le Comité a de nouveau souligné la nécessité d'alerter l'opinion publique mondiale
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en vue d'aider efficacement les peuples des territoires coloniaux et en particulier
d'intensifier la diffusion générale et suivie d'informations sur la lutte que
mènent ces peuples et leurs mouvements de libération nationale pour parvenir à la
liberté et à l'indépendance. Dans cette perspective et tenant compte de l'importance
du rôle joué ces dernières années par un grand nombre d'organisations non gouver
nementales qui s'intéressent spécialement à la décolonisation, le Comité a souligné
à nouveau que ces organisations pouvaient toucher un vaste secteur de l'opinion, en
particulier dans les pays où le besoin d'information sur la décolonisation était
le plus grand, et qu'on devrait en conséquence leur demander d'intensifier leurs
activités dans ce domaine. Dans le même contexte, le Comité a continué de penser
qu'il était essentiel de prendre des mesures concrètes pour assurer une plus large
diffusion d'informations sur les questions de décolonisation mettant en particulier
l'accent sur la lutte de libération en Namibie et sur les activités du mouvement
de libération concerné, en faisant largement connaitre les activités des organes
des Nations Unies actifs en matière de décolonisation, en établissant des relations
de travail plus étroites avec les lCouvements de libération nationale et en inten
sifiant les activités pertinentes de tous les centres d'information. Le Comité
a estimé en outre que le Département de l'information du Secrétariat devrait entre
prendre un vaste effort pour obtenir une réponse plus favorable de la part des
principaux organes d'information dans ces régions et pour remettre au Comité une
analyse des causes pour lesquelles les organes d'information n'accordent qu'une
place limitée aux questions relatives à la décolonisation.

169. Au cours de l'année considérée, le Comité spécial a également continué
d'examiner la question de la liste des territoires auxquels la Déclaration est
applicable. Ainsi qu'il ressort de la section pertinente du présent chapitre, le
Comité a décidé, sous réserve des directives que l'Assemblée générale jugerait
opportun de lui donner en la matière à sa trente-sixième session, de poursuivre
l'examen de cette question à sa prochaine session, compte tenu de toutes les infor
mations pertinentes qui pourraient être cCJr.muniquées par les Etats. En application
de sa décision du 20 août 1980 relative à Porto Rico, le Comité a procédé à
l'audition de plusieurs représentants d'organisations intéressées, et a adopté sur
la question une nouvelle résolution reproduite au paragraphe 87 du présent chapitre.

170. Conformément aux directives énoncées dans la décision 33/417 et dans la
résolution 34/50 de l'Assemblée générale, et en réorganisant son programme de
travail et en tenant des consultations étendues et des réunions officieuses, le
Comité spécial a pu au cours de l'année réduire sensiblement le nombre de ses
séances. En outre, conformément aux dispositions pertinentes de la résolution
33/55, le Comité a également été en mesure de réduire le gaspillage résultant de
l'annulation de séances prévues. Le Comité a également pris de nouvelles mesures
pour contrôler et limiter sa documentation conformément aux résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale. Ces mesures prévoyaient notamment la distribution, dans
tous les cas appropriés, des documents du Comité sous forme provisoire ou
officieuse et le réaménagement de leur. mode de distribution, ainsi que l'exclusion
de son rapport à l'Assemblée, à la trente-sixième session, des textes qui avaient
préalablement été publiés en tant -que documents du Comité.

Q. Travaux futura

171. Conformément à son mandat et sous réserve de toutes autres nouvelles
directives qu'il pourrait recevoir de l'Assemblée générale 'au cours de la trente
sixième session de celle-ci, et compte tenu des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée, en particulier des résolutions 2621 (XXV), 35/118
et 35/119, le Comité spécial se propose, en 1982, de poursuivre ses efforts en vue
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de rechercher les meilleurs moyens d'appliquer pleinement et sans délai la
Déclaration à tous les territoires qui n'ont pas encore obtenu leur indépendance.
En particulier, le Comité suivra de près les faits nouveaux pouvant survenir dans
chacun des territoires ainsi que l~ façon dont les puissances coloniales se
conforment aux décisions et résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies. Le Comité examinera également dans quelle mesure tous les Etats
Membres se conforment à la Déclaration, au Programme d'action pour l'application
intégrale de la Déclaration et aux autres résolutions de l'Organisation des
Nations Unies ayant trait à la question de la décolonisation. Sur la base de cet
examen, le Comité soumettra des conclusions et recommandations quant aux mesures
concrètes à prendre pour atteindre les objectifs énoncés dans la Déclaration et
dans les dispositions pertinentes de la Charte.

172. En s'acquittant de ces tâches, le Comité spécial continuera de s'inspirer des
dispositions du paragraphe 12 b) de la résolution 35/119 par laquelle l'Assemblée
générale l'a prié de faire des suggestions' concrètes pouvant aider le Conseil de
sécurité à étudier les mesures qu'il convient de prendre en vertu de la Charte
en ce qui concerne les faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux qui
risquent de menacer la paix et la sécurité internationales. Le Comité se propose
à cet égard d'entreprendre un nouvel examen complet de la situation en Namibie.

173. Conformément à la décision pertinente de l'Assemblée générale et à la pratique
établie, le Comité spécial continuera il inviter les représentants du mouvement de
libération nationale reconnu par l'OUA à participer, en qualité d'observateurs, à
ses travaux. De plus, le Comité, agissant selon les besoins et en consultation,
le cas échéant, avec l'OUA et le mouvement de libération nationale i.ntéress~,
continuera également à inviter à se présenter devant lui des particuliers qui
seraient à même de lui fournir, 'sur certains aspects de la situation-dans le
territoire, des renseignements qu'il ne serait pas en mesure d'obtenir autrement.

174. Se conformant en cela au souhait qu'a formulé expressément l'Assemblée générale,
le Comité spécial recommandera, chaque fois qu'il le jugera bon et opportun~ une
date limite pour l'accession de chaque territoire à l'indépendance, conformément
aux voeux de la population et aux dispositions de la Déclaration. En outre, comme
l'Assemblée générale l'en a prié au paragraphe 12 d) de la résolution 35/119, il
continuera d'accorder une attention particulière aux petits territoires, y compris
en y envoyant des missions de visite, et de recommander à l'Assemblée les mesures
les plus appropriées à prendre pour permettre à leurs populations d'exercer leur
droit à l f autodétermination, à la liberté et à l'indépendance. Le Comité continuera
également de passer en revue la liste des territoires auxquels s'applique la
Déclaration, sous réserve des directives que l'Assemblée pourrait souhaiter donner
à cet égard.

175. Tenant compte des dispositions de la résolution 35/28 de l'Assemblée générale
concernant les activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la Déclaration en Namibie et dans tous les autres
territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer
le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe, et
tenant compte aussi des autres résolutions pertinentes de l'Assemblée, le Comité
spécial a l'intention de continuer à étudier des mesures nouvelles en vue de mettre
fin aux activités de ces intérêts économiques et autres. De plus, à la lumière de
son examen de la question en 1981, mentionnée au chapitre IV du présent rapport .
LA/36/23 {Partie II1/, le Comité se propose de poursu~vre, en fonction des évé
nements, son étude des activités et des ar.rangements militaires que les puissances
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coloniales ont entrepris ou pris dans les territoires qu'elles administrent et qui
sont de nature à faire obstacle à l'application de la Déclaration. Ce faisant. le
Comité s'inspirera des dispositions des paragraphes 2 et 10 de la résolution 35/119
et du paragraphe 6 de la résolution 35/22.

116. En ce qui concerne l'application de la Déclaration par les institutions spécia
lisées et les organismes internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies.
le Comité spécial a l'intention de poursuivre l'examen de cette question en 1982.
Ce faisant. il examinera à nouveau les mesures prises ou envisagées par les orga
nisations internationales en application des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale. Le Comité se propose. le cas échéant. de procéder avec ces organisations
à de nouvelles consultations et à de nouveaux contacts. Le Comité tiendra également
compte des résultats des consultations qui continueront d'avoir lieu en 1982 entre
son Président et le Président du Conseil économique et social dans le cadre des
décisions pertinentes de l'Assemblée générale. du Conseil économique et social et
du Comité spécial lui-même. En outre. prenant en considération les dispositions
pertinentes de la résolution 35/29. le Comité maintiendra. sur une base régulière.
des contacts étroits avec le Secrétaire général de l'OUA et des hauts fonctionnaires
de cette organisation. de même qu'avec le Comité administratif de coordination et
ses organes subsidiaires, en vue de faciliter l'application effective des décisions
des divers organes des Nations Unies par les institutions spécialisées et les
autres organisations intéressées.

111. Au paragraphe l~ de la résolution 35/119. l'Assemblée générale a demandé aux
Puissances administrantes de continuer à coopérer avec le Comité spécial en
permettant à des missions de visite d'avoir accès aux territoires placés sous leur
administration. Une disposition analogue figure dans plusieurs autres résolutions
adoptées par l'Assemblée générale au sujet de territoires particuliers. Comme en
témoignent les chapitres pertinents du présent rapport. le Comité tenant compte du
rôle constructif qu'ont joué les missions de visite précédentes des Nations Unies
continue d'accorder une importance essentielle à l'envoi de ces missions. y voyant
un moyen d'obtenir des renseignements appropriés de première main sur la situation
dans les territoires et sur les voeux et aspirations des populations concernant
leur statut futur. En conséquence. et à la lumière de sa résolution du 4 aoilt 1981
ayant trait à cette question (chap. III. par. 11 du présent rapport) • le Comité
entend continuer à rechercher la pleine coopération des Puissances administrantes
pour être en mesure d'obtenir ces :i"t;nseignementS par l'envoi. le cas échéant. de
missions de visite dans les territoi?es situés dans les régions des Antilles.
de l'océan Atlantique. de l'océan Indien et de l'océan Pacifique. ainsi qu'en
Afrique. En l'occurrence. le Comité pense que l'Assemblée générale souhaitera
adresser une tois de plus un appel aux Puissances administrantes pour qu'elles
fassent preuve de coopération en facilitant les visites dans les territoires.
conformément aux décisions précédemment prises par le Comité et aux autres
d'cisions qu'il pourrait adopter en 1982.

118. Conscient de l'importance que l'Assemblée générale attache à la nécessité
d'une campagne mondiale de publicité ininterrompue dans le domaine de la décolo-

. nisation, le Comité spécial a l'intentl0n, compte tenu des dispositions de la
résolution 35/120 et des autres résolutions de l'Assemblée générale à ce sudet. de
suivre constamment la question de la diffus~on de renseignements sur la décoloni
sation au cours de l'année à venir. En particulier, le Comité compte poursuivre
l'examen des programmes de publication et des autres activités d'information
pertinentes qui sont envisagées par le Groupe de l'information sur les questions
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de décolonisation et par le Département de l'inf'ormation du Secrétariat. A cetégard, le Comité, en coopération étroite avec le Secrétariat présentera de nouveaudes recommandations appropriées à l'Assemblée génér~le au sujet des moyensd'assurer la diffusion la plus large possible aux renseignements pertinents. Deplus, le Bureau du Comité continùera à se tenir régulièrement en rapport étroitavec les services appropriés du Secrétariat en vue de la mise en application duparagraphe 3 du dispositif' de la résolution 35/120, dans lequel l'Assembléegénérale prie le Secrétaire général, compte tenu des suggestions du Comité, decontinuer à prendre des mesures concrètes par tous les moyens dont il disposepour assurer la diffusion générale et suivie d'informations sur l'oeuvre del'Organise.tion des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation. A cet égard,l'Assemblée désirera certainement inviter le Secrétaire général à intensifier sesefforts et à prier instamment les Puissances administrantes de coopérer avec luià une large diffusion des informations dans le domaine de la décolonisation.
119. Etant donné l'importance qu'il accorde au rôle des organisations non gouvernementales ql1i oeuvrent dans le domaine de la décolonisation pour appuyer lespeuples coloniaux qui luttent pour leur libération, le Comité spécial continuera,au cours de l'année qui vient, de chercher à collaborer étroitement avec cesorganisations, notamment en vue d'obtenir leur appui pour la diffusion des renseignements à cet égard et la mobilisation de l'opinion publique mondiale en faveurde la cause de la décolonisation. A cette fin, le Comité a l'intention de continuerà envoyer des groupes de ses membres consulter les organisations intéressées etparticiper à des conférences, des séminaires et autres réunions spéciales traitantde décolonisation organisés par ces institutions •. Dans ce même contexte, leComité continuera également à coopérer avec le Conseil économique et social àl'examen de la contribution des orGanisations non 'gouvernementales dotées du statutconsultatif auprès du Conseil à la réalisation des objectifs'de la béclaration etdes autres résolutions pertinentes de l'Assemblee générale.

180. Compte tenu des dispositions des résolutions pertinentes de l'Assembléegénérale relatives au plan des conférences et de l'expérience qu'il a acquise aucours des années précédentes ainsi que des tâches qui 11 attendent l'an prochain,le Comité spécial a approuvé un programme provisoire de réunions pour 1982-1983et il recommande à l'Assemblée générale de l'approuver. A ce propos également,le Comité a tenu compte des dispositions du paragraphe 6 du dispositif de larésolution 1654 (XVI) et de l'alinéa 9 du paragraphe 3 du dispositif de larésolution 2621 (XXV) par lesquelles l'Assemblée a autorisé le Comité à tenir desréunions hors Siège chaque fois qu'il le faudrait pour qu'il puisse s'acquitterefficacement de son mandat. Après avoir examiné cette question, et prenant enconsidération les résultats constructifs des réunions hors Siège organisées lesannées précédentes, le Comité a décidé d'informer l'Assemblée qu'il pourraitenvisa~er de tenir en 1982 une série de réunions hors Siège et de recommanderà l'Assemblée générale de tenir compte de cette éventualité lorsqu'elle prendrales dispositions financières nécessaires pour couvrir les aètivités du Comitépendant l'année considéré~.

181. Le Comité spécial suggère que, lorsque l'Assemblée générale examinera à satrente-sixième session la question de l'application de la Déclaration, elle tiennecompte des diverses recommandations du Comité mentionnées dans les chapitref.lpertinents du présent rapport et qu'elle approuve notamment les proposition~décrites dans la présente section, afin que le Comité soit en mesure de mener àbien les tâches qu'il se propose d'accomplir en 1982., En outre, le Comitérecommande que l'Assemblée renouvelle l'appel par lequel elle demandait aux
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puissances administrantes de prendre toutes les mesures nécessaires en vue del'application de la Déclaration et des résolutions pertinentes de l'Or~anisationdes Nations Unies, conformément aux voeux librement exprimés des ,populationsdes territoires intéressés. A ce propos, ayant constaté les résultats positifsobtenus grâce à la participation active des puissances administrantes intéresséesà ses travaux, le Comité recommande que l'Assemblée prie à nouveau les puissancesadmin1s~rantes de coopérer ou de continuer à coopérer avec lui dans l'accomplissementde son mandat en leur demandant notamment de participer activement à ses travauxrelatifs aux territoires placés sous leur administration respective. L'Assembléeayant affirmé que le fait d'associer directement les territoires non autonomes auxtravaux de l'ONU et des institutions spécialisées constituait un moyen efficace defaire progresser ces territoires vers une position d'égalité avec les Etats Membresde l'Or~anisation des Nations Unies, le Comité recommande également que l'Assembléeinvite les puissances administrantes à autoriser des représentants des territoiresintéressés à participer aux débats de la Quatrième Commission et du Comité spécialsur les questions concernant leurs pays respectifs. En outre, l'Assemblée pourraitfaire de nouveau appel à tous les Etats, institutions spécialisées et autresorf'anismes des Nations Unies, pour qu'ils se conforment.l.a.ux diverses demandes queleur ont adressées l'Assemblée et le Conseil de sécurite dans leurs résolutionspertinentes.

182. Le Comité spécial recommande que lorsqu'elle approuvera le programme detravail décrit ci-dessus, l'Assemblée ("énérale prévoie ée;alement les créditsnécessaires pour couvrir les activités que le Comité a prévues pour 1982. LeComité a été informé que l'envoi de missions de visite envisaeé au paragraphe 111ci·,dessus aurait des incidences financières de l'ordre de 115 200 dollars desEtats···Unis • Au cas où le Comité déciderait de tenir une série de réunions horsSiège (voir par. 180 ci-dessus) dans le cadre des dispositions du paragraphe Gde la résolution 1654 (XVI) et de l'alinéa 9 du paragraphe 3 de la résolution2621 (XXV), les dépenses se chiffreraient à environ 321 400 dollars des Etats--Unis.
183. Le programme supplémentaire de publicité étendue et permanente à donner auxactivités de l'Or~anisation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisationpour 1982 (voir ér;alement par. 118 ci·~dessus), entrai:nerait des dépensessupplémentaires estimées à environ 25 000 dollars des Etats-·Unis. En outre, lesnouvelles consultations et les nouveaux contacts prévus avec les institutionsspécialisées et les organismes des Nations Unies (voir par. 116 ci-dessus)entrai:neraient des dépenses de l'ordre de Il 100 dollars des Etats-Unis. De plus,les consultations prévues entre le Président du Comité et le Président du Conseiléconomique et 'social, ainsi que les consultations connexes avec le Comitéadministratif de coordination et son comité préparatoire supposeraient des dépensesd'environ 3 100 dollars des Etats-Unis. Dans le même ordre d'idées, lesconsultations régulières avec l'OUA (voir par. 116 ci-dessus) entrai:neraient unedépense supplémentaire de 11 100 dollars des Etats-Unis. Les consultations etcontacts avec les orGanisations non gouvernementales (voir par. 119 ci-dessus)représenteraient une dépense d'environ 18 4po dollars des Etats-Unis. Par ailleurs,la participation des représentants du mouvement· de libération nationale auxtravaux du Comité ainsi que les disposïtions à prendre en consultation avec l'OUA. pour obtenir des renseiBnements émanant de particuliers (voir par. 113 ci-dessus)co'Ûteraient 29 200 dollars des Etats-Unis. Enfin, le Comité spécial exprimel'espoir que le Secrétaire ~énéral continuerà à mettre à sa disposition toutes lesfacilités et le personnel nécessaires à l'accomplissement de so~ mandat, comptetenu des diverses tâches que l'Assemblée générale lui a confiées et de cellesdécoulant de ses décisions de l'année en cours.
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R. Conclusion de la session de 1981

184. A sa 1188ème s'ance, le 4 aoGt, le Comité sp'cial a décid' de soumettredirectement le p"sent rapport à liAasellbl'e r.'nérale.·

185. A sa 1202è_ s'ance, le 21 aoilt, le Prisident a tait une d'claration àl'occasion de la cltsture de la session de 1981 du Comit' spécial (A/AC.I09/PV.1202).A la mfme séance, le Corait' sp'cial a d'cidé que, sous "serve d'approbation parl'Assellbl'e 6'nérale à sa trente-sixième session, le Comité devrait tenir en 1981des "unions hors session, dans les cas appropriés et selon les besoins, pourexaminer les rapports des missions de visite qu'il a envoyées au cours de l'annéeaux Iles Tok'laou et aux Samoa américaines.

- 61 -



CHAPITRE II.

DIPl'USICli D'INPORMA'1'ICIIS SUR LA DBCOLCIIISATICII

A. !!!!!tn par le Cœité sp'cial

1. A sa l184~_ Mance, le 21 janvier 1981, en approuvant les suggestions du
Président relatives l l'organisation de ses travaux (A!AC.109/L.1385 et Corr.l), le
comité spécial a d'ci~ not....nt de .aintenir le Sous-Comité des p'titions, de
l'infor..tion et de l'assistance et de lui renvo,yer certaines questions. En mime
teaps, il a d'cidé d'examiner la question de la diffusion d'informations sur la
décolonisation l ses s'ances plénières et en BOUs-comité.

2. Le Comi~ sp'cial a examin' cette question à ses l185"e à l187ème et
l202~_ s'ances, entre le 27 avril et le 21 aoGt 1981.

3. Au cours de son examen de la question, il a tenu compte des dispositions des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution
35/120 du 11 d'cembre 1980 relative à la diffusion d'informations sur la
décolonisation. Au paragraphe 3 de cette résolution, l'Assemblée générale priait
le secrétaire général, compte tenu des suggestions du Comi~ sp'cial Rde continuer
à prendre des mesures concr~tes par tous les mo,ens dont il dispose, y compris les
publications, la radio et la télévision, pour assurer la diffusion générale et
suivie d'info~tions sur les travaux de l'Organisation des Nations Unies en
matière de d'colonisationR• Le Comité s'est également inspiré des dispositions de
la résolution 35/ll~ de l'Assemblée générale en date du même jour. A l'alinéa e)
du paragraphe 12 de cette résolution, l'Assemblée générale priait le Comité Rde
prendre toutes les _sures n'cessaires pour obtenir l'appui des gouvernements du
monde enti~r, ainsi que celui des organisations nationales et internationales qui
s'intéressent particulièrement à la décolonisation, en vue d'atteindre les
objectifs de la Déclaration et d'appliquer les résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, notamment en ce qui concerne les peuples opprimés
de la NamibieR• Bn outre, le Comité a tenu ccmpte des disPositions pertinentes de
la résolution 35/118 de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1980, qui
contient le Plan d'action pour l'application intégrale de la Déclaration sur
l'octroi de l' indépenClance aux pays et aux peuples coloniaux et notamment du
paragraphe II qui stipule que Rl'Organisation d~s Nations Unies intensifiera ses
ef~orts pour diffuser, par tous les moyens dont elle dispose, notamment les
publications, la radio et la télévision, des informations sur la lutte des peuples
pour l'a~todétermination, l'indépendance et l'égalité de droits et contre la
domination coloniale, sur les activités de l'Organisation des Nations Unies dans le
do_ine de la cWcolonisation et sur le rale des IDOUvements de libération
nationaleR• Bnfin, le Ccmité a dOMnt tenu ccmpte des renseignements sur la
question fournis par le représentant du IDOUvement de libération nationale de la
Namibie, la South West Africa People's Organization (SWAPO), qu'il a entendu au
cours de l'année.

4. A sa lll5ème séance, le 27 avril, le Président du SOus-Comité des pétitions,
de l'information et de l'assistance a,-dans une d'claration (A/AC.109/PV.1115),

. présenté au Comité sp'cial le 2l3~me rapport du Sous-Comité (A!AC.109/L.13It) qui
contenait son programme de travail pour 1911 ainsi que des suggestions concernant
la célébration en 1911 de la Se_ine de solidarité avec les peuples coloniaux de
l'Afrique australe qui luttent pour la liberté, l'indépendance et l'égalité des
droits. Le sous-Comité a adopté le programme de travail exposé-au paragraphe 2 de

1
t

• Texte précédemment publié dans le document A/36/23 (Partie II).
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son 213.me rapport, campte tenu des points qui lui avaient été renvoyés par le
Comité spécial (A/AC.109/pV.1185).

5. A la mime Hance, le Président du Cœité spécial a appelé l'attention sur
l'état, présenté par le secrétaire général confor"'nt l l'article 153 du
r.glement intérieur de l'Asseablée générale, des incidences adllinistratives et
financi.res des recc:.landations contenues dans le 2l3_e rapport du Sous-CClDité
(voir l'annexe 1 au ~éaent chapitre).

6. A la llême Hance, des eMclarations ont été faites au _jet du 213•• rapport
par les représentants du Dan_rk, de la c&te d'Ivoire, de l'Australie, de la
République-Unie de Tanzanie, de la Bulgarie, de l'Indonésie, de la sierra Leone, de
la Tchécosloyaquie, de CUba, du Congo et de l'Union des Mpubliques socialistes
soviétiques, ainsi que par le Président (A/AC.109/pv.1185).

7. A la 1186._ séance, le 28 avril, d'autres déclarations ont été faites au
sujet dt: 213._ rapport par les représentants de Pidji, de la Chine, de Cuba, de la
CSte d'Ivoire, de la Tchécoslovaquie, de l'Bthiopie, de la Sierra Leone, du
Danemark, de l'Indonésie, de l'Australie, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de la Trinité-et-Tobago, de la République-Unie de Tanzanie et de la
Tunisie, ainsi que par le Président (A/AC.109/pV.1186).

8. A la mime séance, sur la proposition du représentant de l'Bthiopie et en
modification de la recommandation figurant au paragraphe 10 du 213... rapport du
Sous-CClDité, le CClDité spécial a décidé d'envisager, pendant la session en cours,
d'inclure les peuples de tous les territoires coloniaux dans la célébration de la
Semaine de solidarité et, l cette fin, d'envisager d'intituler dor4navant la
semaine : •Semaine de solidarité avec les peuples de Huibie, d'Afrique du Sud et
des autres territoires coloniaux qui luttent pour la liberté, l'indépendance et
l'égalité des droits·.

9. Le Comité spécial a approuvé l la aême s6ance les recommandations figurant
dans le 2l3ème rapport (voir par. 20 ci-apr.s), telles qu'elles ont été modifiées
oralement (A/AC.109/L.,1386/aev.l), étant entendu qu'il procéderait le cas échéant
aux consultations nécessaires au sujet de la mise en oeuvre de certaines d'entre
elles. Il a également considéré, en ce qui concerne la recC8llandation figurant l
l'alinéa c) du paragraphe 9 du rapport, que la liste des conférences sera
communiquée bien à l'avance au Président et, par son intermédiaire, l tous les
membres, pour observations et approbation, afin que les membres soient au courant
des différents programmes envisagés et que le CClDité puisse fournir; le cas
échéant, les conseils voulus au Département de l'information et au; autres services
concernés du Secrétariat.

10. A la 1186._ séance, le 28 avril, le. Président du SOul--comité des pétitions,
de l'information et de l'assistance, dans une déclaration au Comité spécial
(A/AC.109/pV.1186), a présenté le 214.me rapport du Comité (A/AC.109/L.1388)
faisant état de trois communications o~ figurent des demandes d'audition.

11. A la 1Iê. séance, l l'issue d'un échange de vues sur le 214•• rapport, auquel
ont participé les représentants du Dan_rk, de l'Indon'sie, de l'Australie, de
l'Inde, de la CÔte d'Ivoire, de la Tchécoslovaquie, de la Sierra Leone, de Cuba et
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, ainsi que le Président
(A/AC.109/PV.1l86), le Comité spécial a décidé d'accéder aux demandes d'aQdition et
a autoriH le Sous-Comité l tenir les auditions demand6es (voir chap. l, par. 59 a
61 du 'Dr'sent rap'DOrt).
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12. A _ 11.7_ "nce, le 25 :tuln, le cc.l~ 8,.01.1 't.lt _1.1 du
215_ c.JIPOct du Ioua-cadt' de. p6tltlou, de l'lnfomatlon et de l·•••i.tance
(A/AC.l0'/L.13'5). Dana une cMclac.tlon .'1 cc.i~ ...,1.1 (A/AC.l0'/W.ll'7), le
.c'.ldent du SOUa-cadt' de. p6titlon., de l'lafomation et· c1e l·•••i.tanc••
pc'.n~ le c.lIPOct .inel que le. c'"l.lona qul y 't.l.nt ...co••
(AlAC.10'1L.13'511e".1).

13. A la ... __ae, de. cMclac.tion...c le 215'" c.JIPOCt c,,,la6 ont 't' f.it••
pac le. c.pe'.ntant. de 1·Au.u.l1e, de la .....bliq....Unl. 4. '1anHlli. et 4.
l'Unlon de. Upubl1que. aoci.l1.te••"l'tlque., .1nel que pac 1••c'.ldent. L.
cc.l~ ~ia1 ••1oc••4op~ le 215'" c.lIPOct c'"l.' (A/IC.10'/L.13'5/-.".1)
(yolc pac. 2. ci-.pc~.).

1.. A _ 1202__anae, 1. 21 dt, 1••c'.ldent 4ù SOU.-caalt' de. p6tltion., de
l'lnfomatlon .t de l·•••i.t.nce • pc'.n~, 4_ une Molac.tlan .'1 caal~ "-'i.l
(AlAC.10',".1202), le. 217'" .t 21.... c.JIPOCt. du ee.it' (AlAC.10'IL.1.01 .t
L.l.02 .t COcc.l).

15. A la ... _ance, 1••c'.14.nt du COIdt' .p6ci.l ....14 l·.ttentlon euc
l' 'tat, pc'_nt6 pac 1. 8eCc't.ice ".r.l COftfoc-.nt , l·.ctlcle 153 du
c"le.nt lnt6rl.ur 4. l'Aaeab14e ,Wr.le, de. lncldence. adIIlnl.tr.tl".••t
fl..ncl~r•• de. cec~t1on. fl,urant 4_ le. 217'" .t 21.... r.pport.4u
SOUa-cc.1t' (YOlc .nn.xe II .'1 pe'_nt cbapltce).

1'. A l·i._ de. 4Mclac.tlon. f.ite. par le. repr'_nt.nt. de OIba, de l'Unlon
de. R6publique. aocl.U.te••"l'tl.... et de la lierr. Leone, .1nel que pac 1•
• c'.14ent et l·AdII1nl.u.teur cbact' du D6pac~nt de••ff.lce. pol1tlq••, de la
tutelle .t de la cMcolonl_tlon, le COIdt' "'1.1 • adop6 le. 217'" et
21.... C.ppoR. clu SOU.-cc.lt6 et .ppcau" le. conclu.lona et cec~.tl0ft8qul y
fl,ucent (YOic pac. 25 .t 2' cl-.pc~.), 'tant entendu que de nau".lle.
con8U1tatione .uc.lent lieu le c•• 6ch6ant euc aert.i... cie. c~tloft8
fl,urant a.. c•• r.ppoct.. De. 4Mclac.tlon. ont ,t6 f.lte. pac 1•• c.pe'_ntant.
cie l·",.u.lle, clu Dan_rt .t de rlcJ:tl (A/AC.l0'/W.1202).

17. A la ... __ce, le COIdt4 ""1.1 ••••t , nau...u Plnch' euc la
rec~t1anqul flgure .'1 par.,c.lIb. 10 de 80ft 213'" r.pport clu 8CUa-cc.i~ cie.
p6titlona, de l'infomatlan .t de 1·•••1stance (YOlrpac•• , , cl-de...). De.
4Melar.tio... ant ,t6 f.ite.' ce peGp08 par le. repr'_ntant. cl. 1·Au.tr.l1e, de
CUba .t de l' In40••1., .1...1 que par le .c'.ldent.

1.. IUc la propoaltion clu cepr4.ntant de la .Ilerr. Leone, le cc.lt4 .,.cial.
Mcl46 un. objectlon, , la ... __ce, de cee< ncler' l'A_~4e ,Wr.le
cI·en"l_,.r d·intltul.c 1. 8_i.. de aol1darlt' -__i.. de aol1daclt6 .ftC le.
peupl•• cie _.lbl. et cie tau. le••utre. terrltolc•• colonl.ux .1...1 que d'Afrique
du 8u4 qui luttent p<!uc la Ubect6, 1·1n......... et 1·".11'=' cie. dcoit.- (YOir
plu. 101n pac. 23). .

l'. A la'" _ani:e, le ee.lt' ""ial • pel. une ....".lle Mol.ion aogc.rnant le
21'" r.lIPOct c4vi. clu SOU.-cc.lt4 cie. p6tltlon., de l'infomatlon et cie
l·•••l.tance -.llftant .1_1 la 4Mcl.lon 'qu'll .valt pcl_ l ltIi 11.7_ ....., 1.
25 :t'lIn ("olc pl_ 101n pac. 2.).
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S••iDe de 801ldarit' avec le. peuple. coloniaux
de l'Afrigue aUltrale gui luttent pour la libert4,

l'ind6penda~ce et l'tsalit' de. droitl

20. Dans le 213_e rapport du Soul-cc.it', que le Cœit4 asa'cial a approuft i .a
1186~me Hance le 28 avril 1981 (voir plus haut par. 9), on trouve, entre autrel,
les r~ammandatione ci-apris concernant la c'l'bratlon en 1981 de la S...ine de
solidarit' avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe qui luttent pour la
libert', l'incWpendance et l'~alit4 des droits 1

a) Le Pr'eident du Comit' spécial pourrait publier une d6claration de
soutien aux peuples colorai8ux de l'Afrique au.trale qui luttent pour la l1bert4,
l'incWpendance et l'fgalit' de. droits,

b) Le Pr'eident du Comit' .p6cial pourrait procfder 1 de. consultations avec
le Pr'sident du Conseil des Nations Unie. pour la N..ibie et le Pr'sident du oa.it'
sP'cial contre l'apartheid sur l'organisation 'ventuelle d'une -'ance ~iale 1
l'issue de la Conf'rence internationale .ur de. sanctions contre l'Afrique du Sud
devant se tenir 1 Parls du 20 au 27 _i 1981, qui colnciderait avec la SeMine de
solidarit'. Si, faute de temp., il n"tait pa. po.sible d'organiser cette "ance,
le Pr'sident de la Conf'rence pourrait Itre pri' de faire une cWclaration
officielle au sujet de la Semaine,

c) Le"D'partement de l'infor..tion pourrait Itre invi~ 1 organiser, au
Si~e et dans les centres d'inforution des Nations Unie., en coneula"tion avec le
Conseil des Nations Unies pour 1. N..ibie et le Comit' spécial contre. l'apartheid 1

i) Une exposition de photographie. et publications cWpeignant la lutte de.
peuples coloniaux de l'Afrique australe pour la libert' et l'ind'pendance,

ii) La projection publique de fi~s eur la lutte pour l'ind'pendance en
Afrique australe,

ili) La distribution aux stations nationalee de radio et de t'l'vi.ion, par
l'interm64iaire dee centres d'infofUtion des Nations Unies, de _t'riel
audio-visuel·.ur la lutte de lib6ration men'- en Afrique australe,

Iv) Une r'union d'information destin_ aux organisations non gouvern_ntele.
s'int4ressant aux que.tion. coloniales et en particulier 1 la lutte de
lib6ration en Afriqde australe,

v) Une large diffu.ion de tout .ssage ou Mclaration que le Pr,.ident du
CClDit6 sp'cial pourrait publie~ ~ l'C)CCas~on de la, fI~ine.,de .~~i~a~.~t••.'

21. Le Ccmit' recClllllande fgalement que, pour l'ex6cution de. activit'.
susmentionn'es, le D6part_nt de l'infonation a) utilise au ..xillua les
ressources de taue les centre. d' inforution. de. Nations Unies, en particulier
celles du centre de Wa.hington, D.C., b) 8Oll1cite la coopfration de la Corporation
for Public Broa4casting, ainai que de. myena d'infomation de ..s•• noirs de.
Btate-Uni'e d'AII6rique et c) organise avec le Groupe d'infor_tion sur la
d'colonisation une -'rie de conf'rences dan. de. universit'. d'~rique du Nord.
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22. Conformément aux décisions visées aux alinéas a) et b) du paragraphe 20
ci-dessus, le Président, à une réunion spéciale tenue e 2S mai à Paris pour
célébrer la Journée de la libération de l'Afrique, a fait la déclaration suivante

"Il y a neuf ans, l'Assemblée générale, dans sa résolution 291i (XXVII) du
2 novembre 1972, a lancé un appel aux gouvernements et aux peuples du monde
pour qu'ils tiennent chaque année une semaine de solidarité avec les peuples
coloniaux de l'Afrique australe et a proposé que ladite semaine commence le
2S mai, Journée de la libération de l'Afrique. Une grande partie de l'Afrique
australe était alors encore sous le joug du c~lonialisme.

Depuis l'adoption de cette résolution, la communauté mondiale a assisté
sur le continent africain à l'acceqsion à l'indépendance successivement de la
Guinée-Bissau, de l'Angola, du Cap-Vert, des Comores, du Mozambique, de
Sao Tomé-et-Principe, des Seychelles, de Djibouti et du Zimbabwe. Plus
de 22 millions d'hommes et de femmes africains ont enfin pu se libérer de la
domination coloniale. Les victoires retentissantes remportées par ces peuples
courageux ont clairement prouvé une fois encore que la fin du colonialisme et
de la dOmination raciale exercée par les minorités en Afrique était
inévitable. Jamais répression, intimidation et violence, quelle que soit leur
ampleur, ne pourront étouffer définitivement les revendications de
restauration des droits inaliénables, de justice et de dignité humaine des
peuples encor~ soumis à la domination coloniale.

Il existe un contraste frappant entre les succès des dix dernières années
et la situation actuelle en Namibie. Bien que l'ONU soit saisie de la
question de la Namibie depuis 1946 et qu'en fait aucune situation coloniale
n'ait autant retenu l'attention de la communauté internationale, une solution
internationalement acceptable nous échappe encore. A vrai dire, la situation
en ce qui concerne la Namibie s'est progressivement détériorée et, au cours
des ans, elle devient une menace croissante à la paIx et à la sécurité
internationales dans l'ensemble de la région. La communauté internationale.ne
saurait laisser cette détérioration se poursuivre. Elle doit faire un effort
déterminé pour surmonter les obstacles qui s'opposent à une solution. Elle
doit assurer au peuple namibien le libre exercice de son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance dans une Namibie unie. Pour cela,
elle doit continuer d'appuyer la lutte pour l'indépendance menée par le peuple
namibien et son mouvement de libération nationale, la South West Africa
People's Organization (SWAPO).

Il est significatif que nous célébrions la Semaine de solidarité avec les
peuples coloniaux d'Afrique australe alors que la communauté internationale se
réunit à Paris pour la Conférence internationale sur des sanctions contre
l'Afrique du Sud. Ceci met en lumière les liens étroits qui existent entre
l'occupation illégale de la Namibie, et la politique criminelle d'apartheid
suivie en Afrique du Sud. Le lien esse~tiel est évidemment l'inhumanité du
régime de Pretoria et son mépris pour l'opinion internationale. Il est à mon
avis symbolique que la communauté internationale se réunisse à Pari~ capitale
d'un pays qui, depuis plus de deux siècles, est le champion de la liberté, de
l'égalité et de la fraternité, car c'est précisément le respect de ces
principes qui manque à Pretoria. La présence à Paris de participants aussi
éminents, notamment de représentants de haut niveau des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies et membres d'organisations non
gouvernementales montre à quel point la communauté internationale est
préoccupée par ces problèmes.
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La position nette adoptée par l'écrasante majorité de la communauté
internationale à l'égard du colonialisme et du racisme a été, pour des
millions d'Africains, un encouragement dans leur lutte pour se libérer du joug
colonial. Il ne nous faut pas sous-estimer la puissance ae l'opinion
mondiale. La Conférence de pàris doit s'attaquer résolument à l'étude de
mesures pratiques propres à éliminer le régime d'apartheid. L'actuelle
dégradation de la situation en Namibie est une conséquence directe de
l'extension à ce territoie international des politiqjes et pratiques racistes
préconisées du régime minoritaire sud-africain. L'odieuse politique
d'apartheid et de discrimination raciale est un crime grave contre l'humanité,
un affront intolérable à la dignité humaine, à la liberté et à la justice.

Malheureusement, le profond sentiment de frustration qui a amené les
Etats membres de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) à engager le
Conseil de sécurité à prendre de nouvelles dispositions en vertu du
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies a été encore intensifié par
l'incapacité du Conseil à prendre les mesures voulues.

Si l'Afrique du Sud se conduit comme elle le fait aujourd'hui c'est parce
qu'elle est fermement convaincue que les groupes d'intérêts financiers et
autres continueront d'influencer la politique des principales nations
industrielles de l'Occident. Nous ne pouvons tolérer qu'elle continue à
défier l'opinion mondiale et nous devons donc prendre les mesures nécessaires
pour l'isolement total de ce régime jusqu'à ce qu'il respecte les décisions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. A cet égard, l'application
rigoureuse et effective des mesures prévues au 'Chapitre VII de la Charte sera
l'élément clef d'un rapide rétablissement de la paix, de la justice et de la
liberté pour les habitants ~u territoire. Tel est l'obj~t de l~ Conférence de
Paris.

Au nom du Comité spécial de la décolonisation, je tiens à lancer un appel
à tous les Etats Membres, aux institutions spécialisées et aux autres
organismes du système des Nations Unies, ainsi qu'aux organisations 'non
gouvernementales et aux personnes de bonne volonté pour qu'ils intensifient
leur assistance aux peuples opprimés d'Afrique australe dans· leur combat
courageux pour l'exercice de leurs droits inaliénables. Le Comité spécial
poursuivra vigoureusement ses efforts pour aider le peuple namibien à se
libérer enfin."

23. A sa l202ème séance, le 21 août, le Comité spécial a décidé de recommander à
l'Assemblée générale d'envisager d'intituler donéravant la Semaine de solidarité
avec les peuples coloniaux d'Afrique australe qui luttent pour la liberté,
l~indépendance, et l'égalité des droits "Semaine de solidarité avec les peuples de
Namibie et de tous les autres territoires coloniaux ainsi que ceux qui, en Afrique
du Sud, luttent pour la liberté, l'indépendance et l'égalité des droits" (voir plus
haut par. 4 à 9, 17 et 18). Le Comité spécial a en outre décidé, compte tenu des
mandats en la matière des autres organes compétents des Nations Unies, que le
Président devrait procéder à des consultations avec les présidents de ces organes,
au sujet de la modification proposée au titre de la Semaine de solidarité. Ces
consultations n'étaient pas terminées à la date de la présentation du présent
rapport.
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Autres décisions

24. A ses 1187ème et 1202ème séances, respectivelRent tenues le 25 juin et le
21 a06t (voir plus haut par. 12, 13 et 19), le Comité spécial a décidé de prier le
Secrêtaire général d'inviter tous les Etats à lui fournir, avant la fin·de
février 1982, des renseignements sur les mesures qu'ils ont prises ou qu'ils ont
l'intention de prendre en vue de mettre en oeuvre le Plan d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux contenu dans la résolution 35/118 de l'Assemblée générale.
Compte tenu d'autres recommandations figurant dans le 215ème rapport du Sous-Comité
et sur la suggestions du Président, le Comité spécial a en outre décidé à sa
1187ème séance a) qu'il assurerait la plus large diffusion aux informations qu'il
obtiendrait des gouvernementsJ b) qu'il en tiendrait pleinement compte dans
l'examen des différents points de son ordre du jour, en séance plénière et dans les
organes subsidiairesJ c) qùe le Groupe de travail devrait s'intéresser tout
particulièrement aux renseignements qu'il recevrait dans le cadre de l'examen de la
liste des territoires auxquels la Déclaration est applicable, question que le
Comité avait déjà renvoyée au Groupe de travail.

25. Le 217ème rapport du Sous-Comité, que le Comité spécial a adopté à sa
1202ème séance. le 21 août 1981 (voir plus haut ~ar. 16), contenait notamment les
conclusions et recommandations suivantes :

1) Le ~ous-Comité réaffirme l'importance que revêt la plus large
diffusion possible par l'Organisation des Nations Unies d'informations sur.
tous les aspets du processus de décolonisation, pour favoriser la réalisation
des buts et objetifs de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux et mobiliser l'opinion publique mondiale en faveur de
la lutte que mènent les peuples des territoires se trouvant sous domination
coloniale pour parvenir à l'autodétermination, à la liberté et à
l'indépendance.

2) Le Sous-Comité est profondément troublé par la situation qui règne
en Namibie par suite de l'intransigeance éhontée des autorités de Pretoria,
par l'appui accru que certains pays, notamment les Etats-Unis d'Amérique,
prêtent à l'Afrique du Sud dans les domaines politique, économique, nucléaire
et militaire, ainsi que par les tentatives de ces mêmes pays de faire passer
la lutte pour la liberté et l'indépendance nationales en Afrique australe pour
du terrorisme. Il est donc selon lui impératif que l'Organisation des Nations
Unies intensifie ses activités dans le domaine de la diffusion d'informations
afin de déjouer de telles tentatives et de bien faire prendre conscience à la
communauté internationale du fait que l'ONU a reconnu la légitimité de la
lutte de libération en Afrique australe.

3) Le Sous-Comité attache une grande importance aux travaux menés par
le Groupe d'information sur la déco~onisation créé au Département des affaires
politiques, de la tutelle et de la décolonisation du Secrétariat. Il rappelle
que le Groupè a été créé en application de la résolution 3164 (XXVIII) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1973, pour servir de CAntre pour
l'élaboration et la diffusion de données détaillées et spécialisées à
l'intention d'un public spécialisé et' pour déterminer le type d'informations
le mieux conçu pour assurer la réalisation des objectifs des Nations Unies et
aider le Département de l'information et le Comité spéciàl à mettre sur pied
un programme de publicité sur la décolonisation. Le Sous-Comité note avec
préoccupation que le nombre d'administrateurs affectés au Groupe a été ramené
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de 3 A l, ce qui diminue beaucoup l'aptitude du Groupe Amener Abien les
fonctions pour lesquelles il a été créé. Le Sous-COIlité recommande donc que
l'on rétablisse la dotation en effectifs initiale du Groupe.

4) Le SOus-Comité estimé que les études et les monographies publiées
dans la série Décolonisation par le Groupe d'information sur la décolonisation
constituent une source précieuse d'informations spécialisées et devraient
donc, une fois rétablia les effectifs initiaux du Groupe, paraître plus
fréquellllent et être mises à jour selon que de besoin. Il cmsidère que les
travaux du Groupe doivent continuer à être axés sur la situation dans tous les
territoires coloniaux et sur les travaux des Nations Unies dans le domaine de
la décolonisation.

5) Le SOus-Comité recommande que le Département de l'information,
agissant en étroite coopération avec le Groupe d'information sur la
décolonisation, prenne des mesures concrètes pour intensifier par tous les
moyens cJont il dispose ses activités d'information dans le dOllaine de la
décolonisation. Le SOus-Ccmité recommande en particulier que le Département
de l'information:

a) Mette particulièrement l'accent sur la lutte de libération en
Namibie et sur les activités de la South West Africa People's
Organization (S~), seul représentant authentique du peuple namibien,

b) Diffuse plus largement sous une forme accessible au public les
textes de base et le!. résolutions adoptées 'par les différents organes des
Nations Unies s'occupant des questions de décolonisation ainsi que
d'autres docwnents de ~se traitant du processus de clécoloniaation. A
cet égard, le Sous-Ccmité a noté que le Département de l'information
avait l'intention de donner 'le maximum de publicité au Programme d'action
pour l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de '
l'inclépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la
résolution 35/118 de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1980,

c) Etablisse des liens de coopération plus étroits avec la S~PO

par l'intermédiaire du Comité de coordination pour la libération de
l'Afrique de l'OUA [Organisation de l'unité africaine], le Centre
d'information des Nations Unies à Lusaka et d'autres centres appropriés,
en vue d'assurer des échanges rapides et systématiques d'informations et
de documentation,

d) Intensifie les activités de tous les centres d'information des
Nations Unies, en patticulier ceux qui se trouvent dans certains pays
d'Europe occidentale et d'Amérique. A ce propos, le Sous-Comité regrette
de n'avoir pu, pour des questions de travail, entreprendre une étude
permettant d'évaluer l'efficacité des centres d'information d'Europe
occidentale et d'Amérique en ce qui concerne la diffusion d'informations
sur la décolonisation et demande au Comité spécial de l'autoriser à la
réaliser en 1982,

e) Prenne les mesures nécessaires pour accélérer la distribution
de documentation sur la décolonisation.

6) Le Sous-Comité regrette que les renseignements fournis par le
Département de l'information soient toujours aussi peu utilisés par les
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organes d'information de masse, en particulier dans certains pays d'Europe
occidentale et d'Amérique. Dans ces conditions, le SOus-Comité demande au
Département de l'information de faire un effort concerté pour obtenir que les
principaux organes d'information de ces pays utilisent davantage ces
renseignements et de communiquer au Comité spécial à sa session de -1982 une
analyse des causes de cet état de choses.

7) Le Sous-Comité recommande que le Groupe d'information sur la
décolonisation, en coopération avec le Département de l'information,
entreprenne dans les universités d'Amérique du Nord une série de conférences
sur les questions coloniales, l'accent étant mis en particulier sur la
situation actuelle en Namibie.

8) Le SOus-Comité est d'avis qu'un certain nombre d'organisations non
gouvernementales jouent un rôle important dans la diffusion très large
d'informations sur la décolonisation. Il réitère l'appel lancé à ces
organisations non gouvernementales pour qu'elles intensifient leurs campagnes
de soutien à tous les peuples coloniaux, en particulier ceux d'Afrique
australe, et à leurs mouvements de libération dans leur lutte pour
l'autodétermination et l'indépendance. Il leur demande en particulier
d'alerter l'opinion publique en ce qui concerne les manoeuvres entreprises par
les autorités sud-africaines d'occupation pour imposer un prétendu "règlement
interne" en Namibie, l'appui accru que les Etats-Unis d'Amérique et certains
autres pays occidentaux prêtent à l'Afrique du Sud et les efforts qu'ils
déploient pour imposer une "solution" néo-colonialiste au problème de Namibie,
ainsi que les tentatives faites par le Gouvernement des Etats-Unis pour
déstabiliser le Gouvernement légitime de l'Angola, notamment en fournir,sant un
appui à des groupes de trattres fantoches au service de Pretoria opérant à
partir du territoire namibien, et en prenant ouvertement ou secrètement
d'autres initiatives.

26. Le 218ème rapport du Sous-Comité, que le Comité spécial a adopté à sa
1.202ème séance, le 21 août 1981 (voir plus haut par. 16), contenait notamment les
conclusions et recommandations suivantes :

1) Le Sous-comité estime que les organisations non gouvernementales
jouent un rôle important dans le processus de décolonisation, notamment en
diffusant sur une large échelle les informations relatives aux activités des
mouvements de libération, ainSi qu'en surveillant les activités des intérêts
étrangers, économiques ou autres, qui font obstacle à l'application de la
Déclaration et en offrant des programmes d'assistance aux peuples coloniaux et
à leurs mouvements de libération en lutte pour l'autodétermination, la liberté
et l'indépendance nationale.

2) Le SOus-Comité remercie les organisations non gouvernementales ayant
répondu à son invitation de l'imporante contribution qu'elles ont apportée à
ses travaux.

3) Le SOus-Comité estime qu'il faudrait poursuivre et intensifier les
consultations avec ces organisations ,et, à cette fin :

a) Demande de nouveau à ces organisations non gouvernementales
d'intensifier leurs campagnes de soutien à tous les'peuples coloniaux, en
particulier à ceux d'Afrique australe, et à leurs mouvements de
libération nationale en lutte pour l'autodétermination et l'indépendance;
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b) Recommande de prier le secrétaire général de maintenir l jour
la liste des organisations non gouvernementales qui s'intéressent
activement aux problèmes de la décoloniaati~n afin de permettre au
SOus-Comité d'intensifi!!r ses contacts avec elles au cours de l'année
1982 et, par là, de poursuivre l'examen des moyens les plus propres l
appliquer le Plan d'action pour l'application intégrale de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, qui
figure en annexe à la résolution 35/118 de l'Assemblée générale en date
du 11 décembre 1980,

c) Demande au Comité spécial l'autorisation d'entreprendre au
cours de l'année 1982 une mission ayant pour but de tenir des
consultations avec les organisations non gouvernementales dont le siège
ne se trouve pas à New York,

d) Recommande au Groupe d'études et d'information sur la
décolonisation de poursuivre sa collaboration avec la Section des
organisations gouvernementales et la Section des visites du Département
de l'information en organisant de fréquentes réunions d'information sur
la décolonisation, au Siège, à l'intention des organisations non
gouvernementales et des groupes d'étudiants intéressés, et dans des
campus universitaires situés hors de New York à l'intention d'autres
organisations non gouvernementales et groupes d'étudiants.

27. Au cours de l'année considérée, le Comité spé~ial a également pris les
décisions ci-après concernant la diffusion d'informations en liaison avec certains
points de son ordre du jour :

a) Dans un consensus sur les activités militaires dans les territoires
coloniaux, adopté à sa 1195ème séance, le 14 août (voir par. 9 du chapitre IV du
présent rapport), le Comité spécial a prié le secrétaire général "d'entreprendre,
par l'intermédiaire du Département de l'information du Secrétariat, une campagne
plus énergique pour informer l'opinion publique mondiale des faits relatifs aux
activités militaires et aux dispositions de caractère militaire qui, dans les
territoires coloniaux, font obstacle à la mise en oeuvre de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, figurant dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale",

b) Dans une résolution concernant les activités économiques étrangères dans
les territoires coloniaux qu'il a adoptée à sa l195ime séance, le 14 aoilt (voir
par. 9 du chapitre V du présent rapport), le Comité spécial a, entre autres, prié
le Secrétaire général "d'entreprendre, par l'intermédiaire du Département de
l'information du. Secrétariat, une campagne intensive et à vaste échelle afin
d'informer l'opinion publique mondiale des faits relatifs au pillage de ressources
naturelles dans les territoires coloniaux et à l~exploitation de leurs popu
lations autochtones par des monopoles étrangers, ~insi que, s'agissant de la
Namibie, de l'apPui que ceux-ci accordent au régime de la minorité raciste
d'Afrique du Sud";
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c) Du. UD con.en.ua .ur la queation de _wbie aclopt' l Ba 1195. s'ance,
le la. aoGt (wir par. 15 du chapitre VIII dq pN.ent rapport), le Cout' sp'cial a
UDe toi. encore pria le 8ecrftaire s'n'ral "d' illtensitier ses efforts pour 1IIObi
liser, par toua le• .oyen. di.ponibles, l'opinion publique .ondiale cO!'tre la
politique poursuiTle par ce IOUftl'll..nt l l"Sard de la _wbie, et en parti
culier pour ditfuaer plua larPMnt daIls le mnde entier, de façon continue,
des lDtozwation. aur la lutte de libfration que lifte le peuple nwbien soua
la conduite de la South West Atrica People' s Orsanization.
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ANNEXE 1*

Etat présenté par le secrétaire général conformément à l'~rticle 153
du règlement intérieur de l'Assemblée générale

Incidences administratives et financières des recommandations
contenues dans le document A/AC.109/L.l386/Rev.l

1. Au paragraphe 9 c) de son rapport, le Sous-Comité des pétitions, de
l'information et de l'assistance, recommanderait au Comité spécial de prier le
Département de l'information d'organiser avec le Groupe d'information sur la
décolonisation du Département des affaires politiques, de la tutelle et de la
décolonisation une série de conférences dans des universités d'Amérique du Nord.

2. Le coût de ces conférences est évalué à 3 500 dollars des Etats-Unis. En
demandant ce crédit on suppose qu'un fonctionnaire du Département des affaires
politiques, de la tutelle et de la décolonisation prendra la parole à six
conférences, qui dureront deux jours chacune. Le prix du billet d'avion et les
faux frais au départ et à l'arrivée s'élèveraient en moyenne à 580 dollars des
Etats-Unis par voyage.

3. Il est proposé que les conférences susmentionnées (d'un coût estimatif de
3 500 dollars des Etats-Unis) soient financées au moyen des ressources dont dispose
le Département des affaires politiques, de la tutelle et de la décolonisation du
Secrétariat.

* Texte précédemment publié sous la cote A/AC.109jL.1387.
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ANNEXE 11*

Etat présenté par le secrétaire général conformément à l'article 153
du règlement intérieur de l'Assemblée générale

Incidences administratives et financières des recommandations figurant
dans les documents A/AC.109/L.1401 et A/AC.109IL.1402 et Corr.l

1. A l'alinéa 3 du paragraphe 16 du rapport publié sous la cote A/AC.109IL.1401,
1. Sous-Comité des pétitions, de l'information et de l'assistance recommande que
l'on renforce les effectifs du Groupe d'information sur la décolonisation qui
r.l~ve de la Section de la coordination et de l'information du Département des
affaires politiques, de la tutelle et de la décolonisation, dans le but d'accroître
la production d'études et de monographies publiées dans la série Décolonisation.

2. Le Secrétariat a pris note de la nécessité d'augmenter le nombrp. et la
fr'quence de parution de ces études, ainsi que de renforcer les autres activités
d'information mentionnées dans le rapport du Sous-Comité. Si la recommandation est
approuvée, le Secrétariat veillera à ce qu'il soit répondu aux voeux du Comité dans
1. cadre des ressources du Département.

3. A cet égard, il convient de noter qu'il a fallu procéder à des réductions dans
1•• effectifs de l'ensemble du Département, en accord avec la politique de
croissance négative adoptée par l'Assemblée générale et compte tenu du volume
actuel de travail du Département, qui est fonction des décisions prises par les
organes compétents des Nations Unies. Néanmoins, le Département tirera le meilleur
parti des ressources en personnel dont il dispose, en se conformant aux priorités
fixées par les organes politiques qu'il dessert.

4. A l'alinéa c) du paragraphe 3 du rapport publié sous la cote A/AC.109IL.1402
et Corr.l, le SOus-Comité demande au Comité spécial l'autorisation d'entreprendre
au cours de l'année 1982 une mission ayant pour but de tenir des consultations avec
l.s organisations non gouvernementales dont le siège ne se trouve pas à New York.

5. Le coût d'une telle mission est estimé à 21 200 dollars des Etats-Unis. Ce
chiffre est fondé sur l'hypothèse que la mission serait composée de cinq membres du
Sous-Comité accompagnés par deux membres du secrétariat, et se rendrait à Genève,
Prague, Bruxelles, La Haye et Londres. La durée de la mission serait de 15 jours.

* Texte précédemment publié sous la cote A/AC.109IL.1415.
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CHAPITRE III·

QUESTION DE L'ENVOI DE MISSIONS DE VISIT~ DANS LES TERRITOIRES
.

A. Examen par le Comité spécial

1. A sa l184ème séance, le 21 janvier 1981, le Comité spécial, en approuvant lessuggestions du Président relatives à l'organisation de ses travaux (A/AC.l09/L.1385et Corr.l), a décidé d'examiner la question de l'envoi de missions de visite dansles territoires en tant que question distincte. Le Comité spécial a en outredécidé que cette question serait examinée en séance plénière et, le cas échéant,par son Sous-Comité des petits territoires dans le cadre de l'examen de lasituation de tel ou tel territoire.

2. Le comité spécial a examiné la question à ses l184ème et l188ème séances, le21 janvier et le 4 août.

3. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutionspertinentes de l'Assemblée générale, y compris, en particulier la résolution 35/119du 11 décembre 1980 relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi del'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 13 de cetterésolution, l'Assemblée demandait aux puissances administrantes "de continuer àcoopérer avec le Comité spécial dans l'exercice de son mandat et, en particulier••• de permettre à des missions de visite d'avoir accès aux territoires [qu'ellesadministrent) pour obtenir des renseignements de première main et pour s'assurerdes voeux et des aspirations de leurs habitants". En outre, le C~mité a tenudûment compte des dispositions pertinentes des résolutions 35/21, 35/22, 35/23 et35/25 de l'Assemblée généraleÎ en date du Il novembre 1980, .qui ont respectivementtrait aux questions des Bermudes, des îles Caïmanes, des îles Vierges britanniques,de Montserrat, de Guam, des Samoa américaines, des îles Vierges américaines et desîles Turques et Caïques, et des décisions 35/407, 35/408 et 35/409 de l'Assembléegénérale en date du même jour relatives respectivement aux îles des Cocos(Keeling), à Tokélaou et à Sainte-Hélène. Le Comité spécial a en outre tenu com~tedes dispositions pertinentes de la résolution 35/118 de l'Assemblée générale endate du Il décembre 1980 qui contient le Plan d'action pour l'application intégralede la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuplescoloniaux. A l'alinéa c) du paragraphe 17 de ce Plan d'action, l'Assembléegénérale charge le Comité spécial "de continuer à envoyer périodiquement desmissions de visite dans les territoires coloniaux afin de permettre au Comitéspécial d'obtenir des renseignements directs sur la situation dans ces territoires".
4. Pour l'examen de cette question, le Comité spécial était saisi du rapport duPrésident (voir l'annexe au présent chapitre) portant sur les consultationsauxquelles il avait procédé avec les représentants des puissances administrantesconformément au paragraphe 3 de la résolution adoptée par le Comité à sal168ème séance, le 5 août 1980 !I.

• Texte précédemment publié dans le document A/36/23 (Partie II).
i/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,Suppiiment No 23 (A/35/23/Rev.l), chap. III, par. 11.
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5. Comme il est indiqué aux chapitres pertinents du présent rapport, le Comité
spécial a envQfé deux ndssions de visite au cours de l'année, l'une à Tokélaou en
juin et l'autre aux Samoa américaines en juillet, sur l'invitation des puissances
administrantes intéressées, en l'occurrence le Gouvernement néo-zélandais et le
Gouvernement des Btats-Unis d'Amérique. .

6. Le Président a fait des déclarations sur la question à la 1184ème séance
le 21 janvier et' la l188ème séance le 4 août (A/AC.109/PV.1184 et PV.1188).

7. A la 1188ème s'ance, le 4 août, le Président a appelé l'attention du comité
spécial sur un projet de résolution sur la question qu'il avait élaboré sur la base
de consultations (A/AC.109/L.. 1398). A la même séance, le comité spécial a adopté
sans.opposition le projet de résolution (voir par. 11 ci-après).

8. Le 5 août, le texte de la résolution (A/AC. 109/668) a été communiqué aux
représentants des puissances administrantes intéressées pour qu'ils le portent à
l'attention de leurs gouvernements respectifs.

9. OUtre que le comité spécial a examiné cette question en séance plénière (voir
plus haut), le SOus-Comité des petits territoires a tenu compte, lorsqu'il a
ex_iné la situation dans les territoires dont l'examen lui avait été confié, des
dispositions pertinentes des résolutions et décisions de l'Assemblée générale
mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus, ainsi que des décisions pertinentes du
Comité spécial sur' la question.

10. Par la suite, en approuvant les rapports pertinents du Sous-comité des petits
territoires ainsi que les rapports des missions de visite qu'il avait envoyées dans
les territoires mentionnées plus haut, le Comité spécial a entériné un certain
nombre de conclusions, de recommandations et de consensus concernant l'envoi de
mnissions de visite dans les territoires, comme on pourra le voir dans les
chapitres ci-après du présent rapport : •

Chapitre

XIII
XV

XVI
XVIII

XIX
XX

XXI
XXII

XXIII
XXVII

XXVIII

Territoire

Iles Cocos (Keeling)
Sainte-Hélène
Guam
Bermudes
Iles Vierges britanniques
Montserrat
Iles Cai:manes
Iles Turques et Caïques
Iles Vierges américaines
Tokélaou
Samoa Q~éricaines

B. Décision du comité

11. Le texte de la résolution (A/AC.109/668) adoptée par le Comité spécial à sa
l188ème séance, le 4 août 1981 et dont il.est question plus haut au paragraphe 7,
est repoduit ci-après :
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Le Coaitf apéclal,

Axant exulM la que.tion de l'envoi de lIi.sions de visite dan. le.
terr itoire.,

Axant ex..in' le rapport du Pr'.ident sur la que.tion !l,

RaReelant lea r'801ution. et cWcision. pertinentes de l·A....bl'e
g'n'rale et du Ca.it' spécial demandant aux puis.ance. adaini.trantes de
coop6rer plein...nt avec l'Organisation de. Nation. Unies en autorisant de.
.i••iona de vi.ite A.e rendre dan. le. territoires placés SOUs leur
adll1niatration,

Con.cient de. ré.ultats constructifs is.us des ai.sions de vi.ite eSea
Nationa Unie., qui ont pu obtenir des ren.eignements de première main .ur le.
territoire. en que.tion et dfterainer les voeux et aspiration. de leur.
populations en ce qui concerne leur statut Avenir, renforçant ainsi la
capacité de l'Organisation des Nations Unies d'aider ces populations A
atteindre le. objectifs fixés par la Dklaration sur l'octroi de
l'indfpendance aux pays et aux peuples coloniaux et par la Charte des Ration.
Uniea,

Notant avec ..tisfaction l'envoi, en 1980, d'une deuxièae lIission de
visite aux !lea Turque. et Caiques et, en 1981, de IIf.ssion. aux ile. Tokélaou
et aux sa....ricaines, sur l'invitation des Gouverne.nts du Royau_-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Nouvelle-zélande !!t de. Btat.-Uni.
d'~rique reapectivement,

1. SOuligne la néces.ité de continuer AenvOfer des .is.ion. dan. le.
territoire. coloniaux en vue de faciliter l'application intégrale, rapide et
efficace de la Dklaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuple. coloniaux en ce qui concerne ces territoire.,

2. Bngage les .~issances administrantes intéressées Acollaborer ou A
continuer de collaborer avec l'Organisation des Nations unies en autorisant
des lIi••ions de visite Ase rendre dan. les territoires placés sous leur
adllini.uation,

3. Prie 80n Pr'sident de poursuivre ses con.ultations avec les
pui...nces-aiDinistrantes intére••ées en ce qui concerne l'application du
paragraphe 2 de la présente r'.olution, et d'en rendre compte selon qu'il
conviendra au Ca.ité .p6cial.

JI Voir l'annexe au présent chapitre.
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* Texte publié précédenunent -,lS la cote A/AC. 109/L. 1397•

3. Prie son Président de poursuivre ses consultations avec les
puissances administ~antes intéressées en ce qui concerne l'application du
paragraphe 2 de la présente résolution, et d'en rendre compte selon qu'il
conviendra au Comité spécial."

1. SOuligne la nécessité de continer à envoyer des missions dans les
territoires coloniaux en vue de faciliter l'application intégrale, rapide et
efficace de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en ce qui concerne ces territoiresJ

2. Engage les puissances administrantes intéressées à collaborer ou à
continuer de collaborer avec l'Organisation des Nations Unies en autorisant
des missions de visite à se rendre dans les territoires placés sous leur
adminis tra tionJ

~/ DOCuments officiels de l'Assemblée générale, trente-dinquième session,
Supplément No 23 (A/36/23/Rev.l), chap. III, par. 11.

4. Dans une lettre datée du 10 octobre 1980, adressée au Président du Comité
spécial (A/AC.109/637), le Représentant permanent du Royaume-Uni auprès de
l'Organisation des Nations Unies a invité le Comité à envoyer une mission de visite
aux îles Turques et Caiqt~s afin d'obser~er les élections qui devaient y avoir lieu
le 4 novembre 1980. Le P'résident note avec satisfaction qu'en réponse à cette

2. Un ccmpte rendu des consultations qui se sont déroulées conformément au
paragraphe 3 de cette résolution figure ci-après.

3. S'agissant des demandes qui leur ont été adressées conformément aux décisions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Comité spécial, les représentants de
l'Australie, de la Nouvelle-Zélande, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord et des Etats-Unis d'Amérique ont réaffirmé la volonté de leurs
gouvernements respectifs de continuer à fournir au Comité spécial, conformément aux
pratiques et procédures établies, tous les renseignements pertinents au sujet des
territoires intéressés, à prendre part aux travaux du Comité les concernant et à
recevoir des missions de visite dans les territoires placés sous leur adminis
tration, selon les besoins et en fonction des consultations connexes devant avoir
lieu ultérieurement.
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i 1. A sa 1168ème séance, le S août 1980, le Comité spécial a adopté une résolution le 21 octoi concernant la question de l'envoi de missions de visite dans les territoires ~/. envoyer un
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invitation, et conformément aux décisions prises à ses l18l~me et l182ème séancestenues les 21 août et 23 octobre 1980, le Cœité spécial a envo~ une mission devisite aux îles Turques et Calques du 31 octobre au 7 novembre 1980.

5. Dans une déclaration faite à la Quatrième Commission de l'Assemblée généralele 21 octobre 1980 BI, le représentant des Etats-unis a invité le Comité spécial àenvoyer une mission de visite des Nations Unies aux Samoa américaines. LeReprésentant permanent des Etats-Unis auprès de l'Organisation des Nations Unies aensuite renouvelé cette invitation dans la lettre du 23 octobre 1980 qu'il aadressée au Président du comité spécial (A/AC.I09/639).

6. Dans une lettre datée du 13 octobre 1980, adressée au Président du Cœitéspécial (A/AC.I09/638), le Représentant permanent de la Nouvelle-zélande auprès del'Organisation des Nations unies a invité une mission de visite des Nations Unies àse rendre aux îles Tokélaou dans le courant du second semestre de 1981 au nom deson gouvernement. La représentante de la Nouvelle-Zélande a ensuite renouvelécette invitation dans une déclaration qu'elle a faite à la Quatrième Commission, le15 octobre 1980 21.

7. Le Président note également avec satisfaction qu'en conformité avec lesdécisions prises à ses l182ème et l183ème séances, les 23 et 24 octobre 1980, leComité spécial, s'autorisant des invitations reçues des gouvernements intéressés, apu envoyer des missions de visite aux îles Tokélaou sous administration de laNouvelle-zélande, ainsi qu'aux samoa américaines, sous l'administration desEtatS-Unis, au cours de la présente session.

8. Notant avec satisfaction l'attitude positive des gouvernements intéressés àl'égard des missions de visite et leur participation active aux travaux du Comitéspécial tout au long de l'année,'le Président souhaite souligner à nouveau lanécessité de continuer à envoyer des missions de visite dans les territoirescoloniaux, afin d'aider efficacement les peuples de ces territoires à at~eindrerapidement tous les objectifs de la Déclaration.

9. Le Président informera le comité spécial du cours que prendront sesconsultations avec les puissances administrantes concernées.

BI ~., trentenoinquième session, Quatrième Commission, l3ème séance,par. 57.

21 Ibid., lQème séance, par. 24.
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CHAPITRE IV-

ACTIVITES MILITAIRES DES PUISSANCES COLON:t:ALES ET DISPOSITIONS A
CARACTERE MILITAIRE PRISES PAR ELLES DANS· LES TERRITOIRES SOUS
LEUR ADMINISTRATION ET OlI POURRAIENT ENTRAVER L'APPLICATION DE
LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS BT AUX

PEUPLES COLONIAUX

A. Examen par le Com1té s2'c1al

1. A sa 1184ème séance, le 21 janvier 1981, le comité spécial, en approuvant les
suggestions du Président relatives à l'organisation des travaux (A/AC.109/L.1385 et
Corr.l), a décidé notamment d'examiner cette question en tant que question
distincte.

2. Le Comité spécial a examiné la question de sa l19lème à sa 1195ème séances,
entre le 11 et le 14 août 1981.

3. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et en particulier du paragraphe 10 de la résolution 35/119 du
11 décembre 1980, dans lequel l'Assemblée a demandé aux puissances coloniales -de
retirer immédiatement et inconditionnellement leurs bases et installations
militaires des territoires coloniaux et de s'abstenir d'en établir de nouvelles-.
Le Comité a en outre tenu compte des dispositions pertinentes de la résolution
35/118 de l'Assemblée générale en date du 11 décembre 1980 qui contient le Plan
d'action pour l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux dont le paragraphe 9 stipule que
"les Etats Membres s'opposerol)t à toutes les activités et dispositions militaires
des puissances coloniales et occupantes dans les territoireè ~jS aomination
coloniale et raciste, car ces activités et dispositions constituent un obstacle à
l'application intégrale de la Déclaration, et ils intensifieront leur. efforts en
vue d'obtenir le retrait immédiat et inconditionnel par les puissances coloniales
de leurs bases et installations militaires dans les territoires coloniaux-.

4. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité spécial était salsi de documents de
travail établi.s par le Secrétariat, contenant des renseignements sur les activités
militaires et les dispositions de caractère militaire dans les territoires
ci-après: Guam (A/AC.I09/651), Belize, Bermudes, îles Turques et Caïques et îles
Vierges américaines (A/AC.I09/659 et Corr.l), et Namibie (A/AC.I09/660).

5. Le débat général sur la question a eu lieu de la l191ème à la 1193ème séances,
les 11 et 12 août. Y ont participé les Btats Membres Ci-après : Bthiopie à la
119lème séance (A/AC.I09/pV.119l), Yougoslavie à la 1192ème séance
(A/AC.109/PV.1192), Bulgarie, Tchécoslovaquie, CUba et Union des Républiques
socialistes soviétiques à la l193ème séance (A/AC.I09/pV.1193).

6. A la l194ème séance, le 13 août, le Président a appelé l'attention du Comité
sur un projet de consensus sur la question (A/AC.I09/L.1410), qui avait été établi
à l'issue de consultations.

7. A la l195ème séance, le 14 août, le Comité a adopté le projet de consensus
(voir par. 9 ci-après). Les représentants de l'Australie, de Pidji et du Danemark
ont fait des déclaration6 (A/AC.l09/pV.1195).

* Texte précédemment publié dans ie Qocument A/36/23 (Partie II).
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8. Le 17 août, le texte du consensus (A/AC.10'/674) • 't,'c~uni~' l tous les
Stats.

B. ~cision du Ca.it' spteial

,. on trouvera ci-après le texte du con_nsus (A/AC.10'/674) a40pt' l la 11'5è..
Hance, le 14 aoOt 1'81, et dont il est question au paragrapbe 7 ci-dessus:

1) Après avoir exaainf le Point intitulé -Activités ailitaires des
pui.sances coloniales et dispositions de caract~re .ilitaire prises par elle
dana les territoires sous leur adainistration, et qui pourraient entraver
l'application de la D4claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux·, le Ca.i~ sp6cial, rappelant .. cWcision du 20 a06t 1'80
sur la question y, d'plore que les puissances coloniales intéressées n'aient
pris aucune _sure pour donner suite aux deaandes rép4t.s de l'Ass.blée
générale, la plus r'cente figurant au paragrapbe 10 de .. réaolution 35/11' en
date d.u 11 d'cembre 1'80, d'évacuer i_6diat_nt et inconditionnellement
leurs bases et installations .ilitaires dans les territoires coloniaux et de
s'abstenir d'en établir de nouvelles et "al_nt au paragrapbe , de sa
r'solution 35/118 du 11 c1éceabre 1'80 contenant le progr.- d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration.

2) Bn réaffirmant les droits inaliénables des peuples de tous les
territoires ~oloniaux et ~pendants l l'autadéter.ination et l l'in~pendance,

consacrés par la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux contenue dana la réaolution 1514 (XV) de l'Ass_blée
g'nérale, en date du 14 déce.bre 1'60, le Ca.ité sp4cial se ~clare l nouveau
convaincu que les activités ailitaires et les di~sitions de caractère
ailitaire dans les territoires concernés constituent dans une grand nombre de
cas un obstacle sérieux l l'application intégrale et rapide de la D4claration
en ce qui concerne ces territoires.

3) Le comité spécial condaane toutes les activit's ailitaires menées
dans les territoires coloniaux et les dispositions de caractère ailitaire qui
dénient le droit des peuples intéressés à l'autodéteraination et à
l' incWpendance.

4) Une situation ~rticulière..nt critique continue de régner en
Afrique australe en raison des unoeuvres pereistantes du réglM minoritaire
raciste de Pretoria pour perpétuer 80ft occupation illégale de la Namibie et
pour t.poser un régime fantoche au peuple de ce territoire. Le régime illégal
d'occupation a recouru à des _sures cW..sp4rées pour réprimer par la force
les aspirations légit~s de la population et pour ..intenir son emprise sur
le territoire. Intensifiant la guerre qu'il _ne contre le peuple de Namibie
et son mouv_nt de libération nati~~1.e, .1a..SOuth West Africa People's
Organization, qui luttent pour la libert' et l'indépendance, le r'gi.. a
perpétré à plusieurs reprises contre les pays africains indépendants voisins,
en particulièr l'Angola et la "abie, des actes d'agression armée qui ont
causé de lourdes pertes en vies huaaines et détruit une grande partie des
infrastructures 'conomiques.

11 Docu.ents officiels de l'Asse.blée ,én'rale, trente-ôinguième session,
SUppl_nt No 23 (A/35/23/Rev.l), chap. IV, par. 8.
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5) an ibie, le Gouvern...nt .ud-africain a continu' l d6velopper 80ft
r'.au de ba II1litaire. et a ~ocM' l un accroi...Mn •••if de l'effectif
d•• force••ilitaire. dane le territoire. A ce propo., le Caait4 ap6cial
condalme taute collaboration.que certalne paya occid.ntauxet d 'autre. atat.
continueraient de prlter l l'Afrique du Sud en lui fournl.aant de. a~. et du
.t4rlel allitaire, alnal que dl. technique., Y~i. de. technlque. et cie
l'4quip...nt nucl'alre .uaceptible. d'Itre utllil6. l de. fin••ilitaire.. Le
caait' .p6cial conda.... l'utlliAtion de forc•• am6e. iJlPOrtante. en ...lble
par le r'gt.e il16gal d'occupation qui .'efforc. ainai vain...nt d"touffer la
lutte Peur la libart' du peuple opprill6 du territoir., alnai que le
renforc..nt de la pr'..nce .ilitaire de l'Afrique du Sud dana ce territoire,
y caa~l. la crution r6cente dl la Porce territoriale dit. du Sud-OUe.t
africaln, c~ lIOyen d'y consollder 80ft occupatlon lll"ale. Il con4 e
"aleMnt le. acte. d'agre••lon amM r'p6t'. de l'Afrique du Sud contre .
atat. voi.lna aouveraln., en particuller l'Angola .t la lallble, alnal que ..
utiliAtion lll'gal. du terrltoire na.ibien pour perp6trer ce. acte••

6) an co-'quence, le Caalt4 .p6clal .xige la c....tion i-'diate .. la
guerr. d'oppre••ion MnH par le r"lM alnorltaire raci.te contre le PeUple
de ...ibl. et 80ft IIOUv...nt de llb6ration national., ainai que le
d'_n"leMnt urgent de toute. 1•• ba... allltair•• daM c. territoire.
Maffimant la l4gitiaitllf de la lutte du peup16 d. Rambi. pour la llbert4 et
l'in~pendance, le caalt' .p6clal fait appel l toua le. atat. pour qu'll.
accroi...nt le aoutien IIOral .t .t4ri.l qu'il. apportent au peuple opprl_ de
R..ibi•. et l 80n aauv_nt de llb6ration natiqnale.

7) Le Caait4 .p4cial cond..e toute collaboration et tOut appui.
II1litaire que certaine paya occidentaux .t d'autr•• atat. contlnu.ralent l
faurnlr au Gouvern_nt de l'Afrique du Sud .t d_nde l toua 1.. atat. ..
c....r de faurnir une tell. collaboration .t un tel appui l c. gouvern_nt,
et .n particuller de ce••er de lui v.ndr. d•• amea .t d'autr•• llàt4rlel., Ge
qui r.nforce .. capacit' de Mner de. guerre. contr. 1•• Btat. africaina
voi.in.. Bn particulier, le Ccait4 invite toua le. gouvern_nt. l ..
conforMr .uicte.nt aux di.position. de la r'aolutlon ..18 .(1'77) du C!oaaell
d. Mcurlt4 .n date du .. noveabre 1'77, par laquelle 1. Cons.ll, agl••nt en
v.rtu du Cbapltre VII de la Charte cie. Ratlon. Unie., a d6cl~ d'appllquer d..
sanction. ~te~in6e. contr. l'Afrique du Sud.

8) L. caait' .p6cial condallM la per.i.tanc. de la coop6ration ...
c.rtain. paya occidentaux .t d'autr•• atat. av.c l'Afrique du Sud dana le
do_in. nucl'aire. Il deMnde aux Btat. int6r•••'. d. Mttr. fin l tcute
coop6ration de c.tte nature, .t .n particuli.r d. c••••r de fournir l
l'Afrique du Sud du _t4riel, de. technique., d•• _t'rlaux et ....myena ..
formation qui lui pe~.ttent de r.nforc.r son pot.ntiel nucl'air.. Le cc.it4
tie~t tout particuli~re.ntl rappel.r l c.t "ard le. r'8Olutiqn. pertlneft~.
adoptée. par la COnf'rence d.. obef. d'atat .t de gouv.rn_nt de
l'Organi..tion de l'unit' africain. l • dix-buiti~M ....ion ordinaire, qui
• ' est tenue l Nairobi du 2.. au 27 juin 1'81 y.

y Voir A/36/534.
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t) Le Ca.i~ sp4cial cond..ne 'nergiqu...nt le dfplacement massif de
a..ibiena 'loign's de leurs f~ers par la force l des fins militaires et
politiques, ainsi que la cr'ation par le r"i_ ill49al d'occupation de la
Porce territoriale dite du Sud-OUest africain.

. 10) Le Ca.i~ sp4cial cNplore l"tabliss_nt et le _intien par les
puiuances coloniales et leurs alli's, dans les territoires coloniaux se
trouvant sous leur da.ination, de ba..s et autres installations .ilitaires qui
fant oœtacle l l'application de la Mclaration et mnt iftCOlllNltibles avec les
buts et principes de la Charte et de la r'80lution 1514 (XV) de l'Ass_bl'e
g''''rale.

11) Le Ca.it' sp6cial r'it~re .. condaanation de toutes le••ctivit's
• ilitaires _n_s par le. puis..nee. coloniales et de toutes les dispositions
de car.ct're .ilitaire PEi". par elle. dans le. territoires sous leur
adllinistr.tian qui portent pr'judice aux int'rlt. et .ux droits des peuples
coloniaux intAres"., en particulier l leur droit l l'autod'teraination et l
l'incWpendance. Le Ca.i~ d....se une foi. de plu. aux pui...nees coloni.les
in~re."'s de ..ttre fin l ce. activi~. et d"liainer ce. bases .ilit.ire.,
confor"'nt aux r'solutions pertinente. de l'Ass_bl_ g'_rale, et en
particulier .u paragrapbe t du Plan d'action contenu dans la r'solution 35/118
de l'A...bl6e g'_rale.

12) Le Ca.it' sp6cial cN..pprouve les .li'nations continues de terres
d.ns les territoires coloniaux destin_. l des inst.llations .ilitaires. S'il
• 't' .vanœ que le service de ces installation. est une source d'••plois,
l'uUlisation l grande 'chelle de. re.sources RonCiliques et des ressourc.s en
ain-e! 'oeuvre locale dans ce but cWtourne Manmins de. re.sources qui
pourraient Itre plus .vantageu nt utili._s .ux fins du eNveloppement
6conoaique des territoir.s intAr et e.t donc cantraire aux int6rêts de
l.ur population.

13) ~e Ca.it' sP6ci.l PEie 1. secr'taire g'_r.l d'.ntreprendre, par
l'inter.6diaire du ~part...nt d. l'inforation du secr'tariat, une campagne
plus 'nergiqu. pour inforaer l'opinion publique ~ndi.l. des f.its relatifs
aux .ctivités .ilit.ires .t aux di.,oeitiona d. c.rat~re .ilitaire qui, d.ns
lé. territoires coloniaux, font obstacle l la iii...n oeuvre de la D4§cl.ration
sur l'octroi de l'incWpendance .ux pays .t .ux peuple. coloni.ux, figurant
d.ns la r'solution 1514 (XV) de l'Assellbl'. g'n'ral••
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CHAPITRE Y.

ACTIVITE5 DES IIfrERETS ETRANGERS, ECONOMIQUES ET AUTRES, QUI FONT OBSTACLE
A L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPERDAIfCE AUX PAYS
.ET AUX PEUPLll:S COLOllIAUX EIf llAMIBIE ET DANS TOUS LES AUTRES TERRITOIRES
SE TROUYANT SOUS DOMINATION COLOIfIALE, ET AUX Il:FFORTS TENDART A ELIt,lIlŒR
LE COLONIALISME, L'APARTHEID ET LA DISCRIMINATION RACIALE

Ell AFRIQUE AUSTRALE

A. Examen par le Cœit' sptcial

1. A sa 1184ème s'ance, le 21 janvier 1981, lorsqu'il a adopt' les propositions
relatives à l'oraanisation de ses travaux pr'sent'es par le Pr'sident
(A!AC.l09/L.1385 et corr.l), le C01!lÏ.té spécial a décidé, not8lllllent, d'aborder
la question indiquée plus haut séparément et de l'exaner en séance pl'niare.

2. Le Comité spécial a examiné la question de ses 119lème à 1195ème s'ances,
entre le 11 et le 14 &Ont 1981.

3. ce taisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions c1es nsolutiOlUl
pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la résolutiœ 35/28 en
date du 11 novembre 1980, relative aux activités économiques 'tranaères dans les
territoires coloniaux. Le CaDité a également tenu compte c1es dispositions perti
nentes de la résolution 35/118 de l'Assemblée aénérale en date du 11 d6cembre 1980
contenant le Plan d'action pour l' application intégrale de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux P8iY'S et aux peuples coloniaux ainsi que de la
résolution 35/119 en date du 11 décembre 1980, relative à l'application c1e la "
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux P8iY'S et aux peuples coloniaux.
ainsi que des résolutions relatives aux territoires africains se trouvant sous
domination coloniale.

4. Au cours de l'examen de la question, le cœité spécial était saisi des
documents de travail établis par le Secrétariat, présentant des rensei8Dements sur
la situation éconaDique, eu égard en particulier aux intér8ts éconaDiques 'tr8D6ers
dans les territoires ci-après : Iles Caïmanes (A!AC.l09/652 et Corr.l);
Bermudes (A/AC.109/655h Namibie (A/AC.l09/656) et Iles Turques et CaIques
(A!AC.109/658).

5. Le débat général sur cette question s'est déroulé de la 1191_ à la
1193ème séances, les 11 au 12 aont. Y ont pEI.rticipé les Etats Membres suivents
l'Ethiopie à la 1191ème séance (A/AC.109/PV.1191); la Youaoslavie à la 1192_
séance (A/AC.l09/PV.1192); la Bulcarie, la Tchécoslovaquie et l'Union des R'publiques
socialistes soviétiques à la 1193ème séance (A/AC.l09/PV.1193).

6. A la l194ème séance, le 13 sont, le Président a appelé l'attention sur un
projet de résolution relatit à la question (A/AC.l09/L.1411) présenté par lui-m8me
et établi sur la base de consultations relatives à la question.

7. A sa l195ème séance, le 14 aont, le Comité spécial a adopté le projet de
résolution A/AC.109/L.141l, par 20 voix contre zéro, avec 2 abstentions (voir
par. 9 ci-après). Les représentants de la Trinité-et-Tobago, du Danel!l8rk et de
l'Australie ont tait des déclarations •

• Texte précédemment publié dalle le àocWllent A/~6/23 (Partie II).
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o. Le 17 aoilt 1981, des exemplaires de la résolution (A/AC.I09/675) ont été
communiqués à tous les Etats, aux institutions spécialisées et à d'autres oreanismes
du système des Nations Unies ainsi qu'à l'Organisation de l'unité africaine (OUA).

B. Dé~ision du Comité spécial

9. Le texte de la résolution (A/AC.IQ9/675) adopté par le Comité spécial à sa
1195ème séance, le 14 aoilt 1981, dont il est fait mention ci-dessus au paragraphe 7,
est reproduit ci-après :

Le Comité spécial,

AYant examiné la question intitulée llActivités des intérêts étrangers,
économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux P8\YS et aux peuples coloniaux en i'Jamibie et
dans tous les autres territoires se trouvant sous domination coloniale, et
aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discri
1lÙ.nation raciale en Afrique australe",

Rappelant les résolutions de l'Assemblée générale 1514 (XV) du
14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
P8\YS et aux peuples coloniaux, 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le
Proe;ramme d'action pour l'application intégrale de la Déclaration et 35/118 du
11 décembre, 1980 contenant le Plan d'action pour l'application inté8rale de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux,
ainsi que toutes les autres résolutions de l'Organisation des Nations Unies
relatives à la question,

Réaffimant l'oblic;ation solennelle qu'ont les puissances administrantes,
en vertu de la Charte des Nations Unies, d'encourager le progrès politique,
économique et social. ainsi que le développement de- l'instruction des habitants
des territoires qu'elles administrent et de protéger les ressources humaines
et naturelles de ces territoires contre les abus,

Réaffirmant que toute activité économique ou autre qui entrave l' appli
cation de la Déclaration et fait obstacle aux efforts tendant à éliminer le
colonialisme, l'.!12.artheid et la discrimination raciale en Afrique australe
et dans d'autres territoires coloniaux constitue une violation directe des
droits des habitants ainsi que des principes de la Charte et de toutes les
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,

Réaffirmant que les ressources naturelles de tous les territoires sous
domination coloniale et raciste sont le patrimoine des peuples de ces terri
toires et que l'exploitation et l'épuisement desdi.tes ressources par des
intérêts économiques étrancers, notamment en Namïbie, en association avec le
régime d'occupation sud-africain, èonstituent une violation directe des
droits des peuples ainsi que des principes de la Charte et de toutes les
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,
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Ayant présentes à 1~esprit les dispositions pertinentes de la déclaration
adoptée par la Conférence des ministres des affaires étran~ères des pays non
ali~nés, tenue à lIeu Delhi du 9 au 13 février 1981 11, ainsi que le communiqué
final de la réunion ministérielle extraordinaire· clu-Bureau de coordination
des pa;ys non ali611és sur la question de la Namibie, tenue à AlGer du 16 au
18 avril 1981 2/,

Ayant éBalement présentes à l'esprit les décisions connexes adoptées par
1a Con:férence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine à sa di~c-huitième session ordinaire, tenue à. Nairobi du 24 au
27 juin 1981,

l sa
~aphe 7,

"'_'''':'~iIF"_.,,...ewc..,"",_.........n_liiliilllllllli11lP''''II!I~.'_''''' ...__.....-
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Tenant compte des ~ispositions pertinentes de la Déclaration spéciale
sur la liamibie adoptée par la Conférence internationale sur des sanctions
contre l'Afrique du Sud, qui s'est tenue à Paris du 20 au 27 mai 1981 3/,

Notant avec-'!:!!..e vive inquiétude que les puissances coloniales et certains
Etats, par leurs activités dans les territoires coloniaux, continuent à faire
fi des décisions prises par l'Organisation à.es Nations Unies à ce sujet et
n'ont pas app1iqué, en particulier, les dispositions pertinentes des
résolutions 2621 (XXV) et 35/28 de l'Assemblée générale, en date respectivement
du 12 octobre 1970 et du 11 novembre 1980, par lesquelles l'Assemblée a
demandé aux puissances coloniales, ainsi qu'aux gouvernements qui ne l'avaient
pas encore fait, de prendre des mesures législatives, administratives ou
autres à l'égard de ceux de leurs ressortissants et des personnes corales
relevant de leur juridiction q~i possèdent et exploitent dans les territoires
coloniaw~, en particulier en Afrique, des entreprises préjudiciables aux
intérêts des habitants de èes territoires, en vue de mettre fin aux activités
de ces entreprises et d'empêcher de nouveaux investissements contraires aux
intérêts des habitants desdits territoires,

Condamnant l'intensifi.cation des activités des intérêts étran13ers,
économiques, financiers et autres qui continuent d'exploiter les ressources
naturelles et humaines des territoires coloniaux et d'accumuler et de
rapatrier des bénéfices considérables au détriment des intérêts des habitants,
en particulier en IITamibie, empêchant ainsi les peuples desdits territoires
de réaliser leurs aspirations légitimes à l'autodétermination et à
l'indépendance,

Pour le texte imprimé, voir Documents officiels
anné~, Supplément d'avril, mai et juin 1981.

)us
~rri-

~c 1e

II A/36/ll6, annexe.

21 A/36/222 -et Corr.l-S/14458 et Corr.l, annexe. Pour le texte imDriDlé, voir
Documents offi ciels du- Conseil de_. sécurité 2 trente-sixième_~lnée. Sunnlément d'avril,
mai et .juin 1981.

3/ A/3613l9-S/l453l, annexe II.
du Conseil de sécurité, trente-sixième

\
\
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Cond8l!ll1ant énergiquement le soutien que le réc;ime (le la minorit' racisted'Afrique du Sud continue de recevoir des intérêts 'tranaers, 'conOl!liques,financiers et autres qui collaborent avec lui pour exploiter les ressources

nature~les et humaines du 1jerritoire international de la Namibie et pourafferDll.r encore c.lavantage sa domination ill'gale et raciste sur ce territoire,. ainsi que pour renforcer son système d' apartheid.

Prenant en consitlération les témoignaGes entendus lors des auditions surl'uranium namibien auxquelles le Conseil des Nations Unies pour la Namibiea. proc'd' à Ilel~ Yorlt, du 7 au 11 juillet 1980 4/,

Condamngnt viGoureusement l'investissement de capitaux 'tranacrs dansla production d'uranium et la collaboration dans le domaine nucl'aire entrele r'c;ime de là. minorité raciste d'Afrique du Suçl et certains P8\YS occidentauxet autres Etats qui, en procurant à ce r'aime r:1atériel et technologienucl'aires, lui permettent d'accroître sa capacit' nùcléaire et sa puissancemilitaire et de devenir une puissance nucléaire, favorisant ainsi le maintiende l'occupation ill'aale de la Namibie par l'Afrique du Sud,

Pr'occupé par la situation qui règne dans d'autres territoires coloniaux,notamment ceux des régions des Antilles et de l' oc'an Pacifique, où lesint'rêts 'tranaers, 'conomiques, financiers et autres, continuent à priverles populations autochtones de leurs droits sur les richesses de leurs P8\YSrespectifs, ei; où les habitants de ces territoires continuent d'êtred'poss'd's de leurs terres, du fait que les puissances administrantesintéressées n'imposent aucune restriction à la vente de terrains à desétranaers, en dépit des instances répétées de l'Assemblée eénérale,

Conscient de la nécessité persistante de mobiliser l'opinion pubiiquemondiale contre le rôle joué par les intérêts étranaers, 'conomiques, financierset autres, dans 1 'exploitati on des ressources naturelles et humaines, qui taitobstacle à l'indépendance des territoires coloniaux et à l'élimination de1 ' apartheid, en particulier en Afrique australe,

1. Réaffirme le drolL inaliénable des peuples des territoires dépendantsà l'autodétermination, à l'indépendance et à la j ouissance des ressourcesnaturelles de leurs territoires, ainsi que leur droit de disposer de cesressources au mieux de leurs intérêts;

2. Déclare de nouveau que toute puissance administrante ou occupantequi prive les peuples coloniaux de l'exercice de leurs droits légitimes surleurs ressources naturelles ou fait passer des intérêts économiques etfinanciers étrangers avant les droits et intérêts de ces peuples viole lesobligations solennelles qui lui incombent en vertu de la Charte desIlations Unies;

3. Réaffirme que, en exploitant les' ressources naturelles au risque deles épuiser, en continuant d'accumuler et de rapatrier des bénéfices consid'rables et en utilisant ces bénéfices pour enrichir les colons étrangers etperpétuer la domination coloniale et la discrimination raciale en Afriqueaustrale, les intérêts étrangers, économiques, financiers et autres,

4/ Documents
Supplfment l~o 2

de l'Assemblée .énérale trente-cin uième session,
, vol. III; voir également A/AC.13l/82/Add.lO et Corr.l.
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qui Y exercent actuellement leurs activités constituent un obstacle majeur à
l'indépendance politique et à l'égalité raciale ainsi qu'à la jouissance etes
ressources naturelles par les peuples de la réŒion;.

.
·4. Condamne les a.ctivités des intérêts étrancers, économiques et autres,

dans les territoires coloniaux comme entravant l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux ficsurant dans
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée c;énérale et les efforts visant à
élimi.ner le colonialisme, l' apartheid et la discrimination raciale;

5. ~ la politique des e;ouverne!ilents qui continuent d'apporter
leur soutien ou leur collaboration aux intérêts étrangers, économiques et
autres, qui eÀ~loitent les ressources naturelles et humaines des territoires,
exploitent illégalement les ressources maritimes de la Namibie, violent les
droits et les intér8ts politiques, économiques et sociaux des peuples
autochtones et empêchent ainsi l'application prompte et intégrale de la
Déclaration à l'éGard de ces territoires;

6. Condamne énerGiquement le maintien de la collaboration apportée à
l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire par certains pays occidentaux et
autres Etats qui procurent à ce réGime raciste du matériel et des techniques
nucléaires, accroissant ainsi son potentiel nucléaire, et demande à tous les
~ouvernements de s'abstenir de toute collaboration de ce genre avec ce régime;

7. Demande à nouveau à tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore
fai.t de prendre des mesures législatives, administratives ou autres à l'égard
de ceux de leurs ressortiss~s et des personnes morales relevant de leur'
juridiction qui possèdent et exploitent dans les territoires coloniaux,
particulièrement en Afrique, des entreprises qui sont préjudiciables aux
intérêts des habitants de ces territoires, en vue de mettre fin aux activités
de ces entreprises et d'empêcher de nouveaux investissements contraires aux
intérêts des habitants de ces territoires; .

6. Demande à tous les Etats de mettre fin ou de faire mettre fin à tous
investissements en Namibie ou prêts au régime minoritaire raciste d'Afrique
du Sud ainsi qu'à tous accords ou toutes mesures tendant à promouvoir des
relations commerciales ou d'autres relations éconooiques avec ce régime;

9. Prie tous les Etats de prendre des mesures efficaces pour arrêter
l'apport defonds et d'autres formes d'assistance, y compris les fournitures
et le matériel militaire, au régime minoritaire raciste d'Afrique du Sud,
qui les utilise pour opprimer le peuple namibien et réprimer son mouvement de
libération nationale;

10. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud qui, au mépris total des
intérêts légitimes du peuple namibien, continue d'exploiter et de piller les
ressources naturelles cle la Namibie et qui a illé~alement étendu sa mer
territoriale et proclamé une zone économique au large des côtes namibiennes;
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16. !31!!.le Secrétaire aénéral d'entreprendre, par l'interrJédiaire du
Département de l'information du Secrétariat, une campagne intensive et à vaste
échelle afin d'informer l'opinion publique mondiale des faits relatifs au
pillaee des ressources na.turelles dans les territoires coloniaUJ~ et à
l'exploitation de leurs populations autochtones par des monopoles étrancers,
ainsi que s' aaissant de la :namibie, de l'appui que ceux-ci accordent au réaime
de la minorité raciste d'Afrique du Sud;

12. Déclare !.nol.'!.Veau que l'exploitation et le l1illage des ressources
naturelles de la Namibie par des intérêts éconQ~iques sud-africains et d'autres
intérêts 'conomiques étranaers, y compris les activités des sociétés transna.
tionales qui se livrent à l'exploitation et à l'exportation des minerais
d'uranium et des autres ressources du territoire ~ en violation des résolutions
pertinentes de l'AsseBblée 6~nérale et du Conseil de sécurité ainsi que du
décret Uo 1 pour la protection des ressources naturelles de la Hamibie,
promulgué par le Conseil des Nations Unies pour la Hamibie le
27 septembre 1974 21, sont des actes illégaux qui concourent au maintien
du réaime illéaal d'occupation;

17. Décide de maintenir -contin'linEmt la question à :i.' étude.

11. ~~ a.ux p~s producteurs et exporte.teurs de p'trole qui ne l'ont
pas encore fait de p~endre des mesures efficaces contre les compaanies
pétrolières de fa.çon à mettre fin à l'approvisionnement du réaime raciste
d'Afrique du Sud en pétrole brut et produits pétroliers;

13. Demande à nouveau à tous les Etats lle mettre fin à toutes relations
économiques, financi~res ou commerciales avec le réaime de la minorité raciste
d'Afrique du Sud en ce qui concerne la N8!ilÎbie et de s'abstenir de nouer
àvec 1 t Afrique du Sud, qui prétend aair au nom de la llerrl.bie ou en ce qui la
concerne, toutes relations qui puissent 1'1 encouraeer à continuer d'occuper
illégalement le territoire;

14. Invite tous les aouverne~ents et tous les oraanismes des Nations Unies,
compte tenu des disposi-èions pertinentes de la Déclaration sur l'instauration
d'un nouvel ordre économique international, contenues dans la
résolution 3201 (S-VI) de l'Assemblée aénérale, en date du 1er mai 1974,
et de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, contenue dans
la résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée, en date du 12 décembre 1974, à
veiller notamment à ce que la souveraineté permanente des territoires coloniaux
sur leurs ressources naturelles soit pleinement respectée et sauveaardée;

15. Demande aux puissances administrantes cl' abolir tous les réeimes de
salaires et toutes les conditions de travail discriminatoires et injustes en
vigue'U" dans les territoires placés sous leur atl.r.dnistratior '3t d'appliquer
dans chaque territoire Ull régime unifome de salaires à tous les habitants
sans discr~.mi.nation;
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CHAPITRE VI-

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L' nTDEPI!:NDANCE AUX
PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPECIALISEES
ET LES ORGAl.1ISMES INTERNATIONAUX ASSOCIES AL'ORGANISATION DES

NATIONS UNIES

A. Examen par le Comité spécial

1. A sa 1184ème séance, le 21 janvier 1981, le Comité spécial a, en adoptant les
propositions relatives à l'organisation de ses travaux présentées par son President
(A/AC.I09/L.1385 et Corr.l), décidé notamment d'examiner la question ci-dessus
séparément et de la renvoyer au Sous-Comité des 'Pétitions, de l'information et de
l'assistance pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question de sa 1191ème à sa 1194ème et à sa
1196ème séances, entre le 11 et le 17 août.

3. Ce faisent, le Comité spécial a tenu compte des dispositions de la
résolution 35/29 de l'Assemblée générale en date du 11 novembrE: 19ÜO) conCE:-rnant
l'application de la Déclaration par les institutions spécialisées et les organismes
intemationaux associés à l'Organisation des Nations Unies, au paragraphe 19 de
laquelle l'Assemblée prie le Comité Ilde poursuivre l'examen de cette question et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors' de. sa trente-sixiÈ!me session li •

Le Comité a également tenu dompte des dispositions pertinentes de la ·réso-
lution 35/118 de l'Assemblée générale en date du II décembre 1980 contenant i.e
Plan d'action pour l'application intégrale de la Déclaration sur l'oètrci de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le Comité spécial a en outre été
guidé par les dispositions pertinentes d'autres résolutions de l'Assemblée générale,
en particulier de la résolution 35/227 D en date du 6 mars J.901 concernant la
Namibie.

4. Le Comité spécial a également tenu compte des dispositions de la réso-
lution 1981/54 du Conseil économique et social, adoptée à la 39ème séance plénière
du Conseil le 2? juillet 1981, au paragraphe 13 de laquelle le Conseil appelle
"l'attention du Comité spéciaL •• sur la présente résolution et sur les débats qui
ont eu lieu à ce sujet lors de la seconde session ordinaire de 1981 du Conseil"
(E/1981/C.3/SR.4, 5, 7 et 8 et E/1981/SR.39).

5. Pour l'examen de cette question, le Comité spécial était saisi d'un rapport
présenté par le Secrétaire général (A/36/154 et Add.l à 3) ainsi que d'une note
connexe du Secrétariat (A/AC.109/L.l.389) comme suite à la demande que lui avait
adressée l'Assemblée générale au paragraphe 17 de la résolution 35/29, rapport qui
contenait des renseignements sur les mesures prises par les organisations du système
des Nations Unies pour appliquer les résolutions susmentionnées des Nations Unies.

6. A ll\ 1191ème séance, le 11 août, le Président a présenté son rapport sur la
question (voir annexe l au présent chapitre), contenant un compte rendu des consul
tations que celui-ci avait tenues avec le Président du Conseil économique et social
en application du paragraphe 18 de ln résolution 35/29.
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A/3

Voi

A/A

1. A la même s'ance s le Pr'sident a 'galement appel' l'attention sur le
216. rapport du Sous-Comit' des p'titions, de l'information et de l'assistance
(AlAC.109/L.1400 et Corr.l) sur la question (voir par. 10 ci-apr~s).

8. A la même séance également, le représentant de l'Ethiopie a fait" une d'cla
ration (AIAC .109/PV.1191) •

9. A la 1192~œ s'ance, le 11 août, le Comit' sp'cial a entendu une d'claration
du repr&entant de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO) (A/AC.109/PV.1192).

10. A la 1193~me s'ance, le 12 août, le Pr'sident du Sous-Comit' des pétitions,
de l'information et de l'assistance a pr'sent' le 2l6me rapport du Sous-Comité
(A/AC.109/L.1400 et Corr.l) contenant les conclusions et les recommandations du
Sous-Comité sur la question l l'examen (voir annexe II au pr'sent chapitre) ainsi
qu'un compte rendu des consultations tenues par le Sous-comit' pendant l'année,
au Si~ge, avec les repr'sentants de l'Organisation internationale du Travail (OIT),
de l'Organisation des Nations Unies pour l "ducation, la science et la culture
(UNESCO), de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l' agricu1.ture
(FAO), de l'Organisation DDndiale de la sant' (OltS), de la Banque mondiale, du
Fonds mon'taire international (FMI), du Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE),
du PrograDDlle des Nations Unies pour le d'veloppement (PNUD) et du Haut Commissariat
des Nations Unies pour les r'tugi's (HCR).

11. A la même séance, le repr'sentant de Cuba a fait une d'claration
(A/AC.109/PV.1193). Les repr'sentants de l'OIT et de l'UNESCO ont 'galement fait
des déclarations (A/AC.109/PV.1193).

12. A sa l194ème s'ance, le 13 août, le Comité spécial a entenJu des déclarations
des repr'sentants de l'OltS et de la Banque DDndiale (A/AC.109/PV.1194).

13. A la même séance, le représentant de la Bulgarie a présent' un projet de
r'solution concernant la question (A/AC .109/L .1412 ), qui a finalement été pb.1"rainé
par les Etats suivants : Afghanistan, Bulgarie, Cuba, Ethiopie, R'publique-Unie de
Tanzanie, Tch'coslovaquie et Yougoslavie.

14. A sa 1196_ séance, le 11 août, le Comité spécial a adopté le projet de
r'solution sans opposition (voir par. 11 ci-après). Les représentants de
l'Australie, du Danemark et de Fidji ont fait des déclarations- (A/AG.109/PV.1196).

15. A la même s'ance, le Comité spécial a d'cidé que de nouvelles consultations
seraient tenues selon qu'il serait nécessaire et approprié en ce qui concerne
l'application des recommandations sp'cifiques du Sous-Comité des pétitions, de
l'information '!t de l'assistance (voir l'annexe II au pr'sent chapitre).

16. Le 18 août, le texte de la résolution (AIAC .109/676) a été communiqué l tous
les Etats, l l'Organisation de l'unité africaine (OUA) ainsi qu'aux institutions
spécialisées et autres organismes du système des Nations Unies.
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B. Œcision du Comité sp§cial

11. On trouvera ci-apres le texte de la rfsolution (A/AC.109/616) adopt'e",ll&r le
comit' spfcial à sa l196ème s'ance. lit 11 a06t 1981. dont il est tait mention ci
dessua au paragraphe 14 :

Le Comité spécial.

Ayant examiné le rapport du Secrftaire gfn'ral 1/. le rapport de son
Pr'sident 2/ et le rapport du Sous-Comit' des p'titions. de l'intormation et
de l'assistonce 3/. concernant la question intitulée "Application de la
Dfclaration sur ï'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
par les institutions spfcialisées et par les organismes internationaux associ's
Il l'Organisation des Nations Unies".

RapPelant la Déclaration sur 1 'octre;,i de l' ':'u.d'pendance aux paya et aux
peuples coloniaux contenue dans la risolution 1514 (XV) de l'Assemblée pnérale
en date du 14 décembre 1960 et le Plan d'action pour l'application intégrale
de la Déclaration. contenu dans la résolution 35/118 de l'Assemblée gfnérale
en date du 12 octobre 1970. ainsi que toutes les autres risolutions pertinentes
adoptées par l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité Il ce sujet.
notamment la résolution 35/29 en date du 11 novembre 1980.

Tenant t~ompte des décisions pertinentes adoptées par la Conférence des
.ministres des aftaires étrang~res des pays non ali~'s. tenue il New Delhi du
9 au 13 t'vrier 1981 4/; par le Conseil des ministres de l'Organisation de
l'unité africaine Il s. trente~sixiême session ordinaire. tenue Il Addis.-Abeba
du 23 f'vrier au 1er mars 1981; par la Réunion ministérielle extraOrdinaire
du Bureau de coordination des pays non alignés sur la question de la Namibie.
tenue Il Alger du 16 au 18 avril 1981 5/; par le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie Il sa session extraordinairë tenue Il Panama du 2 au 5 juin 1981 6/;
et par la Conf'rence des chefs d'Etat et de gouvernement de 1 'Organisation-de
l'unité africaine Il sa dix-huitième session. tenue Il Nairobi du .
24 au 27 juin 1981.

Sachant que la lutte du peuple namibien pour l'autodétermination et
l'indépendance est dans sa phase la plus cruciaie et qu'après l'échec des

1/ A/36/i54 et Acld.l & 3. voil~ 'galement A/AC.109/L.1389.

il Voir annexe l au pr'sent chapitre.

Jl A/AC.109/L.140o et Corr.l. Voir 'salement annexe II au présent chapitre.

i/ A/36/ll6. annexe.

2J A/36/222 et Corr.l-S/14458 et Corr.l. annexe. Pour le texte imprimf. voir
Documents officiels du Conseil de s'curit'. trente-sixième ann'e. SUpplément d'avril.
lI&i et juin 1981. .

§.l A/36/321-S/l4546. annexe. Pour le texte imprim' voir Documents officiels
du Conseil de s'curit'. trente-sixième ann'e. SUppl'ment d'avril. mai et juin 1281.
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pourparlers prialables t tenus à Genive du 7 au 14 Janvier 1981telle s'est
nettement intensifi& par suite de l'attitude provocante et de l'agression
exacerb€e du régime colonialiste ill€g81 de Pretoria contre le peuple namibien
et de l'appui g~n'ral accru prêt' à ce r'gime par les Etats-Unis d'Amérique
et d'autres Etats occidentaux t et qu'il appartient en conséquence·o. la
cOJlDllunaut€ internationale tout entiire d'intensifier résolument son action
concert'e pour aider le peuple namibien et son seul représentant authentique t
la South lfest Africa People' s Organization t a atteindre cet objectif t

Profond444ent conscient de ce que le peuple namibien et son mouvement de
lib'ration nationale t la South West Africa People 's Organization t ainsi que
les p~s d'autres territoires coloniaux t ont un besoin critique d'assistance
concrite de la part des institutions sp€cialis'es et des autres organisIrl:D
des Nations Unies dans la lutte qu'ilS minent pour se libérer du régime
colonial et dans les efforts qu'ils d'ploient pour obtenir et consolider leur
ind4pendance nationale t

R'affirmant qu'il incombe aux institutions spécialisées et B.UX autres orga
nismes des Nations Unies de prendre toutes les mesures nécessaires, dans leurs
domaines de co~~étencQ res~ectifs en vue d'assurer l'application int'grale et
rapide de la D4claration et des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, en particulier celles qui concernent la fourniture, à titre
prioritaire, d'un appui moral et matériel aux peuples des territoires coloniaux
et à leurs mouvements de libération nationale,

Profondément préoccupé par le fait que, bien que des progrès aient été
faits en ce qui concerne l'octroi d'une assistance aux réfugiés de Namibie t
les mesures prises Jusqu'à présent par les organismes intéressés pour fournir
une assistance au peuple du territoire par l'intermédiaire de son mouvement
de libération nationale t la South West Africa People' s Organization, restent
encore insuffisants pour répondre aux besoins urgents du peuple namibien,

Exprimant le ferme eSioir que des consultations et des contacts plus
étroits entre les institut10ns spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies, d'une part, et l'Organisation de l'unité africaine et le
mouvement de libération nationale en cause, d'autre part, aideront à surmonter
les difficultés de procédure et autres qui ont empêché ou retardé l'application
de certains programmes d'assistance,

Rappelant la résolution 35/227 D de l'Assemblée générale en date du
6 mars 1981, dans laquelle l'Assemblée prie toutes les institutions spécialisées
et les autres organismes et conférences des Nations Unies d'octroyer au
Conseil des Nations Unies pour la Namibie le statut de membre à part entière,
en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie,

·E~rimant ses remerciements aU'Secr'tariat général de l'Organisation de
l'unit africaine pour la coopération et l'assistance constante qu'il fournit
aux institutions spécialisées et aux autres organismes des Nations Unies en ce
qui concerne l'application des résolutions pertinentes de 1 'Organisaliion des
Nations Unies,
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E rimant é alement ses remerciements aux gouvernements des Etats de

premiire ligne pour leur appui 1nd fectible au peuple namibien et à son
mouvement de libération nationale, la South l'lest Africa People' s Organization,
dans leur lutte Juste et légitiJP.e pour obtenir la liberté et l'indépendance,
en dépit de la recrudescence des attaques a.rmctes par les forces du régime
raciste sud-africain, et conscient des besoins particuliers d'assistance de
ces gouvernements dans ce contexte,

Notant avec satisfaction que le Programme des Nations Unies pour le
développement intensi'fie ses efforts pour fournir une assistance aux mouvements
de libération nationale et félicitant cet organisme de l'initiative qu'il a
prise en mettant des dispositifs en place en vue d'assurer des contacts et des
consultations périodiques plus étroits entre les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies d'une part, et l'Organisation de
l'unité africaine et les mouvements de libération nationale d'autre part, pour
la formulation des programmes d'assistance,

Notant également l'appui accordé par les institutions spécialisées et
autres organismes des Nations Unies à l'exécution du Programme d'édification
de la nation namibienne, conformément à la résolution 32/9 A de l'Assemblée
générale, en date du 4 novembre 1977,

Vivement préoccupé par le maintien de la collaboration entre le Fonds
monétaire international et le Gouvernement sud-africain au mépris des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, ,

Notant avec satisfaction les réunions de haut niveau organisées à Genive
en avril 1981, entre des représentants du Secrétariat général de l"Organisation
de l'unité africaine et de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
qui s'y rattachent, conformément à la résolution 35/117 de l'Assemblée générale
en date du 10 décembre 1980, relative à la question de la coopération entre
l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine,

Conscient de la nécessité de maintenir constamment à l'étude les activités
entreprises par les institutions spécialisées et les autres organismes des
Hations Unies en ce qui concerne l'application des diverses décisions de
l'Organisation des Nations Unies relatives à la décolonisation,

1. Prend acte du rapport de son Président et fait siennes les obser
vations et suggestIOns contenues dans ce rapport;

2. Approuve le rapport du Sous-Comité des pétitions, de l'information
et de l'assistance;

3. Réaffirme que les institutions spécialisées et les autres organi
sations et organismes du système des Nations Unies devraient continuer à se
guider sur les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies
dans leurs efforts pour contribuer, dans ,leur domaine de compétence, à
l'application intégrale et rapide de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux p~s et aux peuples coloniaux, contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale; .
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4. R'att1~ que la recœnaissance por l'Asselibl'e pn'rale, le CellieU
cle s'curitf et d'autres orgees de l'Organisation des Natiœs Unies, de la .
l'gitiJlitE de la lutte que manent les pèuples coloniaux pour exercer leur
cJl'oit l l'autodétermination et l l'inc1fpendance a pour coroUaiJ'e l'octroi
par les institutions spEcialisEes et les autres organismes des Nations Unies
de tout l'appui moral et mat'riel nécessaire l ces peuples et l leurs
mouveJBlts de libération nationale;

5. Exprœ ses remerciements aux institutions spEcialisEes et aux autres
orgaDis.s des Nations Unies qui ont continuE de coopErer, ll des degrfs diverl,
avec l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité afloaicaine a
l'application de la ~claration et des "solutions pertinentes d'organes de
l'Organisation des Nations Unies, et demande inst8llllllent l t.outes les insti
tutiœs sp6cialis'es et aux autres organismes des Nations Unies d'accélérer
l'application int'grale et rapide des dispositions pertinentes de ces réso
lutions;

.6. Se d'clare PNoCCUP§ par le tait que l'assistance t'oumie Jusqu'a
prisent par certaines institutions spEcialisHs et d'autres organismes des
Ratiœs Unies aux peuples coloniaux, en Particulier au peuple namibien et ll
son mouvement de lib'ration I:o.tionale ~ la South West At'rica People's
Ol'8anization, ea't loin d'être a la mesure des besoins réels des peuples
int'ress's;

1. Resrette que la Banque mondiale et le Fonds mon'taire international
continuent de maintenir des liens avec le régime minoritaire raciste colo
nialiste de l'Afrique du Sud, comme l'illustre le tait que l'Afrique du Sud
continue d'être membre des deux organisations et que ni l'une ni l'autre cle
ces demiires institutions n'ait pris le=:s mesures n'cessaires en vue d'assurer
l'application int'grale des resolutions pèrtinen't.es de l'Assembl'e gén'rale;

8. J)fplore il'Ot'ondément la collaboration persistante entre le Fonds
monEtaire intemat10nal et l'Afrique du Sud au mfpris des resolutions rép't'es
c1e l'Assemblée gfnérale et demande au Fonds monétaire internaticm81 de mettre
tin l cette coUaboration;

9. Prie instamment les che:f'8 de secrétariat de la Banque mondiale et du
Fonds mon'taire intemational d'appeler particuliirement l'attention de leurs
organes directeurs sur la présente résolution afin que soient t'omul's des
progr_s précis en. t'aveur des peuples des territoires coloniaux, en parti
culier celui de la Namibie;

10. Prie les institutions spEcialisEes et les autres organismes
des Nationi'üiiies de prêter ou de continuer de prêter d'urgence tout l'appui
moral et ma~riel possible aux peuples coloniaux qui luttent pour se libérer
du :rfgime colonial;

lî. Prie a nouveau les :U1stitutions sp4cialisées et les autRs organis.s
cles Nations Unies de continuer à p.rêter tout leur appui moral et ma~riel aux
Etats qant accéclf depuis peu l l'inc1fpendence ou sur le point d '7 acœder;
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12. Recollllll8nde â nouveau aux institutions spEcialis'es et aux autres
organismes des Nations Unies d'Etablir ou de dEvelopper des contacts et une
coopEration avec les peuples coloniaux et leurs mouvements de libEratian
nationale directement ou, le cas Ech'ant, par l'interm'diaire de l'Organisation
de l'unitE africaine, et de revoir leurs procEdures concernant la formulation
et la mise au point de prograaes et de projets d'assistance et d'assouplir ces
procEdures afin d'être en mesure de fournir sans retard l'assistance nEcessaire
en we d'aider les peuples coloniaux et leurs mouvements de lib'ration
nationale dans leur lutte pour exercer leur droit inaliEnable à l 'auto
dEtermination et â l'indépendance conforœment â la rEsolution 1514 (XV) de
l'AssemblEe gfnErale;

13. Note avec satiSfaction que la South West Africa People 's Organization
continue de binEficier d'un certain nombre de programmes ElabONS dans le cadre
de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie â Lusaka et que le Conseil des
Nations Unies· pour la Namibie, en coopéro.t~èn aVec la South' West Africa
People's Organization, continue de repNsenter le peuple namibien aux rfunions
des institutions spécialisées et autres organisations et organismes du systame
des Nations Unies; et prie instamment ces institutions et organisations
d'accrottre leur assistance â la SWAPO, â l'Institut des Nations Unies pour la
Namibie et au Programme d'édification de la nation namibienne;
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11. Prie instamment les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies qui ne l'ont pas encore fait d'octroyer sans
tarder au Conseil des. Natic&s Unies pour la Namibie le statut de membre à
part entière;

14. Prie instamment les institutions spEcialisées et les autres
organismes des Nations Unies qui ne l'ont pas encore fait d'inscrire l l'ordre
du Jc·ur des réunions ordinaires de leurs organes directeurs une question
distincte relative aux progrès qu'ont réalisés ces organismes et institutions
en ce qui concerne l'applic~ation de la Déclaration et des autres résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies;

15. Prie les institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies de prendre, conformément aux résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, toutes les meS11reS nécessaires
pour cesser toute assistance financière, économique, technique ou autre au
Gouvernement sud-africain, de mettre fin â toutes les formes d'appui qu'ils
pourraient fournir l ce gouvernement jusqu'il ce qu'il rende au peuple namibien
son droit inaliénable â l'autodétermination et â l'indépendance, et de
s'abstenir de prendre toute mesure pouvant êtreinterprEtée comme une recon
naissance de la légitimité de la domination de ce territoire par ce régime ou
comme appui â cette domination;

16. Prend note avec satisfaction des dispositions prises par plusieurs
institutions sPEcialisÉes et d'autres organiSMes des Nations Unies pour
permettre aux représentants des mouvements de libération nationale reconnus
par l'Organisation de l'unité africaine de participer pleinement en qualité
d'observateurs aux délibérations consacrées â des questions concernant leurs
P8\YS respectifs, et demande aux institutions et organismes qui ne l'ont pas
encore fait de suivre cet exemple et de prendre sans retard les dispositions
nécessaires;
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18. ?rie instWllment les institutions spécialisées et les autres organi
sations et organismes du système des Nations Unies de fournir, à titre
prioritaire, une assistance matérielle substantielle aux gouvemements des
Etats de première ligne afin de leur permettre d'appuyer plus efficacement
,la lutte du peuple namibien pour la. liberté et l'indépendance et de rési.ster
à la violation de leur intégrité territoriale par les forces armées du régime'
raciste d'Afrique du Sud, perpétrée directement comme dans le cas de l'Angola
ou par l'intermédiaire de groupes traitres fantoches au service de Pretoria;

19. Prie instamment les institutions spécialisées et les autres orga
nisations et organismes du système des Nations Unies d'aider â accélérer le
progrès dans tous les secteurs de la vie nationale et tout particulièrement â
dé~lopper l'économie des petits territoires;

20. Prie l'Assemblée générale de recommander à tous les gouvemements
d'intensi~leurs efforts, au sein des institutions spécialisées et des autres
organismes des Nations Unies dont ils sont membres; afin d'assurer l'application
intégrale et effective de la Déclaration et des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies et, â cet égard, d'accorder la priorité à la
question de l'octroi d'une assistance, à titre d'urgence, aux peuples des
territoires coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale;

21. Recommande à l'Assemblée générale de proposer, à sa trente-sixième
session, en vertu de l'article III de l'Accord entre l'Organisation des
Nations Unies et le Fonds monétaire intemational, que le Conseil des
gouvemeurs du Fonds monétaire intemati.onal inscrive d'urgence à son ordre du
jour un point portant sur les relations entre le Fonds et l'Afrique du Sud et
que, conformément à l'article II de cet accord, les organes concemés de
l'Organisation des Nations Unies participent à toutes les réunions du Conseil
des gouverneurs convoquées par le Fonds pour examiner le point susmentionne;

22. ApPelle l'attention des institutions spécialisées et des autres
organismes du système des Nations Unies sur le Plan d'action pour l'application
intégrale de la Déclaration qui figure dans la résolution 35/118 de l'Assemblée
~nérale et en particulier sur les dispositions appelant les institutions
spécialisées et les autres organismes du système des Nations Unies à apporter
toute l'aide morale et matérielle possible aux peùples des territoires
coloniaux et à l~urs mouvements de libération nationale;

23. Prie instamment les chefS de secrétariat des institutions spécia
lisées et des autres organismes des Nations Unies, compte tenu des dispositions
des paragraphes 12 et 22 ci-dessus ~ de formuler, avec la coopération active de
l'Organisation de l'Unité africaine le cas échéant, et de soumettre à leurs
organes directeurs et délibérants, en tant que question prioritaire, des
propositions concrètes en vue de l'application intégrale des décisions
pertinentes de l'Organisation des Nations- Unies, en particulier des programmes
précis d'assistance aux peuples des territoires coloniaux et à leurs mouvements
de libération nationale;

24. Décide, sous réserve de toutes directives que l'Assemblée générale
pourra souhaiter donner à sa trente-sixième session, de pqursuivre l'examen de
cette question et de présenter un rapport à ce sujet ù l'Assemblée générale
à sa trente-septième session.
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ANNEXE 1*

Rapport du Président

1. A sa seconde session ordinaire de 1980, le 23 juillet 1980, le Conseiléconomique et social a adopté la résolution 1980/50 intitulée "Application de laDéclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux etassistance au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à son mouvement de libérationnationale par les institutions spécialisées et les organismes internationauxassociés à l'Organisation des llations Unies". Au paragraphe 13 de cetterésolution, le Conseil priait son président de poursuivre les consultations surces questions avec le Président du Comité spécial chargé d'étudier la situationen ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendanceaux pays et aux peuples coloniaux et avec le Président du Comité spécial contrel'apartl!ili., et de lui faire rapport à ce sujet.

2. A sa 1179ème séance, le 20 août 1980, le Comité spécial a adopté unerésolution par laquelle il a décidé de poursuivre l'examen de cette question etde présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale à sa trente-sixièmesession !I.
3. Lors de sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a adopté larésolution 35/29, ùu 11 novembre 1980, dans laquelle, au paragraphe 18, elle pr~ele Conseil de sécurité de continuer à envisager, en consultation avec le Comitéspécial, des mesures appropriées tendant à coordonner les politiques et lesactivités des institutions spécialisées et des autres organismes des Nations Uniesen vue de l'application des résolutions pertinentes de l'Assembl~e gén€rale.
4. Les consultations qui ont eu lieu entre le Président du Conseil et le.Président du Comité spécial, en application des résolutions ci-dessus mentionnées,sont décrites ci-après.

5. Le Président du Conseil et le Président du Comité spécial ont noté que, à lasuite des appels qui leur avaient été adressés par l'Assemblée générale, le Conseiléconomique et social et le Comité spécial, l'lusieurs gouvernements et organisationsintergouvernementales avaient entrepris d'aider au développement éconooique etsocial du Zimbabwe. En outre, ils ont noté qu'au cours de la Conférence sur lareconstruction et le développement du Zimbabwe, ~ui s'est tenue à Salisbury enmars 1981, 31 gouvernements et 26 institutions internationales avaient fait desannonces de contribution d'un montant total de 1,8 milliard de dollars desEtats-Unis environ. Les deux présidents ont également noté qu'à la suite del'allocation de 5,6. millions de dollars des Etats-Unis destinée au Zimbabwe pour1980-1981, le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour. ledéveloppement (PNUD), à sa vingt-huitième session tenue en juin 1981., examineraitune proposition, présentée par son administrateur et concernant le premier

* Texte précédemment publié sous la cote A/AC.109/L.1396.
al Documents officiels de l'Assemblée ,énérale trente-cin uième session,Suppl&nent No 23 A/35/23/Rev.l , chap. VI, par. 15.
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programme de pays que le PNUD mettrait en oeuvre au Zimbabwe; celui-ci d'un montant
de 24,25 millions de dollars des Etats-Unis, serait axé sur des projets de
développement rural. Le PNUD fournirait également un montant supplémentaire de
1,6 million de dollars des Etats-Unis pour élargir et activer l'étude nationale sur
la mai.n-d'oeuvre qu'il avait entreprise en coopération avec l'Organisation'
internationale du Travail (OIT). Les deux présidents ont loué les efforts du PNUD,
et en particulier l'esprit d'initiative dont son administrateur ne cessait de faire
preuve. Ils considéraient que les mesures prises jusqu'à présent étaient les
débuts encourageants d'un effort concerté de la part de la communauté internationale
eL faveur du peuple de la jeune nation, et ont renouvelé leur appel à tous les
intéressés pour qu'ils apportent ou qu'ils accroissent leur assistance au
Gouvernement du Zimbabwe et l'aident à surmonter les conséquences néfastes de
l'exploitation subie Par la population africaine du pays, de la part du régime
minoritaire.
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6. Les deux présidents ont noté que, conformément aux résolutions pertinentes des
organes des Nations Unies intéressés, plusieurs institutions et organismes avaient
continué d'accrottre, à des degrés divers, le volume et la portée de leur
assistance aux peuples des territoires encore sous domination coloniale, notamment
dans le cadre du programme d'assistance mis au point Par le PNUD. Ils ont rappelé
que le PNUD avait financé, CTâce aux ressources combinées du chiffre indicatif de
planification et du Fonds d'affectation spéciale pour l'assistance aux p~s et aux
peuples coloniaux, 12 projets d'assistance à la South West Africa People's
Organization (SWAPO) et 12 projets, dont six dèstinés à l'African National Congress
et six au Pan Africanist Congress of Azania dans les domaines de l'éducation, du
développement communautaire, de la formation au service postal et aux télécommuni
cations, de la formation agricole, des services de santé et de la formation
professionnelle. Les présidents ont noté en outre que, sur le montant total des
contributions et intérêts accumulés au titre du Fonds d'affectation spéciale, qui
s'élevait à 4,5 millions de dollars des Etats-Unis au 31 décembre 1980, plus de
3,5 millions de dollars des Etats-Unis avaient ét~ engagés pour financer des
projets d'assistance pour le second cycle de programmation (1977 à 1981). De plus,
ils ont noté que le PNUD finançait neuf projets grâce aux ressources combinées du
chiffre indicatif de planification pour la Namibie et du Fonds d'affectation
spéciale, sur la base d'un engagement total de 5,4 millions de dollars des
Etats-Unis, et que 36 nouveaux projets financés par le Fonds des Nations Unies pour
la Namibie étaient administrés par le PNUD.

7. Les deUx présidents ont noté avec satisfaction que, à l'initiative du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, on continuait à s'efforcer d'élaborer divers
programmes d'assistanèe au profit des Namibiens, en étroite collaboration avec le
PNUD, et un certain nombre d'institutions spécialisées et d '('.'~tres organismes des
Nations Unies. Tout en se félicitant du niveau accru de coopération internationale
à cet égard, les deux présidents ont néamnoins estimé que l'assistance accordée
était loin de suffire pour faire face aux besoins urgents du peuple namibien et,
en conséquence, ils ont fait appel aux organisations intéressées pour qu'elles
mobilisent toutes les ressources dont el~es pouvaient disposer afin de fournir à la
Namibie toute l'aide requise. Les présidents ont donc demandé que l'on redouble
d'efforts pour augmenter le volume de l'aide financière nécessaire à l'élabora~ion
des programmes d'assistance de grande aDlpleur .: pour ce faire, il fallait en
particulier l'appui des principales institutions de financement du système des
Nations Unies. Ils ont insisté pour que ces institutions prennen~ des mesures en
vue d'éliminer toutes contraintes de procédure ou autres difficultés afin de
rassembler les ressources supplémentaires requises. Ils ont souligné que les
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8. Les deux présidents ont noté que la liaison et les contacts étroits que les
organismes du système des Nations Unies avaient établis avec les mouvements de
libération nationale, l'OUA et le Conseil des l'Tations Unies pour la Namibie,
avaient été maintenus au cours de la période considérée. Ils se sont également
télicités que les mouvements de libération nationale aient continué à être reprG
seDt's aux réunions et conférences pertinentes des institutions et organismes, ce
qui avait permis aux organisations intéressées d'examiner utilement .les mesures à
prendre pour soutenir les peuples coloniaux. Ils ont également noté que, confor
mément au paragraphe 6 de la résolution 2015 (LXI) du Conseil. économd.que et social,
plusieurs institutions continuaient à prendre à leur charge les frais de voyage et
autres dépenses connexes des représentants des mouvements de libération nationale
invités à participer à ces réunions, Ils ont noté, en outre, que le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie avait été admis en qualité de membre par certaines
institutions et qu'il avait représenté le peuple namibien à un certain nombre de
contérences et réunions importantes tenues au cours de l'dnnée par les organisations
intéressées. A cet égard, le Président du Conseil économique et social a appelé
l'attention sur la demande adressée par l'Assemblée générale, au paragraphe 2 de
sa résolution 35/227 D, aux organismes des Nations Unies pour qu'ils renoncent à
mettre en recouvrement la contribution de la Namibie pendant la période où celle-ci
sera représentée par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

9. Les deux présidents sont convenus que ce resserrement des contacts permettrait
d'accroître encore le volume et la portée de l'assistance fournie par les insti
tutions spécialisées et les organismes du système des Nations Unies et donnerait
à ceux-ci la possibilité de répondre aux besoins plus rapidement et avec plus de
souplesse au fur et à mesure qu'ils seraient identifiés. A ce propos, les deux
présidents ont e~primé l'espoir que les institutions et les organismes prendraient
de nouvelles dispositions pour renforcer les mesures de coordination en vigueur,
en vue d'utiliser au maximum les ressources disponibles, car il est indispensable
de veiller à ce que les projets d'assistanée entrepris ou proposés par diverses
institutions soient reliés et coordonnés. Les deux présidents ont accueilli
tavorablement les recommandations adoptées aux réunions de haut niveau qui se sont
tenues à Nairobi en juin 1980 et à Genèye en avril 1981, entre les représentants
des secrétariats de l'OUA, de l'Organisation des Nations Unies et d'autres
organismes des Nations Unies (A/35/446, sect. III), visant à accroître l'harmoni
sation de la coordination des actions que mènent ces institutions en faveur des

r===:::=:::::~~~:===-au:~··~
particulière à jouer à cet égard. Ils ont exprimé l'espoir que, conformement aux
dispositions du paragraphe 16 de la résolution 35/29 de l'Assemblée générale et du
paragraphe 11 de la résolution 1980/50 du Conseil économique et social, les chefs
de secrétariat formuleraient au pius vite des propositions concrètes pour les
sO\IDettre à leurs organes directeurs ou délibérants respectifs. Les deux
pr'sidents ont également estimé que les institutions et organismes qui, jusqu'à
présent, comptaient essentiellement sur des sources e:lCtt'a-budgétaires pour financer
les projets d'assistance, l~evraient chercher, t'I.utant q'.1e possible, le moyen
d'inscrire des crédits à leur budget ordinaire ou d'en majorer le montant pour
lancer et/ou développer des projets appuyés par l'Organisation de l'unité
atricaine (OUA) et les mouvements de libération nationale. A cet égard, le
Président du Conseil économique et social a appelé particulièrement l'attention
sur le paragraphe 3 c) de la résolution 35/227 F de l'Assemblée générale en date
du 6 mars 1981, dans lequel l'Assemblée a demandé aux organisations intéressées
d'attecter des fonds prélevés sur leurs propres ressources financières à l'exécution
des projets approuvés par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie au titre de
son programme d'édification de la nation namibienne.
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peuples intéressés. En. outre, les deux présidents ont noté avec satisfaction que,
en réponse à la préoccupation exprimée dans le rapport précédent du Président à
ce sujet (E/1980177), le PNUD avait l'intention d'organiser au cours de l'année,
cn collaboration avec l'OUA, des discussions avec les trois mouvements de libération
qui bénéficient de l'assistance du PNUD, en vue de déterminer le meilleur moyen
d'utiliser les ressources disponibles pour assister l'effort de développement de
ces mouvements et pour contribuer à satisfaire leurs besoins humanitaires urgents
pendant le cycle de programmation 1982-1986.

10. Les deux présidents ont constaté qu'au cours de la période considérée, l'..:.ide
fournie aux réfugiés de la Namibie avait continué à augmenter grâce à l'action
menée par le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) en coopé
ration étroite avec l'OUA et un certain nombre d'organismes des Nations Unies. Ils
ont noté que le vaste effort de rapatriement des réfugiés zimbabwéens avait
pratiquement été mené à bien en octobre 1980 et que le programme destiné à la
réinstallation et à la réhabilitation des réfugiés et des personnes déplacées du
Zimbabwe, ("J.ont le Haut Commissaire avait assure la coordination, progressait de
façon appréciable. Ayant noté les promesses d'assistance reçues de la part de
43 gouvernements et d'une institution intergouvernementale, à la Conférence inter
nationale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique, qui s'est tenue l\ Genève en
avril 1981, les deux présidents ont fait appel aux gouvernements et aux institutions
pour qu'ils augmentent leurs généreuses contributions afin d'aider les efforts
accrus du Haut Commissaire dans ce domaine.

11. Les deux présidents ont noté que les mesures adoptées par un certain nombre
d'institutions pour suspendre toute aide au Gouvernement sud-africain restaient en
vigueur. Ils sont tombés d'accord que les organismes des Nations Unies devraient
renforcer ces mesures de manière à isoler le plus possible ce régime, conformément
aux dispositions des résolutions pertinentes des organes intéressés des
Nations Unies. Ils ont exprimé l'espoir que la déclaratiçm adoptée à la
Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud, qui s'est
tenue à Paris en mai 1981 b/, serait pleinement prise en considération par la
communauté internationale.

12. Le Président du Comité spécial a informé le Président du Conseil que, confor
Dément aux dispositions du paragraphe 12 de la résolution 1980/50, l'attention du
Comité spécial avait été appelée sur cette réSOlution, ainsi que sur le débat qui
avait conduit à son adoption lors de la seconde session ordinaire de 1980 du
Conseil cl. Il a aussi informé le Président du Conseil qu'au début de sa session
en cours-;- le Comité avait demandé à son Sous-Comité des pétitions, de l'information
et de l'assistance, de continuer à suivre la situation, concernant l'application
par les institutions spécialisées et les organismes associés à l'Organisation des
Nations Unies, de la déclaration et des autres résolutions pertinent.es de
l'Organisation, et en particulier de la résolution 35/29 de l'Assemblée générale.
ruidé par les résultats positifs des contacts établis en 1979 avec des représentants

bl A/36/3l9-s/14531. Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du
ConseIl de sécurité? trente-sixième année? Supplément d'avril? mai et juin 1981.

c) Voir Documents officiels de l'Assemblée ~nérale trente-cin uième session,
Supplément ~To 3 (A/35/3/Rev.l , chap. xxx.
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d'un certain nombre d'institutions spêcialis~es, le Comité spécial, par l'inter
l."lediaire du Sous-Comit~, ::lovait continué à tenir des consultations semblables à
sa session en cours. Lors de l'examen de la question en aol1t 1981, le Comité spécial
tiendrait compte des résultats de ces consultations ainsi que des résultats de
l'examen de la question par le Conseil à sa seconde session extraordinaire de 1981.

13. Etant donne que les questions abordées dans le présent rapport devront être
examin~es de façon suivie par le Conseil économique et social et le Comité spécial,
les deux présidents sont convenus de rester en contact étroit à ce sujet, sous
réserve de t,outes directives que 1 'Assembl~e gén~rale pourrait donner à sa
trente-sixième session et confor.mément aux d~cisions que ~ourraient prendre le
Conseil et -le Comit~ spécial.

s

- 103 -

1

I-
l:



..,.------------_......_----------- '-~~"" •.'.. . ... :-;. PdW... ne ~'r,;......."'f'~~.."l_....~..,......,_'.:<....\ll'...~..~"".''''>~-~'

~

•ANNEXE II

Rapport du Sous-Comité des pétitions, de l'information
et de l'assistan~e

Président M. Stefan ICALINA (Tchécoslovaquie)

•••

3. COllCWSIOfIS ET RECœn.wmATIONS

110. Le Sous-Comité a tenu les consultations évoquées ci-dessus aTeC des repré
sentants des institutions spécialisées et d'organismes internationaux sssociés l
l'Orpnisation des lations Unies al l un moment où la lutte de libération en
Afrique australe et en particulier en Namibie s'intensifiait l la suite de
l'échec de la réunion préparatoire qui s'es', tenue l GènaTe du T au
14 jan'rier 1981, de l'incapacité du Conseil de sécurité l imposer des sanctions
obligatoires contre l'Afrique du SUd et de l'appui accru accordé au régime
illé,;al par les Etats-Unis d'AlDérique et d'autres Etats occidentaux.

"

" lll. A la lum.ière de ces consultations et compte tenu de l'urgente nécessité
d'ausmenter et d'accélérer l'aide concrète aux mouvements de libération nationale
des territoires sous domination coloniale, en particulier à ceux d'Afrique australe,
le Sous-Comité soum.et les conclusions et recommandations suivantes au Comit5 spécial
pour adoption:

1. Le Sous-Comité note que la lutte de libération en Namibie s'intensifie
par suite des mesures de répression de plus en plus importantes prises contre
le peuple namibien par le régime colonialiste d' :'.trique du Sud et par suite de
l'intransigeance dont le régime a fait preuve tout récemment lors des
pourparlers préparatoires qui se sont déroulés à Genève du T au 14 janvier 1981
et des discussions qui ont suivi. Ces actes ont été encouragés par l'appui de
plus en plus évident que le Gouvernement américain accorde au régime de Pretoria
dans les domaines politique, diplomatique, économique, nucléaire et militaire
ainsi que dans le domaine de la sécurité et par l'exercice du droit de veto par
la France, les Etats-Unis d'Amérique et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord lors du débat sur la question de Namibie qui a eu lieu au
Conseil de sécurité en avril 1981.

2. Le Sous-Comité reconnatt l'importance du rOle joué par les Etats
de première ligne dans la lutte de libération en Afrique australe, et prie
instamment les institutions spécialisées et les autres organisations et
organismes du système des Nations Unies de fournir, en priorité, une
assistance économique et autre a~ Etats de première ligne afin de leur
per.mettre d'appuyer de manière.plus efficace la lutte de libêration en
Afrique australe, en particulier en Namibie et de résister aux forces ar.mées
du régime raciste et colonialiste qui violent leur intégrité territ6riale et
en Ansola par des groupes fantoches et trattres au service de Pretoria
appuyés par l'administration des Etats-Unis d'Amérique.

. .
ft Le texte intégral du rapport a été publié précédeDllent sous la cote

A/AC.109/L.1400 et Corr.l.
y Voir par. 10 du présent chapitre.
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3. Le Sous-Comité exprime à nouveau sa ferme conviction que les institutions spécialisées et autres organisations et organismes du système desNations Unies devraient continuer à s'inspirer des résolutions pertinentes del'Organisation des Nations Unies dans leurs efforts pour contribuer, dans leurdomaine de compétence, à l'application rapide et complète de la Déclaration surl'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans larésolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960.
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4. Le Sous-Comité recommande d'appeler l'attention de toutes les institutions spécialisées et des autres organisations et organismes du système desNations Unies sur le principe selon lequel la reconnaissance par l'Assembléegénérale, le Conseil de sécurité et d'autres organes de l'Organisation desNations Unies, de la légitimité de la lutte que mèner-t les peuples coloniauxpour obtenir la liberté et l'indépendance a pour corollaire l'octroi par lesorganismes des Nations Unies de tout l'aupui moral et matériel nécessaire auxpeuples des territoires coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale.
5. Le Sous-Comité félicite les organisations qui fournissent uneassistance aux peuples des territoires coloniaux et à leurs mouvements delibération nationale, et les prie instamment d'intensifier leur assistance,surtout en Afrique australe~ où le nombre croissant de réfugiés et de personnes~ant besoin d'aide représente une charge trop lourde pour les mouvements delibération nationale.

6. Le Sous-Comité estime qu'il est toujours aussi nécessaire de prierinstamment les institutions spécialisées et autres organismes et organes desNations Unies de prêter ou ~e continuer à prêter d'urgence tout l'appui moralet matériel possible aux peuples coloniaux, (notamment en' Afrique), qui luttentpour leur libération. Il faut pour cela que tous les organismes intéressésétablissent, s'ils ne l'ont pas encore fait, ou développent des relàtions etune collaboration avec ces peuples et leurs mouvements de libération nationale,soit directement, soit, le cas échéant, par l'intermédiairE) de l'Organisationde l'unité africaine et qu'ils élaborent et mettent en oeuvre des programmescomplets d'assistance en faveur de ces peuples avec l'active collaboration deleurs mouvements de libération nationale.

7. Tout en notant qu'il existe des circuits de communication réguliersentre certaines institutions spécialisées, d'autres organismes et organisationsdu système des Nations Unies et certains mouvements de libération nationale,le Sous-Comité continue de s'inquiéter du fait que dans certains cas, iln'existe pas de communications adéquates, ce qui constitue un grave sujet depréoccupation dans la mesure où cela empêche l'assistance, qui est si nécessaire,d'atteindre lies peuples coloniaux et leurs mouvements de libération nationaleen cette étape décisive de leur lutte pour la liberté et l'indépendance.

8. Le Sous-Comité note avec satisfaction que la South West AfricaPeople's Organization continue de bénéficier d'un certain nombre de programmesélaborés dans le cadre de l'Institut dés Nations Unies pour la Namibie à Lusakaet que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, en coopération avec laSouth West Africa People's Organization, continue de représenter le peuplenamibien aux réunions des institutions spécialisees et autres organisations et
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organismes du systène des Nations Unies. Le Sous-Comité prie instamment ces
institutions et organisations d'accroître leur assistance à la SWAPO ainsi qu'à
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie et au Programme d'édification de la
nation namibienne.

!
1
",

i
l"

!'

9. Le Sous-Comité exprime de nouveau sa ferme conviction que les insti-'
tutions spécialisées et autres organisations et organismes du système des
Nations Unies devraient prendre toutes les mesures nécessaires pour retuser
toute aide fi no.nci ère, économique, technique ou autre au Gouvernement raciste
d'Afrique du Sud, pour mettre fin à toutes les formes de coopération qu'ils
pourraient lui fournir jusqu'à ce qu'il rende au peuple namibien son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance et pour s'abstenir de
prendre toute mesure pouvant être interprétée comme une reconnaissance de la
légitimité de la domination de la Namibie par le régime raciste et colonialiste
d'Afrique du Sud. Le Sous-Comité félicite toutes les institutions et orga
nisations qui ont rompu leurs relations avec ce régime et recommande au Comité
spécial de prier l'Assemblée générale de tenir pour 'responsables les insti
tutions et organismes qui continuent encore à fournir ce genre d'assistance à
l'Afrique du Sud.

10. A cet égard, le Sous-Comité regrette que la Banque mondiale et le Fonds
monétaire international continuent à entretenir des relations avec le régime
raciste d'Afrique du Sud comme le montre le fait que l'Afrique du Sud demeure
membre de ces deux organisations.

11. Le Sous-Comité déplore en particulier profondément la poursuite de la
collaboration entre le Fonds monétaire international et l'Afrique du Sud, au
mépris de la résolution 35/29 de l'Assemblée générale en date du 21 novembre 1980
et d'autres résolutions de l'Assemblée générale sur la question. Le Sous-Comité
est également d'avis que le fait que l'Afrique d~ Sud-continue d'être membre du
Fonds et la possibilité qui en découle pour elle d'emprunter de l'argent au
Fonds lorsqu'elle en a besoin est non seulement une insulte à l'Assemblée
générale qui a adopté de nombreuses résolutions à ce sujet mais donne en outre
l l'Afrique du Sud la possibilité d'emprunter davantage et ~ des conditions plus
avantageuses sur les marchés financiers internationaux privés, ce ~ui contribue
largement à consolider le régime minoritaire raciste et à lui pe~ettre de
poursuivre son occupation illégale de la Namibie et ses actes d'agression contre
ses voisins.

12. Le Sous-Comité recommande donc à l'Assemblée générale de proposer, à
aa trente-sixième session, en vertu de l'article III de l'Accord entre l'Orga
nisation des Nations Unies et le Fonds monétaire international, que le Conseil
deI gouverneurs du Fonds monétaire international inscrive d'urgence à son
ordre du jour un point portant sur les relations entre le Fonds et
l'Afrique du Sud. Il recomma.nde en oùtre.que conformément à l'article II de
cet accord, les organes concernés· de l'Organisation des Nations Unies participent
l toutes les réunions du Conseil des gouverneurs convoquées par le Fonds pour
examiner le point susmentionné. -

13. Le Sous-Comité recommande également qu'une mission de haut niveau soit
déléguée auprès du Fonds en 1982. Cette mission serait, sous réserve de
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l~approbation des autres organes concernés, composée du Président du Comitéspécial, du Président du Conseil des Nations Unies pour la Na~ibie et duPrésident du Comité spécial ~ontre l'~partheid•.

14. Le Sous-Comité recommande au Groupe des études et de l'informationsur la décolonisation d'élaborer une étude approfondie sur la question desrelations entre le Fonds monétaire international et l'Afrique du Sud afin d'aiderla Quatrième Commission à examiner le point intitulé i1Application de laDéclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniauxpar les institutions spécialisées et les organismes internationaux associés àl'Organisation des Nations Unies il lors de la trente-sixième session del'Assemblée générale.

15. Le Sous-Comité prie instamment les institutions spécialisées et lesautres organismes du système des Nations Unies de contribuer à accélérer laréalisation de progrès dans tous les secteurs de la vie nationale des petitsterritoires coloniaux.

lé. Le Sous-Comité appelle l'attention des institutions spécialisées etdes autres organismes internationaux associés à l'Organisation des Nations Uniessur le Plan d'action pour l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroide l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux qui figure dans la résolution 35/118 de l'Assemblée générale en date du 11 décembre 1980, et enparticulier sur les dispositions appelant les institutions spécialisées et lesautres organismes du système des Nations Unies à'apporter toute l'aide moraleet matérielle possible aux peuples des territoires coloniaux et à leursmouvements de libération nàtionale b/.

b/ Le représentant de l'Indonésie a soutenu que seuls les mouvements delibération reconnus par l'Organisation des Nations Unies et leurs org~nisationsrégionales respectives devaient être mentionnés dans le présent rappo~t.
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CHAPITRE VII.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES
COMMUNIQUES CO~70RMEMENT AL'ALINEA .! DE L'ARTICLE 73

DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES

A. Examen par le Comit~ spécial

1. A sa l184~me s~ance, le 21 janvier 1981, lorsqu'il a adopt~ les propositions
relatives à l'organisation de ses travaux pr~sent~es par le Pr~sident

(A/AC.109/L.1385 et Corr.l), le Comit~ sp~cial a d~cid~, notamment, d'aborder la
question ci-dessus s~par~ment et de l'examiner en s~ance pléni~re.

2. Le Comit~ sp~cial a examin~ la question à sa l188~me s~ance, le 4 août 1981.

.es
'oi

V
1.···,.

3. Lors de l'examen de la question, le Comit~ sp~cial a tenu compte des dispo
sitions pertinentes de la r~solution 35/118 de l'Assembl~e gén~rale en date du
11 décembre 1980 contenant le Plan d'action pour l'application int~grale de la
Déclaration sur l'octroi de l'ind~pendance aux pays et aux peuples coloniaux et
de la résolution 35/119 du 11 d~cembre 1980 relative à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'ind~pendance aux pays et aux peuples coloniaux.
D'autre part, le'Comité a ~galement tenu compte d'autres résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale touchant les renseignements relatifs aux territoires non
autonomes communiqu~s conf'orm~ment à l'alin~a .! de l'Arti\üe 73 de la Charte et
des questions connexes, notamment de la r~solution 1970 (XVIII) du 16 d~cembre 1963,
par laquelle, entre autres, l'Assembl~e d~cidait de dissoudre le Comite des
renseignements relatifs aux territoires non autonomes et transf~rer certaines de
ses attributions au Comit~ sp~cial, et du paragraphe 4_de la r~solution 35/26 en
date du 11 novembre 1980, par lequel l'Assembl~e priait le Comité sp~cial de
continuer à s'acquitter des fonctions qui lui avaient ~té confi~es aux termes
de la résolution 1970 (XVIII), conform~ment aux proc~dures ~tablies lI, et de
taire rapport à ce sujet à l'Assembl~e lors de sa trente-sixi~me session.

4. Pour l'examen de cette question, le Comit~ sp~cial ~tait saisi d'un rapport du
secrétaire gén~ral (voir l'annexe au pr~sent chapitre) contenant des renseignements
sur les dates auxquelles avaient ~t~ communiqu~s, pour les ann~es 1979 et 1980, des
renseignements relatifs aux territoires non autonomes en question devant être
communiqués en vertu de l'alinéa.! de l'Article 73 de la Charte.

5. A sa l188~me s~ance, le 4 août, le Pr~sident a appel~ l'attention sur un projet
de résolution sur la question (A/AC.109/L.1403).

6. A la mime s~ance, le Comit~ sp~ci~l a adopt~ le projet de r~soluticn sans
opposition (voir par. 8 ci-apr~s). Le repr~sentant du Danemark a fait une
déclaration (A/AC.109/PV.1188).

i
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1. Le 6 aoiit, le texte de la résolution (A/AC.109/669) a été communiqué auPuissances administrantes pour qu'elles en prennent connaissance.

B. Décision du Comité spécial
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8. On trouvera ci-apr~s le texte de la résolution (A/AC.I09/669) adopté par leComité spécial à sa 1188~me séance, le 4 aoiit 1981, dont il est question auparagraphe 6 ci-dessus :
Le Comité spécial,

Avant examiné le rapport du Secrétaire général sur c'ette question y ,
Rappelant la résolution 1970 (XVIII) de l'Assembl~e générale en date du16 décembre 1963, par laquelle l'Assemblée priait le Comité spécial d'étudi~les renseignements communiqués au Secrétaire général en vertu de l'alinéa e del'Article 73 de la Charte des Nations Unies et d'en tenir pleinement comptëlors de l'examen de la situation en ce qui concerne J..1application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
jtappelant également la résolution 34/33 de l'Assemblée générale en date du27 novembre 1979, par laquelle l'Assemblée priait le Co~xité spécial decontinuer à s'acquitter des fonctions qui lui ~~aient été confiées aux termesde la résolution 1970 (XVIII),

Déplorant que certains Etats Membres qui ont la responsabilité d'administrer des territoires pon autonomes aient cessé de communiquer des renseignements en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte,'

1. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de l'Assemblée généraleelle-même établissant qu'un territoire non autonome s'administre compl~tementlui-mime selon les termes du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies, laPuissance administrante intéressée devrait continuer de communiquer desrenseignements en vertu de l'alinéa.!!. de l'Article 73 de la Charte en ce quiconcerne ce territoire;

2. Prie les Puissances administrantes intéressées de communiquer, ou decontinuer de communiquer, au Secrétaire général les renseignements demandés ll'alinéa.!!. de l'Article 73 de la Charte, ainsi que des renseignements aussicomplets que poss~ble sur l'évolution politique et constitutionnelle dans lesterritoires an question dans un délai maximum de six mois apr~s l'expirationde l'exercice a~~nistratif dans ces territoires;

3. Décide, sous réserve de toute décision que l'Assemblée généralepourrait prendre à cet égard, de continuer à s'acquitter des fonctions qui luiont été confiées aux termes de la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée .générale, conformément aux procédures établies.

y Voir l'annexe du présent chapitre.
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Rapport du Secr'taire s'n'ral

Communication des renseignements vis's l l'alin'a e de l'Article 13 de la Charte

1. Dans son rapport précédent sur ce sujet â/, le Secrétaire s'n'ral indiquait
les dates auxquelles les renseignements vis's l l'alin'a e de l'Article 13 de la
Charte lui avaient été communiqu's jusqu'au 31 juillet 1980. Le tableau figurant
à la fin du pr'sent rapport indique les dates auxquelles ces renseignements ont
été cODll1uniqués, pour les années 1919 et 1980, jusqu'au 30 juillet 1981.

AUSTRALI

Iles d

ESPAGNE

Sahara

ETATS-UN

Samoa

Guam

Timor 0

Saint-Ch

Sainte-H

PORTUGAL

ROYAUME
D'IR
Antigua

Belize

Bermudel

Brunéi J

Gibralt~

Iles Cai

Iles FaJ

Iles

t

ETUDE DES RERSEIGRDIENTS COMMUllIQUES EN VERTU DE L'ALINEA e
DE L'ARTICLE 13 DE LA CHARTE -

x Texte précédemment publié sous la cote A/AC.I09/666.

a/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,
Suppliment No 23 (A/35/23/Rev.l), chap. VII, annexe.

3. En application des dispositions du paragraphe 5 de la résolution 1910 (XVIII)
du 16 décembre 1963 et des autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,
notamment de la résolution 35/26, en date du 11 novembre 1980, le Secrétariat
continue d'utiliser les renseignements qui lui sont comnuniqués pour établir, a
l'intention du Comité spécial, des documents de travail portant sur chaque
territoire.

2. Les renseignements communiqués en application de l'alin'a e de l'Article 13
de la Charte suivent en g'néral le sch_ approuv' par l'Assemblée s'nérale et
portent sur la géographie, l'histoire, la population, les conditions économiques
et sociales et la situation de l'enseignement. Dans le cas des territoires
3dmi.nistrés par l'Australie, les Etats-Unis d'Am'rique, la Nouvelle-Zélande et le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, les rapports annuels sur les
territoires contiennent ésalement des renseignements sur des questions constitu
tionnelles. Des renseignements suppl&lentaires concernant l' évolution politique
et constitutionnelle des territoires administr's par l'Australie, les Etats-Unis
d'Amérique, la Nouvelle-Z'lande et le Royaume-Uni sont 'galement communiqués par
les représentants de ces pays au cours des s'ances du Comité sp'cial. En outre,
des renseignements complémentaires concernant les territoires administrés par les
Etats-Unis et le Royaume-Uni sont communiqu's par ces pays.

'.,

i
,

,
; 1

l
,

;;

(Voir
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5 decembre 198011 avril 1980

AUSTRALIE (1er jullet-30 juin) bl
Iles des Cocos (Keeling)

ESPAGNE (annee civile)
Sahara occidental !.I

ETATS-UNIS D'AMERIQUE (1er juillet-30 juin) bl
~~ Guam 22 fevrier 1980 27 fevrier 1981t,
t

Iles Vierges americaines 25 mars 1980 27 fevrier 19811 Samoa americaines hl 15 fevrier 1980 21 fevrier 1981 1
tf

L
\'

NOUVELLE-ZELANDE (1er avril-3l mars) cl ~.
t'Tokelaou 31 juillet 1980 29 juillet 1981
t:PORTUGAL
fTimor oriental dl
t'".

ROYAUNE-UNI DE GRANDE-BRETAGNE E.'T
D'IRLANDE DU NORD (annee civile)
Antigua. fi

Belize 23 juillet 1980 30 juillet 1981
Bermudes 23 juillet 1980 30 juillet 1981
Brunei El
Gibraltar 23 juillet 1980 30 juillet 1981 S'DIles Caimanes 23 juillet 1980 20 juillet 1981 "pl

de 1Iles Falkland (Malvinas) 23 juillet 1980 30 juillet 1981 A/AIles Turques et Caiques 23 juillet 1980 30 juillet 1981 l'A
etIles Vierges britanniques 23 juillet 1980 30 juillet 1981

Montserrat 23 juillet 1980 30 juillet 1981
SecPitcairn 23 juillet 1980 30 juillet 1981 il

i:·Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla fi 1
1.

rSainte-Helène cl 23 juillet 1980 30 juillet 1981' cr 30(Voir notes page suivante)
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cl Période allant du 1er avril de l'année indiquée au 31 mars de l'année
suivaD1ie.

bl Période allant du 1er juillet de l'année précédente au 30 juin de
l'ann'e indiquée.

hl Le Gouvernement du territoire a modifie la date de l'exercice qui
cClllllllence maintenant le 1er octobre et non plus le 1er juillet et se termine-le
30 septembre et non plus l~ 30 juin.

s/ Les 13 mai 1980 e1i 26 mars 1981, le Représentant permanent du Portugal
aupras de l'Organisation des Nations Unies a informé le Secrétaire général que le
Gouvernemen1i portugais n'avait rien à ajouter aux renseignements déjà commUDiqu~s
par la Mission du Portugal dans sa note du 6 avril 1919 (A/34/3ll) en vertu de
l'alinEa e de l'Article 13 de la Charte des Nations Unies (, ir A/35/233 et
A/36/l60)'7 Dans cette note, le représentant du Portugal ina.iquait que la situation
qui rég:lait encore au Timor oriental avait empêché le Gouvernement portugais
d'assumer la responsabilité d'administrer ce territoire.

1'1 Le Royaume-Uni avait déclaré, lors de sessions précédentes de l'Assemblée
générale, qu'ayant accédé au statut d'Etat associé, ce territoire était devenu
"pleinement a:i1tonome" et que, Par conséquent, il n'y avait plus lieu, à son avis,
de cOllllllUDiquer de renseignements à son sujet. (Voir également documents .
A/AC.109/34l; A/c.41125, A/AC.109/pV.162 et Corr.l, Documents officiels de '.
l'Assemblée énérale vi -deuxième session uatri~me Commission, l125~me séance,
et ~., vinst-quatrieme session, quatrieme Commission, 1 leme séance.)

el Le 18 septembre 1912, le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le
Secrétaire général que, ce territoire ayant accédé à la pleine autonomie interne,
il n'y avait plus lieu, à son avis, de communiquer de renseignements à son sujet.

(Rotes du tableau)

!I Pour la l1ste prêlililina1re des ttarritoires auxquels s' appli!ue la
Dfclarat10n sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples:oloniaux
(rEsolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale), voir Documents officiels de
l'AssemblEe générale. dix-huitième session. Supplément No 14 (A/55l4), première
partie, annexe II.

el Le 26 février 1916, le Représentant permanent de l'Espagne auprès de
l'Organisation des Nations Unies a informé le Secrétaire cénéral de ce qui suit :
"Le Gouvernement espagnol met, à compter de la présente date , définitivement fin
à sa présence dans le territoire du Sahara et juge nécessaire d'indiquer ce qui
suit : L'Espagne se considère désormais dégagée de toute responsabilité de
caractère international en ce qui concerne l'adm1nistration dudit territoire, en
cessant de participer à l'administration provisoire qui y a été mise en place •••"
(A/3l/56-s/11991). Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil de
sécurité. trente et unième année. Supplément de janvier, février et mars 1916.
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NAMIBIE

CHAPITRE VIII-

A. Examen par le Comité spécial

L , r

* Texte précédemment publié sous la cote A/36/2"j (Partie IV} •.
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2. Le Comité spécial a examiné la question de Namibie de sa 1189ème à sa 1195èmeséance, entre les 6 et 14 août 1981.

1. A sa 1184ème séance, le 21 jan"iier '1981, adoptant les propositions du Présidenttouchant l'organisation de ses travaux (A/AC .109/L.1385 et Corr.l), le Comitéspécial a, notamment, décidé de faire de la question de ~Jamibie un point distinctet de l'examiner en séance plénière.

3. Lorsqu'il a examiné ce point de l'ordre du jour, le Comité spécial a tenucompte des dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, ycompris en particulier de la résolution 35/227 A sur la situation en Namibierésultant de l'occupation illégale du Territoire par l'Afrique du Sud et de larésolution 35/119 du 11 décembre 1980 sur l'application de la Déclaration surl'octroi de l'ind~pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphp. 12de la résolution 35/119, l'Assemblée générale a prié le Comité spécial IIde continuerà rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate et int~grale dela résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ontpas encore accédé à l'indépendance et, cn particulier : .••• de formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialismeet de faire rapport à ce sujet à~'Assemblée générale lors de sa tren~e-cinquièmesession ll
• Le Comité spécial a également tenu compte des dispositions pertinentesde la résolution 35/118 de l'Assemblée générale en date du 11 décembre 1980, quicontient le Programme d'action pour l'application intégrale de la Déclaration surl'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le Comité spéciala en outre gardé présentes à l'esprit les résolutions pertinentes du Conseil desecurité relatives à la Namibie, ainsi que les rapports et les décisions du Conseildes Nations Unies pour la Namibie;

5. Conformément aux dispositions des résolutions pertinentes de l'Assembléegénérale et à la pratique établie, le Comité spécial, en consultation avecl'Organisation de l'unité africaine (OUA), a invité le mouvement de lib~rationnationale de Namibie, la South l'Test Africa People' I! Organization (SWAPO), àparticiper en qualité d'observateur à l'examen de la question. Comme suite àcette invitation, un représentant de la Slo1APO a assisté aux séances pertinentesdu Comité spécial (voir par. 7 ci-après).

4. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document detravail établi par le Secrétariat contenant des renseignements sur les derniersévénements qui s'étaient produits dans le Territoire (A/AC.I09/653).

6. Selon l'usage, le Président par intérim 'du Conseil des Nations Unies pour laNamibie a participé aux travaux du Comité spécial se rapportant à la question.Le Président par intérim du Conseil s'est adressé au Comité à sa l189ème séance,le 6 août (A/AC.109/PV.1189).
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7. M. Theo-Ben Gurirab, observa.teur permanent de la S\lAPO auprès de l'Organisation
des Nations Unies, a fait une déclaration à la 1189ème séance, le 6 aollt
(A/AC.I09/PV.1189) et à la 1195ème séance, le 14 aollt (A/AC.I09/PV.1195).

8. Le débat général sur la question s'est déroulé de la 1189ème à la 1193ème
séance, du 6 au 12 aollt. Y ont participé les Etats membres suivants : Union des
Républiques socialistes soviétiques, Ethiopie, Indonésie, Chine, Tunisie et Iran
à la 1190ème séance (A/AC.I09/pV.1190); Bulgarie, République-Unie de Tanzanie,
Cuba et Tchécoslovaquie à la 1191ème séance (A/AC.I09/PV.1191); Venezuela,
Sierra Leone et Yougoslavie à la 1192ème séance (A/AC.109/pv.1192); et Afghanistan
et République arabe syrienne à la l193ème séance (A/AC.I09/pV.1193).

9. Pendant l'examen de la question concernant les institutions spécialisées,
des déclarations ont été faites à ce sujet par le représentant de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l' cgriculture (FAO) à la 1192ème séance
(A/AC.I09/PV.1192); le représentant de l'Organisation internationale du Travail (OIT)
et le représentant de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture (UNESCO) à la 1193ème séance (A/AC .109/PV .1193); et le représentant
de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) à la 1194ème séance (A/AC.I09/PV.1194).

10. A la l193ème séance, le 12 aollt, le Président a appelé l'attention sur un
projet de consensus sur la question (A/AC.109/L.1409), qui avait été établi compte
tenu des derniers événements qui s'étaient produits dans le Territoire, ainsi que
des vues exprimées par les membres du Comité spécial et par le représentant de la
SWAPO au cours de la discussion de la question au sein du Comité spécial.

IL A la 1194ème séance, le 13 aollt, le Président a appelé l'attention sur un
rectificatif (A/AC.I09/L.1409/Corr.1) au projet de consensus (voir par. 10 ci-avant).

12. A la même séance, le Pr5sident a présenté oralement les amendements ci-après
au projet de consensus et au rectificatif y relatif :

a) Au paragraphe 15 du texte anglais du document A/AC.I09/L.1409, au début
de la deuxième ligne, lire "perpetrated" au lieu de "perpetuated";

b) Dans le document A/AC.I09/L.1409/Corr.l, la correction apportée au
paragraphe 7, qui était alors sans objet en français, devait en fait se lire comme
suit: "Remplacer un semblant d'indépendance par Url simulacre d'indépendance".

13. A la l195ème séance, le 14 aollt, le Comité spécial a adopté le projet de
consensus tel qu'il avait été révisé oralement à la séance précédente (voir par. 15
ci-après). Les représentants de l'Australie, du Danemark et de Fidji ont fait une
déclaration (A/AC.I09/pv.1195).

14. Le 17 aollt, le texte du consensus (A/AC.I09/673) a été communiqué au Président
du Conseil de sécurité (S/14635). A la même date, il a été communiqué au
Representant permanent de l'Afrique du Sud auprès de l'Organisation des Nations Unies,
::;:our que celui-ci le porte à l'attention de son gouvernement. Des exemplaires du
consensus ont également été communiqués au.Secrétaire général pour que celui-ci
le porte à l'attention du Président de la huitième session extraordinaire d'urgence
de l'Assemblée générale (A/ES-8/4), ainsi qu'nu Président du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie et à la SWAPO. .
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B. Décision du Comité spécial

~ 15. Le texte du consensus (A/AC.109/613) adopté par l~ Comité spécial à sa~: l195ème seance, le 14 août 1981, et· dont il est fait mention au paragraphe 13ci-dessus est reproduit ci-après.

1) Ayant examine la question de Namibie dans le contexte de l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auxpeuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assembleegénérale, en date du 14 décembre 1960, et ayant entendu les déclarationsfaites par le représentant du Conseil des Nations Unies pour la Nam~bie etpar le représentant du mouvement de libération nationale de la Namibie, laSouth West Africa People' s Organization 11, seul représentant authentiquedu peuple namibien, le Comité spécial note avec une vive inquiétude que lasituexion en Namibie et en ce qui concerne le Territoire s'est encore aggrav'edu fait que l'Afrique du Sud a saboté les entretiens préalables tenus à Genèvedu 1 au 14 janvier 1981, et en raison des tactiques et des manoeuvres parlesquelles l'Afrique du Sud essaie de perpétuer sa domination illégale surledit Territoire et d'imposer un "règlement interne" à la population de laNamibie. Le régime d'apartheid d'Afrique du Sud a donc la lourde responsabilité d'avoir créé une situation qui menace s~rieusement la paix et lasécurité internationales.

2) Cette situation est due au fait que ce régime persiste à priver lapopulation africaine vivant dans le Territoire, 'qu.' il occupe illégalement,de ses droits de 1 'homme les plus fondamentaux, y compris le droit lnal·iénableà l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance: il recourt impitoyablement à la violence et à la répression, "'lultiplie les actes d'agressioncontre les Etats voisins et est inflexible dans son refus de se conformer auxrésolutions et aux décisions du Conseil de sécurité.

3) En raison de l'intransigeance de l'Afrique du Sud, de s,on refusd'accepter ne serait-ce que de commencer à appliquer la résolution 435 (1918)du Conseil de sécurité en date du 29 septembre 1918, du renforcement de saprésence militaire en Namibie et de ses actes répétés d'agression à l'encontredu peuple namibien, il est plus nécessaire que Jamais que l'Organisation desNations Unies réaffirme sa compétence en la matière et prenne les mesuresurgentes qui s'imposent pour amener le régime minoritaire à se conformer sansréserve et en toute bonne foi aux décisions de l'Organisation, afin de donnerau peuple namibien la possibilité d'exercer, sans plus attendre, son droitinaliénable à l'autOdétermination et à l'indépendance.

4) Le Comité spécial affirme une fois de plus le droit inaliénable dupeuple namibien à l'autOdétermination, à la liberté et à l'indépendancenationale dans le cadre d'une Namibie unie, conformément à la Charte desNations Unies, aux résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) de l'Assemblée généraleen date du 14 décembre 1960 et du 21 octobre 1966 et aux résolutionsultérieures de l'Assemblée générale relatives à la Namibie; il ~éaffirmeégalement la légitimité de sa lutte~ par tous les moyens dont il dispose,contre l'occupation illégale du Territoire par l'Afrique du Sud.

II A/AC.109/pv.1189.
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5) Le Comité spécial réaffirme que "lalvis Bay, Penauin et les autres
tles situées au large de la l~amibie font partie intégrante de cette dernière
et que toute décision prise par l'Afrique du Sud en vue de les separer de ce
Territoire est donc illégale, nulle et non avenue, comme l'Organisation des
Nations Unies l'a maintes fois affirmé, en particulier dans la résolution S-9/2
de l'Assemblee générale en date du 3 mai 1978 et la résolution 432 (1978) du
Conseil de sécurité en date du 27 juillet 1978.

6) Le Comité spécial réaffirme que la Namibie relève directement de la
responsabilite de l'Organisation des Nations Unies jusqu'à la rfalisation de
l'autodétermination et de l'indépendance nationale dans le Territoire. Il
condamne énergiquement la poursuite de l'occupation illégale de la Namibie par
l'Afrique du Sud, sa répression brutale du peuple namibien et sa violation
persistante des droits de l'homme de celui-ci, ses efforts pour détruire
l'unité nationale et l'intégrité territ.oriale de la Uamibie, :::.insi que son
refus persistant de se conformer aux décisions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies.

7) Le Comité spécial rejette catégoriquement et dénonce énergiquement
toutes les manoeuvres conçues par l'Afrique du Sud pour accorder une pseudo
indépendance à la Namibie en installant un régime fantoche. Il déclare
formellement que tous les actes illégaux visant ce but sont nuls et non avenus
et demande à tous les Etats de ne reconnaître d'aucune façon aucun régime
fantoche que l'administration illégale sud-africaine pourrait imposer au
peuple namibien au mépris des dispositions des résolutions pertinentes du
Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale et de lui refuser toute
coopération.

8) Le Comité spécial réaffirme que la seule solution politique pour la
Namibie doit être fondée sur la cessation de l'occupation illégale par
l'Afrique du Sud et le retrait de ses forces armées et sur l'exercice~ en toute
liberté et sans entraves, par tous les Namibiens, de leur droit à l'auto
détermination et à l'indépendance, au sein d'une Namibie unie, conformément à
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. A cette fin, il réaffirme la
nécessité d'organiser des élections libres, sous la supervision et le contrôle
de l'Organisation des Nations Unies, dans l'ensemble de la Namibie considérée
comme une seule entité politique, cOl!formement aux résolutions 385 (1976) et
435 (1978) du Conseil de sécurité, en date respectivement du 30 janvier 1976
et du 29 septembre 1978. A cet égard, le Comité déplore toute tentative de
réviser ou d'affaiblir la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurit~, ~ui

constitue la seule base acceptable de l'accession pacifique de la Namibie à
l'indépendance.

9) Le Comité spécial félicite la South West Africa People's Organization
qui s'est déclarée prête à participer·à des élections libres et équitables
organisées conformément aux dispo~itions des résolutions susmentionnées, et
qui a fait preuve, tout au long des négociations d'un esprit de compromis et
de souplesse. Le Comité réaffirme qu'il continuera à appuyer le peuple
courageux de la Namibie et son mouvement de libération nationale, la
South West Africa People' s Organization, dans la vaillante lutte ~u' ils mènent
par tous les moyens à leur disposition, rour mettre un te~e à l'occupation
illégale et oppressive de leur pays par le régime raciste et minoritaire
sud-africain et pour atteindre l'objectif pour lequel ils combattent de longue
date: la souveraineté et l'indépendance pleines et entières, conformément aux
dispositions de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux.
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10) Le Comité spécial exige que l'Afrique du Sud libère tous lespriso&'1niers politiques namibiens, y co.l!lpris ceux qui sont emprisonn&s oud.étenus pour lIinfraction" .lUX prétendues lois sur la' sécurité intérieure,que ces llamibiens aient été inculpés ou jugés ou soient détenus sans inculpation, que ce soit en Namibie ou en Afrique du Sud; exige que l ' ..\trique du Sudfasse en sorte que tous les Namibiens actuellement en exil pour des raisonspolitiques puissent rentrer dans leur pays sans risquer d'être arrêtés,ùétenus, intimidés, emprisonnés ou assassinés; ~éaffir.me que le mouvement delib~ration nationale de la Namibie, la South West Africa People's Organization,est le seul représentant authentique du peuple namibien; et fait appel à tousles Etats Hembres pour qu'ils lui apportent tout l'appui et toute l'assistancen~cessaires dans sa lutte pour l'indépendance et l'unité nationale dans uneUamibie libre. A cet égard, le Comité se félicite de la création d'un Fondsd'urgence pour la libération de la Namibie par l'Organisation de l'unitéafricaine et d'un Fonds de solidarité par le mouvement des pays non alignésen vue d'appuyer les efforts déployés par la South West Africa People'sOrganization dans sa lutte de lib~ration.

11) Le Comité spécial condamne vigoureusement l'administration illégalesud-africaine pour ses efforts systématiques et répétGs visant à saper,
~iscréditer et détruire la South West Africa People's Organization et àinstaurer un climat d'intimidation et de terreur pour perpétuer son régimeimpitoyable d'apartheid et sa domination sur le Territoire.

12). Le Comité spécial condamne l'Afrique du Sud qui renforce .sa puissancemilitaire en Namibie, recrute des Namibiens pour constituer une lfforce territoriale du Sud-Ouest africain", utilise illégalement le territoire namibienpour perpétrer des actes d'agression contre des pays africains indépendants,continue d'expulser par la force, à des fins militaires, des Namibiens de larégion située près de la frontière nord du Territoire et poursuit l' établissement de nouvelles bases militaires. Le Comité demande à tous les Etats deprendre des mesures efficaces en vue d'empêcher le recrutement, l' entr8J:nementet le transit de mercenaires devant servir en NBmibie. Il condamne en outrela collaboration militaire qui continue à exister entre l'Afrique du Sud etcertains Etats occidentaux et autres. Il se déclare vivement préoccupé parla poursuite de cette collaboration dans le domaine nucléaire. Le Comitéconsidère que cette collaboration constitue une grave violation de larésolution 418 (1977) du Conseil de sécurité en date du 4 novembre 1977,imposant un embargo militaire contre l'Afrique du Sud, e.t une menace contrela paix et la sécurité internationales. Il demande en conséquence qu'il soitmis un terme à toute collaboration de cette nature. Il recommande que leConseil de sécurité envisage d'adopter, de toute urgence, de nouvelles mesurespour élargir le champ de la résolution 418 (1977) afin de la rendre plusefficace et globale.

13) Réaffirmant que toutes les ressources naturelles de la Namibie sontle patrimoine inviolable et incontestable du peuple namibien, le Comité spécialcondamne vigoureusement l'exploitation illégale de ces ressources par l'Afriquedu Sud, et notamment la décision illégale prise par celle-ci d'étendre sa merterritoriale et de proclamer une zone économique au large des cOtes de laNamibie, ainsi que l'exploitation illégale des ressources marines du Territoire.Le Comité condamne les intérêts économiques étrangers, sud-africains et autres,qui persistent à exploiter et à piller les ressources humaines et naturelles
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du Territoire au mépris du décret No l pour la protection des ressources
naturelles de la Namibie, pris le 27 septembre 1974 par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie 2/, et exige que cette exploitation cesse
œédiatement. A cet égard, le Comité condamne l'exploitation de l'uranium
namibien Par des sociétés étatisées ou contrOlées par les pouvoirs publics,
laquelle constitue, de la part des gouvernements en cause, une violation
flagrante des résolutions du Conseil de sécurité ayant un caractère obligatoire,
et équivaut de ce fait à une violation de l'Article 25 de la Charte des
Nations Unies. Le Comité exige que les Etats dont les sociétés transnationalés
continuent à opérer en Namibie sous l'administration illégale de l'Afrique du
Sud se conforment à toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies en retirant immédiatement tous leurs investissements de
Namibie et, d'une manière générale, en mettant fin à leur coopération avec
l'administration illé3ale sud-africaine. A ce propos, le Comité fait siennes
les recommandations pertinentes de la Conférence internationale sur des
sanctions contre l'Afrique du Sud, tenue à Paris du 20 au 27 mai 1981 3/.

14) Le Comité spécial déplore que le Conseil de sécurité n'ait pas
réussi, en raison des votes négatifs des pays occidentaux membres permanents
du Conseil, à imposer des sanctions obligatoires contre l'Afrique du Sud; il
s'associe à l'appel lancé pour que l'Assemblée générale se réunisse prochai
nement en session extraordinaire d'urgence organisée au niveau des ministres
des affaires étrangères, afin de faire le point de la question de Namibie et
de prendre des mesures appropriées dans le cadre de la Charte des Nations Unies.

15) Le Comité spécial condamne avec vieueur les actes d'agression répétés
auxquels les forces armées sud-africaines se livrent contre les Etats
souverains voisins, tout récemment encore contre l'Angola, et l'usage que
l'Afrique du Sud fait du Territoire de Namibie, à partir duquel elle lance ces
attaques qui se soldent par la mort 'd'innocents et la destruction de biens
matériels. Il demande aux Etats Membres d'apporter toute l'assistance morale
et matérielle possible à l'Angola et aux autres Etats de première ligne afin
qu'ils soient mieux à même de défendre leur souveraineté et leur intégrité
territoriale contre l'agression sud-africaine.

16) Le Comité spécial entend rendre un hommage tout spécial aux
gouvernements des Etats de première ligne pour l'e.ppui qu'ils apportent à la
cause d'une Namibie libre et indépendante et pour les efforts résolus qu'ils
déploient afin d'apporter coûte que coûte toute l'assistance morale et
matérielle possible au courageux peuple de Namibie et à son mouvement de
libération nationale, la South West Africa People's Organization.

17) Conscient du mandat du Conseil des Nations lInies_ pour la Namibie en
tant que seule autorité légale de la Namibie jusqu'à l'indépendance, le
Comité spécial réaffirme son soutien aux activités du Conseil et appuie l~s

énérale trente-cin uième session,
Supplément No 2 A/35/2 II.

~ Voir A/36/3l9-S/l453l. Voir Documents officiels du Ganseil de sécurité,
trente-sixième année, Supplément d'avril, mai et juin 1981.
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politiques et les programmes définis par le Conseil en coopération avec la
South West Africa People's Organization en vue de promouvoir l'autodétermination
et l'indépendance du peuple namibien. Le Comité appuie résolument la
Déclaration et le Programme d'action concernant la Namibie adoptes par le
Conseil à Panama le 5 juin 1981 41, le communiqué final de la Réunion
ministérielle extraordinaire du Bureau de coordination des pays non alignés
sur la question de Namibie, tenue à Alger du 16 au 18 avril 1981 51, et les
décisions pertinentes adoptées par la Conférence des chefs d'Etat-et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine lors de sa dix-huitième
session ordinaire, tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 1981. Il demande
instamment à tous les Etats ainsi qu'aux institutions spécialisées et autres
organismes des Nations Unies de continuer à soutenir de façon généreuse tous
les programmes d'assistance mis au point par le Conseil pour venir en aide
aux Namibiens en exil et pour préparer les Namibiens à servir dans une Namibie
libre et vraiment indépendante.
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18) Etant donné la vaste campagne de propagande conçue par le Gouvernement
sud-africain pour perpétuer son occupation illégale de la Namibie, le Comité
spécial demande une fois encore au Secrétaire général d'intensifier ses efforts
pour mobiliser, par tous les moyens disponibles, l'opinion publique,mondiale
contre la politique poursuivie par ce gouvernement à l'égard de la Namibie,
et en particulier pour que s'accroisse la diffusion dans le monde entier, ùe
façon permanente, d'une information sur la lutte de libération que livre le
peuple namibien sous la conduite de la South West Africa People's Organization.

19) Le Comité spécial décide de suivre la situation et les faits nouveaux
dans le Territoire de maniè~e constante.

41 A/36/327-s/14546, annexe. Voir Documents officiels du Conseil de sécurité,
trente-sixi_ année. Supplément d'avril, mai et Juin 1981.

51 A/36/222 et Corr.l-S/l4458 et Corr.1, annexe. Voir Documents officiels du
Conseil de sécurité. trente-sixième année, Supplément d'avril, mai et Juin 1981.
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CHAPITRE IX·

SAHARA OCCIDENTAL

A. Examen par le Comite special

t

1. A sa l184ème seance, le 21 janvier 1981, le Comite special, en adoptant les
suggestions du President relatives ~ l'organisation de ses travaux (A/AC.109/L.1385
et Corr.l) , a décidé t entre autres chos~s'4de traiter la question du Sahe.ra
occidental en tant que point distinct e~ de l'examiner en séence plénière.

_-2. -__ I.e Comité special a examiné la question du territoire à sa l195ème séance, le
14 août 1981•... " ..-- ....'----._..
3. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee e;énérale, en particulier de la résolution 35/119 du
11 décembre 1980 relative ~ l' application de la Déclaration sur l'octroi de
1 'indépendanc~ aux pays et aux peuples coloniaux. Au par~raphe 12 de cette
résolution, l'Assemblée priait le Comité "de continuer ~ rechercher des moyens
propres à assurer l'application immédiate et intégrale de la resolution 1514 tXV)
de l'Assemblée ~nérale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé
à-l'incilpendance et, en particulier ••• de formuler des propositions precises pour
l'élimination des m~ifestations persistantes du colonialisme èt de faire rapport
~ ce sujet ~ l'Assemblée générale lors de sa trente-sixièn:esession". Le Comité
spécial a également tenu compte de la résolution 35/19 du 11 novembre 1980; au
paragraphe 11 de cette résolution, l'AsseDib'lee générale priait le Comité "de
continuer à examiner la situation au Sahara occidental en tant que question
prioritaire et de faire rap'P.ort à ce sujet à l'Assemblee générale lors de sa
trente-sixième session". En outre, le Comite a tenu compte des dispcsitiono
pertinentes de la resolution 35/118 de l'Assemblée Rénérale, en date du
ïi déèêiDbi'e 1980, contenant le Plan d'action pour l'application integrale de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

4. Pour l'examen de la question, le Comite spécial etait saisi d'un document de
travail preparé par le Secrétariat contenant des renseignements sur l'evolution de
la situation concernant le territoire (A/AC.109/667). Le Comite était égalen:ent
saisi d'une lettre datee du 15 juin 1981, adressée à son Président par le
Représentant permanent du Maroc auprès de 1 'Orp,anisation des Nations Unies
(A!AC.J.09/665) •. . -....
5. A sa l195ème séance, le 14 ao;it 1981, le Comite special a fait droit à une
demande d'audition de la part de M. Madjid Àbdallah, du Front populaire pour la
libération de Saguia el Hamra y Rîo de Oro' (Front POLISARIO). A la même séance.
M. Abdallah a fait une déclaration ,(A/AC·.109/PV.1195). Les représentants de l'Iran

__ et de Cuba ont egalement fait des déclarations (A/AC.109/PV.1195),

B. Décision du Cemit' spécial
.......- .
6. A sa l195èJœ séance, le 14 août 1981, ,sur la proposition du President
(A/AC.109/PV.1195), le Comité spécial a décidé, sans opposition, de poursuivre
l'examen de la question à sa prochaine session, sous réserve de toutes directives
que l'Assemblée générale :pourrait lui donner à cet égard à sa trentE.' -sixième session
et, afin de faciliter l'exaJœn de la question par la Quatrième Commission, de
communiquer la documentation pertinente à l'Assemblee.

-_ .... ·."Texte pr'c'c14œaent publi' dans le document A/36/23 (Partie V).
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CHAPITRE X.

TIM'.>R ORIENTAL

, les
I/L.1385

.ce, le

[tions
1 du

'ns
~XV)

lé
es pour
,pport
Imité

au

1 la..
,nt de
,ion de
IJœnt

une
. la
lance~

e l'Iran

rre
:tives
! session
le

1. A sa l184~me séance, le 21 janvier 1981, le Comit~ spécial, en adoptant les
suggestions du Président relatives ~ l'organisation de ses travaux
(A/AC.109/L.1385 et Corr. 1), a déeidé,' entre autres choses, de traiter la
qœstion du TiJ!10:r en tant Clue ~oint distinct et 'de l'examiner-en sé'ance "pl:én~~!~<

2. Le Comit~ spécial a examiné la question du territoire ~ sa l194~me sé.ance,
le 13 août 1981. ..
3. Ce taisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, y compris en particulier, la résolution 35/119
du 11 déceJli>re 1980 relative ~ l'a'P'Plication de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pqs et aux peuPles coloniaux. Au paragraphe 12 de ],a ;ré~...o:,,_, -_.-
lution, l'Assemblée a prié le Comité spécial "decontinuer ~ rechercher des moyen~
propres ~ assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de
l'Asselliblée r,énérale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à
l'indépendance et, en particulier, ••• de formuler des propositions précises pour
l'é1illlÏnation des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport à
ce'sujet ~ l'Assemblée générale lors de sa trente-si~~me session". Le Comité
a également tenu compte de la résolution 35/27 ci,e l'Assemblée générale du
11 noveJilbre 1980 sur la question du Timor Oriental. En outre, le Comté a tenu
~mpte -des dispositions pertinentes de la résolution 35/118 de.1'Asse]Jlblée ~Bérale.~_.
en,'date du 11 dec.e1llbre 1980, contenant le Plan, d'action pour 1 "application'" .'.'
integrale de la ~claration sur l'octroi de l'indépendance aux pqs et aux peuples
colcmiàux.

4. Pour l'examen de la question, le Comté spEcial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat contenant des rensei€!Dements sur l'évolution de
la situation concemer'" le territoire (A/AC.109/663).

5. A la ll94~me séance, le représentant de l'Indonesie a fait une déclaration ..
(A/AC.109/PV.1194). A la mfIœ séance, le Comité spécial a fait droit ~ -une
demande d'audition de M. José Rmoos-Horta, du Frente Revolucionâria de Timol~

Leste Independente (FRETILIN). le représentant de l' Indoénsie a fait une autre
déclaration (A/AC.109/PV.1l94). Le représentant du Portugal a fait une déclaration
(A/AC.109/PV.1194). - A la D".ême séance, M. Ramos-Horta a fait me déclaration
(A/AC.109/PV.1194). Avec l'accord du Comité, des déclarations ont également éte
faites pàr les représentants du Zimbabwe, des Seychelles, de l'Angola" du Cap-Vert
et du Mo~ambique; le représentant de l'Indonésie a aussi f~t ~e d~claxa1ti.Qn -"
(A/AC.109/PV.1194). '

B. Décision' du Comi'bé spécial
:

6. ',A ,sa l194~me sé~ce, le 13 août 1981, sur la proposition du Président
(A/AC.109/PVe'!19.4), le Comité spécial a décidé, sans opposition, de poursuivre
l'examende:la question à s,a'prochaine session, sous réserve de toutes directives
que li~sembl~egénérale pourrait lui donner ~ cet égard,~ sa trente-sixi~me

session et, afin de faciliter l'examen de la question par la Quatri~D".e Commission ';" ..
de communiquer 1a'docwœntation pertinente à l'Assemblee, ainsi que la référence
çpropriée aux déclarations faites sur la question (A/AC.109/PV.1l94) •

• 1exta pr'c'demment publi' 4âDs le document A/36123"(Partie V).
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GIBRAI,TA~

A. Exame·n par le Comité spécial

1. A SA. 1184ème séance. le 21 janvier 19A1. le Comité special. en adoptant les
su[!P-estions du Présid~nt relatives à l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1385
et Corr.l). a décidé. entre autres choses. de traiter la question de Gibraltar en
tant que point distinct et de l'examiner en s1ance plénière.

2. Le Comité special a examiné la question du territoire à sa 1200ème séance,
le 19 août 1981.

3. Cc faisant. le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Asse!'\blée g~nêrale. en particulier de la résolution 35/119 du
11 décembre 1980 relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pqs et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de la
résolution. l'AsseJ'lblee priait 1(; Comité spécial "de continuer à rechercher des
moyens propres ~ assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé
il l'indépendance, et en particulier ••• de formuler des propositions précises pour
l'élimination des ~anifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblee p,énérale lors de sa trente-sixième session". Le Comité a
aussi tenu compte de la décision 35/406 de l'Assemblée générale du 11 novembre 1980
sur la question de Gibraltar. En outre, le comité a tenu compte des dispositions
pertinentes de la résolution 35/118 de l'Assemblée p;énérale, en date du
11 décenibre 1980, contenant le Plan d'action pour l'application intép;rale de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

4. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi par le Secrétariat contenant des renseil'l'lements sur l'évolution
de la situation co~cemant le territoire (A/AC.I09/662 et ·Corr.l).

B. Décision du Comité spécial

5. A sa 1200ème séance, le 19 août 1981, le Comité spécial, tenant compte des
négociations toujours en cours entre les parties intéressées, a décidé, sans
opposition, de poursuivre l'examen de la question à sa prochaine session, sous
reserve de toutes directives que l'Assemblée ~énérale pourrait donner à cet
e~ard à sa trente-sixièn:e session. et afin de faciliter l'examen de la question
'P~r la Quatrième Commission, de communiquer la documentation pertinente à
ï 'Asser.lblée •

• Texte précédemment publié dans le document A/36/23 (Partie V).
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2. Le Comité s~cial a examiné la question du territoir~ à sa l200ème séance, le
19 août 1981.
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BRUNEI

A. Examèn 'Par le Comté S'D~cial

Ip

4. Pour l'examen de la question, le Comite spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secretariat contenant des renseignements sur l'évolution de
la situation concemant le territoire (A/AC.109/67l).

1. A sa l184ème séance, le 21 janvier 1981, le Comité sp€cial, en adoptant les
SURP-:estions du President relatives ~ l'organisation de ses travaux (A/AC.109/L.1385
et Corr.l), a décidé, entre autres choses, de traiter la que-stion de Brunéi en tant
que point distinct et de l'examiner en séance plénière.

3. Ce faisant, le Comité spécial a tenu comte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assembléa fP,énérale, en particulier de la resolution 35/119 du
11 décembre 1980 relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette
résolution, l'Assemblée priait le Camité spécial "de continuer à rechercher des
moyens propres à assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore
accédé à l'indépendance et, en particulier ••• de formuler des propositions précises
pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire
rapport ~ ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième session". Le
Comité a égalenent tenu compte de la décision 35/410 ~e l'Assemblée générale, en
date du 11 noveJ!bre 1980, sur la question de Bnméi. En outre, le Comité a tenu
compte des dispositions pertinentes de la résolution 35/118 de l'Assemblée générale,
en date du 11 décelli>re 1980, contenant le Plan d'action pour 'l' app11cation intégrale
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pa;y-s et aux peuples coloniaux.

·r

B. Décision du Comité s'Décial

5. A sa 1200ème séance, le 19 août 1981, à la suite d'une déclaration du
Président (A/AC.I09/PV.1200), le Comité spécial a décidé, sans opposition, de
poursuivre l'examen de la question à sa prochaine session, sous réserve de toutes
directives que l'Assemblée générale pourrait donner à cet égard à sa trente-sixième
session et, afin de faciliter l'examen de la question par la Quatrième Commission,
de communiquer la documentation pertinente à l'Assemblée.
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* Texte précédemment publié dans le document A/36/23 (Partie V).
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CHAPI'mE XIII.

ILIS DIS COCOS (DILIIG)

A. Examen par le Comit~ s'D~cial

1. A sa l184èœ seance, le 21 ,janvi~r 1981, le Comit~ sp~cial, en adoptant les
suggestions du President relatives a l'organisation de ses travaux (A/AC.l09/L.1385
et Corr.l), a d~cid~, entre autftS choses, de renvo,yer la question des fIes des
Cocos (Keelin~) au Sous-Comit~ des p(~tit8 territoires pour examen et rapport.

2. Le Comite speQial a examin~ la question du territoire a sa l188ème seance, le
4 août 1981.

3. Ce faisant, le Comit~ sp~cial a tenu coMpte des dispositions des ~solutions

pertinentes de l'Assembl~e gén~rale, en particulicllr de la ~solution 35/119 du
Il d~ceDbre 1980 relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'ind~pendance aux pqs et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette
resolution, l'Assemblee priait le Comit~ "de continuer a rechercher des moyens
propres à assurer l'application iDlllédiate et int~grale de la ~solution 1514 (XV) de
l'Assembl~e gén~rale dans tous les territoires qui n'ont pas encore acœd~ à
l'independance et, en particulier ••• de formuler des propositions pr'cises pour
l'elimination des manifestations persistantes du colonialisme et de taire rapport
à ce sujet à l'AsseJli:)l~e gén~rale lors de sa trente-sixième session". Ie'Comit~

a égalen:ent tenu compte de la d~cision 35/407 de l'AsseDbl~e générale, en date du
II noveJOO1'e 1980. dans laquelle l'Assemblee priait le Comi.t~ sp~cial "de continuer
à examiner la question lors de sa prochaine session, compte tenu des conclusions
de la mission de visite 1:1 , et d'envisager notamment la possibilite d'envoyer, au
besoin, une nouvelle ~ti.ssion de visite aux rIes des Cocos (Keelinp.;) en consultation
avec la Puissance administrante". En outre, le Comité a tenu compte des dispo
sitions pertinentes de la résolution 35/118 de l'Assemblee générale, en date du
Il déceDbre 1980, contenant le Plan d'action pour l'application inté~ale de la
declaration sur l'octroi de l' ind~I"endance aux pays et aux peuples coloniaux.

4. Pour l'examen de la question, le Comite special était saisi d'un document
de travail etabli par le Secretariat contenant des renseignements sur 1 '~volution

de la situation concernant le territoire (A/AC.l09/654). Le Comite ~tait

e~alement saisi d'une lettre dat~e du 12 janvier 1981, adress~e a son P~sident par
le Representant permanent de l'Australie auprès de l'Organisation des Nations
Unies (A/AC.l09/642).

5. On se souviendra que l'Australie, Puissance administrante interess~e, est
n:embre du Sous-Comite et qu'elle a participe en cette qualit~ aux travaux qu'il a
consacres à ce point.

6. A la l188ème seance, le 4 août, le Rapporteur du Sous-Comité des petits terri
. toires, d~s une déclaration faite au Comite special (A/AC.l09/PV.1188) , a pr'sent~

le rapport du Sous-Comite, dans lequel ce dernier rend compte de sorl examen- de la
situation du territoire (A/AC.l09/L.1399). '

• Texte précéde-.ent publié dans le document A/36/23 (Part'ie V).
1/' Pour le rapPOrt de la Mission de visite des Nations Unies aux Iles des

Cocos (Keeling), 1980, voir A/AC.l09/635. ,
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7. A la mêl!'e séance, le Comité spécial a adopte, sans o'P:oosition, le ra:9port duSous-Comite et armrouvé h- projet de consensus qui y figurait (voir :'Jar. 9ci-dessous) •

8. Le 5 août, le texte du consensus a éte commtmigue au Representant permanentde l'Australie aupr~s de l'Oreanisation des Nations Unies, pour qu'il lf; porteil l'attention de son pouvemement.

B. Décision du Comite special

9. Le texte du cons:;nsus relatif aux nes des Cocos (Keeling), qui a été adoptépar le Comité special à sa l188~me séance, le 4 août 1981, et auquel il est :faitréférence dans le parap.ra'Phe 7 ci-dessus, est reproduit ci-a'Pr~s:

"Le Comité s'Décial , 8iY'ant entendu les déclarations du représentant del'Australie concernant les îles des Cocos (Keelinp;), note avec satis:"action lacoopération continue dont a fait preuve le Gouvernement australien, en tant quePuissance administrante, en ce qui conceme l' appli cation dans le territoirede la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pqs et aux peuplescoloniaux, contenue dans le. résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, endate du 14 déceJli:>re 1960. Le Comité, tenant compte des observations,conclusions et recommandations formulées par la Hission de visite des NationsUnies dans les fles des Cocos (Keeling), 1980 y, à l'issue de sa visitedans le territoire en juillet 1980, réaffirme ,qu'il appartient à laPuissance administrante de créer les conditions qui permettront à la population des rIes des Cocos (Keeling) de décider librement de son avenir,conformement à le. résolution 1514 (XV) et aux autres résolutions 'Pertinentesde l'Assemblée générale. A ce propos, le Comite prend note avec intérêtdu fait que la Puissance administrante continue ~ Oe-uvrer pour le prot,rèspolitique, social et economique de la population du territoire de façon àlui permettre d'exercer pleinement ses droits inaJ.iénables aussitôt quepossible. le Comite constate avec satisfaction que la Puissance administrantereste prête à accueillir des missions de visite dans les îles des Cocos(Keeling) et reaf:fÏ.rme à cet égard qu'il faudra poursuivre l'exmœn de laquestion de l'envoi éventuel d'autres missions.

2/ Ibid., par. 193-2l4~--
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CHAPITRE xIV*

PI'l'CAIRN

A. Examen par le Comit& sP§cial

1. A sa 1184~me s&ance, le 21 janvier 1981, le Comit& sp&cial, en adoptant les
suggestions du President relatives a l'organisation de ses travaux (A;AC.l09/L.1385
et Corr.l), a d'cid&, entre autres, de renvoyer la question de Pitcairn au
Sous-Comité des petits tel'ritoires, pour examen et rapport.

2. Le Comit& sp&cial a examiné la question a sa 1188~me s&ance, le 4 aoGt 1981.

3. Ce faisant, le Comit& sp&cial a tenu compte des dispositions des r&solutions
pertinentes de l'Assemblée gén&rale, et en particulier de la resolution 35/119
du 11 d&cembre 1980, relative a l'application de la D&claration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragrar.he 12 de cette ftsa
lution, l'Assemblée générale, entre autres , priait le Comit& 'de continuer i
rechercher des moyens propres a assurer l'application immédiate et int'srale de la
résolution 1514 (XV) dans tous les territoires qui n'ont pas encore acc&d& à l'in~

pendance et, en particulier ••• de formuler des propositions pr&cises pour l'&li
mination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport a ce
sujet à l'Assemblée. générale lors de sa trente-sixi~me session". Le Comit& s~cial

a €galement tenu compte de la décision 35/411 du 11 novembre 1980 de l'Assemblée
générale concernant la question de Pitcairn. En outre, le Comit& a tenu compte des
dispositions pertinentes de la résolution 35/118 de l'Assembl&e gén&r~le du
II décembre 1980 contenant le Plan d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

4. Pour l'examen de la question, le comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat, qui donnait des renseignements sur l'évolution de
la situation dans le territoire (A/AC.109/648).

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante intéressée, a participé aux travaux du Comit' spécial
lorsque ce dernier a examiné la question.

6. A la 1188~me séance, le 4 aoGt, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a fait une déclaration au Comité special (A/AC.109/PV.1188) pour
présenter le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1392) dans lequel il est rendu compte
de son examen de la question.

1. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans opposition le rapport du
Sous-Comité et approuvé le projet de consensus qui y figurait (voir par. 9 ci-apr~s).

8. Le 5 août, le texte du consensus. a été communiqué au Représentant permanent du
Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies pour qu'il le porte à
l'attention de son gouvernement.

B. Décision du Comité spécial

9. On trouvera ci-après le texte du consensus concernant Pitèairn que le Comité
spécial a adopté à sa 1188ème séance, le 4 août 1981, et dont il est fait mention
plus haut, au paragraphe 1 :

* Texte précédemment publié dàns le ~cument A/36/23 (Partie V).
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Le Comit' s~cial, ~t examin' la question de Pitcairn, prend note
de la d'claration du repNsentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord selon laquelle le Gouvernement. britannique a pour
politique d'encourager dans la mesure du possible l'esprit d'initiative et
d'entreprise de la population de Pitcairn, afin de lui permettre de conserver
au maximum son mode de vie. Le Comit' prend 'galement acte du fait que la
Puissance administrante souhaite entamer des discussions sur toute modification
du statut constitutionnel avec la population du territoire d~s que celle-ci le
d'airera. Il note en outre que, vu le nombre d'habitants que compte actuel
lement le territoire, la question continue ~ se poser de savoir si les
Pitcairniens pourront assurer les services essentiels en mati~re d'enseigDement
et de sant' et lancer les pirogues dont d'pendent leurs 'changes avec les
navires de passage. A ce propos, le Comit' demande ~ nouveau ~ la Puissance
administrante de continuer a prendre les mesures n'cessaires pour prot'ger les
int'rêts de la population de Pitcairn.
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CHAPITRE XV.

A. Examen par le Comit' spécial

1. A sa U84~me s'ance, le 21 janvier 1981, le comit' sp'cial, en adoptant les
suggestions du Pr'sident relatives à l'organisation de ses travaux (A/AC.109/L.1385
et Corr.l), a d'cid', entre autres, de renvoyer la question de Sainte-H'l~ne au
Sous-Comit' des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le COJllit' sp6cial a examin' cette question il sa 1188~me s'ance, le 4 août 1981.

3. Ce faisant, le Comit' s~cial a tenu compte des dispositions des r'solutions
pertinentes de l'Assembl'e s'n'rale, en particulier de la r'solution 35/119 du
11 d'cembre 1980, relative à l'application de la D'claration sur l'octroi de
l'ind'pendance aux pqs et aux peuples coloniaux. Au Paragraphe 12 de cette r'so
lution, l'Ass.embl'e s'n'rale priait le Comit', entre autres, "de continuer à
rechercher des moyens propres à assurer l'application i1llJll'diate et int'grale de la
r'solution 1514 (XV) de l'Assembl'e s'n'rale dans tous les territoires qui n'ont pas
encore acc'd' à l'ind'pendance et, en particulier ••• de formuler des propositions
pr'cises pour l' 'limination des manifestations persistantes du colonialisme et de
faire rapport à ce sujet à l'Assembl'e gén'rale lors de sa trente-sixi~me session".
Le Comit' a 'galement pris en consid'ration la d'cision 35/409 de l'Assembl'e
gén'rale, en date du 11 novembre 1980, dans laquelle l'Assemblée priait le Comité
spécial, "agissant en coo~ration suivie avec la Puissance administrante, d'examiner
cette question à sa prochaine session". ln outre, le Comité a tenu compte des dispo
sitions pertinentes de la r'solution 35/118 de l'Assemblée générale en date du
11 décembre 1980 contenant le Plan d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration sur l'octroi de l'ind'pendance aux pays et aux peuples coloniaux.

4. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat contenant des renseignements sur l'évolution de la
situation dans le territoire (A/AC.109/649).

5. Le repr'sentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante int'ress'e, a participé aux tra-raux du Comité spécial lors
de l'examen de la question.

6. A la l188~me séance, le 4 aont, le Rapporteur au Sous-Comité des petits
territoires a, dans une déclaration au Comité spécial (A/AC.109/PV.1188), présenté
le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1394), qui contenait un exposé de son examen
de la situation dans le territoire.

7. A la m3me séance, le Comité spécial a adopté sans opposition le rapport du
Sous-Comité et approuvé le projet de .consensus contenu dans ledit rapport (voir
par. 9 ci-apr~s).

8. Le 5 aoGt, le texte du consensus a ét~ communiqué au Représentant permanent
du Royaume-Uni .aupr~s de l'Organisation des Nations Unies pour qu'il le porte à
l'attention de son gouvernement.

* Texte pr'cédeDIIDent publi' dans le document A/36/23 (Partie V).
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9. On trouvera reproduit ci-après le texte du consensus.relatif 1 sainte-~lène
adopt& par le Comité spécial 1 sa l18Qème s&ance, le 4 août 1981, dont il est tait
mention au paragraphe 7 ci-dessus :

1) Le Comité spécial r~a:rtirme le droit inali&nable de la population du
territoire 1 l'autod~terminationet 1 l'ind~pendance, conforDl&ment 1 la
Déclaration sur l'octroi de 1 cind~pendance aux p~s et aux peuples coloniaux,
figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assembl~e g6n~rale en date du
14 d~cembre 1960.

2) Le Comité spécial, ~ant entendu la d~claration du repr&sentant du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance &dministrante,
et ~ant examiné la situation qui r&snait 1 sainte-~lène pendant la période
examinée, note l'engagement qu'a pris la Puissance admïnistrante de respecter
les voeux de la population de Sainte-H~lène. Le Camité prie instamment la
Puissance administrante de continuer 1 prendre toutes les mesures n'cessaires
pour assurer, en consultation avec les representants librement ~lus de la
population de Sainte-Hélène, la r&alisation rapide des objectifs ~nonc~s dans
la Déclaration en ce qui concerne le territoire.

3) Le Comité spécial note avec int&rêt la déclaration du representant
de la Puissance administrante indiquant que l'exécution d'un certain nombre de
projets communautaires et projets d'infrastructures visant 1 amEliorer le
bien-être général de la population se poursuit, t,t qûe la Puissance adminis
trante encourage les initiatives et les entreprises locales, en particulier
dans le secteur de l'artisanat: Le Comit~ note également qu'en dçit de
l'amélioration d'ordre économique dans ces secteurs, le secteur commercial
continue 1 être touché par l'inflation mondiale.

4) Le Comité spécial réaffirme que la poursuite de l'assistance au
développement accordée par la Puissance administrante, alliée 1 celle que la
cODllllUDauté internationale peut être en mesure de fournir, constitue un moyen
important d'accrottre le potentiel ~conomique du territoire et de rendre la
population mieux à même de réaliser pleinement les objectifs énonc~s dans les
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies en vue de l'amélioration
de la situation économique dans le territoire.

5) Le Comité spécial, prenant acte de l'attitude positive de la Puissance
administrante quant 1 la question de l'accueil de missions de visite, considère
qu'il ne faut pas perdre de vue la possibilité d'envoyer en temps opportun une
mission de ce genre 1 Sainte-Hélène.

6) Le Comité spécial décide, sous réserve de la décision que prendra
l'Assemblée générale à sa trente-sixième session, de poursuivre l'examen de la
q~estion de Sainte-Hélène à sa prochaine session.
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CHAPITRE XVI*

GUAM

A. Examen par le Comité spécial

1. A sa l184ème séance, le 21 Janvier 1981, le Comité spécial a, en adoptant les
suggestions du Président relatives à l'organisation de ses travau.'1C (A/AC.109/L.1385
et Corr.l), décidé, entre autres, de renvoyer la question de Guam au Sous-Comité des
petits territoires, pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses l193ème et 1194ème séances,
les 12 et 13 août 1981.

3. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité spécial a tenu compte des dispo-
sitions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la
résolution 35/119 du 11 décembre 1980, relative à l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12
de cette résolution, l'Assemblée générale priait le Camité spécial de "continuer à
rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate et intégrale de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas
encore accédé à l'indépendance et, en particulier ••• de formuler des propositions
précises pour l'éiimination des manifestations persistantes du colonialisme et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième session".
Le comité a également tenu compte du paragraphe 14 de la résolution 35/22 de
l'Assemblée générale en date du 11 novembre 1980 dans lequel cette dernière priait
le Comité "de poursuivre l'examen de cette question à: sa prochaine session, notamment
d'envisager l'envoi d'une autre mission de visite à Guam à un moment approprié et
en consultation avec la Puissance administrante". En outre, le Comité a tenu compte
des dispositions pertinentes de la résolution 35/118 de l'Assemblée générale en date
du 11 décembre 1980 contenant le 1?lan d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colonia~.

4. Pour examiner la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat qui donnait des renseignements sur l'évolution de
la situation dans le territoire (A/AC.109/650).

5. La' représentante des Etats-Unis d'Amérique, Puissance administrante intéressée,
a participé aux travaux du Comité spécial durant l'examen de ce point.

6. A la l193ème séance, le 12 août, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires, dans une déclaration faite au Comité spécial (A/AC.109/PV.1193), a
présenté le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1405), qui contient un compte rendu
de l'examen de la situation dans le territoire.

7• A sa l194ème séance, le 13 août, à l'issue des déclarations faites par les
représentants de Cuba, de la Tchécoslovaquie, de l'Union des Républiques_socialistes
soviétiques, du Danemark, de l'Australie et de l'Iran (A/AC.109/PV.1194), le Comité
spécial a adopté le rapport du Sous-Comit~ et fait siennes les conclusions et
recommandations qui y étaient formulées (voir par. 10 ci-après), étant entendu que
les réserves formulées par certains membres seraient consignées dans le compte rendu
de la séance.

* Texte précédemment publié dSns le document A/36/23 (Partie V).
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8. A la même séance. la représentante des Etats-Unis d'Amérique a fait une décla
ration (A/AC.109/PV.1194).

9. Le 14 août. le texte des conclus.ions et recommandations a été communiqué à la
Representante permanente des Etats-Un.is auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'elle le porte à l'attention de son gouvernement.

10. On trouvera reproduit ci-après le texte des conc~usions et recommandations
concernant Guam adopté par le Comité spécial à sa l194ème séance. le 13 août 1981.
dont il est fait mention au paragraphe 1 ci-dessus :

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple de Guam à
l'autodétermination et à l'indépendance. conformement à la D~claration sur
l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux. figurant dans la
r~solution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960.

2) Le Comité spécial réaffirme sa conviction que des facteurs tels que la
superficie. la position géographique. la population et le caractère limité des
ressources naturelles ne devraient en aucun cas retarder l'application au
territoire de la Déclaration figurant dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale.

3) Le Comité spécial prend acte avec satisfaction du fait que la
Puissance administrante a continué à participer activement aux tr.vaux du
Comité sur cette question. ce qui a permis au Comité de procéder à un examen
mieux documenté et plus utile' de la situation à Guam. en vue d'accélérer le
processus de décolonisation devant aboutir à l'application rapide et intégrale
de la Déclaratiol'l.

4) Le Comité sp~cial. ~ant présents à l'esprit les principes contenus
dans la Charte des Nations Unies et dans le. Déclaration. rappelle -que la
Puissance administrante a l'obligation de veiller à ce que la population du
territoire soit tenue pleinement informée de son droit inaliénable à l'auto
d~termination et à l'indépendance conformeraient à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée gén~rale. Le Comité note avec satisfaction que la Législature de
Guam a créé. en mai 1980. une commission pour l'autodétermination chargée
d'~tudier les relations de Guam avec les Etats-Unis. Le Comité note en outre
qu 'un pl~biscite est prévu en septembre 1981. lors duquel la population de Guam
se prononcera sur son statut futur.

5) Le Comité spécial réaffirme qu'il est du devoir de la Puissance
administrante de cr~er dans le territoire des conditions qui permettront à la
population de Guam d'exercer librement et sans aucune ingérence son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance. conform~ment à la
r~solution 1514 (XV) de l'Assembl~e générale. Le Comité invite en outre la
Puissance administrante à prendre toutes, les mesures nécessaires. compte tenu
des désirs exprim~s par la population de Guam. pour accélérer le processus de
décolonisation du territoire conformément aux dispositions pertinentes de la
Charte et de la D~claration et des autres résolutions appropriées de l'Assemblée
générale.

- 131 -



6) Le Comit~ s~cial, rappelant les r~solutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies relatives aux bases militaires dans les
territoires coloniaux et les territoires non autonomes, y compris les r~so

lutions qui d~clarent que la pr'sence de ces bases militaires constitue un
facteur entravant l'application de la D~claration, r~affirme sa ferme conviction
qu'il ne faut pas que ce facteur emp~che la population du territoire d'exercer
son droit inali~nable ~ l' autod~terminationet ~ l'ind~pendance, conformément
~ la ~claration et aux buts et principes de la Charte.

1) Le Comit~ s~cial r~affirme qu'en vertu de la Charte, il incombe ~ la
Puissance admiuistr~\Ilte d'assurer le d~veloppement ~conomique et social du
territoire. A cet 'gard, il engage la Puissance administrante ~ faire tout ce
qui est en son pouvoir pour renforcer et diversifier l'~conomie du territoire.

8) Le Comit~ s~cial, tenant compte du fait que le d'veloppement ~cono
mique a ~t~ g~n~ notamment par l'incertitude qui planait au sujet des terres
d'tenues pal' les autorit~s ~d~rales, prie la Puissance administrante de
faciliter. en collaboration avec les autorit~s locales, le transfert des terres
a la population du territoire.

9) Le comit~ spécial. ayant constat~ que la pêche commerciale, l'agri-
culture et le d~veloppement de l'industrie des transports pourraient offrir de
srandes possibilit~s de diversification du d~veloppement ~conomique de Guam.
invite ~ nouveau' la Puissance achoinistrante a s'efforcer, en collaboration avec
le gouvernement du territoire, d'~liminer les contraintes qui limitent la
croissance dans ces domaines.

10) Le Comit' spécial prie instamment la Puissance administrante de
continuer ~ prendre, en collaboration avec le gouvemement du territoire, des
mesures efficaces pour prot~ger et garantir les droits .de la population de
Guam ~ ses ressources naturelles et son droit d'assurer et de conserver la
mattrise de leur mise en valeur future. Le Comit~ prie la Puissance adminis
trante de prendre toutes les mesures n~cessaires pour prot~ger les droits de
propri~t' de la population du territoire.

11) Le comit~ spécial prie instamment la Puissance administrante de
poursuivre ses efforts en vue de d~velopper et de promouvoir la langue et la
culture des Chamarros qui, selon le recensement de 1979, constituent environ
55,5 p. 100 de la population du territoire.

12) Le Comit~ s~cial se ~licite de l'admission du territoire en tant
que membre associ~ a la Commission ~conomique et sociale des Nations Unies pour
l'Asie et le Pacifique.

13) Conscient du fait que les missions de visite dans les petits
territoires fournissent un moyen efficace d'~valuer la situation qui y règne,
le Comit~ spécial estime que la poàsibilit~ d'envoyer en temps opportun une
autre mission de visite à Guam devrait rester a 1 '~tude. A cet ~gard, le Comit~

note avec satisfaction que la Puissance .administrante est dispos~e ~ recevoir
des missions de visite dans les territoires plac~s sous son administration.
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2. Le Comité spécial a examine la question de ce territoire de sa l193ème à
sa l195ème séance, du 12 au 14 août et à sa l20lème s'ance, le 20 août 1981.

1. A sa l184ème séance, le 21 janvier 1981, le Comit' spécial a, en adoptant les
suggestions du Pr'sident concernant l'organisation de ses tra'\l-s,ux (A/AC.109/L.1385
et Corr.l), décidé, etltre autres, de renvoyer la question du Territoire sous tutelle
des llel~ du Pacifique au Sous-Comité des petits territoires, pour examen et rapport.

A. Examen par le Comit' sp'cial

CHAPITRE XVII.

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU ·PACIFIQUE

3. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, et en particulier de la résolution 35/119 du
11 d'cembre 1980, relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette résolution,
l'Assemblée générale priait, entre autres, le Comité spécial "de continu~r à
rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate et intégrale de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas
encore accédé l l'indépendance et, en particulier ••• de formuler des propositions
précises pour l'élimination des manifestations persi9t9~tes du colonialisme et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa t:t"ente-sixième session".
En outre, le Comité a tenu compte des dispositions pertinent(~s de la réso-
lution 35/118 de l'Assemblée générale en date du 11 décembre 1980 contenant le
Flan d'action pour l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux.

4. Pour examiner la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat, qui donnait des renseignements sur l '~volution

de la situation dans le Territoire sous tutelle (A/AC.I09/66l).
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5. A la l193ème séance ~ le 12 août, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a, dans une déclaration au Comité spécial (A/AC.I09/PV.1193), présenté
le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1408), qui contenait un exposé de son examen
de la situation dans le Territoire sous tutelle.

ant
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6. A la l194ème séance, le 13 août, le représentant de l'Afghanistan a fait une
déclaration (A/AC.109/PV.1194).

7. A la l195ème séance, le 14 août, des déclarations ont été faites par les
représentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la
Tchécoslovaquie et de la Bulgarie (A/AC.109/PV.1195).
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8. A la m~me séance, à la suite d'un échange de yues concernant le rapport du
Sous-Comité des petits territoires relatif a~ Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique (A/AC.109/L.1408) auquel ont pris part les représentants de la Côte
d'Ivoire, de Cuba, de l'Australie, de Fidji, du Danemark~ de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et de la Tchécoslovaquie, ainsi que le Président
(A/AC.109/PV.1195), le Comité spécial a décidé de créer un groupe spécial composé
de l'Austr&lie, de la Côte d'Ivoire, de Cuba, de l'Ethiopie, de la République arabe
syrienne et de liUnion des Républiques socialistes soviétiques, ainsi que de toute

• Texte 'Précédemment 'Oublié dans le document A/36/23 (Partie V).
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autre délégation qui en manifesterait le désir, en vue d'arriver l un accord sur le
texte des conclusions et recoDlllandations concernant le Territoire sous tutelle
figurant dans le rapport.

9. A la 1201~me séance, le 20 aoGt, le Président du Sous-Comité a, au nom du
Groupe spécial, présenté pour examen les révisions orales suivantes aux conclusions
et recommandations (A/AC.109/L.1408/Add.l) :

a) Remplacer l'alinéa 12 du parasraphe 5 dont le texte était libellé cOllllle
suit:
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"12) A cet égard, le Comité spécial note que les autorités maritimes du
Territoire -Jous tutelle travaillent toujours l renforcer leur législation
concernant l'exploitation. la gestion et la préservation d'une zone économique
exclusive de 200 milles. Il note en outre que l'Autorité administrmte a
l'intention de fournir une assistance afin que les droits des Micronésiens
sur la zone des 200 milles soient respectés."

b) Insérer le nouveau paragraphe suivant comme alinéa 13 du paragraphe 5

"13) Le Comité spécial note que. comme il est indiqué l l'alinéa 7 du
paragraphe 5 de l'exposé succinct du Secrétaire ~énéral en date du
9 janvier 1981, la question intitulée 'Rapports sur le Territoire stratégique
sous tutelle des Iles du Pacifique' fait partie de celles dont le Conseil de
sécurité est actuellement saisi. Le Comité appelle l'attention des organes
pertinents de l'Orsanisation des Nations Unies sur l'Article 83 de la Charte,
aux termes duquel le Conseil exerce t,outes les fonctions dévolues l
l'Organisation en ce qui concerne les zones stratégiques, '7 compris l'appro
bation des termes des accords de tutelle ainsi que de la modification ou de
l'amendement éventuels de ceux-ci, et aura notamment recours l l'assistance du
Conseil de tutelle dans l'exercice des fonctions assumées par l'Organisation,
au titre du résime de tutelle, en mati~re politique, économique et sociale, et
en matière d'instruction, dans les zones stratésiques."
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par le texte suivant :

"12) A cet égard, le Comité spécial note que les autorités maritimes du
Territoire sous tutelle s'emploient actuellement l renforcer la législation
existante concernant l'exploitation. la gestion et la préservation d'une zone
économique exclusive de 200 milles. Le Comité exprime l'espoir que les droits
du peuple micronésien sur cette zone seront respectés et qu'il bénéficiera de
tous les avantages qui en découlent."

c ) Re:l'!n'!~roter en conséquence l'alinéa 13 du paragraphe 5 qui devient
l'alinéa 14.

10. A la même séance, le Comité s~cial a adopté le rapport tel qu'il a été révisé
oralement (voir par. 9 ci-dessus) et a fait siennes les conclusions et recomman
dations qui '7 étaient formulées (voir par. 13 ci-apr~s).

11. Le 20 août, le texte des conclusions et ~ecollllll8Ddations,a été cOllllllUl1iqué l la
Représentante pe:rmsnente des Etats-Unis d'Amérique aupr~s de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'elle le porte l l'attention de son gouvernement.
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12. Le 26 août, le Président a communiqué ce texte au Président du Conseil desécurité (s/14651) et au Président du Conseil de tutelle pour qu'ils le portent àl'attention des membres de ces organes.

B. Décision du Comité spécial

13. On trouvera reproduit ci-après le texte des conclusions et recommandationsconcernant le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique adopté par le Comitéspécial à sa 120lème séance, le 20 août 1981, dont il est fait mention auparagraphe 10 ~i-dessus :

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple duTerritoire sous tutelle des Iles du Pacifique à l'autodétermination et àl'indépendance, conformément à la Charte des Nations Unies et à la Déclarationsur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux qui figuredans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du14 décembre 1960. Il prend également acte de l'Accord de tutelle conclu entrel'Autorité administrante et le Conseil de sécurité 1/ au sujet de ce territoire.Le Comité réaffirme qu'il importe de faire en sorte-que le peuple du Territoiresous tutelle exerce pleinement et librement ses droits et que l'Autoritéadministrante s'acquitte dûment de ses obligations.

2) Le Comité spécial se déclare à nouveau d'avis que des facteurs telsque la superficie, la situation géographiq.ue, la population et le caractèrelimité des ressources naturelles ne doivent en aucun cas retarder la prompteapplication de la Déclaration, qui s'applique pleinement au Territoire.

3) Le Comité spécial regrette une fois de plus que' l'Auto~ité administrante se soit refusée à coopérer avec le Comité en cette matière en s'abstenantde participer à l'examen de la situation dans le Territoire sous tutelle. Ilinvite à nouveau le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, Autorité administrante intêressée, à se conformer aux demandes réitérées que lui a adresséesle Comité de faire participer un représentant aux réunions du Comité pourfournir à ce dernier des renseignements essentiels et à jour de nature à l'aiderà formuler ses conclusions et recommandations concernant l'avenir du Territoiresous tutelle.

4) Le Comité spécial, conscient des principes énoncés dans la Charte etdans la Déclaration qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assembléegénérale, réaffirme qu'il incombe à l 'Autorité administrante de créer dans leTerritoire sous tutelle des conditions qui permettent à son peuple d'exercerlibrement et sans ingérence son droit inaliénable à l'autodétermination et àl'indépendance.

5) Le Comité spécial, tenant compte de l'opinion que le Conseil detutelle a exprimée à sa quarante-huitième session, réaffirme qu'à son avis lapopulation de la Micronésie devrait avoir toute possibilité de s'informer surles diverses options qui s'offrent à elle dans l'exercice de son droit àl'autodétermination et à l'indépendance et prie instamment l'Autorité administrante d'entreprendre un programme d'éducation politique afin de préparer lapopulation à exercer ce droit inaliénable.

1/ Accord de tutelle relatif au Territoire sous tutelle des Iles duPacifique (publication des Nations Unies, num€ro de vente: 1957.VI.A.l).
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6) Le Comité special prend note de t.ous les faits qui se sont produit.s
dans le Territoire sous tutelle au cours de la période considérée. Ayant à
l'esprit ses conclusions précédentes ~/, il prend bonne note également de
l'intention qu'a exprimée l'Autorité administrante de conduire les néGociations
à leur terme et d'aboutir à la levée de l'Accord de tutelle dans un avenir
proche. Le Comité estime que cela devrait être réalisé de manière strictement
confor~e à la Charte. Reconnaissant qu'il appartient en dernier ressort aux
habitants du Territoire sous tutelle eux-mêmes de décider de leur avenir
politique, le Comité demande une fois de plus à l'Autorité administrante de
préserver l'unité du Territoire sous tutelle jusqu'à ce que son peuple ait
exercé son droit à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément ù
la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

7) Le Comité spécial, tout en constatant que les autorités locales
assument maintenant les responsabilités administratives dant tout le Territoire
sous tutelle, regrette néanmoins que le Haut Commissaire y conserve encore,
bien qu'il ne l'exerce que rarement, le droit de suspendre certaines lois. A
ce sujet, le Comité rappelle qu'il est du devoir de l'Autorité administrante de
transférer tous les pouvoirs qu'elle détient aux dirigeants élus du Territoire
sous tutelle.

8) Le Comité spécial note que le Conseil de tutelle a de nouveau constaté
que les déséquilibres structurels de l'économie du Territoire sous tutelle ne
semblent pas avoir été sensiblement réduits. En outre, le Conseil regrette que
les ressources n'aient pas été suffi~antes pour couvrir les dépenses adminis
tratives et sociales du Territoire. Etant donné le stade actuel de dévelop
pement, le Comité estime que l'aide économique au Territoire devrait être
accrue afin de permettre aux populations d'atteindre la plus grande indépendance
économique possible et de réduire les déséquilibres structurels de l'économie
du Territoire.

9) Le Comité spécial note avec satisfaction que l'Autorité administrante
fournira les fonds nécessaires à la réalisation des objectifs du programme
quinquennal d'amélioration de l'équipement, qui doits' achever en 1981.

10) Le Comité special note que le rôle de l'Autorité administrante se
limite de plus en plus à superviser, entre autres, le programme d'amélioration
de l'équipement et l'utilisation des fonds alloués par le Congrès des
Etats-Unis.

11) Le Comité spécial prie instamment l'Autorite administrante de conti
nuer à prendre, en collaboration avec les autorites du Territoire sous tutelle,
des mesures efficaces pour protéger et garantir le droit de propriété du
peuple de Micronesie sur les ressources naturelles du Territoire et son droit
à en disposer ainsi que d'assumer et de conserver la maîtrise de leur mise en
valeur future.

12) A cet égard, le Comite spécial note que les autorités maritimes-- du
Territoire sous tutelle s'emploient actuellement à renforcer la legislation
existante concernant l'exploitation, la gestion et la préservation d'une zone

2/ Docl~ent5 officiels de l'Assemblee enérale trente-cin uième session,
Suppl€ment No 23 A 35/23/Rev.l , chap. XVIII, par. 10.
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économique exclusive de 200 milles. Le Comité exprime l'espoir ~ue les droitsdu peuple micronésien sur cette zone seront respectés et qu'il bénéficiera detous les avantages qui en découlent.

13) Le Comité spécial note que, comme il est indiqué à l'alinéa 7 duparagraphe 5 de l'exposé succinct du Secrétaire ~énéral du 9 janvier 1981 1/la question intitulée "Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle desIles du Pacifique" fait partie de celles dont le Conseil de sécurité estactuellement saisi. Le Comité appelle l'attention des organes pertinents del'Organisation des Nations Unies sur l'Article 83 de la Charte, aux termesduquel le Conseil exerce toutes les fonctions dévolues à l'Organisation en cequi concerne les zones stratégiques, y compris l'approbation des termes desaccords de tutelle ainsi que de la modification ou de l'amendement éventuelsde ceux-ci, et aura notamment recours à l'assistance du Conseil de tutelledans l'exercice des fonctions assumées par l'Organisation, au titre du régimede tutelle, en matière politique. économique et sociale, et en matièred'instruction, dans les zones stl'atégiques.

14) Le Comité spécial note avec satisfaction l'aide matérielle quel'Organisation mondiale de la santé, le Programme des Nations Unies pour ledéveloppement, l'Institut des Nations Unies pour le développement de l'Asieet du Pacifique et la Commission du Pacifique sud continuent à apporter auTerritoire sous tutelle. Comme le Conseil de tutelle, le Comité engage vivementles dirigeants du Territoire sous tutelle à développer leurs relations avec lesdiverses organisations régionales et internationales, ·en particulier celles quifont partie du système des Nations Unies.

3/ S/14326.

- 137 -

-";yi',,-.,.



CHAPITRE XVIII-

BERMUDES

A. Examen par le Comité spécial

1. A sa l184ème séance, le 21 janvier 1981, le Comité spécial, en adoptant les
suggestions du Président relatives à l'organisation des travaux du Comité
(A/AC.109/L.l385 et Corr.l), a décidé, notamment, de renvoyer la question des
Bermudes au Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la situation du territoire à ses l193ème et
l194ème séances l.es 12 et 13 août 1981.

3. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la rËsolution 35/119 du
11 décembre 1980 relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette
résolution, l'Assemblée priait notamment le Comité "de continuer à rechercher des
moyens propres à assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore
accédé à l'indépendance et, en particulier: ••• de formuler des propositions
précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme
et de faire rapport.à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième
session". Le Comité a également pris en considération la résolution 35/21 du
11 novembre 1981 relative à quatre territoires, dont les Bermudes, adoptée par
11Assemblée générale le 11 novembre 1980. Au paragraphe 10 de cette résolution,
l'Assemblée priait le Comité spécial "de continuer à examiner cette question à
sa prochaine session, y compris l'envoi éventuel de missions de visite en consul
tation avec la Puissance administrante et de faire rapport à l'Assemblée, lors de
sa trente-sixième session, sur l'application de la présente résolution". En outre,
le Comité a tenu compte des dispositions pertinentes de la résolution 35/118 de
l'Assemblée générale du 11 décembre 1980 contenant le Plan d'action pour l'appli
cation intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux.

4. Au cours de l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi par le Secrétariat contenant des renseignements sur l'évolution
de la situation dans le ter~itoire (A/AC.109/645).

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante intéressée, a participé aux travaux du Comité spécial
lors de l'examen de cette question.

6. A la l193ème séance, le 12 août, lors d'une intervention faite devant le Comité
spécial (A/AC.109/PV.1193), le Rapporteur'du Sous-Comité des petits territoires
a présenté le rapport de celui-ci (A/.(lC.109!L;1407) où était relaté son examen
de la situation dans le territoire.

7. A sa l194ème séance, le 13 août, après avoir entendu des déclarations des
représentants dé Cuba, de la Tchécoslovaquie, de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, du Danemark, de l'Australie et de l'Iran (A!AC.109!PV.1194),
le Comité spécial a adopté le rapport du Sous-Comité et fait siennes les conclusions
et recommandations qui y figuraient (voir plus bas, par. 9), étant entendu que les
réserves expr1mées par certains membres seraient consignées dans le compte rendu
de la séance. '

* Texte précétiellllllent publié dus le document A!36!23 (Partie V).
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8. Le 14 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
Repr'sentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement,•.

B. Décision du Comité spécial

9. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations relatives
aux Bermudes adoptées par le Comité sp'cial à sa 1194ème séance, le 13 août 1981,
dont il est fait mention au Paragraphe 7 ci-dessus :

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple des
Bermudes à l'autodétermination et à l'indépendance conformement à la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux, qui figure
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient des particularités des Bermudes, dues à des
facteurs tels que la superficie, la situation géographique, la population
et le caractère limité des ressources naturelles du territoire, le Comité
spécial réaffirme que ces particularités ne devraient en aucune manière
retarder l'exercice par le peuple de son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément à la Déclaration figurant dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, qui est pleinement applicable au territoire.

3) Le Comité spécial se félicite de la coopération que lui apporte le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, coopératioll qui aide le
Comité à examiner, en connaissance de cause, l'es conditions qui règnent dans
le territoire.

1~) Le Comité spécial prend note de ce que le représentant de ,la
Puissance administrante a déclaré que son gouvernement respecterait les voeux
du peuple des Bermudes concernant le statut constitutionnel futur du territoire.
A cet égard, le Comité réaffirme que la Puissance administrante est tenue de
créer dans le territoire les conditions qui permettront au peuple des Bermudes
d'exercer, librement et sans ingérence, son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale. En outre, le Comité réaffirme qu'il est important
d'encourager le peuple des Bermudes à s'informer des possibilités qui lui sont
offertes dans l'exercice de ce droit. Le Comité réaffirme que, conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration
figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, c'est en dernier
ressort au peuple des Bermudes lui-même qu'il appartient de décider de son
futur statut politique.

5) Le Comité spécial demande instamment que la Puissance administrante,
compte tenu de la volonté et des voeux librement exprimés du peuple des Bermudes,
continue à prendre les mesures nécessaires pour assurer l'application intégrale
et rapide de la Déclaration figurant daps la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale.

6) Le Comité spécial note qu'au cours de la période considérée, des
élections générales se sont tenues dans le territoire en vertù des arrangements
adoptés par la Conférence constitutionnelle de 19?9.,

- 139 -

"



2.
le

3.
per
11
pen
l'A
à a
l'A
lei
po
rap
Le
à q
gén
pri~

y cc
a.dJm
sur
dis]
lle
la 1

1
s
et
bri

- 140 -

9) Le Comité spécial demande à nouveau instamment à la Puissance
adJ:1i.nistrante de continuer, en collaboration avec le gouvernement du territoire,
à prendre toutes mesures efficaces pour garantir le droit de propriété du
peuple des Bermudes sur les ressources naturelles du territoire et son droit
d'en disposer ainsi que d'assumer et de conserver la maîtrise de leur mise
en valeur future.

10) Le Comité spécial, notant que l'économie du territoire demeure
fortement tributaire du tourisme et des sociétés internationales~ se félicite
des efforts entrepris, en coopération avec l'Organisation des Nations Unies
et ses institutions spécialisées, en vue de diversifier l'économie en favorisant
l'agriculture et la pêche. Il demande instamment à la Puissance administrante
d'intensifier, en consultation étroite avec le Gouvernement des Bermudes,
ses efforts de diversification économique.

7) Le Comité spécial exprime l'espoir que toutes les mesure$ seront
prises pour favoriser l'unité nationale et le sentiment d'identité nationale;
à cet égard, il se félicite de la proposition de l'administration locale tendant
à présenter un projet de loi sur les droits de l'homme et à constituer une
commiosion des droits de l'homme, en vue de promouvoir l'instauration à'un
climat de compréhension et de respect mutuels.

11) Le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante de
continuer, en collaboration avec les autorités locales, à accélérer
le processus de "bermudisation" et, à cet égard, note avec satisfaction
l'accroissement du nombre des bourses accordées à des Bermudiens pour des
études à l'étranger, et aux fins de formation pédagogique.

8) Le Comité spécial, rappelant les résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies relatives aux bases militaires dalls les
territoires coloniaux et non autonomes, y compris les résolutions qui
déclarent que la présence de ces bases militaires constitue un facteur
entravant l'application de la Déclaration, réaffirme sa ferme conviction
qu'il ne faut pas que ce facteur empêche le peuple du territoire d'exercer
son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément
à la Déclaration et aux buts et principes de la Charte.

12) Le Comité spécial, considérant que les missions de visite sont un
moyen efficace d'évaluer la situation qui règne dans un territoire, demande
au Gouvernement du Royaume-Uni de bien vouloir accueillir une telle mission
dans le territoire, en temps opportun. Le Comité estime qu'une telle mission
lui permettrait d'obtenir des renseignements de première main sur la situation
régnant dans le territoire et de déterminer quelles sont les vues de la
population quant à son statut politique futur.
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CHAPITRE XIx*

t ILES VIERGES BRITANNIQUES

A. Examen" par le Comité spécial

1. A sa l184~me séance,. le 21 janvier 1981, le Comité spécial, en adoptant les
suggestions du Président relatives à l'organisation de ses travaux (A/AC.109/L.1385
et Corr.l), a décidé, notamment, de renvoyer la question des îles Vierges
britanniques au Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la situation dans le territoire à sa l188ème séance,
le 4 août 1981.

3. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution 35/119 du
11 décembre 1980 relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux p~s et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette résolution,
l'Assemblée priait notamment le Comité "de continuer à rechercher des moyens propres
à assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à
l'indépendance et, en particulier: ••• de formuler des propositions précises
pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième session".
Le Comité spécial a également pris en considération la résolution 35/21 relative
à quatre territoires, dont les îles Vierges britanniques, adoptée par l'Assemblee
générale le 11 novembre 1980. Au paragraphe 10 de ~ette résolution, '1'Assemblée
priait le Comité "de continuer à-examiner cette question à sa prochaine session,
y compris l'envoi éventuel de missions de visite en consultation aveè la Puissance
administrante et de faire rapport à l'Assemblée, lors de sa trente-sixième session,
sur l'application de la présente résolution". En outre, le Comité a tenu compte des
dispositions pertinentes de la résolution 35/118 de l'Assemblée générale du
11 décembre 1980, contenant le Plan d'action pour l'application intégrale de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux.

4. Au cours de l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un
document de travail établi par le Secrétariat contenant des renseignements sur
l'évolution de la situation dans le territoire (A/AC.109/646).

5. L~ représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante intéressée, a participé aux travaux du Comité spécial au
cours de l'examen de cette question.

6. A la l188ème séance, le 4 août, lors d'une intervention faite devant le
Comité spécial (A/AC.109/PV.1l88), le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a présenté le rapport de celui-ci (A/AC.109/L.1391), dans lequel
on trouve un compte rendu de l'examen de la situation dans le territoire en question.

1. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans objection le rapport du
Sous-Comité et entériné les conclusions et recommandations qui y figuraient
(voir par. 9 ci-apr~s).

8. Le ') août, le texte des conclusions et recommandati.ons a été communiqué au
Représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

• Texte précédemment publié dans le document A/36/23 (Partie V).
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B. D'cision d~ Comit' sp'cial

9. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations relatives
aux îles Vierges britanniques adopt~es par le Comité sp'cial ~ sa l188ème s'ace,
le 4 aoGt 1981, dont il est fait mention au paragraphe 1 ci-dessus :

1) Le Comit' sp~cial r'affirme le droit inali~nable du peuple des
!les Vierges britanniques ~ l'autod'termination et ~ l'ind'pendance,
contorm&lent ~ la D'claration sur l'octroi de l' ind'pendance aux pays et
aux peupl.es coloniaux qui figure dans la r'solution 1514 (XV) de
l'Assemblée g'n'rale, en date du 14 d'cembre 1960.

2) Le Comit' sp'cial r'affirme que des facteurs tels que la superficie,
la situation g'ographique, la population et le caractère limit' des ressources
naturelles ne devraient en aucune manière retarder l'application de la
~claration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assembl'e g'n'rale,
qui vaut pleinement pour le territoire des îles Vierges britanniques.

3) Le Comit' sp'cial note avec appr'ci&tion que la Puissance
administrante continue de participer activement aux travaux du Comit'
relatifs ~ ce territoire, ce qui permet ~ ce dernier de proc'der ~ un examen
plus concret de la situation dans le territoire, en vue d'acc'l'rer le
processus de d'colonisation aux fins de l'application int'grale de la
~claration. <

4) Le Comit' sp'cial prend acte de la d'claration du repr'sentant
de la Puissance administrante qui indique que son gouvernement respectera
les voeux exprim's par la population des îles Vierges britanniques lorsque
celle-ci se prononcera sur son statut constitutionnel futur. A ce sujet,
le Comit', convaincu qu'il importe de faire prendre conscience i la
population du territoire des options qui lui sont offertes, r'af'firme que
la Puissance administrante est tenue de cr'er dans le- territoire des conditions
permettant à la population des îles Vierges britanniques d'exercer librement
et sans ing'rence son droit inali'nable ~ l'autod'termination et ~ l'ind'
pendance, conform'ment ~ la r'solution 1514 (XV) de l'Assembl'e g'n'rale et
l d'autres r'solutions pertinentes de l'Assembl'e g'n'rale.

5) Le Comité sp'cial demande i la Puissance ~dministrante de prendre
toutes les mesures n'cessaires, en consultation avec les autorit's librement
'lues du gouvernement du territoire, et en tenant compte des d'sirs librement
exprim's de la population des îles Vierges britanniques, pour assurer la
r'alisation complète et rapide des objectifs 'nonc's dans la Charte des
Nations Unies et dans la D'claration.

6) Le Comité sp'cial accueille avec satisfaction le fait que le
Gouvernement des îles Vierges britanniques remplace progressivement les
fonctionnaires par des autocht~nes, qu'elle tient pour une mesure positive
tendant ~ permettre à la population locale d'acqu'rir la formation et les
qualifications n'cessaires pour s'administrer elle-même dans un proche avenir.

1) Le Comit' sp'cial r'affirme que la Puissance administrante est
responsable, en vertu de la Charte 1 du d'veloppement 'cqnomique et social du
territoire. A cet égard, tout en notant les efforts persist"uts du gouvernement
du territoire pour diversifier l"conomie, le Comit' prie instamment la
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Puissance administrante, en coopération avec le gouvernement du territoire, de
renforcer l'économie des îles Vierges britanniques en prenan·t des mesures
supplémentaires de diversification dans tous 1es.~omaines ~~ cela s'a~re
possible.

8) Le Comité spécial rappelle que la Puissance administrante est tenue,
conformément aux voeux librement exprimés de la population du territoire, de
sauve6arder le droit inaliénable de cette dernière à bénéficier de ses
ressources naturelles en prenant des mesures efficaces pour garantir son droi1i
de posséder et d"uti1iser à son gré ses ressources naturelles, et de prendre
en main et de conserver le contrôle de leur mise en valeur.

9) Le Comité spécial se félicite de la publication réeen1ie du plan
de développement quadriennal (1980-1983) orienté vers l'exécution de projets,
qui expose les principes directeurs du développement socio-économique du
territoire 11. Le Comité prie instemment la Puissance administrante de fournir
l'assistance nécessaire pour la mise en oeuvre du plan.

10) Le Comité spécial prie instamment les institutions spécialisées
et autres orgaz.ismes du système des Nations Unies, en particulier le Progr...
des Nations Unies pour le développement, ainsi que des organisations
régionales telles que la Banque de développement des Caraibes, de prendre des
mesures en vue d'accélérer le progrès dans la vie sociale et économique des
îles Vierges britanniques.

11) Conscient du fait que les missions de visite dans les ,petits .
territoires fournissent un moyen efficace d'évaluer la situation dans les
territoires visités, le Comité spécial estime que la possibi1it& d'envoyer,
le moment venu, d'autres missions de visite dans les îles Vierges bri1i&DDiques
devrait rester à l'étude. A cet égard, le Comité constate avec satisfaction
que la Puissance administrante est disposée à recevoir des missions'de visite
dans les territoires placés sous son administration.

11 Voir A/AC.I091646. par. 29 à 39.
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CHAPITRE XX.

MONTSERRAT

A. Examen par le Comité spécial

1. A sa l184ème séance, le 21 janvier 1981, le comité spécial, en adoptant les
suggestions du Président relatives à l'organisation des travaux (A/AC.109/L.1385
et Corr.l), a décidé, notamment, de renvoyer la question de Montserrat au
Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la situation dans le territoire à sa
U88ème séance, le 4 août 1981.

3. Ce faisant,le comité special a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution 35/119 du
11 décembre 1980 relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuple,. coloniaux. Au paragraphe 12 de cette résolution,
l'Assemblée priait notamment le Comté "de continuer à rechercher des moyens propres
à assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à
l'indépendance et, en particulier: ••• de formuler des propositions précises
pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire
rapport à ce sujet'à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième session".
Le Comité spécial a également pris en considération la résolution 35/21 relative
à quatre territoires, dont Montserrat, adoptée par l'Assemblée p;énérale le
11 novembre 1980. Au paragraphe 10 de cette résolution, l'Assemblée priait le
Comité spécial "de continuer à examiner cette question à sa prochaine session, y
compris l'envoi éventuel de missions de visite en consultation avec la Puissance
administrante, et de faire rapport à l'Assemblée, lors de sa trente-sixième session,
sur l'application de la présente résolution". En outre, -le Comité a tenu compte
des dispositions pertinentes de la résolution 35/118 de l'Assemblée générale du
11 décembre 1980 contenant le Plan d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

4. Au cours de l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un
document de travail établi par le Secrétariat contenant des renseignements sur
l'évolution récente de la situation dans le territoire (A/AC.109/643).

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante intéressée, a participé aux travaux du Comité spécial au
cours de l'examen de cette question.

6. A la l188ème séance, le 4 août, lors d'une intervention faite devant le Comité
spécial (A/AC.109/PV.1188), le Rapporteur du S9us-Comité des petits territoires
a présenté le rapport de celui-ci (A/AC.109/~.1393) dans lequel on trouve un
compte rendu de l'examen de la situation dans le territoire en question.

7. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans objection le rapport du
Sous-Comité et a fait siennes les conclusions et recommandations qui y figuraient
(voir par. 9 ci-après).

8. Le 5 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
Représentant permanent du Royaume-Uni auprès des ~Tations Unies pour qu'il le porte
à l'attention de son gouvernement.

• Texte pr'c'dellllllent publi' claDs le document A/36/23 (Partie V).
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B. Décision du Comité spécial

9. 'On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations relatives à
Montserrat-adoptées par le Comité spécial à sa l188ème 'séance, le 4 août 1981,
dont il est fait mention au paragraphe 7 ci-dessus :

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple de
Montserrat à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux
qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date
du 14 décembre 1960.

2) Le Comité spécial réaffirme qu'à son avis, des facteurs tels que la
superficie, la situation géographique, la population et le caractère limité
des ressources naturelles ne devraient en aucune manière affecter le déroulement
rapide du processus d'autodétermination conformément à la Déclaration contenue
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, dont les dispositions
s'appliquent intégralement à Montserrat.

3) Le Comité spécial note avec satisfaction que la Puissance
administrante a continué à participer activement à ses travaux sur la
question en vue d'accélérer le processus d'autOdétermination.

4) Le Comité spécial note avec satisfaction la déclaration faite
par le représentant de la Puissance administrante selon laquelle son gouver
nement respectera les voeux de la population de'Mqntserrat lorsque ~elle-ci

décidera du futur statut constitutionnel du territoire. A cet égard, le
Comité réaffirme que la Puissance administrante a l'obligation de créer dans
le territoire des conditions qui permettront au peuple de'Montserrat d'exercer
librement et sans ingérence son droit inaliénable à l'autodétermination et
à l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, ainsi qu'aux autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale.
En outre, le Comité réaffirme qu'il est important d'encourager la population
de Montserrat à s'informer de toutes les possibilités qui lui sont offertes
dans l'exercice de ce droit. Le Comité réaffirme que, conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration
figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, c'est au peuple
de Montserrat qu'il appartient en dernier ressort de décider de son futur statut
politique.

5) Le Comité spécial note que le Gouvernement de ~1ontserrat, continuant
de se préoccuper du statut futur du territoire 1/, procède périodiquement à
l'étude du développement économique et social dÜ territoire, afin de déterminer
le moment précis où un changement de statut serait souhaitable.

6) Le Comité spécial réaffirme les responsabilités qui incombent à la
Puissance administrante, en ver.tu de la Charte, en ce qui concerne le dévelop
pement économique et social des territoires sous sa dépendance. Prenant en
considération la situation économique de Montserrat, le Comité demande à la
Puissance administrante, en cooperation avec le gouvernement du territoire, de
continuer à renforcer l'économie de Montserrat, notamment en encourageant la
diversification.

1/ Voir A/AC.I09/643, par. 12 et 13.
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7) Le Comité spécial prend note à cet égard des efforts déployés par
le 8Quvernement du territoire en vu~ de diversifier l'économie en développant
l'agriculture, le tourisme et les industries fondées sur l'utilisation des
mati~res premi~res locales, ainsi que de la poursuite des efforts visant
à étendre et à améliorer l'infrastructure économique de mani~re à promouvoir
le développement. Le Comité -note, en outre, que le territoire n'a plus
besoin de subventions.

8) Le Comité spécial prend acte de la troisi~me Réunion du Groupe
de coopération pour le développement économique des Caraibes, tenue à
Washington, D.C. en juin 1980 î/, et demande à la Puissance administrante,
en coopération avec le gouvernement du territoire et le Grcupe de mobiliser
toutes les ressource& nécessaires en vue de la mise en oeuvre d'un programme
efficace d'assistance financi~re, technique et matérielle à Montserrat.
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9) Le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante,
en coopération avec le gouvernement du territoire, de prendre des mesures
efficaces pour sau·/egarder, garantir et assurer le droit du peuple de Montserrat
de posséder et d'utiliser à son gré ses ressources naturelles, ainsi que
d'établir et de maintenir le contrale de leur mise en valeur future.

10) Le Comité spécial prie en outre instamment les donateurs, les
institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies, ainsi que
les institutions. régionales telles que la Communauté des Caraibes et la Banque
de développement des Caraibes, de continut::? d'accorder une attention
particuli~re aux besoins de Montserrat en matière de dév€loppement.

Il) A cet égard, le Comité spécial se félicite de l'assistance financi~re
et technique fournie à Montserrat par les Gouvernements du Canada, des
Etats-Unis d'.A1!1érique et du Venezuela, ainsi que par la Communauté des Caraibes
et d'autres institutions régionales.

12) Conscient de ce que les missions de visite dans les petits
territoires fournissent un moyen efficace d'évaluer la situation dans les
territoires visités, le Comité spécial estime que la possibilité d'envoyer
le moment venu une nouvelle mission de visite à Montserrat ~evrait rester
à l'étude.
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CHAPITRE XXI

ILES CAlMANES

A. Examèn par le Comité spécial

1. A sa 1184ème séance, le 21 janvier 1981, le Comité spécial, en adoptant les
suggestions du Président relatives à l'organisation de ses travaux (A/AC.109/L.13~5
et Corr.l), a décidé, entre autres, de renvoyer la question des îles Caïmanes
au Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la situation dans le territoire à sa 1188ème sEance,
le 4 août 1981.

3. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution 35/119 du
11 décembre 1980 concernant l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux, au paragraphe 12 de laquelle
l'Assemblée priait le Comité spécial "de continuer à rechercher des moyens
propres à assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générnle dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à
l'indépendance et, en particulier: ••• de formuler des propositions précises pour
l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième ses:sion". Le ComitE
spécial a également tenu compte de la résolution 35/21 du 11 novembre 1980 concernant
quatre territoires, dont les îles Caimanes, au paragraphe 10 de laqu~lle l'Assemblée
priait le Comité "de poursuivre l'examen de cette question à sa prochaine session,
notamment d'envisager l'envoi éventuel de missions de visite.en consultation avec
la Puissance administrante". En outre, le Comité a tenu compte des dispositions
pertinentes de la résolution 35/118 de l'Assemblée générale du 11 décembre 1980
contenant le Plan d'action pour l'application intégrale de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux.

4. Au cours de l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un
document de travail établi par le Se::rétariat contenant des renseignements sur
l'évolution de la situation dans le territoire (A/AC.109/644).

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante intéressée, a participé aux travaux du Comité spécial
au cours de l'examen de cette question.

6. A la l188ème séance, le 4 août, lors d'une intervention faite devant le Comité
spécial (A/AC.109/PV.1188), le Rapporteur du Sous-Comité des petits territoires
a présenté le rapport de celui-ci (A/AC.109/L.1390), dans lequel on trouve un
compte rendu de l'examen de la situation dans le territoire.

T. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans objection ·le rapport du
Sous-Comité et entériné les conclusions et recommandations qui y figuraient
(voir par. 9 ci-après). .

8. Le 5 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
Représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

- Texte précédemment publié dans le document A/36/23 (Partie V).
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B. Décision du Comité spécial

9. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations relatives
aux îles Caimanes adoptées par le Comite spécial à sa l188ème séance, le
4 août 1981, dont il est fait mention au paragraphe 7 ci-dessus :

1) Le Ccm1té spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple des
îles Caimanes à l'autOdétermination et à l'indépendance, conformément à
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniallX, qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
en date du 14 décembre 1960.

2) Le Comité spécial réaffirme que des facteurs tels que la superficie,
la situation géographique, la population et le caractère limité des
ressources naturelles ne doivent en aucune manière affecter le déroulement
rapide du process'l.s d'autodétermination des îles Caimanes, conformement
à la Déclaration figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, qui s'applique pleinement au territoire.

3) Le Comité spécial note avec satisfaction que la Puissance
administrante participe activement aux travaux du Comité relatifs au
territoire, ce qui permet à ce dernier de procéder à un examen mieux
documenté et plus positif de la question aux fins d'accélérer le processus
de décolonisation en vue de l'application intégrale de la Déclaration.

4) Le Comité spécial se félicite également de la participation du
représentant de la Puissance administrante aux débats du Comité et note la
déclaration selon laquelle son gouvernement respectera les voeux de la
population des îles Caimanes en ce qui concerne son futur statut constitu
tionnel. A cet égard, le Comité réaffirme que si c'est au peuple des
îles Caimanes qu'il appartient en dernier ressort de ~écider de son futur
statut, il est du devoir de la Puissance administrante d'instaurer dans
le territoire des conditions propres à lui permettre d'exercer libr~ment

et sans ingérence son droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
des Nations Unies et de la Déclaration. Il réaffirme, en outre, l'importance
de susciter chez la population des îlès Caimanes une prise de conscience
des possibilités que lui offre l'exercice de ce droit.

5) Le Comit~ spécial demande à la Puissance administrante de prendre
toutes les mesures requises, conformément aux voeux librement exprimés par
la population des îles Caimanes, afin d'assurer la réalisation intégrale
et rapide des objectifs visant le territoire énoncés dans la Charte et dans
la Déclaration.

6) Le Comité spécial se réjouit du fait que le Gouvernement des
îles Caimanes ait intensifié ses ·efforts pour préparer les habitants à
occuper des postes dans tous les domaines d'activités gouvernementales
en vue d'accélérer le remplacement du personnel étranger par des insuliaires.

7) Le Comité spécial note qu'au cours de la période considérée,
des élections ,,;éné.J"ales se sont déroulées dans le territoiTe. il note, en
outre, que la question du changement imminent de la Constitution n'a 'Pas
été débattue lors des élections.
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8) Le Comit' sp'cial r'affirme la responsabilit' qui incombe à la
Puissance administrante, en vertu de la Charte, en ce qui concerne le
d'veloPPement 'conomique et social du territoire. Le Comit' note qu'au cours
de la p'riode consid'r'e l'administration locale a indiqu' que les secteurs
du tourisme, de l'immobilier et aes op'rations financiares internationales
se sont d'velopp's et que le territoire en a retir' des avantages 'conomiques
marqu's. Toutefois, compte tenu d'l1 fait que l' 'conomie du territoire demeure
largement tributaire de ces secteurs, le Comit' invite instamment la Puissance
administrante a aider le territoire a assurer son d'veloppement grâce a des
programmes visant a diversifier l"conomie, y compris la production primaire,
pour lui permettre de subvenir dans la plus grande mesure possible a ses
besoins.

9) Le Comit' sp'cial rappelle qu'il incombe a la Puissance administrante,
conform'ment aux voeux librement exprim's par la population, de sauvegarder
le droit inali'nable de la population du territoire a b'n'ficier de ses
ressources naturelles en prenant des mesures efticaces pour garantir son
droit de poss'der et d'utiliser a son gr' ses ressources naturelles et de
prendre en main et de conserver le contrôle de leur future mise en valeur.

10) Le Comit' spécial prie instamment les institutions spécialisées
et autres organismes du systàle des Nations Unies, en particulier le Programme
des Nations Unies pour le d'veloppement, ainsi que les organismes régionaux,
comme la Communauté des Caraibes et la Banque de développement des Caraibes,
de continuer de porter un intérêt particulier aux besoins des îles Caimanes
en matiare de développement. .

11) Conscient de ce que-les missions de visite dans les petits territoires
constituent un moyen efficace d'évaluer la situation dans les territoires
visités, le Comité spécial estime qu'il convient de ne pas perdre de vue
la possibilité d'envoyer, le moment venu, d'autres missions de visite dans
les îles Caïmanes. A cet égard, il se déclare satisfait de ce que la
Puissance administrante soit disposée a recevoir des missions de visite
dans les territoires placés sous son administration.
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CHAPITRE XXII*

ILES TURQUES ET CAlQUES

A. Examen par le Comit' spfcial

1. A sa 1184~me s'.ee, le 21 janvier 1981,·le Comité spécial, en adoptant les
s\lf!&estions du Pr'sident relatives l l'orsanisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1385
et Corr.l) a d'cid~, entre autres choses, de renvoyer la question des fles Turques
et Calques au Sous-Comit' des ~tits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité sp'cial a examiné la si tuation dans le territoire a ses l193~me et
1194. s'lIl'lees, les 12 et 13 sont 1981.

3. Ce taiSlll'lt, le Comité spécial à tenu compte des dispositions des "solutions
pertinentes de l'Assellblée générale, en particulier de la r&solution 35/119 du
11 déced»re 1980 relative l l'application de la D&claration sur l'octroi de
l'ind&pendance aux "Q8IY'S et aux peuples coloniaux. Au paragr&l)he 12 de cette
ftsolution, l'Assemlée priait le Comité "de continuer l rechercher des moyens
propres a usurer l'application iaédiate et int'grale de la r&solution 1514 (XV)
de l'Assembl'e gGn'rale dans tous les territoires qui n'ont pas encore acœdé l
1 tind':pend.1Il'lce et, en particulier ••• de tormuler des propositions prGcises pour
l"limination des manifestations persistantes du colonialisme et de taire rapport
l ce sujet l l'AsseJll:)lée ~n'rale lors de sa trente-six:i.~me session". Le Comité
sp'cial a 'galement pris en considération la r&solution 35/25 de l'Assembl'e
s'n'rale en date du 11 noveJli)re 1980 dans laquelle l'Assellblée gén'rale se
~licitai.t que "le Gouvernement du Royaume-Uni ait invité le Comit' spécial l
en'Y01'er me nouwlle mission de visite pour observer les élections ~nérales qui se
SCl'lt dGroulées dans le territoire le 4 noveJli)re 1980"; et priait le Comité sp&cial
"de poursuivre l'examen de la question l sa prochaine session, compte tenu des
conclusions de la Mission de visite, notamment d'envisager-l'envoi éventuel d'œe
nou'Velle mission de visite aux fles Turques et Cüques. à un moment approprié et en
CClI1sultation avec la Puissance administrante, et de taire ra!,)port à ce sujet à
l'Assed»lée générale lors de sa ~rente-six:i.~me session". Le Comité a en outre tenu
compte des dispositions pertint'ntes de la rGsolution 35/118 de l t Assemblée gGn'rale
en date du 11 décellbre 1980 qui contient le Plan d'action pour l'application
inté.a"ale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux l)eu'Ples
colœiaux.

4. Pour l'examen de ce point le Comité spécial etait saisi des documents
suivants:

a) Un document de travail établi par le Sec~tariat contenant des rensei
sneJlll!nts sur la situation concernant le territoire (A/AC.I09/647 et Corr.l);

b) Le rapport de la Mission de visite ~s Nations Unies char~e d'observer
les 'lections générales dans les tles Turques et Cüques en 1980 (A/AC.I09/664 et
Corr.l).

5. Le repr&sentant du Roya'UJœ'-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante intéressée. a participé aux travaux du Comité spécial durant
l'examen de cette question.

* Texte précédemment publié dans le document A/36/23 (Partie V).
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6. A la l193~1I'E! s'mce, le 12 aont, lors d'une intervention faite devant le ColDÏt6
ap'cial (A/AC.l09/PV.1193), le Rapporteur du Sous-Comit' des petits territoires a
pftsent' le rapport 'tabli par celui-ci (A/AC.l09/L.1406) à l'issue de son
examen de la question. .

1. A la l194~1Œ s'ance, le 13 aont, lé: representant de la Côte d'Ivoire en sa
qualité de Président de la Mission de visite des Nations Unies charpée d'obsener
les élections gén'rales dans les nes Turqœs et Ca!ques en 1980 a pftsenté le
rapport de la Mission (A/AC. 109/664 et Corr.l), dont il est qUE'stion à 1 '&lin'a b)
du 'Parap.raphe 4 ci-dessus. A la Jtfme s'ance, le rep~sentant du Royaume-Uni a
tait 1:I1e d~claration (A/AC.l09/PV.1194).

8. A la mêJœ s'ance, le Comité sp'cial a adopt' le rapport de la Mission de visite
et a approuvé les observations et conclusions qui 'Y fÏfr.Ul'ent (voir par. 11 ci
ap~s).

9. A la même s'ance, à l'issue des d'clarations faites par les représentants de
la Tchécoslovaquie, de l'Union des R'publiques socialistes sovi'tiques. du
D8DeMl'k, de l'Australie, de Cuba et de l'Iran, le Comt' sp'cial a adopté le
rapport du Sous-CoJl'lit' et ent'rin' les conclusions et recommandations que il
contient (voir par. 12 ci-apr~s) 'tmt entendu qu'il serait tenu compte des
réserves faites par les membres dans le compte rendu de la séance.

10. le 14 ao\lt, le texte des observations et des conclusions de la Mission de
visiste des Nations Unies aux nes Turques et Ca!ques, en 1980 ainsi que des
conclusions et recomnandations relatives à ces fIes, a ét' communiqué au Repré
s•.ntant permanent du Royaume-Uni aupr~s de l'Organisation des Nations 'Unies pour
qu'il les porte à l'attention de son Rouverneu:ent.

B. ~cisions du Comit' sp'cial

Il. On trouvera ci-après le texte des observations et conclusions de la Mission
de visite des Nations Unies aux fIes Turque.s et Ca!ques en 1980, adopté par le
Comt' sp'cial à sa l194ème s'ance le 13 août 1981, dont il est fait mention au
paragraphe 8 ci-dessus :

1) Dans l'accomplissement de son mandat, la Mission a tenu des consul
tations avec le Gouverneur, le Directeur des 'lections. les chets .t les
candidats des partis politiques et les meDbres de 1"lectorat sur l'enseDble
du territoire. Elle a visi~ tous les bureaux de vote avant les 'lectioDs et
le jour mtme de leur d'roulement. Toutes facilités ont été mises à sa
disposition pour observer les 'lections.

2) La Mission a ét' impressionn'e par la dignit' avec laquelle la
population des nes Turques et Cdques a exerc' son droit de vote. Elle rend
hOIllllll1e;e au Directeur des 'lections et à ses collaborateurs, tous résidents du
territoire, pour la manière efficace dont ils ont organisé les élections.

3) La Mission a visit' tous les bUreaux de vote du territoire avant les
élections ainsi que le jour de leur d'rouletr.ent et elle a pu s'assurer que les
'lecteurs n "taient soumis à aucune menace apparente ou pression directe de
la part d'un parti pr'sentant des candidats aux élections. N'anmoins. elle a
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appris que des n:enaces avaient été proférées et des pressions exercées avant
son arrivée dans le territoire et qu'une sonur.e d'ar~nt d'oripine inconnue
avait ~té utilisee au cours de la période préélectorale à des fins de
corruption. La Hission n'a pas été en mesure de vérifier lE bien-fondé de
telles allégations ni de déterminer dans quelle D:esure elles ont pu influer
sur les élections.

4) La ~1i.ssion a noté un certain manque d '\mi formité dans le dérouleu:ent
des elections d'un bureau à l' autre. ~leanmoins, elle estime que ce manque
d'uniformite n'a pas influe sur les résultats finals.

5) Les élections ont éte organisees conformeJ'llent aux dispositions
~lectorales. Cell~s-ci, néanmoins, comportaient un certain nombre de lacunes.
Par exemple, les bulletins de vote avaient des numéros de serie et des
numéros consécutifs qui pouvaient permettre de déterminer le candidat en
faveur duquel l'électeur s'était prononcé. En fait, la question du bulletin
secret avait eté soulevee lors des consultations· avec les partis politiques,
et la Mission a appris que certains électeurs avaient peur d'exprimer
librement leurs aspirations et leurs préferences politiques, de crainte d'être
victimes de r.:·nr~snill.. s si l'autre parti l'emportait aux élections.

6) Malgré les lacunes des dispositions êle-ctorales susmentionnées, la
ltission est d! avis que lçs élections se sont deroulées libren:ent et équita
blement dans le cadre des dispsoitions électorales existantes et elle en
conclut que les résultats des élections ont exprimé les aspirations véri
tables de la population.

7) La Mission a constaté que les ~lections SE déroulaient dans une
atmosphère de calme riénuee de violence ou de pr€:ssion et qu'elles ont été
menees è. bonne fin. On s '~st P.'éner,üement accord5 à reconnaître que la
presence de la Mission avait contribue ù l' atmosphère- qui a réBOé au cours des
elections.

12. On trouvera ci-apr~s le texte de;') conclusions et recommandations relatives aux
îles Turques et Caiqu~s adopté par le Comité spécial à sa 1194ème séance, le
13 août 1981, dont il est fait mention au p'ara~ra'Phe 9 ci-dessus :

1) Le Comité spécial reaffi.me le droit inaliénable du peuple des îles
Turques et Caïques à l' autodéterznination et à l'indépendance, conformément
à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux ps.vs et aux peuples
coloniaux, figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en
date du 14 décembre 1960.

2) Le Comité spécial réaffiru:e qu'à son avis des facteurs tels que la
superficie, la situation @;eop,raphique, la population et le caractère limité
des ressources naturelles ne devraient en auc\me manière retarder le
deroulement ral)ide du processus d~ autodétermination des îles TurqUeS et
Caïques conforÏnément à··la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale dont les dispositions s'appliquent intégralement
au territoire.
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3) Le Comité spécial note avec satisfaction que la Puissance administrente a activement participé à ses travaux concernant lE territoire, ce quilui a permis de procéder à lm exarr.en plus utile de la situation des rles,en vue d'accélérer le processus de décolonisation aux fins d'applicationintégrale de la Déclaration.

4) Le Comité spécial prend acte de la déclaration du représentant dela Puissance administrante selon laquelle son gou~rneI!lent respectera lesvoeux de la population des rles Turques et CaïqUES lorsque celle-ci déciderade son statut constitutionnel futur. A cet égard, le Comité, conscient dufait qu'il importe de sensibiliser la population du territoire aux possibilités qui s'offrent à elle, réaffirme qu'il est du devoir de la Puissanceadministrante de créer dans le territoire des conditions qui permettront aupeuple des îles Turques et Caïques d'exercer libren'.ent et sans in(!'érenceson droit inaliénable à l'autodétermination et à l' i ndér>endance , conformén:entà la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée (Yénerale et aux autres resolutionspertinentes de l'Assemblee eenerale.

5) Le comité special exprime sa satisfaction à la Puissanceadministrante, au f!ouvernement du territoire, au Conseil legislatif et aupeuple du territoi re pour la cooperation etroi te et l'aide apportées aux deuxMissions de visite qui se sont rendues dans le:- territoire en 1980 1/,

6) Le Comite special rappelle la resolution 566 (VI) de l'Assembleer,énerale en date du 18 janvier 1952, et les autres résolutions pertinentesencoura~ant la participation des diri.cz:eants '{)olitlques des territoiresnon autonomes aux travaux de 1 'Orp,anisation des Nations Unies et de sesinstitutions specialisees.-Dans ce contexte, le Comit(.; sé félicite de lal)résence, à sa seance d'ouverture de 1981, d'une delép;ation de membres duGouvernement des fles Turques et Caïques conduite par le Ministre princi!,al.

7) Le Comité special réaffirme qu'il incombe à la Puissance administrente, en vertu de la Charte des Nations Unies, d'assurer le d.eveloppen:enteconomiqUï:. et social. des territoires sous sa dependance. Le Comité demandeà la Puissance administrante de prendre les mesures necessaires pourpromouvoir, en consultation avec le gouvernezr.ent du territoire, le developpetœnt économique et social des îles Turques et Caïques et, en particulier,d'intensifier et d'elarp:ir son prograI1"lI".e d'aide en vue d'accelerer 1; développement de l'infrastructure économiquE:- et sociale du territoire.

8) Le COIr.ité special, rappelant les conclusions et recommandations dela ~.fi.ssion de visite d'avril 1980 2/, prie la Puissance administrante decontinuer avec le concours des institutions spécialisees et des autresorp;anisn:es des Nations Unies ainsi que d' autr~s orp,anismes régionaux et internationaux, ~ renforcer, developper et diversifier l'économie du territoire.

11 Pour le rapport de la Mission de visite des Nations Unies aux tles Turqueset Calques en avril 1980, voir documents A/AC.109/636, 636/Add.l, 636/Add.2 etCorr.l et 636/Add.3; pour le rapport de la Mission de visite des Nations Unieschar~e d'observer les élections générales dans les tles Turques et Caïques en1980~ voir docUJ!1ent A/AC.1091664 et Add.l et Corr.l.
!/ Voir A/AC.1091636/Add.2
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9) Le Comit~ sp~cial, rappelant les ~solutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies r~·latives aux bases militaires dans les
territoires colalÏaux et les territoÏloes non autonomes, y cOJJ11)ris les r~so
lutions (lui d~clarent que la p~sence de telles bases est \Il facteur faisant
obstacle ~ l'application de la Déclaration, reaffirme sa feme conviction qu'il
lie faut pas qUE" ce facteur empêche la population du territoire d'exercer son.
droit inali~nable ~ l'autodétermination et à l'ind~pendance, conform~D:.ent

a la Declaration et aux buts et principes de la Che.rte.

10) Le Comit~ sp~cial ra'Dpelle qu'il f::st du devoir de la Puissance
administrante, afdssant conformement ~ la volont~ librement exprim~e de la
population, de sauvegarder, garantir et assurer le droit inali~nable du
~uple. du territoire à la jouissance de SE'S ressources naturell~s, en prenant
des mesures efficaces pour garantir au pel.Ulle son droit de prcpri~t~ sur ces
ressources naturelles et son droit d'en disposer, ainsi que d'assurer et de
conserver la maftrise de leur mise en valEur future.

11) I.e Comit~ sp~ci81 '9rie la Puissance administrante de prêter
l'assistance nécessaire pour donner à un personnel local qualifié, en consul
tation avec le P'Ouvemement du territoire, les comp~tences indispensables pour
assurer le d~veloppement de divers secteurs de la soci~t~ du territoire. A
cet ~gard, le comit~ se ~licite des efforts d~ployés par le /,:ouvemement du
territoire en vue d'organiser lme formation lmiversitaire à l '~tranRer et
d'introduire la formation professionnelle dans les i:les.

12) Le Comité spécial rappelle qne deux .Missions des Nations Unies se
sont rendues dans le territoire en 1980. Conscient de ce que les Missions de
visite dans les petits territoires fournissent lm moyen efficace d'évaluer la
situation dans les territ~ires visit~s, le Comit~ s!>~cial estimr:: qUI:: la
possibilité d'envoyer en temps opport\ll \Ile autre mission de visite aux
tles Turques et Caiqœ-s devrait raster il l t ~tude.

- 154 -



0-
ant
qu'il

son

a

:lant
:es
:le

lul
pour
A
du

1 de
~ la

CHAPITRE XXIII

ILES VIERGES AlCRICAlNES

A. EXBJœn par le Comi.t~ sp~cial

1. A sa ll84~me s~ance, le 21 janvier 1981, le Comi.t~ sp&c:ial, en adoptat les
suggestions du Président re1ati-ves ~ l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1385
et Corr.l), a d~cidé, entre autres choses, de renvoYt:r la question des tles
Vierges .ricaines au Sous-Comite des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comit~ sp~cial a examin~ la question à ses 1193~Jœ et 1194. sfances,
les 12 et 13 août.

3. Ce faisant, le Comit~ spécial a tenu cOlI'!Pte des disposiitœs des résolutions
pertinentes de l'Assembl~e gén~rale, en particulier de la ~solution 35/119 du
li décellbre 1980 sur l'application de la D&claration sur l'octroi de l'ind'penc1lnce
aux pqs et aux peuples coloniaux, au paragraphe 12 de laquelle l'Assembl'. priait
le Comit~, entre autres choses, l'de continuer à rechercher des moyens propres l
assurer l'application 'i_diate et inté"rale de la résolution 1514 (XV) de
l'Assembl~e p;én~rale dans tous les .territoires qui n'ont pe.s encore acœd' à
l'ind~pendance et, en particulier ••• de formuler des propositions précises pour
l'élimination des manifestations persistances du colonialisme et de faire rapport
à ce sujet à l'AssaDblée générale lors de sa trente-sixièJœ session". te Comitf
spécial a égaleœnt tenu compte de la résolution 35/24 de. l'Assemblée 6'nér81e en
date du li noveDbre 1980 concemant les nes Vierges' américaines. au par88l'ap}ie 10
de laquelle l'Assemblée t>riait le Comité "de continUer à examiner cette question
~ sa prochaine session, et not8JDJœnt à envisaRer l'envoi d'une. nouvel).e mission
de visite à un moment approprié et en ~ns~t!-tion ave~ la Puissance !,dmi.ni~traDte".
Le Comit~ a en outre tenu compte des diSpos1t1one pert1nentes de la rcsolut10n 35/118
de l'Assemblée générale en date du 11 décembre 1980 qui contient le Plan' d'action
pour l'application int~~rale de la ~claration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux.

4. Au cours de l'exu:en de la question, le Comité spécial était ·saisi d'm
document de travail établi par le Secrétariat contenant des renseignements sur
l'évolution récente.de la situation dans le territoire (A/AC.109/651) •

5. La représentante des Etats-Unis d'Amérique, Puissance administrante intéressée,
a participé aux travaux du Comité special au cours de l'examen de cette question.

6. A la 1193~Jœ séance, le 12 sont, lors d'une intervention faite devant le
Comité spécial (A/AC.109/PV.1193), le Ra:pporte~ du Sous-Comit~ des petits

·territoires a présenté le rapport de celui-ci (A/AC.I09/L.11t04), dans lequel on
trouve un compte rendu de l'exmœn de la situation dans le territoire en question.

1. A la l194~me séance, le 13 août, à :L'issue des d~clarations faites par les
représentants de Cuba, de la Tchécos1ovaquiè-, de l'Union des Républiques socialiltes
soviétiques, de la Bulgarie ~t de l'Af~aniS"tan, lé: Comité spécial a adopt' le
rapport du Sous-Comité et entérin~ les conclusions et recommandations qui '7
figuraiEtn~ (voir par. 9 ci-apr5), ~tant entendu qu'il ser~t tenu compte des
réserves faites par les n:embres dans le compte ft'ndu de la seance•

• Texte pr'c'deDiment publi' dan. le document' A/36/23 (Partie V).
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1/ A/AC.109/651, par. 51 et 58.

B. D~cision du Condt~ sp~cial

4) Le Comité sy>écial demande à la Puissance aœnistrante de prendre
toutes les tr.esures nécessaires, t::ompte tenu des souhaits exprimés par le peuple
des îles Vierp.:es américaines, pour accélérer le procesS'us de décolonisation
confo~Dent aux dis'Dositions pertinentes de la Charte des Nations unies et
de la Déclaration figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assembl~e
~nérale. A ce propos, le Comité sp€cial prend acte de l'~volution politique
et constitutionnelle recente du territoire et notamment de la redaction, par
la quatrième assemblée constituante, ,d'une constitution qui a ét~ présent~e

pour examen à la Puissance administrante. Le Comité note en outre que
la Constitution a ~tê approuwe par le Pr~sident des Etats-unis en juillet 1981
et sera pr~sent~e pour eXBm::-n au peu'Dle du territoire lors d'lm référendum
qui se tiendra le 3 novembre 1981:

5) Le Comit~ spécial réaffirme qu'il est du devoir de la Puissance
administrante, en consultation avec le r,ouvernement du territoire. d'infonter
la population locale des possibilités qui s'offrent à elle pour lui permettre
d'exercer libren:ent et sans in~rence son droit inali~nable à 1 'auto
d'termination et a l'ind'pendance, conf'orm'ment a la r'solutton 1514 (XV) de
l'Assemblee ~nérale. -'

6) Le Comite special note avec satisfaction que le @:ouvernen:ent dU
territoire a pris des Jœsures positives pour résoudre le problèn:e des etranp,ers
dans les fIes Vierp.:es américaines 11, question qui avait pr~occupe le Comite.
A cet ép:ard, le Comite prie instanuœnt la Puissance adÏninistrante d'aider le
gouvernement du territoire à ap'Dorter les ajuste~ents nécessaires au statut
de ces etran~ers.

3) Le Comité spécial note avec satisfaction que les Etats-Unis
d'A!nérique, Puiss ance adlllinistrante intéressée, ont continué de participer aux
d~bats 'Dortant sur le territoire, lui 'Denœttant ainsi de procéder à \me
analyse plus documentée et 'Dlus utilp. de la situation des fles Vier~es,. .
8l'l1er1 ca1nes.

2) Le r.omité spécial réaffirme son point de vue selon lequel des
facteurs tels que la superficie, la situation ~ographique, la population et
le caractère lindt~ des ressources naturelles ne devraient en aucune façon
retarder la mise en œuvre rapide de la Déclaration, qui est pleinement
applicable au territoire.

8. Le 14 août, le texte des conclusions et recommandations a ~t~ comm\miqué à
la Représentante permanente des Etats-unis d'Amérique auprès de l'Organisation des
~Tations unies ~our qu'elle le porte à l'attention de son fl'ouvernemcnt.

9. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations relatives
aux îl~s Vierp;es américaines adopt~es par le Condt~ spécial f\ sa l194èn:e s~ance, le
13 août 1981, dont il est fait mention au pa.ra~ra'Dh;.' 1 ci-dessus :

1) Le Condt~ s'D~cial reaffirme le droi t inali~nable du peuple des fles
Vier~s Bm~ricaines ~ l'autodétemination et à l'ind~pendance, conformément
à la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pavs et aux peuples
coloniaux, fiflurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée gén~rale en
date du 14 décembre 1960.
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7) LE:. Comité special réaffirn:e la res:?onsabilité incumbant à la Puissance
administrante, en vertu de la Charte des ~Tations Unies, en ce qui concerne
lè développen:ent éconoJllique et social du territoire. A cet égara., le comité
note que des prop,r~s économiques ré~iers se poursuivent dans le, territoire,
en particulier dans le domaine des services, bien que cc:rtains problèmes,
y compris ceux que posent le chômaee et les équipen:ents, restent à résoudre.
Le Comité note ép,alen:ent les efforts soutenus de è!i.versification entrepris
par le RQuverneIr.ent du territoire et nrie instaIlllr.!'!nt la Puissance administrantt!
de renforcer, en coopération avec ce dernier, l'économiE: du territoire en
prenant des !l!esures supplémentaires de diversification dans tous les dam~nes

où cela est possible.

8) Le COITlité spécial note le récent accord intervenu entre le
eouvernerr.ent du territoire et la Hess Oil Corporation en vertu duquel les
activités de raffinap.e de ~étrole se ~oursuivront sur le territoire pendant
16 années encore. A cet ega.l'd, le COJllité note ée-alel'llênt les eft'ort,s
qu'entreprend actuellement le ~ouvernen:ent du territoire, en èoopération avec
la Puissance administrante t 'Pour attirer de nouveaux investisseurs afin de
développer le secteur de l'industrie, en !larticulier les industries léB~res

et de faible enverp:ure.

9) Le Cornit~ spécial prend acte d~ la, requê'te du p,ouvernen:ent du
territoire tendant à ce que la Puissance administrante ne mëtte pàs ~n oeuvre
un r>rojet de loi qui aurait pour effet d'étendre le'syst~!!'.e d'imposition
fédéral aux îles Vierp.;es américaines. Il prie la puissèncè' administrante de
reconsidérer son intention d'étendre le syst~rr.e d'imposition ~dêral à ce
territoire non autonon:~.

10) Le Comité spécial prie instaIflInent la Puissance administrante 'de
préserver, en collaboration avec le gouvernen:ent du territoire, le droi~

inaliénable du peuple des îles Vierp.es américaines à disposer de ses ressources
naturelles, en 'Prenant des mesures efficaces 'Pour Rarantir au peuple son droit
de propriété sur ces ressources naturelles et son droit d'en disposer ainsi que
d'asswr..er et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur future.

11) Le Condté spécial prie instamment la Puissance administrante de
continuer à aider le p;ouvernerrent du territoire à améliorer la situation
sociale et, en particulier, à acc~lérer l'amélioration des logements ~ociaux,
des soins de santé et de l'enseip.nelT.ent.

12) Le Condté spécial se félicite de ce qu~ la Puissance administrante
soit disposée à accueillir des Illissions de visite dans les territoires placés
sous son administration, et esti:rr.e qu'il convient de continuer à étudier la
possibilité d'envoyer une nouvelle ndssion aux îles Vierges américaines en
temps oJ)portun •
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CHAPITRE XXIV*

ILES FALKLAND (MALVDTAS)

1. A sa 1184~Jœ séance, lé: 21 janvier 1981, le Comité spécial en adoptant les
sU~f','estions du Président relatives il l'orp.:anisation de seos travaux (A/AC.109/L.1385
et Corr.l) a décidé, entre autres, d'examiner la question des.... n.es Falkland
(Malvinas) COJlllœ œ point distinct de l'ordre du jour et de l'étudier en séance
pléni~re.

2. le Comité spéc~,al a examiné la question de ce territoire à sa l200~me séance,
le 19 'aoGt 1981.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispo-
sitions des résolutions pertinentes de l'AsseJllblée générale, y compris en parti
culier' de la résolution 35/119 du 11 décellbre 1980 sur l'a!'Plication de la
~elaration sur l'octroi de l'ind~pendance aux pa.ys et aux peuples coloniaux. Au
paragraphe 12 de cette resolution, l'Assemblée J)riait not er.Jrnent le Comité spécial
"de continuer ~ rechercher des Doyens 'Propres à assurer l'application immédiate et
inté"rale de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier: ••• de
formuler des propositions p~cises pour l'élimination des manifestations persis
tmtes du colClDialisme, et de faire rapport à ce sujet à l'AsseDi>lée générale lors
de sa trente-sixi~me session". Le Comité a é@:aleJœnt tenu compte de la décision
35/412 adoptée par l'Assel'lblée ~nérale le Il novembre 1980, relative au territoire.
te Comit~ a en outre tenu com.pte des dis'l;)ositions pe-rtinE-ntes de la
résolution 35/118 de l'Assemblée générale en date du Il déceDi>re 1980 qui contient
le Plan d'action pour l'application intép.:rale de la Déclaration sur l'octroi de
1'iDdé~danc:e aux 'Pa.Ys et aux peuples coloniaux, -

4. Lors de l'ex8l!!t'n de la question, le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi nar le Secrétariat contenant des renseiP.Dements sur l'évolution
de la sitwltion concernant le territoire (A/AC.l09/670), ainsi que des cOJlllluni
cations suivantes :

a) Le~tre datée du 23 mars 1981 adressée au Secretaire général 1;)ar le
Représentant 'Permanent de l'Arp..entine aup~s de l'Organisation des Nations Unies
(A/36/155) ;

b) Lettre datée du 23 mars 1981 adressée au Secrétaire p;énéral par le
Qlar~ d'affaires par int~rim de la Mission._ permanente du RoyaUlllE:-Uni de
Grande-Breta8t1e et d'Irlande du ~Jord a\11)r~s de l'Organisation des Nations Unies
(A/36/l56);

. c) Lettre datée du 29 juillet 1981 adressée au Secrétaire ~néral par le
Représentant permanent de l'Ar~ntine aup~s de l'Organisation des Nations Unies
(A/36/412) •

* Texte pricédemment publié dans le document A/36/23 (Partie. V).

-.---..... 4-
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B. nécision du Comité spécial

5. A sa l200~Jœ séance. le 19 août 1981, compte tenu des ~solutions pertinentes
de l'Assellblée l!énérale, de celles du Comite s!lécial iui-m!me ainsi que des
consultations sur la question, le Comité s:r;>écial a décidé, sans opposition, de
continuer ~ examiner la question ~ sa prochaine session sous- réserve de toutes
directivt:s que l'AsseJ!1blee ~nérale pourrait lui donner à cet é8ard à sa trente
sixième session et pour faciliter l' eX8D'.en de la question par la QuatrièJllê'
Commission, de commtmiquer la docUJœntation pertinente i} l'Assembl~e, Y' compris
not8llllœnt les communications dont il est question au paralU"8:'Dhc 4 cl-dessus.
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B. DéciSion du Comité spécial

Le Comité note avec plaisir .que le nouvel Etat a l'intention de demander
à faire partie des Nations Unies et d'autres organisations internationales et
régionales et se réjouit à l'idée de travailler étroitement avec ce nouveau
membre dans l'accomplissement du mandat que lui a confié l'Assemblée générale. j;

"Le Comité spécial se déclare satisfait du fait qu'Antigua deviendra
indépendante le 1er novembre prochain en tant qu'Etat d'Antigua et Barbuda.
Il félicite chaleureusement. le Gouvernement et la population d'Antigua de leur
décision et il leur souhaite de tout coeur un avenir pacifique, heureux et..prospere.

A. Examen par le Comite spécial

ANTIGUA, SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES ET ANGUILLA

CHAPITRE XXV.

1. Le Comité spécial a examiné la question d'Antigua et de Saint-Christophe-et
Nièves et Anguilla à ses 1200ème et 1202ème séances, les 19 et 21 août 1981.

3. Lors de la 1202ème séance, tenue le 21 août, le Président a fait la déclaration
suivante {A/AC.I09/PV.1202} ~ l'occasion de la prochaine accession d'Antigua à
l~indépendance le 1er novembre 1981 :

2. Lorsqu'il a examiné la question, le Ccmité special a tenu compte des dispo
sitions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et notamment de la
résolution 35/119 du 11 décembre 1980 concernant l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12
de cette résolution, l'Assemblée priait le Comité de "continuer à rechercher des
moyens propres à assurer l'application immédiate et intégrale de la
résoluticn 1514 {XV} de l'Asse~bl.ée Générale dans tous les territoires q~i n'or.t
pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier: ••• de formuler des propo
sitions précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme
et de faire un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale à sa trente-sixième
session". Le Comité a également tenu compte de la décision 35/413 adoptée par
l'Assemblée générale le 11 novembre 1980 et des dispositions pertinentes de la
résolution 35/118' du 11 décembre 1980 contenant le Progr~rr~e d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux.

4. A sa 1200ème séance, le 19 août 1981, à la suite d'une déclaration du
President {A/AC.I09/PV.1200} le Comite spécial a décidé, sans opposition, d'examiner
la question d'Antigua et de Saint-Christophè-et~Nièves et Anguilla à sa prochaine
session sous réserve de toutes directives que l'Assemblée générale pourrait donner

"à cet égard à sa trente-sixième session et, en vue de faciliter l'examen de !a
question par la Quatrième Commission, d'autoriser le Rapporteur à communiquer
directement la documentation pertinente à l'Assemblée générale.
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CHAPITRE XXVI-

BELIZE

EX~Len par le Comité spécial

1. Le Comité spécial a examiné la question du Belize à ses 1200ème et 1202èmeséances les 19 et 21 août 1981.

2. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de larésolution 35/119 du Il décembre 1980 relative à l'application de la Déclarationsur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe l~de cette résolution, l'Assemblée priait le Comité spécial "de continuer à rechercherdes moyens propres à assurer l'application immédiate et intégrale de larésolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, dans tous les territoires qui n'ontpas encore accédé à l'indépendance, et en particulier: ••• de formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialismeet de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixièmesession". Le Comité a également tenu compte de la résolution 35/20 relative auBelize, adoptée le Il novembre 1980 par l'Assemblée générale, par laquellel'Assemblée déclarait "que le Belize devrait devenir un Etat indépendant avant laconclusion de la trente-sixième session de l'Assemblée générale" et priait leComité spécial de "continuer à suivre cette question et d'aider le peuple du Belizeà exercer rapidement ses droits inaliénables". Le Comité a également.tenu comptede la décision 35/413 adoptée par l'Assemblée générale le Il novembre 1980 ainsique des dispositions pertinentes de la résolution 35/118 du Il décembre 1980contenant le Programme d'action pour l'application intégrale de la Déclaration surl'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

3. Lors de l'examen de cette question, le Comité spécial était saJ.sJ. d'un documentde travail établi par le Secrétariat (A/AC~109/672) et des communications suivantesadressées au Secrétaire général

a} Lettre datée du 24 mars 1981 adressée au Secrétaire général par les représentants de la Barbade, de la Grenade, de la Guyane, de la Jamaïque,- de Sainte-Lucieet de Trinité-et-Tobago auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/36!172);
b} Lettre datée du 17 juillet 1981 adressée au Secrétaire général par leRe~résentant permanent du Guatemala auprès de l'Organisation des Nations Unies(A/36/390) ;

c) Lettre datée du 4 août 1981 adressée au Secrétaire général par le Repre-sentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès del'Organisation des Nations Unies (A!36/420).

4. En tant que Puissance rdministrante respopsable, le représentant du Royaume-Unia participé aux travaux du Comité spécial lors de'l'examen de cette question.
5. A la 1200ème seance, le 19 août 1981, le Président a fait la déclarationsuivante concernant l'accession du territoire à l'indépendance, prévue pour le21 septembre 1901 (A/AC.I09/PV.1200) :

- Texte précédemment publié dans le document A/36/23 (Partie VI).
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Le Comité spécial est convaincu que la communauté internationale
fournira toute l'assistance possible au Gouvernement et au peuple du Belize
vue de consoli':'er leur indépendance. Le Comité spécial rend hommage aux
efforts déterulinés qui ont été déployés par les parties intéressées pour
parvenir à un :l'..:cord sur les questions en suspens. A cet égard, le Comité
spéci~l se félicite de la récente déclaration faite par le Premier Ministre
du Belize, selon laquelle son gouvernement poursuivra cet objectif avec
devouement et détermination."

"Le Comité spécial note que le Belize accédera il l'indépendance le
21 septembre 1901. Le Comite spécial adresse au Gouvernement et au peuple de
Belize ses chaleureuses félicitations à cette occasion, ainsi que ses meilleurs
voeux de paix) de bonheur et de prosperité. Le Comité spécial se félicite de
l'intention déclarée du Gouvernement du Belize, lorsqu'il aura accéd€ à l'indé
pendance, de demander à devenir Membre de l'Organisation des Nations Unies.-

6. A la 1202ème sG~nce, le 21 août, le Président a informé le Comité spécial
qu'il acceptait l'illvitation de M. George Priee, premier ministre du Belize, et
assisterait du 18 au 21 septembre 1981 aux cerémonies officielles marquant
l'accession du Belize ~ l'indépendance.
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CHAPITRE XXVII-

TOKELAOU

A. Examen par le Comité spéci~l:.

1. A sa 1184ème séance, le 21 janvier 1981, le Comité spécial, en adoptant lessuggestions du Président concernant l'organisation de ses travaux (A/AC.109/L.1385et Corr.l) a décidé not~ment de renvoyer la question des Tokélaou au Sous-Comitédes petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question de sa 1202ème a sa 1204ème séance.entre le 21 aoftt et le 11 novembre 1981.

3. Lorsqu'il a examiné cette question~ le Comité spécial a tenu compte desdispositions dp.s résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulierde la résolution 35/119 du 11 décembre 1980 relative à l'application de laDéclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu~les coloniaux. Auparagraphe 12 de cette résolution, l'P~semblée priait le Comité spécial de;;continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate etintégrale de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous lesterritoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier ••• deformuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations persistantesdu colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de satrente-sixième session". Le Comité a également pris en consid~ration l~ décision35/408 de l'Assemblée générale en date du 11 novembre 1980, par laquelle l'Assembléepriait le Comité 'Ide continuer, en coopération avec la Puissance administrante, àexaminer la question de l'application de la Déclaration en ce qui concerne lesTokélaou:: • L' Assemblée accueillait avec une satisfaction particulière "le faitque la Puissance administrante avait invité le Comité spécial à envoyer unedeuxième mission de visite aux Tokélaou en 1981". En outre, le Comité a tenucompte des dispositions pertinentes dé la résolution 35/118 de l'Assemblée générale~en date du 11 décembre 198o~ qui contient le Plan d'action pour l'applicationintégrale de la Déclaration sur l1octroi de l'indépendance aux pays et aux peuplescoloniaux.

4. Le 9 juin 1981, le Président du Comité spécial a informé les membres duComité que, conformément aux dispositions pertinentes de la décision 35/408 del'Assemblée eénérale et sur la base de consultations sur la question, il avaitnommé la Côte d'Ivoire;) Fidji et la Yougosl.. i.e membres de la Mission de visitedes Nations Unies aux Tokélaou en 1981 et que M. Lobognon Pierre Yere (Côte d'Ivoire)avait accepté de présider la Mission.

5. A sa l202ème séance, le 21 août, le Comité spécial, modifiant la décisionmentionnée au paragraphe 1 ci-·dessus, a décidé d'examiner lui·-même la questiondes Tokélaou en séance plénière lorsqu'il aurait reçu le rapport de la Missionde visite.

6. A la 1203ème séance, le 10 novembre, le représentant de la Côte d'Ivoire, ensa qualité de Président de la ~1ission de visite, a présenté le rapport de lal"iission (A/AC.109/680).

* Texte précédemment publié dans le document A/36/23 {Partie VII,.
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7. A la même séance, le Président a appelé l'attention sur le texte d'un projet
de consensus sur la question (A/AC.l09/L.14l7).

8. Des déclarations ont été faites à la même séance par le représentant de la
Nouvelle, Zélande~ la Puissance administrante~ et par le Président (A/AC.l09/PV.1203).

9. Toujours à la mêIJ1e séance ~ le représentant de l'Inde a présenté un amendement
(A/AC.l09/L.14l3) au projet de consensus tendant à remplacer la troisième phrase,.
qui était libellée comme suit :

':LiAssemblée générale réaffirme que c'est à la Puissance administrante
qu'il appartient de s'assurer que la population des Tokélaou est tenue
pleinement informée de son droit inaliénable à l'autodétermination confor··
mément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniau~~ contenue dans la résolution 1514 (XV) adoptée par l'Assemblée
c:énérale le 14 décembre 1960.;:

par le texte suivant :

;:L 1Assemblée Générale réaffirme le droit inaliénable de la population des
Tokélaou à l' autodéternlination conformément à la Déclaration sur lloctroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, fi[urant dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale du 14 décembre 1960, et réaffirme en outre
que c'est à la Pùissance administrante qu'il appartient de tenir la population
des Tokélaou pleinement informée de ce droit. il

10. A la l204ème séance, le Il novembre, le Comité spécial a adopté~ sans opposition,
l'amendement proposé par l'Inde (A/AC.l09/L.14l8). Puis le Co~ité a adopté l'ensemble
du projet de décision (A/AC.l09/L.14l7)~ tel qu'il avait été modifié (voir par. 12
ci.-après) .

11. A la même séance, le représentant de Cuba et le Frésident ont fait des
déclarations (A/AC.l09/pv.1204).

B. Recoromandation du Comité spécial.

12. Le Comité spécial décide de recommander à l'Assemblée générale pour examen
le projet de consensus ci-après sur la question des Tokélaou :

L'Assemblée ~énérale, ayant examiné les chapitres pertinents 'du rapport
du Comité spécial char~é d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur lioctroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux II, y compris~ en particulier~ le rapport de la ~nssion de visite
des Nation-s· Unies envoyée dans le territoire en juin 1981 21, et ay'ant entendu
la déclaration du représentant néo-,zélandais en ce qui concerne les Tokélaou,

1/ Chap. III du présent rapport et le présent chapitre.

2/ A/AC.l09/680.
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note avec satisfaction le travail constructif accompli par les membres de l~Iussion de visite ainsi que l'assistance étroite apportée à la Mission par laPuissance administrante, les fonos (conseils) et la population des Toké1aou.A cet éeard~ l'Assemblée cénéra1e recommande à l'attention du Gouvernementnéo- -zélandais, en tant que Puissance administrante, et de la population desTokélaou, les conclusions et recommandations de la Mission de visite 1/.L'Assemblée générale réaffirme le droit inaliénable de la population desTokélaou à l'autodétermination conformément à la Déclaration sur l'octroi del'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, figurant dans la résolution1514 (XV) de l'Assemblée générale du 14 décembre 1960~ et réaffirme en outreque Cl est à la Puissance administrante qu'il appartient lie tenir la populationdes Tokélaou pleinement informée de ce droit. A cet égard, l'Assembléegénérale note que la population du territoire a indiqué que, pour le moment,elle ne souhaitait pas revoir 1& nature des relations liant actuellement lesTokélaou à la Nouvelle· Zélande. L'Assemblée Bénérale accueille avecsatisfaction les assurances données par la Puissance administrante selonlesquelles elle continuera de ne se laisser auider que par les voeux de lapopulation des Tokélaou en ce qui concerne le statut futur du territoire.L'Assemblée eénérale note éGalement que la Puissance eAministrante a donnéaux Tokélaouans l'assurance qu'elle continuerait à l~ur fournir son assistance,au cas où ils souhaiteraient modifier leur statut actuel. L'Assemblée généraledemande à la Puissance administrante de poursuivre son proBramme d'éducationpolitique dans le cadre des efforts qu'elle déploie pour assurer la préservationde l'identité et du patrimoine culturels de la population, des Tokélaou.L'Assemblée générale reconnaît que le développem~nt économique des Tokélaouconstitue un élément important du processus d'autodétermination. tlle'noteles efforts continus de la Puissance administrante pour favoriser le
~éveloppement économique du territoire ainsi que les mesures qu'~lle a prisespour protéger et garantir les droits de la population des Tokélaou à toutesses ressources naturelles et aux avantages qui en découlent. A cet égard,l'Assemblée générale note que, conformément au voeu de la population'desTokélaou, une loi, entrée en vigueur le 1er avril 1980, établit une zone 'économique exclusive de 200 milles pour le territoire. L'Assemblée généraleestime que la Puissance amùinistrante doit continuer d'étendre l'aidebudgétaire et l'assistance pour le développement qu'elle fournit au territoire.L'Assemblée générale prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cettequestion à sa prochaine session, compte tenu des conclusions de la Missionde visite~ et notamment d'envisager l'envoi d'une nouvelle mission de visiteaux Tokélaou, selon qu'il convieno.ra et en consultation avec la Puissance'administrante, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée eénér~le lors desa trente-septiè~e session.

~j Jbid. , par. 336 à 398.
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CHAPITRE XXVIII*

SAHOA AMERICAINES

A. Examen par le Comité spécial

1. A sa l184ème séance~ le 21 janvier 1981, le Comité spécial a, en adoptant
les propositions du Président relatives à l'organisation de ses travaux
(A/AC.109/L.1385 et Corr.l) décidé~ entre autres, de renvoyer la question des
Samoa américaines au Sous-·Comité des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné cette question de s& 1202ime 1 s& 1204ime séance,
entre le 21 aoilt et le 11 novembre 1981.

3. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution 35/119 du
11 décembre 1980 relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette
résolution:; l'Assemblée cénérale priait le Comité de l:continuer à rechercher des
Doyens propres à assurer l'application immédiate et intéarale de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore
accédé à l'indépendance et, en particulier ••• de formuler des prorositions précises
pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième session fl

• Le
Comité spécial a également tenu compte de la résolution 35/23 du 11 novembre 1980,
au paragraphe 10 de laquelle l'Assemblée priait le Comité Hde poursuivre l'examen
de cette question à sa prochaine session, notamment d'envisager l'envoi d'une mission
de visite dans les Samoa américaines, en consultation avec la Puissance admi
nistrante ••• ;·. En outre, le Comité a tenu compte des dispositions pertinentes de
la résolution 35/118 de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1980, qui
contient le Plan d'action pour l'application intégrale de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

4. Le 12 juin 1981, le Président du Comité spécial a informé les membres du
Comité que conformément aux dispositions pertinentes de la résolution 35/23 de
l'Assemblée générale et sur la base de consultntions sur la question, il avait
nommé l'Inde, la Sierra Leone et la Trinité··et··Tobago membres de la Mission de
visite des liations Unies aux Samoa américaines en 1981 et que M. Abdul G. Koroma
(Sierra Leoni!) avait accepté de présider la Missi.on.

5. A sa 1202Ème séance, le 21 août:; le Comité spécial, modifiant la décision
mentionnée au paragraphe 1 ci··dessus, a décidé d'examiner lui-même la question
des Samoa américaines en séance plénière lorsqu'il aurait reçu le rapport de la
Mission de visite.

6. A sa l203ème séance, le 10 novemb,re, le représentant de la Sierra Leone, en
. sa qualité de Président de la Hission de visite, a présenté le rapport de la

Mission (A/AC.109/679 et Add.l).

7. A la même séance, le Président a appelé l'attention sur le texte d'un projet
de décision relatif à la question (A/AC.109/L.14l6).

• Texte précédellÎment publié dans le document A/36/23 (Partie VII).
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8. Des déclarations ont été faites à la même séance par le représentant desEtats-Unis d'Amérique, la Puissance administrante~ et par le représentant de laSierra Leone, ainsi que par le Président (A/AC.109/PV.1203)...
9. A sa 1204ème séance, le 11 novèmbre, des déclarations ont été faites par lesreprésentants de la Sierra Leone et des Etats--Unis ainsi que par le Président(A/AC.I09/PV.1204).

10. A la même séance, à la suite d'un échange de vues auquel ont participé lesreprésentants de la Sierra Leone, de l'Australie, de l'Union des Républiquessocialistes soviétiques et de la Bulgarie, ainsi que le Président (A/AC.I09/PV.120~),le représentant de la Sierra Leone a présenté un amendement oral au projet dedécision publié sous la cote A/AC.109/L.1416~ tendant à ajouter la phrase ci -aprèsà la fin du paracraphe 7 du dispositif :

Ilqui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée Bénérale en datedu 14 décembre 1960.[;

11. A la même séance, le Comité spécial a adopté l'amendement oral proposé parla Sierra Leone puis a adopté l'ensemble du projet de décision (A/AC.I09/L.l~16)tel qu'il avait été modifié oralement (voir par. 13 ci.·après).

12. A la mêLle séance, le représentant de Cuba et le Président ont fait desdéclarations (A/AC.109/PV.1204).

B. Recommandation du Comité sp~cial.

13. Le Comité spécial décide de recommander à l'Assemblée générale, po,ur examen,le projet de décision ci-après relatif à la question des Samoa américaines

L'Assemblée général~,

Avant examiné la question des Samoa aDléricaines,

~ant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécialchargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de laDéclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 11,
Rappe!!E!, sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant laDéclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux~ainsi que toutes les autres résolutions et décisions de l'Oreanisation desNations Unies concernant les Samoa américaines,

Prenant en considération la déclaration de la Puissance administranteconcernant l'évolution de la situation dans les Samoa américaines,

Consciente de la nécessité d'accél~rer les progrès à accomplir sur lavoie de l'application intésrale de la Déclaration en ce qui concerne lesSamoa américaines,

li Chap. III du présent rapport et le présent chapitre.
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AYant eXaLliné le rapport de la Uission de visite de l'Organisation des
Nations Unies envoyée dans le territoire en juillet 1981 2/,

2/ A/AC.I07/S79 et Add.l.

II A/AC.109/679, p~. 344 à 370.

8.
quant au

9.
possiblè
et d'éla
économiq

10.
l'instau
du territ

11.
coopérati
le droit
naturelle
populatl0
cODserver

12.
sa procha
autre mis
Puissance
sa trente

Approuve le rapport de la Mission de visite de l'Organisation des
Unies qui s'est rendue dans les Samoa américaines en 1981 et fait
les observations~ conclusions et recommandations qu'il contient JI:-

1
Nations
siennes

Se félicitant de la participation active de la Puissance administrante
aux travaux du Comité spécial et exprimant l'espoir que cette coopération se
renforcera encore afin d'accélérer les progrès en vue de l'application
intégrale de la Déclaration en ce qui concerne les Samoa américaines~

4. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie~ la situation
géographique~ la population et le caractère limité des ressources naturelles
ne doivent en aucune façon retarder la prompte mise en exécution de la
Déclaration, dont les dispositions s'appliquent intéeralement au territoire;

Consciente de la situation eéographique et des conditions économiques
partiëulières des Samoa américaines et soulignant la nécessité prioritaire de
diversifier l'économie du territoire afin de réduire sa dépendance à l'égard
d'activités économiques fluctuantes~

3. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des Samoa amer1caines à
l'autodétermination et à l' indépendance ~ conforlnément à la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

2. ~pprouve é~alement le chapitre du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux
Samoa américaines ~/;

5· Exprime sa satisfaction aux membres de la Mission de visite pour la
tâche constructive qu'ils ont accomplie, à la Puissance administrante ainsi
qu'au Gouvernement et à la population des Samoa américaines pour le concours
et l'assistance qu'ils ont apportés à la Mission;

6. Demande au Gouvernement des Etats···Unis d'Amérique? en tant que
Puissance administrante~ de prendre toutes les mesures nécessaires, en tenant
compte des voeux librement exprimés par la population des Samoa américaines~

pour accélérer le processus de décolonisation du territoire conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration;

7. Réaffirme que la Puissance administrante doit veiller à ce que le
peuple des' Samoa américaines soit tenu pleinement informé de son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance~ conformément à la
Déclaration qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
en date du 14 décembre 1960.
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· __~_• ...,"'. '0...... J •• n S'PMt •• M' lit' .1 7 1 .,am nn_......it...... _ ..""'~'"•• "r 8. Réaffirme en outre la responsabilité de la Puissance administrante
1 quant au d#veloppement économique et social du territoire:
1

9. pemande à la Puissance administrante de prèndre toutes les mesurespossiblèS en '~e de renforcer et ae diversifier l'économie des Samoa américaineset d'élaborer des proermmnes concrets d'assistance et de développementéconomique pour le territoire~

10. Prie instamment la Puissance administrante de continuer à encouragerl'instauration de relations et d'une coopération étroites entre la populationdu territoire et les communautés des 11es voisines;

,,-

11. ~rie instarnm~ la Puissance administrante de sauvegarder, encoopération avec les représentants librement élus du peuple des Samoa américaines.le droit inaliénable de la population de ce territoire de Jouir de ses ressourcesnaturelles, en prenant des mesures' efficaces pour garantir le droit de lapopulation de disposer en toute propriété de ces ressources et d'exercer et deconserver la mattrise de leur mise en valeur future;

12. ~m le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question àsa prochaine session, not8Jl'lment d ienvisager l'envoi, en temps opportun, d'uneautre mission de visite dans les Samoa américaines en consultation avec laPuissance administrante, et de faire rapport à l'Assemblée générale~ lors desa trente-·septième session, sur l'application de la présente résolution.
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